
2024/5R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L' É D U C A T I O N

Leadership dans l'éducation 
D I R I G E R  P O U R  L' A P P R E N T I S S A G E



2024/5

R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L ' É D U C A T I O N

Leadership dans l'éducation
D I R I G E R  P O U R  L ' A P P R E N T I S S A G E



iv 2 0 2 4 / 5  •  R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L' É D U C AT I O N

Comme le précisent la Déclaration d’Incheon Éducation 2030 et le cadre d’action y afférent, le Rapport mondial de suivi sur l'éducation 
« constituera le mécanisme de suivi et de rapport sur l'ODD 4 et sur l’éducation dans les autres ODD » et devra « [rendre] compte de 
l’application des stratégies nationales et internationales visant à ce que tous les partenaires concernés respectent leurs obligations, 
dans le cadre du suivi et de l’examen d’ensemble des ODD ». Ce rapport est préparé par une équipe indépendante qui siège à l’UNESCO.

Les désignations employées dans cette publication ainsi que la présentation des données qui y figurent n’impliquent de la part de 
l’UNESCO aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé 
de leurs frontières ou limites.

Le choix et la présentation des données contenues dans cette publication et les opinions qui y sont exprimées sont ceux de l’équipe 
du Rapport mondial de suivi sur l’éducation ; ils ne reflètent pas nécessairement les points de vue de l’UNESCO ou de ses donateurs et 
n’engagent en aucune façon l’Organisation. Le Directeur du rapport assume la responsabilité globale des opinions et des points de vue 
qui y sont exprimés.

Cette publication peut être citée comme suit : UNESCO. 2025. Rapport mondial de suivi sur l'éducation 2024/5 : Leadership dans 
l'éducation – Diriger pour l'apprentissage. Paris, UNESCO.

Titre original : Global Education Monitoring Report 2024/5: Leadership in education – Lead for learning

Publié en 2024 par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO),  
7, Place de Fontenoy,75352 Paris 07 SP, France.

© UNESCO, 2025 
Première édition 
Publié en 2025 par l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture 
7, Place de Fontenoy, 75352 Paris 07 SP, France

Composition par l'UNESCO 
Conception graphique et mise en page : 
Optima Graphic Design Consultants Ltd
Traduction et mise en page de la version française : translate plus

Photographie de couverture : Le 3 mars 2022, à l'école Al 
Tasneem de Bassorah, en Irak, la directrice de l'école, Mme Ansal, 
se fait photographier dans son bureau. Elle déclare « La pauvreté, 
la santé mentale, le travail des enfants, le mariage des enfants 
sont quelques-uns des principaux facteurs pour nos élèves... 
La pauvreté est le principal problème qui les pousse à  
abandonner l'école ».

Crédit photographie : © UNICEF/UN0614639/Ibarra Sánchez*

ISBN : 9789232003386 
https://doi.org/10.54676/GKXQ3348

L'UNESCO est un éditeur en libre accès et toutes les publications 
sont disponibles en ligne gratuitement via le référentiel 
documentaire de l’UNESCO. Toute commercialisation de ses 
publications par l'UNESCO vise à recouvrer les coûts nominaux 
réels d'impression ou de copie du contenu sur papier ou sur CD et 
de distribution. Ce n'est pas dans un but lucratif.

Cette publication est disponible en libre accès sous la licence 
Attribution-ShareAlike 3.0 IGO (CC-BY-SA 3.0 IGO) (https://
creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/igo/deed.fr). 
En utilisant le contenu de la présente publication, les utilisateurs 
acceptent les conditions d'utilisation de l'Archive en libre accès de 
l'UNESCO (https://www.unesco.org/fr/open-access/cc-sa).

Les images annotées d'un astérisque (*) ne relèvent pas de la 
licence CC-BY-SA « https://creativecommons.org/licenses/
by-sa/3.0/igo/deed.fr » et ne peuvent pas être utilisées ou 
reproduites sans l'autorisation préalable des détenteurs des 
droits d'auteur.

https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/igo/deed.fr
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/igo/deed.fr


v2 0 2 4 / 5  •  R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L' É D U C AT I O N

Le leadership est un aspect important dans l'éducation. Des dirigeants forts sont nécessaires pour 
aider les institutions, les systèmes et les sociétés à évoluer dans le bon sens. Les dirigeants forts 
travaillent en collaboration avec d'autres acteurs pour atteindre les mêmes objectifs. Au niveau 
de l'école, il s'agit des directeurs, mais aussi de ceux qui les entourent, dans l'école et dans la 
communauté, et qui occupent des postes à responsabilité. Au niveau du système, il s'agit des 
fonctionnaires travaillant en tant qu'officiers de district, superviseurs ou planificateurs. 
Au niveau sociétal, il s'agit des dirigeants politiques, ainsi que d'un très large éventail 
d'acteurs qui contribuent à façonner les objectifs de l'éducation, des syndicats et 
des chercheurs à la société civile et aux médias.

Intitulé « Diriger pour l'apprentissage », ce rapport affirme que dans la poursuite 
d'objectifs spécifiques, les responsables de l'éducation sont plus que de simples 
gestionnaires. Ce sont des agents de changement qui ont besoin de temps, 
de confiance et de soutien pour se concentrer sur la définition d'une vision et 
le développement des personnes qu'ils servent et avec lesquelles ils travaillent. 
Le rapport appelle à investir dans les chefs d'établissement et les responsables 
des systèmes et à leur donner les moyens d'agir. Les processus de recrutement et 
les possibilités d'avancement professionnel doivent être équitables et reconnaître 
toute l'étendue du rôle des dirigeants. En outre, le leadership fonctionne mieux lorsqu'il 
est partagé, ce qui permet aux autres de diriger dans la mesure où ils le peuvent dans le 
cadre de leur rôle.

Il n'y a pas un seul style de leadership qui fonctionne. La diversité des contextes, des capacités 
et des personnalités fait que les styles varient, et ce à juste titre. Cela, combiné aux différents 
objectifs que chaque dirigeant tente d'atteindre, signifie que leur impact est difficile à évaluer 
pleinement. Pourtant, toutes les recherches montrent que le besoin en dirigeants forts est 
essentiel afin d'améliorer en permanence la qualité de l'éducation. Les chefs d'établissement 
sont les deuxièmes à pouvoir transformer les résultats des élèves, après les enseignant(e)s. 
Entre-temps, les politiciens exercent une influence considérable pour faire de l'éducation équitable 
et inclusive une priorité nationale.

Cette septième édition du Rapport mondial de suivi sur l'éducation s'accompagne d'une nouvelle 
série de profils nationaux sur PEER (Profiles Enhancing Education Reviews), une ressource en ligne 
qui promeut le dialogue politique et décrit les politiques et réglementations relatives à la sélection, 
à la préparation et au développement des chefs d'établissement dans les systèmes éducatifs du 
monde entier.

Les guerres prenant naissance dans l'esprit des hommes 
et des femmes, c'est dans l'esprit des hommes et des 
femmes que doivent être élevées les défenses de la paix

Comment les systèmes éducatifs peuvent-ils 
attirer, nommer et retenir de bons responsables 
de l'éducation ?

B R E F  R É S U M É

62 % des 
pays recourent 
à des pratiques 

concurrentielles pour le 
recrutement des chefs 

d'établissement
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Avant-propos
Malgré les progrès considérables réalisés dans l'élargissement de l'accès à l'éducation au niveau mondial au cours des dernières 
décennies, ce Rapport mondial de suivi sur l'éducation révèle que 251 millions d'enfants ne sont toujours pas scolarisés aujourd'hui. 
Ce chiffre n'a baissé que de 1 % depuis 2015.

Même pour ceux qui sont scolarisés, l'éducation qu'ils reçoivent n'est pas toujours à la hauteur : dans les pays en développement, trois 
enfants sur quatre ne savent pas lire et comprendre un texte simple à l'âge de 10 ans. Un leadership fort est nécessaire à tous les 
niveaux pour favoriser le progrès en matière d'éducation. 

En effet, l'éducation est à la base une activité centrée sur les personnes. 

L'éducation de qualité est une entreprise collective qui nécessite des êtres humains qualifiés, animés par un sens de l'objectif. Qu'ils 
soient décideurs politiques, directeurs d'école ou chefs d'établissement, les responsables de l'éducation sont des catalyseurs du 
changement qui méritent une plus grande attention. Ce rapport met en lumière leur rôle déterminant dans le maintien des enfants à 
l'école et l'amélioration des résultats de l'apprentissage. 

Les chefs d'établissement efficaces font ressortir le meilleur des enseignants, qui à leur tour dispensent les meilleurs cours. Les chefs 
d'établissement sont également des personnages clés qui veillent à ce que les environnements scolaires soient sûrs et inclusifs, 
exempts de violence et de harcèlement. Les responsabilités qu'ils assument sont lourdes. C'est pourquoi il est essentiel de veiller à ce 
qu'ils soient sélectionnés et formés de manière convenable, qu'on leur fasse confiance et qu'ils soient soutenus tout au long de leur 
carrière.

Pourtant, plus d'un tiers des pays n'ont pas mis en place de processus de recrutement ouvert et compétitif des chefs d'établissement. 
Même dans les pays les plus riches, la moitié des chefs d'établissement ne reçoivent pas de formation requise pour assurer leur rôle 
avant de prendre leurs fonctions. 

Comme dans d'autres domaines, le leadership dans l'éducation est également marqué par d'importants préjugés liés au genre. 
La majorité du personnel enseignant est constitué de femmes, tandis que la majorité des chefs d'établissement est constitué 
d'hommes. La proportion de femmes chefs d'établissement dans l'enseignement primaire et secondaire est en moyenne inférieure d'au 
moins 20 points de pourcentage à la proportion moyenne d'enseignantes. Cette situation doit changer. 

Outre la remise en question des normes de genre dans le leadership en matière d'éducation, nous devons également remettre 
en question les hypothèses de hiérarchie qui existent dans le secteur de l'éducation à travers le monde. Ce rapport contient des 
recommandations claires pour passer des systèmes éducatifs hiérarchiques et centralisés à un leadership plus inclusif dans l'éducation 
qui engage les chefs d'établissement, les enseignant(e)s, les parents, les représentants d'élèves et les membres de la communauté. 
Pour construire une vision commune de l'éducation qui prenne en compte toutes ces parties prenantes, il faut accorder davantage 
d'espace et former les chefs d'établissement. 

De nombreux responsables de l'éducation sont passionnés par leur travail et déterminés à faire la différence sur le terrain, mais des 
systèmes rigides les empêchent de viser l'excellence. En leur permettant de réaliser leur potentiel, nous pouvons insuffler une nouvelle 
énergie aux systèmes éducatifs et inspirer les jeunes générations dont l'expérience scolaire peut façonner leur vision du leadership. 

Audrey Azoulay 
Directrice générale de l'UNESCO
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Avant-propos
De la salle de classe à la salle de réunion, des bureaux à la scène internationale, les dirigeants façonnent l'éducation. J'ai l'honneur 
de vous présenter le rapport GEM 2024/5, qui se concentre cette année sur le rôle essentiel du leadership dans l'éducation. En tant 
que présidente du comité consultatif de ce rapport et membre du comité directeur de haut niveau de l'ODD 4-Éducation 2030, je suis 
convaincue que la promotion de la coopération en matière de leadership dans le domaine de l'éducation est l'outil le plus puissant pour 
atteindre les objectifs de développement durable.

Ces dernières années, au cours de mon mandat de commissaire européenne aux Partenariats internationaux, je me suis consacrée à 
la défense de l'éducation en tant que catalyseur du changement social et économique. L'éducation est un facteur de transformation, 
toutefois la nécessité pour les dirigeants politiques d'intensifier leur action de représentation et d'orienter l'éducation dans la bonne 
direction reste plus vitale que jamais.  

Dans de nombreux pays, les dépenses d'éducation ne sauraient rivaliser avec les appels au service de la dette ; un déficit annuel de 
100 milliards d'USD dans le financement de l'éducation des 80 pays les plus pauvres n'a pas encore été comblé. Sans les ressources 
nécessaires, la qualité de l'éducation en pâtit. Les enseignant(e)s sont souvent recruté(e)s sans répondre aux normes nationales de 
compétences ou de formation, et la promesse d'une éducation de qualité n'est pas tenue. Mais la réalisation d'une éducation inclusive et 
de qualité pour tous est encore à notre portée - il suffit que les dirigeants à tous les niveaux s'unissent autour d'un programme commun. 

Alors que nous célébrons souvent les figures héroïques de l'éducation, le rapport met en lumière les contributions inestimables 
de leaders méconnus - fonctionnaires de district, responsables de l'éducation, inspecteurs et superviseurs. En tant qu'ancienne 
enseignante, je sais que les chefs d'établissement, souvent invisibles, peuvent faire ou défaire une réforme grâce à leur leadership. Il est 
essentiel de relier la vision à la réalité pratique. 

L'action collective et collaborative de ces dirigeants peut favoriser le progrès. Elle nécessite une intelligence émotionnelle, 
une conscience de soi et une conscience sociale. Les ministres de l'éducation, qui doivent jongler avec de multiples exigences et dont les 
mandats durent souvent à peine plus de deux ans, doivent recourir à des approches stratégiques telles que la formation de coalitions 
pour mettre en œuvre les politiques. Les chefs d'établissement font aussi face à des contraintes de temps qui les empêchent de se 
concentrer sur des grands impératifs tels que l'amélioration des résultats de l'apprentissage.

Avec des rôles aussi complexes, les dirigeants méritent d'être formés, notamment pour apprendre comment faire appel à d'autres 
personnes pour les aider à atteindre leurs objectifs.  Mais cette publication nous montre que moins de la moitié des pays mettent 
explicitement l'accent sur la collaboration au sein du corps enseignant et que seul un tiers d'entre eux se concentrent sur cette question 
dans les programmes de leadership.

Sans jamais le mentionner, ce rapport est un modeste exemple de leadership. Il fournit des connaissances, une expertise et des 
solutions potentielles précieuses et invite les acteurs de l'éducation à tous les niveaux à discuter de la manière dont ils peuvent 
contribuer à l'amélioration. L'apprentissage est une question de collaboration, et ce rapport en facilite le processus. Nous devons saisir 
cette occasion pour promouvoir le leadership en tant qu'outil efficace permettant d'améliorer l'éducation de l'intérieur.

Jutta Urpilainen 
Commissaire européenne aux Partenariats internationaux, 

Présidente du comité consultatif du rapport GEM
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MESSAGES CLÉS

Les responsables de l'éducation sont bien plus que des gestionnaires. Ce sont des agents de changement.
	� Les décideurs politiques sont confrontés à un défi majeur, à savoir, celui de s'assurer que les personnes possédant les compétences 

et la vision requises soient identifiées, sélectionnées, préparées et soutenues dans leur rôle de responsable. 

	� Les plans nationaux aux niveaux scolaire, systémique et politique doivent favoriser quatre dimensions essentielles du leadership :  
fixer des attentes, mettre l'accent sur l'apprentissage, favoriser la collaboration et perfectionner le personnel. Pourtant, un examen 
global des programmes et cours de préparation et de formation des chefs d'établissement montre qu'à peine la moitié d'entre eux se 
concentrent sur l'une de ces quatre dimensions - et qu'un tiers seulement se concentre sur les quatre. 

Les bonnes écoles ont besoin de bons chefs d'établissement. 
	� Les chefs d'établissement efficaces font ressortir le meilleur chez les élèves. Aux États-Unis, on estime que les apports des chefs 

d'établissement et des enseignant(e)s cadres en matière de leadership contribuaient à hauteur de 27 % à la variance des résultats des 
élèves, se classant juste après l'impact des enseignant(e)s sur l'apprentissage parmi les facteurs déterminés par l'école. 

	� Les chefs d'établissement efficaces font ressortir le meilleur des enseignant(e)s. Une étude portant sur 32 pays affirme qu'un 
leadership fort est en corrélation avec l'amélioration des pratiques d'enseignement. Au niveau mondial, 57 % des pays attendent 
des chefs d'établissement qu'ils ou elles fournissent un retour d'information aux enseignant(e)s sur la base de leurs observations. 
Toutefois, la part des directeurs d'école secondaire supervisant les activités d'enseignement a chuté de 81 % en 2015 à 77 % en 2022 
dans les pays à revenu élevé. 

	� Les chefs d'établissement efficaces veillent à ce que leurs écoles soient sûres, saines et inclusives. La prévention du harcèlement et 
la sécurité des élèves sont des objectifs clés pour les chefs d'établissement. Aux États-Unis, ces derniers ont adapté le programme 
scolaire de manière à prioriser le bien-être social et émotionnel pendant la pandémie de COVID-19. À Malte, les chefs d'établissement 
ont travaillé avec les communautés à instaurer une culture scolaire inclusive pour les migrants à l'aide d'un soutien linguistique. 

Une direction efficace exige des pratiques d'embauche équitables, de la confiance et des opportunités de croissance. 
	� Le recrutement et le maintien des talents nécessitent des processus d'embauche ouverts et concurrentiels. La limitation du pouvoir 

politique discrétionnaire dans la nomination des chefs d'établissement améliore les résultats scolaires. Pourtant, à l'échelle mondiale, 
seuls 63 % des pays disposent de processus ouverts et concurrentiels de recrutement des chefs d'établissement dans l'enseignement 
primaire et secondaire. 

	� Les meilleur(e)s enseignant(e)s ne font pas nécessairement les meilleurs directeurs. Mais si 76 % des pays exigent que les chefs 
d'établissement soient des enseignant(e)s pleinement qualifié(e)s, environ 3 sur 10 exigent également une expérience en matière de gestion. 

	� L'autonomie peut libérer le potentiel des chefs d'établissement. Les systèmes éducatifs les plus performants tendent à accorder une 
plus grande autonomie aux chefs d'établissement en ce qui concerne les décisions relatives aux ressources humaines et financières. 
Mais dans les pays riches, moins de la moitié des chefs d'établissement ont la responsabilité d'établir le contenu des cours ou les 
niveaux de salaire des enseignant(e)s. Et dans près de 40 % des pays l'autonomie des établissements d'enseignement supérieur n'est 
pas reconnue par la loi. 

	� Les chefs d'établissement professionnels ont besoin de préparation et de formation. Les normes de direction des établissements 
scolaires peuvent aider à orienter la formation en décrivant les compétences requises, définies par presque tous les pays. Toutefois, 
près de la moitié des chefs d'établissement des pays riches ne reçoivent aucune formation avant d'être nommés et seuls 31 % 
des pays disposent d'une réglementation concernant l'installation des nouveaux directeurs. Des compétences pratiques telles 
que l'utilisation des données, la gestion financière et la culture numérique sont également essentielles, mais un quart des chefs 
d'établissement des pays riches n'ont pas reçu de formation adéquate dans ces domaines. 

On attend des chefs d'établissement qu'ils fassent trop avec trop peu de moyens. 
	� Les exigences en matière de fonctionnement des écoles sont trop nombreuses pour que les chefs d'établissement aient le temps 

de définir une vision. Les attentes à l'égard des chefs d'établissement sont souvent trop élevées. Les chefs d'établissement sont 
essentiels pour une mise en œuvre efficace des réformes. Dans certains pays, ils font également l'objet d'un examen minutieux 
en raison des nouveaux mécanismes de responsabilité. En revanche, une enquête menée auprès de chefs d'établissement dans 
14 pays à revenu intermédiaire a montré que 68 % de leur temps est consacré à des tâches de gestion de routine. Environ un tiers des 
chefs d'établissements publics et un cinquième des chefs d'établissements privés dans les pays de l'OCDE ont déclaré ne pas avoir 
suffisamment de temps à consacrer à l'encadrement pédagogique. 
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Les chefs d'établissement ne doivent pas être des héros. La direction partagée permet de construire de meilleures écoles. 
	� La direction partagée au sein de l'école crée un environnement d'apprentissage collaboratif. Elle permet aux enseignant(e)s de diriger 

leur classe, aux élèves d'être des leaders actifs auprès de leurs pairs, et aux parents et membres de la communauté de s'impliquer. 
Pourtant, la collaboration est la plus négligée des quatre dimensions du leadership dans les programmes de formation.

	� La direction des écoles est trop souvent hiérarchisée. Les directeurs adjoints et les enseignant(e)s peuvent contribuer à la réalisation 
des objectifs de l'école s'ils bénéficient d'une définition claire de leur rôle, d'une formation et d'incitations. Mais seulement la moitié 
des pays mettent explicitement l'accent sur la collaboration des enseignant(e)s dans leurs normes de direction et à peine un tiers des 
programmes de formation au leadership s'y intéressent. Quelque 81 % des pays exigent que les conseils d'établissement comprennent 
des enseignant(e)s, 83 % des parents, 62 % des membres de la communauté et 57 % des élèves. 

Les responsables du système ne reçoivent pas toute l'attention voulue dans les plans de leadership. 
	� Les fonctionnaires de l'éducation aux niveaux central et local sont des responsables potentiels. Ils peuvent favoriser l'amélioration et 

l'alignement de l'ensemble du système en matière de réforme et de politique éducatives. Les pays reconnaissent de plus en plus que 
ces fonctionnaires peuvent avoir davantage d'influence s'ils bénéficient d'une plus grande autonomie. 

	� Les responsables du système sont efficaces lorsqu'ils travaillent avec d'autres acteurs. Dans l'État mexicain de Puebla, le succès de 
la réforme éducative a été le résultat d'efforts coordonnés à l'échelle du système, dont le leadership des responsables de l'éducation. 

Les ministres de l'éducation travaillent dans des environnements politiques complexes et sont limités par la brièveté de 
leur mandat. 

	� Les ministres doivent faire face à toutes sortes d'obligations durant un mandat court et n'ont souvent pas d'expérience dans le 
domaine de l'enseignement. Une nouvelle base de données mondiale montre que la moitié des ministres de l'éducation depuis 
2010 quittent leurs fonctions dans les deux ans qui suivent leur nomination ; seuls 23 % d'entre eux ont une expérience préalable de 
l'enseignement dans les écoles. 

	� Les dirigeants politiques doivent faire preuve d'astuce en matière de compromis politique et de sensibilisation pour que la réforme 
se concrétise. La formation de coalitions et de relations peut compenser le manque de temps et de données fiables en dépit des 
opinions contradictoires. 

	� La brièveté des mandats rend difficile la mise en œuvre des réformes. L'analyse des projets éducatifs de la Banque mondiale entre 
2000 et 2017 dans 114 pays a révélé une corrélation négative importante entre la rotation des ministres et la performance des 
projets.

L'augmentation du nombre de femmes occupant des postes de direction peut avoir des effets positifs sur l'éducation. 
	� Les dirigeantes politiques ont accordé plus d'importance à l'éducation que leurs homologues masculins. Les femmes parlementaires 

ont contribué à l'augmentation des dépenses consacrées à l'enseignement primaire dans le monde. Or, le pourcentage de femmes 
ministres n'a augmenté que de 23 % en 2010-2013 à 30 % en 2020-23. 

	� Certaines études suggèrent que les femmes obtiennent de meilleurs résultats d'apprentissage que les hommes en tant que 
chefs d'établissement. En Afrique francophone, les élèves des écoles primaires dirigées par des femmes ont obtenu des résultats 
supérieurs à ceux des écoles dirigées par des hommes en mathématiques et en lecture d'au moins six mois. 

	� Si de nombreuses femmes enseignent, elles sont beaucoup moins nombreuses à diriger des écoles. La proportion de femmes chefs 
d'établissement dans l'enseignement primaire et secondaire est en moyenne inférieure d'au moins 20 points de pourcentage à la 
proportion moyenne d'enseignantes. Seuls 11 % des pays ont mis en place des mesures visant à assurer la diversité des genres dans le 
recrutement des chefs d'établissement. 

De nombreux acteurs exercent le leadership en influençant l'orientation des systèmes éducatifs. 
	� Les syndicats d'enseignant(e)s, les syndicats d'étudiant(e)s, les chefs d'entreprise, les universitaires et la société civile demandent 

des comptes aux gouvernements, font du lobbying et sensibilisent l'opinion publique. L'influence est importante : aux États-Unis, 
certains groupes de réflexion ont un faible niveau d'expertise mais un niveau élevé de participation aux discussions sur l'éducation au 
Congrès, l'inverse étant vrai pour d'autres. 

	� Les organisations internationales contribuent à encadrer et à éclairer le débat mondial sur l'éducation, ainsi qu'à financer les 
systèmes éducatifs des pays. Cependant, la concurrence pour l'espace et l'influence peut les détourner de l'objectif d'amélioration de 
l'éducation et leur légitimité peut être remise en cause par un manque de capacité ou d'efficacité. 

32 0 2 4 / 5  •  R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L' É D U C AT I O N



Le 12 juin 2023, une directrice d'école, Rita Sokoy, entourée de ses 
élèves de l'école primaire Yayasan Pendidikan Kristen (YPK) Kanda 
à Waibu, district de Jayapura, province de Papouasie en Indonésie.

Crédit : UNICEF/UNI430754/Al Asad*



CHAPITRE

1

Introduction



MESSAGES CLÉS
Le leadership prend de nombreuses formes et est difficile à mesurer concrètement, mais il est essentiel pour la réussite de 
l'éducation à tous les niveaux : institutionnel, systémique et politique.

	� Dans l'éducation, comme dans la politique et les affaires, le leadership est un processus d'influence sociale visant à 
maximiser les efforts conjoints vers un objectif commun. 

	� Les styles de leadership diffèrent en fonction du contexte, des personnalités et des objectifs de l'organisation. 

	� Les multiples formes de leadership - et leurs multiples résultats - traduisent vraisemblablement la difficulté de 
démontrer leur impact sur l'éducation, et la raison pour laquelle cet impact est souvent négligé.

	� Mais il n'existe pratiquement aucun exemple documenté d'écoles en difficulté qui se sont redressées sans l'intervention 
d'un bon chef d'établissement. 

Ces derniers doivent définir leur objectif et planifier la manière dont ils influenceront le changement, en tenant compte de 
leurs capacités et du contexte.

	� Si l'accent est mis sur l'apprentissage, les chefs d'établissement doivent réfléchir aux résultats de l'apprentissage sur 
lesquels se concentrer ainsi qu'à la réalisation d'un large éventail d'objectifs liés à l'équité, à la qualité et à l'inclusion.

	� L'influence en faveur du changement est de plus en plus associée au partage des fonctions de direction en vue de 
l'atteinte des objectifs en matière d'éducation - en s'éloignant de l'importance peut-être trop grande accordée aux 
individus.

	� La liberté de décision, qui résulte de règles reflétant les normes culturelles, libère le potentiel des chefs d'établissement à 
exercer leur leadership, même si ces derniers travaillent également dans des contextes contraignants. 

Lors de l'élaboration d'une politique en matière de direction, l'attention doit passer des individus exceptionnels aux 
processus systématiques.

	� Il est souvent difficile de distinguer un bon dirigeant d'un bon manager. Gérer efficacement les activités quotidiennes afin 
de dégager du temps pour la planification de l'avenir est au cœur du travail des dirigeants.

	� Bien que le fait d'être un agent de changement soit généralement l'élément distinctif d'un dirigeant, le leadership peut 
être plus important pour maintenir la stabilité dans certains cas que pour rechercher le changement.

	� L'objectif d'une politique en matière de leadership devrait être d'encourager et de soutenir divers groupes de personnes 
ayant un bon potentiel de leadership à poursuivre de telles carrières par le biais de structures institutionnelles et 
organisationnelles appropriées. 

Il existe quatre dimensions dans la direction des écoles qui sont importantes pour la direction à tous les niveaux de 
l'éducation.

	� En effet, il est important non seulement pour les chefs d'établissement et les enseignants cadres, mais aussi pour les 
responsables du système de fixer des attentes, de mettre l'accent sur l'apprentissage, de favoriser la collaboration et de 
perfectionner le personnel.
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L'on tient pour acquis le rôle des responsables de l'éducation. 
Néanmoins, de manière souvent invisible, ils déterminent 

l'orientation de leurs écoles, de leurs universités, de leurs 
départements et de leurs ministères. Leur style de leadership 
reflète leur personnalité et leur expertise, mais s'adapte 
également aux caractéristiques de leurs équipes, aux objectifs 
de leur organisation et à leur contexte. La variété des styles de 
leadership est précisément la raison pour laquelle il n'existe pas 
de moyen facile de démontrer l'impact qu'ils ont sur l'éducation. 
C'est aussi la raison pour laquelle cet impact est souvent négligé. 
Pourtant, le besoin de bons dirigeants tant pour les écoles, 
que les systèmes et la vie politique se fait cruellement ressentir 
pour aider à orienter l'éducation dans la bonne direction, d'autant 
plus que les défis en matière d'éducation restent considérables.

 

Les écoles, les systèmes et les responsables 
politiques ont un besoin pressant de bons 
dirigeants pour favoriser le progrès de 
l'éducation dans la bonne direction

Le leadership est souvent associé à la politique et aux affaires. 
La littérature populaire sur le management donne de nombreux 
exemples de prise en compte des compétences, des traits de 
personnalité, des comportements, des styles, des motivations 
et des valeurs des dirigeants, avec une tendance à les considérer 
comme des individus exceptionnels. Dans l'un de ces exemples, 
une liste de cinq points décrit « ce que font les dirigeants 
efficaces ». D'après les auteurs, de tels dirigeants établissent 
des normes d'excellence et un exemple à suivre (« le modèle ») ; 
envisagent un idéal de ce qu'une organisation peut devenir 
(« inspirent une vision partagée ») ; recherchent des moyens 
innovants d'améliorer une organisation (« défient la procédure ») ; 
favorisent la collaboration, s'efforcent de créer un climat de 
confiance et font en sorte que chaque personne se sente capable 
(« poussent à l'action ») ; et reconnaissent les contributions des 
individus (« stimulent le cœur ») (Kouzes et Posner, 2017). 

Dans une autre publication très lue destinée au monde des affaires, 
le leadership est défini comme « un processus d'influence sociale 
qui maximise les efforts des autres pour atteindre un objectif » 
(Kruse, 2013). Cette définition a deux implications : premièrement, 

le leadership n'est pas conféré automatiquement par une position 
de pouvoir mais par une capacité à influencer les actions d'autres 
personnes, et deuxièmement, le leadership est défini en termes 
d'objectif pour lequel les leaders jouent un rôle important dans sa 
formulation et derrière lequel les membres d'une équipe, d'une 
organisation ou d'une société peuvent se rallier. 

Dans le domaine de l'éducation, une définition récente reflète 
ces deux concepts : le leadership est le plaidoyer d'une forme 
particulière d'organisation (Eacott, 2022) : le terme « plaidoyer » 
désigne un processus d'influence, tandis que le terme « forme 
d'organisation » fait allusion à l'existence d'un objectif. Étant 
donné que le leadership dans l'éducation implique des objectifs 
spécifiques, un processus d'influence pour mobiliser les gens vers 
ces objectifs, ainsi que des opportunités et des contraintes pour 
les atteindre, trois questions se posent.

Tout d'abord, quels sont les objectifs que les responsables de 
l'éducation tentent d'atteindre ? Ce rapport appelle tous ceux 
qui s'intéressent à l'éducation à diriger pour l'apprentissage 
(#LeadforLearning). La définition des objectifs de l'apprentissage 
est un processus politique qui implique toutes les personnes 
concernées par l'éducation. Il existe une perception - à laquelle 
le présent rapport contribue parfois involontairement, étant 
donné son mandat qui consiste à rendre compte d'indicateurs 
comparables en matière d'éducation - selon laquelle les 
objectifs d'apprentissage peuvent être réduits à un ensemble 
de résultats mesurables dans des matières telles que la lecture, 
les mathématiques et les sciences. Cependant, l'éducation 
comporte un ensemble beaucoup plus large d'objectifs 
d'apprentissage. Il s'agit non seulement de la transmission de 
connaissances et l'acquisition de compétences qui conduisent à 
des qualifications, mais aussi de l'habilitation des étudiant(e)s 
à penser et à agir de manière responsable et leur socialisation 
dans des pratiques et des traditions partagées (Biesta, 2017). 
La définition de l'objectif doit être le point de départ de toute 
discussion sur le leadership dans l'éducation.

Deuxièmement, comment les responsables de l'éducation 
tentent-ils d'atteindre ces objectifs ? C'est la transformation 
des écoles et autres établissements d'enseignement en grandes 
organisations et l'évolution des simples bureaucraties éducatives 
en systèmes complexes dans les pays industrialisés qui ont 
suscité l'intérêt pour l'administration et la gestion de l'éducation 
en tant que domaine. Le rôle des responsables de l'éducation a 

Les attentes vis-à-vis des dirigeants au niveau de l'école et du système 
ont évolué������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������10

Guide du rapport������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������13

Recommandations��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������17
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été incorporé dans ces analyses, les chercheurs voulant analyser 
initialement les réalisations des leaders comme l'œuvre de grands 
hommes. Progressivement, une approche scientifique plus 
systématique, qui a commencé à considérer le leadership comme 
un élément potentiellement distinct de la gestion de l'éducation 
a été adoptée. Les chercheurs ont cru pouvoir identifier les 
pratiques individuelles et les dispositions organisationnelles liées 
au leadership, ce qui a conduit à la critique selon laquelle ces deux 
facteurs ne peuvent être considérés séparément, car les individus 
constituent les organisations. Plus récemment, l'exercice du 
leadership a été reconnu comme étant déterminé par les relations 
sociales au sein de ces institutions et systèmes éducatifs (Bates, 
2010 ; Bush, 2020). Les personnes travaillant dans le secteur de 
l'éducation dépendent les unes des autres et les fonctions de 
direction doivent donc être partagées pour atteindre les objectifs en 
matière d'éducation.

Troisièmement, qu'est-ce qui peut entraver l'action des 
responsables de l'éducation ? Les responsables de l'éducation 
doivent avoir la capacité d'exercer les fonctions qu'on attend 
d'eux. Toutefois le contexte a aussi son importance. Les règles 
et normes sociales, économiques, politiques et culturelles, 
formelles et informelles, élargissent ou limitent l'initiative 
et le champ d'action des responsables de l'éducation. Leur 
liberté de décision résulte des règles de gouvernance et de 
responsabilité, qui varient considérablement d'un pays à l'autre 
et reflètent souvent des normes culturelles (encadré 1.1) 
(Ärlestig et al., 2016). Les possibilités d'exercer un leadership 

varient également d'un pays à l'autre, en particulier d'un 
établissement d'enseignement à l'autre. Chaque établissement 
préscolaire, école, institut technique et professionnel, collège, 
université et centre de formation pour adultes est situé dans un 
contexte différent et leurs responsables se voient confrontés 
à des attentes différentes de la part de la communauté qu'ils 
servent. Les établissements d'enseignement, qu'ils soient petits 
ou grands, publics ou privés, urbains ou ruraux, dotés ou non 
de ressources, ont des situations très diverses. Les institutions 
opérant dans des contextes d'urgence ou dans des communautés 
ethniquement et linguistiquement diverses exigent de 
leurs responsables une connaissance approfondie de leur 
environnement et une grande capacité d'adaptation.

Ces trois questions permettent d'encadrer une discussion sur 
les rôles des responsables de l'éducation. Pour la première 
question - le but de l'éducation - les responsables de l'éducation 
peuvent être déchirés entre la petite et la grande image - et 
risquent constamment de ne pas voir l'arbre qui cache la forêt. 
Il est possible que le fait de se concentrer sur l'amélioration des 
résultats d'apprentissage mesurables, qui est le résultat examiné 
par la plupart des études de recherche, se fasse au détriment 
de l'amélioration d'une série d'autres résultats souhaitables de 
l'éducation, tels que l'établissement d'un environnement inclusif 
ou la préparation des apprenants à s'adapter aux défis futurs 
de la citoyenneté et du changement climatique. Les mesures de 
performance standardisées risquent de conduire à des approches 
standardisées de la gestion et du leadership, qui peuvent ne 

ENCAD RÉ 1.1  :

Les réformes en matière d'autonomie et de responsabilité dans certains pays ont façonné la perception des 
rôles des responsables de l'éducation au niveau mondial
L'un des défis d'un rapport mondial sur le leadership est que, même si la plupart des gens s'accordent à dire que le leadership est important pour 
l'éducation, la plupart des preuves proviennent d'un nombre relativement restreint de pays à hauts revenus, principalement anglophones, qui, pour des 
raisons historiques et culturelles, ont expérimenté des approches particulières en matière de gouvernance. Leurs réformes les distinguent du reste du 
monde, tout en influençant fortement les débats mondiaux sur le leadership en matière d'éducation.

L'autonomie des écoles en matière de planification, de budgétisation et d'affectation des ressources éducatives, y compris le personnel, dépend de la 
centralisation du système éducatif. Les pays qui ont fait progresser la recherche sur l'impact de la direction des établissements scolaires sont également 
ceux qui ont encouragé la décentralisation et qui étaient particulièrement intéressés par la compréhension de l'effet de ces changements de gestion sur 
les résultats de l'éducation. Dans ces contextes, l'autonomie institutionnelle, accordée par le biais de politiques, de règlements et de procédures, doit 
s'accompagner d'une autonomie professionnelle permettant aux directeurs et aux enseignant(e)s de prendre de bonnes décisions. Inversement, la portée 
du leadership peut être compromise dans les pays où les écoles sont soumises à un contrôle bureaucratique pour chaque décision ou ne peuvent que 
mettre en œuvre des décisions prises ailleurs. Dans ces systèmes hiérarchiques, les directeurs et les enseignant(e)s ne peuvent pas s'écarter de règles et 
de règlements étroitement définis. 

Dans certains pays à revenu élevé, l'autonomie institutionnelle et professionnelle s'est accompagnée de mécanismes de redevabilité conçus pour suivre 
et orienter l'amélioration des écoles (UNESCO, 2017). L'obligation de rendre compte du respect des règles et de l'obtention de résultats vise à renforcer 
la motivation extrinsèque. Les performances des écoles sont régulièrement examinées et font l'objet de rapports publics dans certains cas, tandis que le 
choix de l'école et la concurrence pour les élèves peuvent ajouter des pressions similaires à celles du marché. Ce type de responsabilité contraste avec les 
notions de responsabilité morale, selon laquelle les chefs d'établissement et les enseignant(e)s sont tenu(e)s de répondre aux besoins des parents et des 
élèves, et de responsabilité professionnelle, selon laquelle les chefs d'établissement et les enseignant(e)s répondent à leurs propres attentes ainsi qu'à 
celles de leurs collègues et de leurs pairs, qui visent toutes deux à renforcer la motivation intrinsèque.
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pas convenir aux contextes individuels. Si ce rapport examine 
la manière dont les pays ont abordé la question des normes de 
leadership, il ne vise qu'à décrire leurs efforts et non à prescrire 
leur contenu ou leur mise en œuvre.

En termes de relations, le dilemme est de savoir si ce sont les 
personnalités ou des équipes efficaces, dont les membres 
apprennent les uns des autres, qui sont les moteurs des résultats 
dans l'éducation. Les critiques soutiennent que l'on a accordé 
trop d'importance aux individus - et soulignent que le leadership 
est passé d'un rôle modeste à celui de deuxième facteur le 
plus important pour expliquer les résultats de l'apprentissage 
(Lakomski et al., 2018). Il peut être trompeur d'attribuer à des 
individus le mérite d'avoir transformé à eux seuls les systèmes 
éducatifs - et il s'agit peut-être d'un préjugé inhérent à la culture 
occidentale. Des environnements institutionnels appropriés et 
de bonnes structures organisationnelles pourraient être plus 
importants. Cela ne signifie pas que les chefs d'établissement 
ne jouent pas un rôle essentiel, mais que ce rôle est nuancé. 
Un examen plus approfondi du fonctionnement d'un 
établissement d'enseignement pourrait révéler qu'un résultat 
éducatif positif peut être le fruit du travail de plusieurs personnes 
intrinsèquement motivées qui ont apporté leur engagement et 
leur expertise. Présenter ces personnes comme des suiveurs, 
qui dépendent d'un leader, c'est sous-estimer leur contribution. 

En ce qui concerne le contexte, le contraste se trouve entre le 
contrôle et l'habilitation des personnes à différents niveaux du 
système éducatif à prendre des décisions. Une autre contradiction 
concerne les règles et le pouvoir discrétionnaire de réagir au bon 
moment aux circonstances locales. La structure peut être aux 
antipodes de l'agence. Si les capacités et les qualités personnelles 
sont importantes, elles ne peuvent être utilisées à bon escient 
que dans des environnements favorables. Cependant, l'accent 
mis sur l'autonomie ne doit pas faire oublier que les responsables 
de l'éducation s'efforcent d'obtenir des résultats, quel que soit le 
régime de gouvernance dans lequel ils opèrent. Les responsables 
travaillent également dans des contextes contraignants. 
Si certains responsables disposent des ressources nécessaires 
pour mettre en œuvre leurs plans, d'autres doivent trouver des 
solutions dans des circonstances défavorables. 

Si le leadership est un concept séduisant, il n'est pas pour autant 
évident. Il est souvent difficile de distinguer un bon dirigeant 
d'un bon manager. Malgré des objectifs élevés, le travail des 
responsables de l'éducation tend à être monotone. Les chefs 
d'établissement doivent gérer le budget de l'école ou organiser 
des réunions pour prendre des décisions disciplinaires. Les chefs 
de service et les enseignants cadres sont susceptibles de 
consacrer beaucoup de temps à la préparation des emplois du 
temps et à l'organisation du recrutement des enseignant(e)s. 
Les responsables locaux de l'éducation s'inquiètent de la livraison 
à temps des manuels scolaires ou du versement d'indemnités 
de subsistance aux enseignant(e)s qui se rendent à un cours de 
formation. Les ministres devront répondre aux membres de leur 
circonscription pour satisfaire des demandes insignifiantes ou 
repousser les critiques des médias concernant la transgression 
d'un fonctionnaire. Tous ces petits actes sont très éloignés de 

ce que l'on associe habituellement aux dirigeants. Pourtant, 
la gestion efficace des activités quotidiennes afin de dégager du 
temps pour la planification de l'avenir est au cœur de l'activité 
des dirigeants. En réalité, il existe un continuum d'activités et la 
distinction entre la gestion de l'éducation et le leadership peut 
être artificielle. 

 

Il est souvent difficile de distinguer un bon 
dirigeant d'un bon manager

Une question connexe est de savoir si le leadership doit être 
associé au changement. Certains affirment que le fait d'être un 
agent de changement est ce qui distingue un dirigeant (Fullan, 
1996). Alors que la gestion consiste à préserver le statu quo, 
le leadership consiste à le changer. La gestion du changement fait 
référence à la mise en œuvre d'un changement qui a été décidé. 
La conduite du changement consiste à reconnaître la nécessité 
d'un changement et à rallier les personnes à ce changement. 
Il convient toutefois de se demander si tout changement est bon 
ou si le fait de résister au changement, en particulier lorsqu'il 
est imposé de l'extérieur, est également un signe de leadership. 
Selon un commentateur, « l'un des éléments de la période récente 
a été le changement constant dont les écoles ont fait l'objet : un 
flux de nouveaux mouvements, de nouveaux programmes et de 
nouvelles orientations. Malheureusement, à tous les niveaux 
de l'éducation, certains semblent toujours pressés d'attraper le 
prochain train en marche... Cependant, il est tout à fait incorrect 
de supposer qu'une école n'est efficace que si elle est en train de 
changer... Il faut nous rappeler que le changement pour le plaisir 
du changement, y compris le changement technologique, n'est 
pas nécessairement bon ; il doit être tempéré par la sagesse, 
la compassion et la justice » (Mulford, 2008, p. 13-14). 

Même la définition du leadership en tant qu'influence, telle 
qu'elle est approuvée dans le présent rapport, peut soulever 
des questions. Le leadership a généralement des connotations 
favorables, mais ses sources (qui peuvent inclure le pouvoir) 
et ses moyens (qui peuvent inclure la manipulation) peuvent avoir 
des connotations négatives associées. Même l'influence peut être 
considérée comme positive ou négative. Mais cela suffit-il pour 
que le leadership se démarque ? Un autre commentateur a même 
posé la question : « si le leadership est un type ou un aspect de 
l'influence, cela ne rend-il pas le terme « leadership » inutile ? 
En d'autres termes, si c'est de l'influence dont nous parlons 
vraiment, pourquoi ne pas conserver ce terme ? ... En bref, lorsque 
l'on décrit et analyse le flux de l'action collective et la conduite des 
personnes dans le cadre de ce processus, pourquoi parle-t-on de 
leadership plutôt que d'influence ou de pouvoir ? » (Gronn, 2003, 
p. 276-277).

L'une des conclusions les plus citées dans la littérature sur le 
leadership éducatif est qu'« il n'y a pratiquement aucun cas 
documenté d'écoles en difficulté ayant été redressées sans 
l'intervention d'un leader puissant » (Leithwood et al., 2004). 
L'objectif de ce rapport est de voir comment ces connaissances 
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peuvent être utilisées pour aider les décideurs à concevoir 
des politiques visant à garantir que chaque établissement 
d'enseignement et bureau d'éducation aura des responsables 
préparés à aborder et à résoudre les problèmes d'éducation avec 
compétence. L'attention n'est donc plus portée sur les individus 
exceptionnels mais sur les processus systématiques. Avons-nous 
besoin d'un autre héros, ou devons-nous encourager et soutenir 
divers groupes de personnes ayant un bon potentiel de leadership 
à poursuivre de telles carrières ? Si les personnes qui occupent 
actuellement des postes de direction sont susceptibles d'être 
trop sûres d'elles-mêmes, de leurs capacités et de leurs opinions, 
comment les systèmes éducatifs peuvent-ils être organisés 
pour soutenir le recrutement à ces postes de personnes qui 
sont engagées et qui n'agiront pas seules, mais avec et pour leur 
communauté ?

 

Avons-nous besoin d'un autre héros ?

Définir le leadership dans l'éducation en termes d'influence 
et d'objectifs ouvre le champ d'application de ce rapport. 
Aux niveaux scolaire, local, national et mondial, les personnes et 
les organisations doivent être mobilisées, à partir d'un éventail de 
positions, pour définir des objectifs et travailler collectivement à 
leur réalisation (tableau 1.1). 

	� Les chefs d'établissement reçoivent le plus d'attention dans 
la recherche et la politique. En fonction du pays, de la culture, 
du contexte, de la gouvernance et de la pratique, des termes 
tels que « administrateur », « directeur », « principal » et « chef 
d'établissement » peuvent être utilisés. Initialement perçus 
comme responsables des opérations quotidiennes, leurs rôles 
se sont étendus et diversifiés au fil du temps, faisant appel à un 
éventail de compétences. Les responsables d'établissements 
préscolaires, d'instituts techniques et professionnels, de 
collèges, d'universités et d'universités populaires ont besoin de 
capacités similaires, mais aussi très différentes, pour bien faire 
leur travail.

	� Au sein de l'école : outre le directeur de l'école, la contribution 
des directeurs adjoints et du personnel enseignant qui se voit 
confier la responsabilité formelle ou informelle de certaines 
classes ou matières est de plus en plus reconnue. Le personnel 
non enseignant peut également être influent. Le rôle des 
conseils d'administration ou des comités de gestion des écoles 
est crucial, même si leur existence et leur pouvoir de décision 
varient. Les étudiant(e)s, les parents et les membres de la 
communauté ont également un potentiel de leadership.

	� En dehors de l'école : au niveau local de l'administration de 
l'éducation, des structures sont en place pour soutenir les 
écoles sur le plan académique et opérationnel. Au niveau 
central, le personnel du Ministère de l'éducation et des agences 
est censé exercer un leadership dans la conception et la mise en 
œuvre des lois, politiques et réformes nationales. 

	� En dehors du système éducatif : les dirigeants politiques 
formulent une vision, des orientations et des priorités en 
matière d'éducation, qui font généralement partie de leurs 

programmes électoraux. Le contrôle du travail gouvernemental 
et l'approbation des projets de loi relatifs à l'éducation relèvent 
de la responsabilité du pouvoir législatif, qui peut orienter les 
débats. Mais ce débat sur l'avenir de l'éducation est ouvert à 
tous. Les chercheurs, les organisations de la société civile, les 
organisations patronales, les syndicats d'enseignant(e)s et 
d'étudiant(e)s, les intellectuels et les médias - tous surveillent, 
influencent et font pression sur les responsables des systèmes 
nationaux d'éducation pour qu'ils respectent ou modifient 
leurs engagements, en tirant souvent dans des directions 
différentes. Les organisations internationales constituent un 
autre groupe d'acteurs ayant une influence considérable sur les 
gouvernements.

LES ATTENTES VIS-À-VIS DES DIRIGEANTS 
AU NIVEAU DE L'ÉCOLE ET DU SYSTÈME 
ONT ÉVOLUÉ

Dans le monde entier, le concept de direction d'établissement 
et la perception du rôle des dirigeants ont évolué au cours des 
dernières décennies (Gurr, 2023). D'une manière générale, 
le chef d'établissement est passé d'une fonction administrative 
et bureaucratique à une plus grande implication dans la 
collaboration avec les enseignant(e)s et les autres membres du 
personnel en vue d'améliorer les « résultats » de l'école (Pont, 
2020). Les attentes concernant la forme de ces résultats sont 
façonnées par les préférences sociales et les convictions des 
autorités éducatives et de la communauté éducative, y compris 
les dirigeants eux-mêmes. 

 

Le concept de direction d'établissement 
scolaire et la perception du rôle des dirigeants 
ont évolué au cours des dernières décennies
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TABLEAU 1.1  :
Les fonctions de direction dans l'éducation sont diversifiées. 

Les chefs d'établissement 
gèrent les ressources 
humaines et financières, 
mais peuvent aussi définir les 
objectifs de l'établissement 
(de l'inclusion au bien-être), 
orienter l'enseignement et 
l'apprentissage, perfectionner 
le personnel et favoriser les 
collaborations.

Yoana Quintero est directrice d'une école rurale au Mexique, dans une région difficile 
marquée par l'absence de services publics, la marginalisation des populations, la violence 
des gangs et le trafic de drogue. Les installations sont médiocres. L'eau, l'électricité et le 
téléphone sont rares. S'appuyant sur sa connaissance de la communauté, elle a forgé des 
partenariats avec les institutions locales, notamment le centre de santé, le commissariat 
de police et les services communautaires, afin de répondre aux besoins des écoles. Elle 
motive et responsabilise son personnel enseignant, encourageant une culture d'attention 
et de soutien qui s'étend au-delà de la salle de classe pour créer un environnement 
favorable à l'enseignement et à l'apprentissage.

Sok Weng est directeur de l'école primaire Bunrany Hun Sen Romeas au Cambodge. 
Il travaille dans le domaine de l'éducation depuis 40 ans. Au cours de la conférence 
COVID-19, il a travaillé dur pour éviter que les enfants de son école n'abandonnent leurs 
études. Il a coordonné des programmes d'apprentissage à domicile pour aider les élèves à 
rester à l'école et à ne pas perdre le fil de leur apprentissage.

Les enseignant(e)s leaders 
sont essentiel(le)s pour 
favoriser la collaboration au 
sein des écoles, en équilibrant 
leur enseignement avec la 
supervision de domaines 
spécifiques, tels que les 
programmes d'études, le 
bien-être à l'école et le 
développement professionnel.   

Sharhabeel Marashdeh est directeur adjoint de l'école secondaire pour garçons Al-Dhiraa 
en Jordanie. Il est titulaire d'une licence en mathématiques et d'un diplôme professionnel 
avancé de la Queen Rania Teacher Academy. Il travaille en étroite collaboration avec le 
directeur et le personnel de l'école afin d'améliorer les pratiques pédagogiques et d'aider 
les élèves à surmonter les difficultés liées à leur communauté rurale et économiquement 
défavorisée.

Les responsables de 
l'éducation aux niveaux central 
et local, souvent appelés 
responsables intermédiaires 
ou responsables de système, 
prennent des mesures pour 
mettre en œuvre la politique 
gouvernementale et aider 
les écoles à atteindre leurs 
objectifs.

Uma Mahadevan Dasgupta est secrétaire en chef adjoint au Ministère du Panchayati Raj, 
dans l'État indien du Karnataka. Avec l'aide des panchayats (conseils de village en Inde), 
elle s'est efforcée d'améliorer l'alphabétisation en ouvrant des bibliothèques rurales pour 
les enfants. Elle a contribué à créer un mouvement autour de l'initiative Oduva Belaku 
(La lumière de la lecture), avec le soutien de nombreuses personnes, organisations 
non gouvernementales et entreprises. Plus d'un million de livres ont été collectés et 
4 000 bibliothèques ont été équipées d'ordinateurs et de connexions internet.

Les dirigeant(e)s politiques, 
tel(le)s que les ministres 
de l'éducation ou les 
parlementaires, peuvent 
déterminer l'orientation d'un 
système éducatif.

Tozen Leokana a pris ses fonctions de ministre de l'éducation des Îles Salomon en mai 
2024. Il a été tuteur dans l'enseignement secondaire avant d'obtenir une maîtrise en 
gestion d'entreprise tout en étant président de l'association des étudiant(e)s des Îles 
Salomon. Il a été conseiller technique pour Plan International avant d'être nommé ministre 
de l'éducation. Il a déclaré : « Ma vision de l'éducation est une vision centrée sur l'élève, 
innovante et tournée vers l'avenir », et il a fait part de son souhait de « collaborer avec 
l'équipe de direction et le personnel pour mettre en œuvre le plan de réforme de l'éducation 
du ministère au cours des quatre prochaines années ».

Les leaders étudiants, 
lorsqu'ils sont impliqués 
dans la gouvernance de 
l'éducation, peuvent favoriser 
un sentiment d'appropriation 
et de responsabilité de 
l'apprentissage.

Ester Simon est une jeune dirigeante et une militante de l'éducation qui est devenue la 
première femme présidente de l'Union nationale des étudiant(e)s de Namibie. Elle n'a cessé 
de plaider en faveur de l'accès à une éducation de qualité et adaptée pour tous au niveau 
national, puis au niveau régional en tant que secrétaire générale de l'Union des étudiants 
d'Afrique australe, un organe de coordination, et au niveau continental par l'intermédiaire 
de l'Union des étudiants de toute l'Afrique.

Les journalistes spécialisés 
dans l'éducation peuvent 
alimenter le débat et la 
discussion, en jouant le rôle 
de leaders d'opinion pour 
l'éducation et en demandant 
aux autres de rendre compte 
de leurs promesses et de 
leurs résultats.

Liz Willen est rédactrice en chef du Hechinger Report, média en ligne primé axé sur 
l'éducation. Au début de sa carrière, elle a passé près de dix ans à Newsday, un autre 
média, où elle a remporté de nombreux prix pour sa couverture des questions relatives aux 
écoles publiques de la ville de New York, avant de devenir rédactrice principale spécialisée 
dans l'enseignement supérieur pour le magazine Bloomberg Markets. Au Hechinger Report, 
elle a couvert des questions telles que la discrimination positive dans les admissions aux 
universités américaines. Elle a remporté le prix Above & Beyond décerné par la société de 
médias City and State, qui récompense les femmes professionnelles exceptionnelles de la 
ville de New York.

Crédit photo, de haut en bas : Quintero_20245GEMReport*, © UNICEF/UN0714415/Raab*, Sharhabeel Marashdeh Marashdeh_20245GEMReport*, 
UMA_20245GEMReport*, Leokana_20245GEMReport*, Ester 20245GEMReport*,Photo de The Hechinger Report*.
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La première d'une série de « sept affirmations fortes sur la 
réussite de la direction d'une école », publiée il y a vingt ans et 
qui a fait l'objet d'une grande publicité, était que la direction 
était l'une des raisons de la réussite de l'éducation : « de tous les 
facteurs qui contribuent à l'apprentissage des élèves à l'école, 
le leadership est le deuxième en importance après l'enseignement 
en classe. En outre, un leadership efficace a le plus grand impact 
dans les circonstances (par exemple, les écoles « en difficulté ») 
où il est le plus nécessaire. Ces données confirment l'intérêt 
général actuel pour l'amélioration du leadership en tant que 
clé de la réussite de la mise en œuvre de réformes à grande 
échelle » (Leithwood et al., 2004, p. 70). Ces affirmations ont été 
récemment réexaminées et leur validité a été démontrée par des 
preuves plus solides (Leithwood et al., 2020).

L'une des raisons pour lesquelles le leadership a un tel impact est 
que « les leaders ont le potentiel de libérer les capacités latentes 
dans les organisations ». En d'autres termes, la plupart des 
variables scolaires, considérées séparément, n'ont que de faibles 
effets sur l'apprentissage des élèves. Pour obtenir des effets 
importants, les éducateurs doivent créer une synergie entre les 
variables pertinentes. Parmi tous les enseignant(e)s, parents et 
décideurs politiques qui travaillent dur pour améliorer l'éducation, 
les éducateurs en position de leadership sont particulièrement 
bien placés pour assurer la synergie nécessaire » (Louis et al., 
2010, p. 9).

Le Rapport mondial de suivi sur l'éducation considère depuis 
longtemps la direction des établissements scolaires comme 

l'un des trois facteurs clés au niveau de l'établissement dans 
son cadre général de la qualité de l'éducation (UNESCO, 2005, 
2016), qui englobe les intrants, les processus et les résultats 
de l'éducation au niveau individuel et sociétal (figure 1.1). 
Dans ce cadre, les apprenants et les systèmes influencent 
l'école et la salle de classe, ce qui se traduit par des résultats 
en matière d'éducation, dans un contexte économique, social 
et politique. Plusieurs aspects du cadre concernent les chefs 
d'établissement. Les apprenants apportent à l'école leur 
environnement familial, notamment l'attitude des parents 
à l'égard des chefs d'établissement. Les systèmes éducatifs 
déterminent le contexte dans lequel les chefs d'établissement 
travaillent, par exemple les normes et les mécanismes de 
responsabilité, les règles qui déterminent la portée des décisions 
prises au niveau de l'établissement, telles que le recrutement 
des enseignant(e)s, et l'existence d'une formation initiale et 
d'opportunités de développement professionnel pour les chefs 
d'établissement. Au niveau de l'école, les conditions relatives 
aux enseignant(e)s et à leurs interactions professionnelles, 
aux pratiques d'enseignement et d'apprentissage, aux ressources 
et aux installations constituent l'environnement dans lequel 
travaillent les chefs d'établissement. Le contexte dans 
lequel s'exerce le leadership influe sur les types de relations 
hiérarchiques, les réactions culturelles à l'égard de l'initiative 
individuelle et les niveaux de confiance sociale. 

Trois dimensions du leadership scolaire mentionnées dans le 
cadre - fixer des attentes, mettre l'accent sur l'apprentissage et 
favoriser la collaboration - correspondent à peu près aux trois 

FI GURE 1.1  : 
La direction des établissements scolaires est au centre d'un cadre de qualité de l'éducation 

Les apprenants
p. ex., la santé et la nutrition, l'engagement 
des parents, les environnements familiaux 
stimulants, les relations de soutien affectif, 

les capacités, les traits de caractère, les 
obstacles à l'apprentissage, la pauvreté et la 

langue parlée à la maison.

Le cadre de l'école et 
de la salle de classe

Les résultats

Les enseignant(e)s et le processus d'enseignement, 
p. ex., la motivation, la bonne préparation, l'attention 

portée à la diversité, les interactions, la langue, la 
pédagogie, le temps consacré à la tâche, l'évaluation 

de l'apprentissage et les diverses 
stratégies d'enseignement.

Contexte
Conditions économiques, politiques et sociales.

Structures et intrants matériels

Direction et gouvernance des 
établissements scolaires

p. ex., fixer des attentes, développer le 
personnel, favoriser la collaboration et 

mettre l'accent sur l'apprentissage.

Les systèmes
p. ex., le financement, la planification et le 

suivi, le programme scolaire et la langue, les 
normes et la responsabilité, le recrutement 

et les incitations, le développement 
professionnel, les liens avec d'autres 
secteurs, les liens entre les différents 

niveaux de gouvernement et l'élaboration 
d'une politique d'inclusion.

Pour la société

p. ex., le matériel d'enseignement et 
d'apprentissage, la technologie, les 

installations, l'eau et l'hygiène.

p. ex., les comportements favorables au 
développement économique, social et 

environnemental durable ; une culture de la paix 
et de la non-violence ; la citoyennetè mondiale ; 

et la diversité culturelle.

Pour les apprenants
dans l'enseignement préprimaire

p. ex., l'état de préparation à l'école, les 
fonctions exécutives, le développement 

socio-émotionnel et moteur, et les 
compétences pré-académiques

dans l'enseignement primaire, secondaire et supérieur
p. ex., les acquis de l'apprentissage, les capacités de 
réflexion critique, les compétences de collaboration, 
ainsi que les valeurs et les attitudes (y compris une 

meilleure compréhension du monde).

Source : UNESCO (2016).
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concepts de leadership - transformationnel, pédagogique et 
distribué - qui ont retenu le plus d'attention dans la recherche, 
et une quatrième dimension est étroitement liée à ces trois 
concepts : 

	� La définition des attentes est liée au leadership 
transformationnel, qui fait appel aux comportements 
qui influencent, inspirent et motivent les membres de la 
communauté scolaire à améliorer l'école. 

	� L'accent mis sur l'apprentissage est lié au leadership 
pédagogique, qui fait appel aux comportements qui influencent, 
inspirent et motivent la communauté scolaire afin d'améliorer 
les résultats de l'apprentissage.

	� La promotion de la collaboration est liée au leadership distribué 
ou partagé, qui fait référence à la manière dont les dirigeants 
interagissent et collaborent avec les autres et partagent leurs 
responsabilités. 

	� Le développement du personnel fait partie des responsabilités 
des chefs d'établissement en matière de gestion des 
ressources humaines, mais il exige d'eux qu'ils aident 
davantage leurs équipes à apprendre et à se développer.

Dans chacune des quatre dimensions, on a observé que les 
bons dirigeants puisaient dans un répertoire de pratiques 
fondamentales (tableau 1.2). En fait, des variantes de ces 
pratiques sont pertinentes non seulement pour les chefs 
d'établissement et les enseignant(e)s, mais aussi pour les 
responsables du système, en particulier au niveau local. 
Ces quatre dimensions du leadership sont prises en compte tout 
au long du rapport.

GUIDE DU RAPPORT
Ce rapport examine le leadership dans l'éducation d'un point 
de vue mondial. Il rassemble des preuves, des analyses et 
des pratiques nationales liées au leadership sur différentes 
questions et à différents niveaux. Il s'appuie en particulier sur un 
examen de la législation et des politiques relatives à la sélection, 
à la préparation et aux conditions de travail de 211 systèmes 
éducatifs pour le présent rapport, des profils de pays PEER. Après 
ce chapitre introductif, les trois chapitres suivants sont consacrés 
à la direction des établissements scolaires.

TABLEAU 1.2  :
Quatre dimensions du leadership scolaire décrivent les pratiques de base des chefs d'établissement

Dimensions Pratiques indicatives

Fixer des attentes

Développer, communiquer et expliquer une vision, une mission et des objectifs communs, en mettant 
notamment l'accent sur les résultats des élèves 
Avoir des attentes élevées en matière de performances, pour le personnel et les élèves
Fournir une motivation inspirante, exercer une influence en donnant un exemple personnel et en représentant 
la communauté
Rester à jour et utiliser les données pour la prise de décision

Mettre l'accent sur 
l'apprentissage

Insister sur le développement de l'enseignement, par exemple par le biais d'une supervision pédagogique
Fournir des ressources et du matériel pédagogiques et les aligner sur les objectifs pédagogiques
Planifier, coordonner et évaluer le programme scolaire
Protéger le personnel des distractions professionnelles
Suivre les progrès de l'élève

Favoriser la 
collaboration

Développer une culture scolaire et un climat positif
Maintenir un environnement scolaire sûr et sain
Mobiliser des ressources de manière stratégique, créer des réseaux et gérer les risques
Favoriser la collaboration, en particulier entre les enseignant(e)s, et permettre l'action
Établir des relations et consulter les familles et la communauté

Développer le 
personnel 

Suivre les besoins de développement professionnel des enseignant(e)s
Fournir un soutien professionnel individualisé et des opportunités de mentorat pour les enseignant(e)s
Évaluer les enseignant(e)s et récompenser les bonnes performances 
Fournir une stimulation intellectuelle
Établir des relations de confiance et gérer les conflits
Être accessible

Source : Leithwood (2012) et Leithwood et al. (2020).
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Le chapitre 2 sur les rôles, les normes et l'impact de la direction 
des établissements scolaires décrit comment la direction des 
établissements scolaires devient de plus en plus difficile, car on 
attend des établissements d'enseignement qu'ils fournissent 
un ensemble de résultats de plus en plus large. Les chefs 
d'établissement sont généralement appelés à réagir dans des 
circonstances difficiles, mais leur capacité a été mise à rude 
épreuve lors de la pandémie de COVID-19. Les outils de gestion 
mis à la disposition des chefs d'établissement et les règles qu'ils 
doivent respecter sont également de plus en plus sophistiqués.

 

La direction des établissements scolaires 
devient de plus en plus difficile, car on attend 
des établissements d'enseignement qu'ils 
fournissent un ensemble de résultats de plus 
en plus large

La direction des établissements scolaires est conceptualisée 
et mise en œuvre de diverses manières, selon les quatre 
dimensions suivantes : fixer des attentes, mettre l'accent sur 
l'apprentissage, favoriser la collaboration et perfectionner 
le personnel. La direction d'un établissement scolaire 
se concentre généralement sur les trois domaines de 
connaissances et de compétences liés aux personnes (par 
exemple, la bienveillance, la communication, le travail en réseau, 
la confiance), à l'enseignement (par exemple, l'observation, 
le retour d'information, la pédagogie, l'expertise en matière de 
programmes et d'évaluation) et à l'organisation (par exemple, 
l'utilisation des données, la technologie, la réflexion stratégique, 
l'affectation des ressources, la gestion et la rédaction de 
rapports). Les différents contextes des écoles - par exemple, 
urbain ou rural, pauvre en ressources ou doté de ressources 
suffisantes, petit ou grand, public ou privé, homogène ou 
diversifié, stable ou en situation d'urgence, autonome ou 
administré - ont une incidence sur la direction. Les chefs 
d'établissement peuvent être limités par le contexte dans lequel 
ils exercent la direction.

Les preuves de l'impact de la direction sur la réalisation des 
objectifs de l'éducation se concentrent sur deux niveaux : les 
besoins académiques, sociaux, émotionnels et autres besoins 
de développement personnel des élèves et des enseignant(e)s ; et 
les objectifs de la communauté scolaire, tels que l'apprentissage, 
l'égalité, l'inclusion, le respect, l'engagement, l'harmonie, 
la cohésion, la solidarité, la justice, l'innovation, l'efficacité, 
la durabilité, la résilience, la satisfaction et le bien-être, qui sont 
des tremplins pour atteindre ces objectifs au niveau de la société. 
La recherche se concentre souvent sur la question de savoir si des 
caractéristiques observables, telles que le genre, les diplômes, 
le contexte socio-économique et culturel, les croyances ou les 
traits de personnalité, sont associées à une bonne direction et à 
des résultats positifs en matière d'éducation.

Toutefois, ces variables ne sont pas faciles à mesurer, qu'il 
s'agisse des intrants, tels que la nature et les qualités de la 

direction, ou des résultats, en particulier si l'on va au-delà 
des compétences en matière de calcul et d'alphabétisation. 
Par exemple, il est difficile d'évaluer si une école promeut l'équité 
et l'inclusion. Bien qu'un chef d'établissement puisse promouvoir 
une certaine éthique, ces résultats ne sont pas le fait d'une seule 
personne, mais d'une succession de personnes qui ont chacune 
laissé leur empreinte, créant ainsi une culture scolaire susceptible 
d'attirer des personnes partageant les mêmes idées. Ces facteurs 
combinés rendent difficile toute interprétation causale. 
Les recherches ethnographiques à petite échelle peuvent mieux 
convenir à ce type d'analyse, mais leur orientation sera limitée car 
les conclusions dépendent fortement du contexte.

Des normes de bonne direction sont apparues, au moins en 
partie fondées sur des données probantes. Le rapport examine 
la prévalence mondiale de ces normes et la mesure dans 
laquelle elles sont liées à divers régimes de gouvernance et de 
responsabilité. Les normes peuvent influencer le développement 
du professionnalisme, la certification, les politiques de 
formation initiale et continue et l'évaluation, bien qu'il faille 
veiller à ce qu'elles ne freinent pas l'innovation et ne favorisent 
pas l'uniformité. 

Le chapitre 3 sur la sélection, la formation et les conditions 
d'exercice des chefs d'établissement part du principe que, bien 
que des recherches menées dans le monde entier établissent 
un lien entre la direction des établissements scolaires et les 
résultats positifs de l'éducation, les politiques de nombreux pays 
ne semblent pas accorder suffisamment d'attention aux chefs 
d'établissement. Dans de nombreux pays, on attend encore 
des chefs d'établissement qu'ils se concentrent principalement 
sur les questions administratives. Les processus de sélection, 
de préparation et de développement ne sont souvent pas 
assez bien conçus pour créer les conditions d'une bonne 
direction d'école. La mise en œuvre de ces politiques varie 
considérablement.

 

Les processus de sélection, de préparation et 
de développement ne sont souvent pas assez 
bien conçus pour créer les conditions d'une 
bonne direction d'école

La nomination des chefs d'établissement a tendance à 
être liée à l'ancienneté. Dans certains cas, les décisions de 
recrutement sont motivées par des considérations politiques 
et reposent sur le favoritisme plutôt que sur un processus 
de sélection transparent. La sélection peut impliquer des 
préjugés discriminatoires explicites ou tacites, qui peuvent 
se manifester par une sous-représentation des femmes et 
des minorités ethniques aux postes de direction. Le rapport 
examine les pratiques de recrutement dans le monde entier, 
notamment la mesure dans laquelle les chefs d'établissement 
sont exclusivement sélectionnés parmi les enseignant(e)s ou 
si d'autres voies sont possibles pour d'autres professionnels. 
Les aspirants chefs d'établissement sont généralement 
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identifiés sur la base du libre-choix ou sur recommandation 
professionnelle. Les systèmes de gestion des talents qui 
identifient le potentiel de direction dès le début de la carrière 
et offrent des possibilités de développement ciblées sont 
rares, ce qui révèle des attentes limitées quant au rôle du 
chef d'établissement en tant que dirigeant ayant pour mission 
d'améliorer l'éducation. Le chapitre examine également le rôle 
des conseils scolaires et des autorités locales et centrales dans 
les décisions de nomination. De multiples critères peuvent 
s'appliquer, notamment les performances lors d'entretiens et 
de tests, les dossiers, la certification ou même la pratique active 
d'une religion. Les conditions de travail des chefs d'établissement 
comprennent la satisfaction au travail, la rotation, les incitations 
et les mécanismes d'évaluation.

Les programmes de préparation initiale commencent parfois 
par encourager les enseignant(e)s à suivre une carrière de chef 
d'établissement, créant ainsi un vivier de talents parmi lesquels 
les meilleurs peuvent être sélectionnés. Les programmes de 
préparation des chefs d'établissement varient en fonction de 
leurs caractéristiques, notamment la durée, le calendrier (avant 
ou après le recrutement), le secteur (public ou privé), le lieu 
(universités, associations ou autres prestataires), la modalité 
(sur place ou à distance) et le contenu (gestion ou pédagogie). 
Le contenu de ces programmes devrait être aligné sur les 
nouvelles normes. Des mesures incitatives suffisantes devraient 
être prises pour que les chefs d'établissement en exercice ou 
en devenir investissent dans la formation. Des programmes 
d'accompagnement et de mentorat pour les chefs d'établissement 
en début de carrière sont nécessaires. La qualité du programme 
est liée aux processus (par exemple, la possibilité de pratiquer, 
d'apprendre des autres, de comprendre le contexte, de se 
préparer aux défis et d'actualiser le contenu) et aux résultats (tels 
que les stages et l'apprentissage des étudiant(e)s). 

Dans certains pays, la formation professionnelle en interne 
peut être la seule possibilité offerte aux chefs d'établissement. 
Là encore, les caractéristiques varient, notamment en ce 
qui concerne la couverture, l'offre de stages, la réactivité 
aux besoins des chefs d'établissement, l'accent mis sur le 
leadership pédagogique et le degré de formalité par opposition 
à des approches plus collaboratives telles que le mentorat, 
la mise en réseau, les groupes d'étude, les visites d'écoles et 
l'accompagnement par les pairs. 

Ce chapitre s'appuie sur des recherches et des données issues 
d'études comparatives, telles que l'Enquête internationale 
sur l'enseignement et l'apprentissage (OCDE, 2019, 2020), 
l'International Successful School Principalship Project (Université 
de Nottingham, 2020), l'International Study of Principal 
Preparation (Slater et al., 2018), la 7 System Leadership Study 
(Harris et Jones, 2015 ; 2018), l'International School Leadership 
Development Network (ISLDN, 2024), et la World School 
Leadership Study (WSLS, 2024). 

Le chapitre 4 sur la direction partagée des écoles souligne que 
les chefs d'établissement ne peuvent pas diriger seuls une école, 
en particulier lorsqu'ils ont des responsabilités importantes. 
Même si ce sont eux qui ont le plus de responsabilités et 

d'occasions d'exercer la direction et qui sont chargés des plus 
grandes attentes, d'autres parties prenantes dans les écoles 
doivent également assurer une direction. Il est donc intéressant 
de savoir comment la direction est répartie. Les directeurs 
adjoints, les enseignant(e)s ou les cadres intermédiaires, 
le personnel non enseignant, les comités ou conseils de 
gestion des écoles et les dirigeant(e)s étudiant(e)s font partie 
des personnes susceptibles d'être impliquées dans la prise 
de décision. 

 

Les chefs d'établissement ne peuvent pas 
diriger seuls leur école

Les responsables intermédiaires sont des enseignant(e)s qui 
ont une charge de travail importante en plus d'un rôle important 
de direction, comme la direction d'un programme d'études (par 
exemple, les mathématiques) ou d'une classe. Ce sont souvent les 
responsables qui sont le plus en contact avec les enseignant(e)s, 
les parents et les tuteurs et qui jouent un rôle important dans 
le bien-être des enseignant(e)s, l'action collective, le soutien 
mutuel, l'innovation pédagogique, l'implication des parents et 
des élèves, l'apprentissage professionnel, le développement de 
la communauté et les résultats des élèves. Leurs responsabilités 
comprennent les décisions relatives à l'orientation des 
programmes, à l'acquisition et à la distribution des ressources, 
au développement du personnel et à l'instauration d'une 
culture de soutien. Ils peuvent ou non réussir dans leur rôle, 
en fonction de facteurs tels que le soutien reçu de la part des 
chefs d'établissement, la reconnaissance sous forme de temps 
consacré aux tâches de direction et la charge que représentent 
les responsabilités administratives. L'analyse s'appuie sur des 
études comparatives telles que l'International Study of Teacher 
Leadership (ISTL, 2024). Il examine également le rôle des 
enseignant(e)s dans les fonctions informelles de direction et du 
personnel non enseignant.

Dans certains pays, les comités de gestion des écoles et les 
conseils d'administration partagent les responsabilités de 
gestion avec les chefs d'établissement. Les associations 
parents/enseignants offrent d'autres canaux de communication 
avec la communauté scolaire. Ces organismes ont des 
responsabilités formelles variées, inscrites dans la législation 
et la réglementation. Les processus de sélection des membres 
visent à assurer la représentation, bien que la sélection effective 
soit le résultat d'une dynamique sociale et puisse conduire à des 
exclusions. Même lorsqu'ils se réunissent, ces organes de gestion 
ont tendance à se préoccuper des affaires courantes plutôt que 
de la direction, et à agir avec prudence, en se concentrant sur les 
responsabilités légales. Pourtant, dans certains cas, ils ont assuré 
un rôle de direction, en aidant à définir les priorités de l'école et à 
orienter les chefs d'établissement. 

Les élèves participent aux conseils d'école, mais rarement en 
tant que responsables. De tels cas sont plus fréquents dans la 
gouvernance et la gestion des universités, en particulier dans les 
pays riches, où la participation des étudiant(e)s est considérée 
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comme une mesure de l'excellence institutionnelle. La capacité 
du corps étudiant à sélectionner ses représentants de manière 
transparente, à adopter des positions claires sur les questions 
liées aux résultats, à l'inclusion et au bien-être des étudiant(e)s 
et à assurer une direction varie non seulement en termes de 
cadres juridiques, mais aussi en fonction de la culture politique. 
Certaines conditions permettent une participation significative 
des dirigeant(e)s étudiant(e)s.

Le chapitre 5 sur la direction du système indique plusieurs 
postes clés dans l'administration de l'éducation aux niveaux local 
et central où les fonctionnaires peuvent assurer une direction 
par leur engagement à atteindre les objectifs nationaux de 
l'éducation et par l'efficacité avec laquelle ils s'acquittent de 
leurs responsabilités. Au niveau local, les rôles et attributions 
des responsables de système soutiennent les écoles. Au niveau 
central, les responsables du système, par définition, conçoivent 
des changements qui peuvent potentiellement affecter toutes les 
parties du système. 

 

Les fonctionnaires peuvent exercer une 
direction en s'engageant à atteindre les 
objectifs nationaux en matière d'éducation

Au niveau local, en fonction des structures de gouvernance du 
système éducatif, les responsables de l'éducation au niveau du 
district, les inspecteurs, les superviseurs et les surintendants 
peuvent ou non s'engager à relever les normes, à améliorer 
l'apprentissage individuel, à soutenir les écoles et à rendre 
compte aux communautés de la qualité des services fournis. 
Ils peuvent être proactifs et pleins de ressources, demander 
des conseils pour s'améliorer professionnellement, prendre des 
initiatives, rechercher des preuves, planifier, anticiper les besoins 
et trouver des solutions, souvent au-delà de l'appel du devoir. 
Mais même lorsque leur rôle est clairement décrit, ils peuvent 
craindre d'assumer des responsabilités et se montrer négligents 
et insensibles aux besoins de la communauté, et ne pas connaître 
les priorités ou les moyens d'y répondre. Ils peuvent faire preuve 
de favoritisme ou de partialité, manquer à leurs devoirs et 
considérer leur poste non pas comme un service public, mais 
comme une occasion d'obtenir des avantages privés.

Au niveau central, les problèmes sont similaires, mais le champ 
d'action est encore plus large pour assurer une direction au 
lieu de se contenter de mettre en œuvre des protocoles et des 
procédures. En effet, la direction d'un système implique la 
capacité de générer des changements par le biais de connexions 
qu'elles soient existantes ou nouvelles. Les responsables du 
système doivent planifier et budgétiser les ressources fiscales 
et humaines qui permettront d'atteindre les objectifs en matière 
d'éducation. Les fonctionnaires des ministères de l'éducation et 
des agences nationales de mise en œuvre de l'éducation doivent 
être en mesure de traiter et d'analyser des données, d'assurer le 
suivi et l'évaluation, d'élaborer des recommandations politiques, 
de concevoir des programmes, de préparer des projets de loi et de 
conseiller les dirigeant(e)s politiques. 

Les responsables du système peuvent être des chefs de file, 
des parties ou des produits du changement du système. 
L'ancienneté ne doit pas être le principal critère de sélection pour 
qu'ils aient une influence positive sur les autres. Ils doivent non 
seulement posséder des connaissances pertinentes, mais aussi 
des compétences pour faciliter, défendre, mobiliser et remettre 
en question - et renforcer les capacités professionnelles des 
autres. Ils doivent être des leaders d'opinion et des leaders 
pratiques. Ils doivent avoir un statut, une reconnaissance et une 
compréhension de la manière dont le changement est conduit et 
géré. Ils doivent également servir de modèles pour les pratiques 
futures au lieu de se contenter de partager les meilleures 
pratiques existantes. L'accomplissement de ces rôles dépend 
généralement des structures et des traditions de l'administration 
publique et de la fonction publique d'un pays, en ce qui concerne 
la sélection, la promotion, le professionnalisme, la motivation 
interne et externe, l'habilitation, l'expertise et la capacité - et la 
mesure dans laquelle ces structures et traditions cultivent une 
perspective de direction dans l'exercice des fonctions publiques. 

Le chapitre 6 sur le leadership politique revient sur la question de 
la finalité de l'éducation. En fin de compte, c'est aux dirigeant(e)s 
politiques qu'il incombe de développer une vision et de fixer les 
attentes pour un système éducatif de bonne qualité qui réponde 
aux aspirations de la population et soit aligné sur les objectifs 
de développement national. Cette vision peut être exprimée 
dans les programmes des partis politiques et faire partie d'un 
programme politique qui est remis en question par les électeurs. 
Les présidents, premiers ministres, ministres et vice-ministres 
de l'éducation sont chargés de fournir une perspective à long 
terme en matière d'éducation, de rechercher un consensus dans 
la formulation des réformes, d'assurer la continuité si nécessaire 
et de veiller à ce que les plans soient crédibles et assortis des 
ressources nécessaires. Le pouvoir exécutif, mais aussi le pouvoir 
législatif, doivent faire preuve de leadership : les commissions 
parlementaires de l'éducation peuvent apporter une contribution 
majeure en adoptant des lois et en examinant minutieusement le 
travail du gouvernement. 

 

Il incombe aux dirigeants politiques de 
développer une vision et de fixer les attentes 
pour un système éducatif de bonne qualité

Les dirigeant(e)s politiques ont des possibilités et des contraintes 
dans l'exercice de leurs responsabilités. Ils diffèrent dans la 
manière dont leurs visions politiques de l'éducation sont formées, 
dans la manière dont elles servent la société et dans la fréquence 
à laquelle elles sont détournées par des considérations à court 
terme et des calculs politiques. Les mandats courts, les exigences 
des coalitions et des alliances, ainsi que les intérêts étroits et bien 
ancrés font obstacle à l'élaboration de politiques fondées sur des 
données probantes. 

D'autres acteurs peuvent contribuer à faire en sorte que le débat 
sur les politiques publiques en matière d'éducation reste centré 
sur les questions les plus importantes. Il existe des groupes 
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d'intérêt qui trouvent un équilibre entre leur préoccupation pour 
leurs membres et leur engagement dans des questions plus 
larges. Il s'agit notamment des syndicats d'enseignant(e)s qui 
défendent les conditions de travail et examinent les réformes, 
des syndicats d'étudiant(e)s qui s'efforcent d'obtenir un siège à la 
table des négociations, mais aussi des changements politiques et 
sociaux plus profonds, et des organisations d'employeurs qui font 
pression pour que l'éducation joue un rôle plus important dans 
le développement national. Une série de points de vue d'experts 
influencent l'orientation de la politique gouvernementale ainsi 
que les préférences sociales en matière d'éducation. Il s'agit 
notamment d'intellectuels et d'artistes qui prennent position 
sur l'orientation du système national d'éducation par leurs 
interventions publiques, en suscitant le débat ; d'universitaires, 
de groupes de réflexion et d'entrepreneurs politiques qui 
identifient des questions clés dans leurs recherches, les rendent 
publiques et sont invités à donner des conseils ; et d'organisations 
internationales qui offrent une perspective transnationale sur 
les priorités en matière d'éducation. Enfin, ce sont souvent les 
organisations de la société civile et les militants qui défendent le 
droit à l'éducation et examinent d'un œil critique le bilan politique 
du gouvernement, ainsi que les journalistes qui enquêtent sur les 
faiblesses, dénoncent les négligences et analysent les rapports 
gouvernementaux, qui exercent mieux le leadership dans le 
domaine de l'éducation. 

Tous ces acteurs peuvent également avoir l'effet inverse en 
poursuivant des objectifs étroits, égoïstes et conflictuels. Il ne faut 
cependant pas sous-estimer leur capacité à jouer un rôle positif, 
car ils ont contribué à déclencher des changements profonds dans 
l'éducation, souvent en plaidant en faveur de l'ouverture, de la 
transparence et de la responsabilité comme conditions propices au 
dialogue.

La partie consacrée au suivi dans le présent rapport se compose 
des chapitres 7 à 18. Un bref chapitre introductif passe en revue 
les développements récents dans le suivi des progrès de l'objectif 
de développement durable (ODD) 4, y compris l'examen complet 

du cadre de suivi des ODD pour 2025, la première conférence sur 
les données et statistiques de l'éducation, et les mises à jour du 
processus d'étalonnage national de l'ODD 4. Les 10 chapitres 
suivants fournissent des informations actualisées sur les progrès 
accomplis dans la réalisation de chacune des cibles de l'ODD 4, 
accompagnées d'une section d'intérêt sur les politiques. Certaines 
de ces sections sont liées à des questions de leadership, telles 
que le leadership universitaire, la formation au leadership et les 
salaires des chefs d'établissement. Le dernier chapitre examine le 
financement de l'éducation.

RECOMMANDATIONS
Le leadership est un aspect important dans l'éducation. Il aide 
les établissements d'enseignement, les systèmes éducatifs et 
les sociétés à changer pour le mieux. Les dirigeants n'agissent 
pas seuls, ils répondent à d'autres acteurs qui contribuent 
à faire évoluer le système politique : les parlementaires, 
les chercheurs, les organisations internationales, la société 
civile, les syndicats, les médias et bien d'autres encore. Tous 
assurent une direction, contribuant à influencer les pays vers des 
objectifs éducatifs spécifiques et des objectifs sociétaux plus 
larges. Certains hommes et femmes politiques, par exemple, 
ont fait de l'éducation inclusive et équitable de bonne qualité 
une priorité dans leur pays grâce à des réformes tournées vers 
l'avenir et à une affectation adéquate des ressources. Mais avant 
de s'intéresser aux moyens du leadership - et de risquer qu'il 
devienne une fin en soi - il est donc important de ne pas perdre de 
vue l'objectif que le leadership est censé atteindre. 

Le leadership s'exerce de multiples façons et sous de multiples 
formes, compte tenu des différences de contextes, de valeurs, 
de personnalités et d'organisations. En outre, l'éventail des 
résultats auxquels les dirigeants contribuent est si large que le 
fait de se concentrer sur un seul d'entre eux pour des raisons de 
commodité analytique sous-estime l'ensemble de leur impact. 
Les histoires de bons dirigeants sont une source d'inspiration, 
mais elles ne peuvent offrir que des leçons directes à ceux 

ENCAD RÉ 1.2  :

Quatre éditions régionales accompagnent le cycle 2024/5 du Rapport mondial de suivi sur l'éducation consacré 
au leadership

	� Il est impossible de rendre justice à un tel éventail de sujets dans une seule publication. C'est pourquoi, tout au long de l'année 2025, quatre éditions 
régionales exploreront plus en détail certaines questions qui trouvent un écho dans différentes parties du monde. 

	� La troisième édition de la série de rapports Pleins feux sur l'achèvement de l'éducation de base universelle et les apprentissages fondamentaux en 
Afrique se concentrera sur le leadership pédagogique, en s'appuyant sur des recherches menées dans cinq pays.

	� Une édition régionale sur l' Europe centrale et orientale, le Caucase et l'Asie centrale se concentrera sur le leadership pour l'éducation inclusive, en 
s'appuyant sur huit études de cas nationales. 

	� Une édition régionale sur l' Asie de l'Est se concentrera sur le leadership et la transformation numérique, en s'appuyant sur quatre études de 
cas nationales.

	� Une édition régionale sur l 'Amérique latine examinera le leadership distribué et partagé, en s'appuyant sur sept études de cas nationales.
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qui pourraient se retrouver dans des situations similaires. 
Le défi consiste à s'inspirer de ces histoires individuelles et à se 
concentrer sur les mécanismes institutionnels qui nourrissent 
plutôt que d'étouffer les dirigeants talentueux de tous les styles 
et de toutes les origines, dans tous les contextes. Dans de 
nombreux pays, les responsables de l'éducation sont souvent 
considérés uniquement comme des administrateurs ou des 
gestionnaires. Pourtant, ces dernières années, certains pays ont 
reconnu toute l'étendue de leur rôle et ont jeté les bases de leur 
professionnalisation. D'autres pays ont même pris des mesures 
pour façonner les approches du leadership, en exhortant les 
dirigeants à s'engager davantage avec ceux qui les entourent. 
Le changement peut toutefois être lent lorsqu'il concerne des 
cultures et des traditions de longue date. 

Les quatre recommandations de ce rapport portent sur 
les mesures que les gouvernements peuvent prendre pour 
encourager la direction en matière d'éducation à l'école et dans 
la fonction publique. Ils s'appuient sur quatre dimensions du 
rôle d'un responsable de l'éducation qui sont pertinentes pour 
diriger efficacement, qu'il travaille dans une école ou dans un 
bureau gouvernemental de l'éducation : fixer des attentes, 
mettre l'accent sur l'apprentissage, favoriser la collaboration et 
renforcer les capacités. Ces dimensions devraient servir de base 
à l'élaboration de stratégies nationales cohérentes de leadership 
en matière d'éducation, à tous les niveaux du système. Pour qu'un 
système éducatif fonctionne bien, les responsables à différents 
niveaux doivent travailler dans la même direction pour atteindre 
des objectifs communs.

RECOMMANDATION 1. FAIRE CONFIANCE ET 
RESPONSABILISER 

Créer les conditions permettant aux chefs d'établissement 
d'améliorer l'éducation
Il ne peut y avoir de direction s'il n'y a pas de possibilité de prendre 
des décisions. Les responsables de l'éducation contribuent à 
l'amélioration de l'éducation dans toutes les circonstances et tous 
les contextes, mais leur influence est d'autant plus grande qu'on 
leur fait confiance pour utiliser leurs compétences. Les systèmes 
éducatifs doivent donc donner aux chefs d'établissement une 
autonomie suffisante pour gérer les ressources financières et 
humaines et prendre des décisions relatives à l'enseignement et à 
l'apprentissage. 

Mais l'introduction de l'autonomie ne sera pas suffisante sans 
mesures d'accompagnement. Les gouvernements doivent 
être clairs quant à l'étendue du pouvoir de décision des chefs 
d'établissement. Ils doivent allouer des ressources adéquates 
en temps voulu, de manière équitable et prévisible. Les chefs 
d'établissement doivent rendre compte aux gouvernements et 
aux communautés de l'utilisation responsable de ces ressources 
afin d'obtenir les résultats escomptés en matière d'éducation. 
Les gouvernements doivent renforcer la capacité des dirigeants 
à utiliser efficacement les ressources et leur propre capacité à 
administrer les écoles et à utiliser efficacement les informations. 
La confiance devrait être renforcée par un engagement significatif 

et régulier. Les gouvernements doivent être conscients des 
inconvénients potentiels d'une plus grande autonomie et protéger 
les chefs d'établissement contre ces inconvénients.

RECOMMANDATION 2. SÉLECTIONNER, DÉVELOPPER ET 
RECONNAÎTRE

Investir dans la professionnalisation des chefs d'établissement

a. Sélectionner des chefs d'établissement talentueux par le biais 
d'un recrutement inclusif 
Les approches en matière de recrutement doivent être 
inclusives et reconnaître qu'un bon potentiel de leadership 
peut être trouvé chez ceux qui sont « modestes et effacés, 
surpris d'être distingués comme des directeurs efficaces ». 
Les personnes talentueuses risquent d'être découragées si 
les procédures sont fermées et inéquitables. Bien qu'il existe 
d'autres voies pour devenir chef d'établissement, il est très 
peu probable qu'une personne puisse être nommée en dehors 
du vivier des enseignant(e)s actuel(les). Il est donc logique que 
la formation initiale des enseignant(e)s intègre des éléments 
de développement du leadership. La détection des talents et 
la planification de la relève devraient faire partie intégrante 
des stratégies de recrutement. Lorsque les circonstances le 
permettent, il est souhaitable de proposer à l'avance des rôles de 
gestion et de direction. Toutefois, il est essentiel de veiller à ce 
que ces approches soient exemptes de préjugés, de stéréotypes 
et de favoritisme, et d'éviter les structures hiérarchiques, l'esprit 
de parti ou le favoritisme. 

Les critères de sélection doivent être clairement définis, objectifs 
et transparents afin de garantir que les candidats qualifiés, 
indépendamment de leurs antécédents ou de leur genre, aient 
des chances égales de démontrer leurs diverses compétences 
en matière de leadership. La politique ne devrait pas jouer un 
rôle dans le choix des chefs d'établissement. Le manque de 
diversité dans les postes de direction est un problème pour 
la prise de décision en matière d'éducation à tous les niveaux. 
Actuellement, 8 pays sur 10 n'ont pas mis en place de mesures 
pour assurer une représentation équilibrée. Des processus de 
sélection ouverts pourraient contribuer à réduire les disparités 
dans la représentation aux postes de direction, mais des 
quotas temporaires pourraient s'avérer nécessaires lorsque les 
problèmes persistent.

Les meilleur(es) enseignant(e)s ne doivent pas nécessairement 
être les meilleurs directeurs - et il faut veiller à ne pas donner 
l'impression que le poste de directeur est une récompense pour 
les meilleur(e)s enseignant(e)s. D'autre part, il est important 
d'être un(e) bon(ne) enseignant(e) pour réussir en tant que chef 
d'établissement. L'examen des processus de sélection réalisé 
dans le cadre de ce rapport montre que 76 % des pays exigent que 
les chefs d'établissement soient des enseignant(e)s pleinement 
qualifié(e)s. Mais seuls 3 sur 10 environ précisent également 
l'expérience en matière de gestion. Les critères de sélection 
doivent donc être élargis et diversifiés.
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b. Préparer, former et soutenir les chefs d'établissement pour qu'ils 
se concentrent sur les dimensions essentielles de leur rôle
Un examen global des cours de formation, tant initiale que 
continue, réalisé dans le cadre du présent rapport, montre qu'à 
peine la moitié des cours de formation sont axés sur l'une des 
quatre dimensions du leadership pédagogique, les attentes et la 
vision, la collaboration et les alliances, ainsi que le développement 
du personnel. Seul un cinquième des cours de formation sont 
axés sur les quatre dimensions. Les programmes de formation 
doivent tenir compte de chacune de ces quatre dimensions, mais 
ils ont tendance à être essentiellement académiques et ne font 
pas la distinction entre les besoins qui se manifestent à différents 
stades de la carrière.

Certains types de soutien, tels que l'initiation, l'accompagnement 
et le mentorat, sont essentiels à la réussite des directeurs novices 
et en début de carrière, mais leur rôle est minimisé. Seuls 3 pays 
sur 10 disposent d'une réglementation prévoyant la formation 
des nouveaux chefs d'établissement après leur nomination. 
Les programmes de préparation devraient inclure un élément 
de pratique ou d'apprentissage par l'expérience et s'assurer le 
soutien d'entraîneurs et de mentors.

Les programmes de développement professionnel devraient 
combler les lacunes, en particulier pour les dirigeant(e)s dont 
la formation antérieure ne couvrait pas les quatre dimensions 
essentielles. Les compétences qui peuvent être cultivées 
comprennent un éventail de bonnes capacités d'observation, 
d'écoute, sociales, émotionnelles et analytiques. La formation 
doit également couvrir toutes les priorités de réforme du 
gouvernement afin de soutenir leur mise en œuvre, y compris la 
familiarisation des chefs d'établissement avec la législation et les 
réglementations de base, et le développement de compétences 
pratiques en matière de gestion des données, des finances, 
des ressources humaines et de la pédagogie. En fin de compte, 
les chefs d'établissement ont besoin de se sentir à l'aise pour 
prendre des décisions. Un quart des chefs d'établissement 
des pays à revenu moyen supérieur et élevé ont exprimé le 
besoin d'une formation dans ces domaines. Des connaissances 
spécialisées sont nécessaires pour mettre en œuvre les politiques 
d'inclusion et de transformation numérique. D'autres domaines 
de la politique éducative, tels que l'écologisation, la santé et la 
nutrition, nécessiteront également le renforcement des capacités 
des chefs d'établissement. 

Avec un éventail croissant de responsabilités, le leadership est 
souvent associé au stress et à l'épuisement. Il est donc nécessaire 
de donner accès à des services professionnels de conseil et 
de santé mentale, et de créer un réseau de soutien au sein de 
l'environnement scolaire où les chefs d'établissement peuvent 
discuter des difficultés et demander de l'aide. Les coûts de ces 
investissements seront compensés par le fait que les chefs 
d'établissement bénéficiant d'un soutien suffisant seront moins 
susceptibles de démissionner.

c. Définir et mettre en œuvre des normes en matière de direction 
d'établissement scolaire et reconnaître leur application
Au niveau mondial, près de la moitié des pays ont adopté des 
normes professionnelles nationales autonomes ou des cadres 
de compétences qui décrivent les compétences requises des 
chefs d'établissement en exercice ou en devenir et indiquent 
les pratiques souhaitables. Les normes sont particulièrement 
importantes lorsque la perception du rôle des chefs 
d'établissement reste limitée à l'administration et à la gestion. 
Ils aident à communiquer les priorités nationales et peuvent être 
utilisés pour guider la sélection, la préparation et la formation. 
Mais elles ne doivent pas créer d'uniformité et doivent refléter 
le contexte éducatif et culturel du pays, en évitant la tentation 
d'importer des normes d'autres pays sans les adapter au contexte 
local.

Les performances des chefs d'établissement doivent être 
évaluées en fonction de ces normes et des résultats escomptés 
en matière d'éducation. L'objectif premier d'une telle évaluation 
doit être formatif : donner un retour d'information et 
recommander des changements dans la pratique. Les systèmes 
d'évaluation peuvent servir de base à l'élaboration d'un processus 
de certification qui reconnaît les compétences professionnelles 
des chefs d'établissement. Des systèmes d'évaluation bien 
organisés peuvent en outre être utilisés pour développer des 
parcours d'avancement de carrière.

RECOMMANDATION 3. PARTAGER

Promouvoir une direction partagée et des cultures scolaires 
collaboratives
Le leadership est parfois considéré comme une série d'actes 
héroïques. Mais les chefs d'établissement ne sont pas et ne 
doivent pas être considérés comme des héros ; il ne leur est pas 
possible de tout faire et de le faire seuls. Ils doivent diriger en 
collaborant pour atteindre des objectifs communs afin que toutes 
les parties prenantes soient motivées pour travailler dans la 
même direction en utilisant leurs forces respectives.

Le statut de dirigeant(e) doit avoir des racines plus profondes 
qu'une position de pouvoir. Il doit être mérité par une pratique 
quotidienne qui démontre l'intégrité, l'engagement, la capacité 
et l'humanité. Ces qualités sont renforcées si les fonctions de 
direction sont partagées, de manière formelle et informelle, avec 
les membres de l'équipe de direction (par exemple, le directeur 
adjoint ou les chefs de département), les enseignant(e)s et 
le personnel de soutien scolaire, les élèves, les parents et les 
membres de la communauté. Les chefs d'établissement doivent 
savoir comment utiliser efficacement les structures, telles que 
les comités de gestion des écoles et les conseils d'élèves, en tant 
que forums de consultation et d'engagement. Ces relations de 
collaboration renforcent la gouvernance, améliorent la prise 
de décision, renforcent la responsabilité et favorisent des 
environnements inclusifs et résilients. Il convient d'élaborer et 
de mettre en œuvre des politiques de partage de la direction des 
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écoles. Pourtant, seule la moitié des pays environ met l'accent 
sur la collaboration des enseignant(e)s dans leurs normes de 
direction. Par ailleurs, à peine un tiers des programmes de 
leadership examinés dans le cadre de ce rapport se sont attachés 
à développer la capacité des chefs d'établissement à partager les 
responsabilités par l'ouverture, la collaboration et les partenariats. 

Les programmes de développement professionnel devraient donc 
aider les chefs d'établissement à clarifier les rôles, à déléguer les 
responsabilités, à responsabiliser les collègues, les élèves et les 
parents et à reconnaître leurs contributions uniques, à créer un 
environnement où chacun se sent valorisé, à établir des canaux de 
communication clairs et des mécanismes de retour d'information 
réguliers, à constituer des équipes et à considérer l'école 
comme une organisation apprenante qui travaille à la réalisation 
d'objectifs communs. 

RECOMMANDATION 4. INVESTIR DANS LES RESPONSABLES 
DU SYSTÈME

Développer la capacité des responsables de l'éducation à jouer le 
rôle de responsables du système
Les responsables des systèmes éducatifs sont parmi les acteurs 
de l'éducation les moins étudiés - et très probablement pas 
suffisamment préparés. Pourtant, ils se voient confier des 
responsabilités majeures pour initier et mettre en œuvre les 
réformes du système éducatif instiguées par le gouvernement 
et pour soutenir les processus d'assurance de la qualité. Parfois, 
au lieu de les responsabiliser, leurs fonctions sont externalisées 
ou transférées à de nouvelles structures de gouvernance.

Les mêmes défis qui affectent la professionnalisation des 
chefs d'établissement sont exacerbés pour ces fonctionnaires. 
Les processus de recrutement et de sélection sont lents à changer 
parce que les réformes de l'administration publique progressent 
lentement. La préparation et le développement professionnel sont 
entravés par le fait que l'expertise du secteur de l'éducation n'est 
pas toujours une condition préalable. Il est donc très difficile pour 
les fonctionnaires de remplir l'une de leurs principales charges : 
diriger le soutien pédagogique. Ils ont également tendance à 
considérer leur rôle comme un rôle d'administration plutôt que 
de soutien. Les mécanismes d'évaluation manquent d'objectifs 
mesurables, qui pourraient être utilisés pour fournir un retour 
d'information. 

Les programmes de développement professionnel doivent 
renforcer les capacités des fonctionnaires de l'éducation, 
en mettant particulièrement l'accent sur le leadership 
pédagogique et l'assurance qualité. Dans des environnements de 
plus en plus complexes, les responsables de l'éducation doivent 
également être préparés à la gestion des crises.
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Jamba Chongo, enseignant et directeur adjoint, enseigne aux élèves de 
l'école primaire Lubile à Mpungwe, un village situé à une vingtaine de 
kilomètres de Kalemie, dans la province du Tanganyika, en République 
démocratique du Congo, le 28 novembre 2023.

Crédit : © UNICEF/UNI548673/Benekire*  
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CHAPITRE

Direction des écoles : 
Rôles, impact et 

normes



MESSAGES CLÉS
Les chefs d'établissement doivent faire face à un large éventail de responsabilités et n'ont souvent pas assez de temps pour 
se concentrer sur l'enseignement et l'apprentissage. 

	Â Les chefs d'établissement sont censés définir la vision de l'école, concevoir son programme, veiller au bien-être des 
élèves et suivre leurs progrès. Pourtant, dans 14 pays à revenu faible ou moyen, les chefs d'établissement consacrent 
68 % de leur temps à des tâches de gestion.

	Â Le rôle des chefs d'établissement dans le développement des enseignant(e)s fait l'objet d'une attention croissante. Au 
niveau mondial, 54 % des pays attendent des chefs d'établissement qu'ils ou elles fournissent un retour d'information aux 
enseignant(e)s sur la base de l'observation. Dans la pratique, les données des pays à revenu élevé suggèrent que la part 
des chefs d'établissement observant les cours a chuté de 81 % en 2015 à 77 % en 2022. 

Une direction d'école solide est essentielle à la réussite des élèves. 
	Â L'impact des chefs d'établissement sur la réussite des élèves se classe juste en dessous de l'influence des enseignant(e)s 

parmi les facteurs déterminés par l'école. La plupart des preuves proviennent des États-Unis. Un examen des pratiques 
de leadership à tous les niveaux - cadres supérieurs, intermédiaires et enseignant(e)s - a révélé qu'elles expliquaient 
jusqu'à 27 % de la variance des résultats des élèves. Une expérience menée dans six districts urbains a révélé que les 
écoles dont les directeurs étaient placés à des endroits stratégiques avaient progressé de plus de 6 points de percentile 
en lecture au bout de trois ans.

	Â Le leadership peut améliorer les résultats scolaires, réduire les taux d'abandon et favoriser un climat scolaire positif. 
Une étude portant sur 32 pays a montré qu'un leadership fort permettait également d'améliorer les pratiques 
d'enseignement.

L'efficacité d'un chef d'établissement est influencée par le contexte, ses capacités et ses antécédents. 
	Â Les chefs d'établissements défavorisés ont tendance à avoir moins d'expérience que leurs homologues des écoles non 

défavorisées. 

	Â Les chefs d'établissement issus de la diversité peuvent favoriser la réussite et le bien-être des élèves issus de minorités. 
Aux États-Unis, les chefs d'établissement noirs sont associés à une amélioration des résultats en mathématiques et à une 
réduction des suspensions pour les élèves noirs. La diversité des chefs d'établissement en Europe a amélioré les résultats 
d'apprentissage et l'estime de soi des élèves immigrés.

	Â Les femmes chefs d'établissement peuvent contribuer à la réussite des élèves dans certains contextes. En Afrique 
francophone, les élèves des écoles primaires dirigées par des femmes ont obtenu de meilleurs résultats en 
mathématiques et en lecture que ceux dirigés par des hommes, soit l'équivalent d'au moins six mois d'apprentissage.

	Â La principale caractéristique institutionnelle qui permet aux chefs d'établissement d'exercer leur leadership et de faire 
preuve d'initiative pour améliorer les résultats de l'éducation est l'étendue de leur pouvoir de décision. Dans 20 pays à 
revenu élevé, plus les chefs d'établissement avaient la responsabilité principale des décisions relatives aux ressources 
humaines et financières, plus un pays avait de chances de figurer parmi les pays les mieux classés en termes de 
performance moyenne en mathématiques.

Les normes de direction décrivent les pratiques de direction propices à l'enseignement et à l'apprentissage. 
	Â Au niveau mondial, 49 % des pays ont adopté des normes nationales autonomes de direction professionnelle ou des 

cadres de compétences, indépendamment des lois ou des politiques, qui décrivent les compétences que les chefs 
d'établissement sont tenus de démontrer.

	Â Les quatre dimensions clés du leadership sont adoptées à des degrés divers dans les normes, cadres et réglementations 
professionnels relatifs à la direction. Seule la moitié des pays disposent de normes pour les chefs d'établissement qui 
traitent explicitement de la collaboration.
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La direction d'un établissement scolaire consiste à piloter 
les institutions éducatives pour atteindre leurs objectifs, 

tels que l'amélioration de l'apprentissage des élèves et la 
promotion d'un environnement scolaire positif (UNESCO, 2018). 
Les chefs d'établissement assument des responsabilités 
telles que l'élaboration d'une vision éducative, l'alignement 
des pratiques d'enseignement sur les normes et les besoins 
des élèves, la promotion du développement professionnel et 
de la collaboration, et la garantie du bien-être et de la sécurité 
des élèves. Ces responsabilités leur imposent de gérer et de 
diriger en dépit des contraintes de ressources et des fréquents 
changements de politique éducative. Les chefs d'établissement 
doivent répondre aux besoins de populations diverses 
d'apprenants, aux exigences de la technologie numérique 
(UNESCO, 2023b) et aux situations d'urgence telles que les 
déplacements (UNESCO, 2019), les catastrophes naturelles et les 
crises sanitaires comme la COVID-19 (Longmuir, 2023). Ils doivent 
faire face aux attentes de la communauté et gérer les pressions 
liées à la redevabilité(Lee, 2016). 

Dans certains contextes, les dispositions décentralisées 
permettent aux chefs d'établissement de prendre les mesures 
qu'ils jugent appropriées pour résoudre les problèmes. Les chefs 
d'établissement ont également de plus en plus accès à de 
meilleurs outils de gestion, cadres réglementaires et canaux de 
communication. Ces ressources peuvent développer leur capacité 
à instaurer la confiance et des relations de collaboration efficaces 
avec le personnel, les élèves, les parents et les acteurs de la 
communauté en vue d'une action commune (UNESCO, 2023a). 

Ce chapitre examine le rôle des chefs d'établissement, en mettant 
l'accent sur l'enseignement primaire et secondaire. Le terme 
« directeur » désigne la personne responsable de la direction 
d'une école, soit de manière indépendante, soit au sein d'une 
organisation administrative telle qu'un conseil ou une commission, 
et qui supervise l'orientation, l'organisation et le fonctionnement 
de l'école (encadré 2.1). Leurs rôles sont généralement décrits 
comme des attentes, qui sont indiqués dans divers textes 
gouvernementaux. Le chapitre examine également l'impact des 
chefs d'établissement sur les résultats scolaires et la manière 
dont cet impact est influencé par les caractéristiques individuelles 
et de gouvernance. Enfin, le chapitre examine la manière dont 
cette compréhension est codifiée dans les normes de direction. 

LES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT SONT 
APPELÉS À REMPLIR DIVERSES FONCTIONS 
DE DIRECTION

Historiquement, les chefs d'établissement ont surtout été 
considérés comme des administrateurs chargés de tâches telles 
que l'établissement de budgets et de calendriers. Mais on attend 
de plus en plus d'eux qu'ils assument des rôles ayant un impact 
plus large. Cette section se concentre sur quatre rôles clés : définir 
une vision, diriger l'enseignement, favoriser la collaboration et 
aider les enseignant(e)s à améliorer les résultats scolaires (Bush, 
2008 ; Hallinger et Kovačević, 2019). 

 

On attend de plus en plus des chefs 
d'établissement qu'ils ou elles assument des 
rôles ayant un impact plus large

Les chefs d'établissement doivent maîtriser un large éventail 
de compétences pour jouer ces rôles. Ils doivent être capables 
d'utiliser des données, d'établir des priorités, de planifier, 
de mettre en œuvre, de superviser et d'évaluer pour résoudre les 
problèmes (Bouchamma et al., 2020). Ils doivent communiquer 
efficacement pour développer une compréhension commune, 
mobiliser les équipes autour d'objectifs donnés et promouvoir 
le développement professionnel (Ramos et al., 2021). Ils doivent 
faire preuve d'intelligence émotionnelle, de conscience de soi, 
de conscience sociale et de capacités d'autorégulation pour établir 
des relations constructives (Bouchamma et al., 2019). 

La mesure dans laquelle ces quatre attentes en matière de 
leadership des chefs d'établissement sont partagées est 
fortement conditionnée par le contexte. Par exemple, une analyse 
de six études réalisées en Afrique a montré que l'on attendait 
peu des chefs d'établissement qu'ils ou elles soient des guides 
éducatifs (Bush et al., 2021). Mais dans les pays à revenu élevé, 
principalement anglophones, l'essor des tests standardisés et 
des mécanismes de redevabilité a fait naître de fortes attentes à 
l'égard des chefs d'établissement, qui doivent être responsables 
des résultats des élèves (Cranston, 2013 ; Leithwood, 2001 ; 
Leithwood et al., 2002 ; Moller, 2007). 

Les chefs d'établissement sont appelés à remplir diverses fonctions de direction����25

L'impact des chefs d'établissement peut être significatif���������������������������������������������������31

Les normes de leadership peuvent guider l'action et la certification������������������������������39
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LES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT DOIVENT DÉFINIR UNE 
VISION POUR LA COMMUNAUTÉ SCOLAIRE
La vision, les valeurs, la philosophie, la passion et les 
connaissances des chefs d'établissement déterminent leurs 
pratiques de direction et donnent un sens à leur travail, ce qui leur 
permet d'explorer pleinement le potentiel de leur rôle. 

Les chefs d'établissement sont censés développer et communiquer 
une vision commune de l'école et fixer des attentes en matière de 
performances, notamment en ce qui concerne l'apprentissage des 
élèves. Dans leurs réglementations, le Brunei Darussalam et la 
Malaisie soulignent la nécessité pour les chefs d'établissement de 
posséder des compétences en matière de vision et de planification 
stratégique afin de contribuer à l'excellence organisationnelle 
(Ministère de l'éducation du Brunei Darussalam, 2015 ; Ministère 
de l'éducation de la Malaisie, 2020). Au Québec (Canada), 
dans le cadre d'une gestion axée sur les résultats, les chefs 
d'établissement jouent un rôle crucial dans la définition et 
l'ajustement des attentes en matière de performances dans les 
écoles. Ils se concentrent sur la définition d'objectifs académiques 
ambitieux liés aux performances passées, sur l'utilisation du retour 
d'information pour motiver les enseignant(e)s et sur la promotion 
d'un leadership participatif pour maintenir la fixation d'objectifs 

et la responsabilité en collaboration (April et Bouchamma, 2017). 
En Namibie, les chefs d'établissement sont tenus d'avoir une 
vision claire, des compétences de communication efficaces et 
un engagement en faveur de l'amélioration de l'école (Ministère 
de l'Éducation de Namibie, 2016). Ils sont également chargés 
de définir une vision de la réussite scolaire et d'élaborer un plan 
de développement de l'école pour favoriser des niveaux élevés 
de réussite (Ministère namibien de l'Éducation, des Arts et de la 
Culture et UNICEF, 2018). 

On attend des chefs d'établissement qu'ils ou elles se tiennent 
informés et qu'ils ou elles alignent leur vision sur la théorie de 
l'éducation, la législation nationale et les tendances mondiales. 
En Albanie, les chefs d'établissement doivent comprendre la 
législation, les théories et les pratiques émergentes en matière 
d'éducation (Ministère albanais de l'éducation et des sciences, 
2013). À Hong Kong, en Chine, les chefs d'établissement sont 
censés définir la vision et la mission de leur école en fonction 
des tendances mondiales et suivre une approche systémique 
(Secrétariat de la COTAP, 2015). Au Japon, les chefs d'établissement 
sont censés formuler la vision de leur école en accord avec les 
politiques éducatives nationales, préfectorales et municipales 
(Ministère japonais de l'éducation, de la culture, des sports, de la 

ENCAD RÉ 2.1  :

Différents termes sont utilisés pour désigner les chefs d'établissement dans les réglementations nationales
Le terme « directeur » est courant dans le monde entier, reflétant des traditions et des structures éducatives différentes. Dans les Caraïbes, le terme est 
utilisé, par exemple, dans les lois sur l'éducation de la Barbade et de Sainte-Lucie (gouvernement de la Barbade, 2007 ; gouvernement de Sainte-Lucie, 
1999). Dans le Pacifique, Kiribati et Nauru définissent le directeur comme la personne responsable de la gestion quotidienne de l'école (gouvernement 
kiribatien, 2013 ; gouvernement nauruan, 2011), tandis que la loi néo-zélandaise sur l'éducation et la formation désigne le directeur comme le chef 
de l'exécutif (gouvernement néo-zélandais, 2023). En Afrique, la loi sur l'éducation du Lesotho de 2010 définit le chef d'établissement comme un(e) 
enseignant(e) responsable d'une école, avec un éventail de rôles, y compris la direction pédagogique (gouvernement lesothien, 2010).

D'autres termes tels que « chef d'établissement », « professeur principal » ou « directeur » sont également utilisés. Au Népal, la loi sur l'éducation 
de 1971 utilise le terme « directeur d'école » et la loi de 2018 définit le « responsable d'école » comme le chef exécutif responsable de la gestion 
(gouvernement népalais, 2010, 2018). La loi sur l'éducation de 1978 de la République-Unie de Tanzanie fait référence aux chefs d'établissement, aux 
directeurs et aux gestionnaires (Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie, 1978). 

Les termes directeur d'école et chef d'établissement sont souvent utilisés de manière interchangeable. Au Brunei Darussalam, la loi sur l'éducation de 
2003 les considère comme synonymes (gouvernement brunéien, 2011). La loi ougandaise sur l'éducation de 2008 définit le terme « responsable d'école » 
comme incluant « directrice d'école, directeur d'école, ou chef d'établissement » (gouvernement ougandais, 2008). Mais certains pays établissent des 
distinctions claires entre ces termes. La loi sur l'éducation de 2023 de la Sierra Leone distingue le « directeur d'école » pour les écoles primaires et le 
« proviseur » pour les écoles secondaires (gouvernement sierra-léonais, 2023). La loi sud-soudanaise de 2012 définit le chef d'établissement comme 
« l'enseignant(e) principal(e) responsable de l'administration d'une école » et le principal comme « l'administrateur en chef » (Ministère sud-soudanais de 
l'éducation générale et de l'instruction, 2017). La loi zambienne sur l'éducation de 2011 définit le terme « chef d'établissement » comme englobant les 
deux, les chefs d'établissement dirigeant les écoles et les directeurs les collèges (Gouvernement zambien, 2011).

Le terme « directeur » est courant dans de nombreux pays dont la langue officielle n'est pas l'anglais. Au Chili, la loi sur l'éducation de 2023 désigne 
les chefs d'établissement comme chefs de file du projet éducatif institutionnel et de l'amélioration continue (Ministère chilien de l'éducation, 2023). Au 
Danemark, le directeur est appelé inspektor (superviseur), et en Suède, il est rektor (recteur), un terme utilisé depuis le 13e siècle pour désigner les chefs 
d'établissements confessionnels (Pont et al., 2008). 

Dans certains pays, les termes « administrateurs d'école » ou « gestionnaire d'école » désignent les chefs d'établissement. La réglementation thaïlandaise 
les décrit comme des professionnels gérant des établissements d'enseignement à différents niveaux (Gouvernement thaïlandais, 2003 ; Bureau thaïlandais 
de la Commission nationale de l'éducation, 1999). En Namibie, les gestionnaires peuvent être des directeurs, des adjoints ou des chefs de département 
(Ministère de l'éducation de Namibie, 2006).
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science et de la technologie, 2020). Aux Pays-Bas, les chefs 
d'établissement sont censés se tenir au courant des évolutions 
locales, nationales et sociétales (SRVO, 2021).

Les chefs d'établissement sont également tenus de respecter des 
normes morales et éthiques dans l'exercice de leur leadership, 
en inspirant et en montrant l'exemple dans la mesure du 
possible. Le Kazakhstan met l'accent sur l'intolérance à l'égard 
de la corruption et de la malhonnêteté académique chez les 
chefs d'établissement (Ministère kazakh de l'éducation et des 
sciences, 2009). Au Kenya, les chefs d'établissement sont appelés 
à faire preuve de collégialité, d'honnêteté, d'intégrité, d'équité 
et de responsabilité (Ministère de l'Éducation du Kenya, 2023). 
Ils doivent signer un code de conduite obligatoire, qui fixe des 
normes éthiques pour tous les employés de la Commission du 
service des enseignant(e)s (Kenya Teachers Service Commission, 
2015). À Oman, les chefs d'établissement sont appelés à défendre 
les valeurs professionnelles, tout en privilégiant l'appartenance 
et la loyauté du personnel (Ministère de l'Éducation d'Oman, 
2017). En Sierra Leone, les normes professionnelles définissent 
également les attentes, telles que la gestion transparente 
des finances et le signalement des manquements à l'éthique 
(Commission du service des enseignants de Sierra Leone, 2017, 
2020). En Afrique du Sud, les directeurs sont censés diriger en 
incarnant les valeurs de l'école (Département de l'éducation de 
base d'Afrique du Sud, 2015). 

ON ATTEND DES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT QU'ILS SOIENT 
DES GUIDES ÉDUCATIFS
Un intérêt croissant est accordé au rôle crucial des chefs 
d'établissement dans le soutien à l'enseignement et à 
l'apprentissage et dans l'habilitation des enseignant(e)s à 
améliorer les résultats des élèves (Grissom et al., 2013, 2021a). 
Il est important de reconnaître que cette orientation se retrouve 
principalement dans les pays à revenu élevé. Une étude a révélé 
que l'Afrique, l'Asie et l'Amérique latine n'avaient contribué 
collectivement qu'à un quart des études sur le leadership 
pédagogique publiées jusqu'en 2018, tandis que plus de la moitié 
concernaient les États-Unis (Hallinger et al., 2020). 

 

Un intérêt croissant est accordé au rôle crucial 
des chefs d'établissement dans le soutien à 
l'enseignement et à l'apprentissage et dans 
l'autonomisation des enseignant(e)s

L'analyse des réglementations de 211 systèmes éducatifs dans le 
cadre de ce rapport montre que 57 % d'entre eux prévoient que les 
directeurs fournissent un retour d'information aux enseignant(e)s 
sur la base de l'observation. En Gambie, les chefs d'établissement 
sont responsables de l'observation en classe, de la supervision 
quotidienne et du suivi formel des performances du personnel, 
comme indiqué dans le manuel de gestion de l'école (Ministère 
gambien de l'éducation de base et de l'enseignement secondaire, 
2011). En Macédoine du Nord, les chefs d'établissement sont 

tenus de programmer des visites de classe et de formuler 
des recommandations pour les dossiers professionnels des 
enseignant(e)s (gouvernement de Macédoine du Nord, 2007). 

Mais la pratique peut s'écarter de ce que la réglementation exige 
sur le papier. Selon l'Enquête internationale sur l'enseignement et 
l'apprentissage (TALIS) de 2018, qui portait sur les établissements 
d'enseignement du premier cycle du secondaire de 48 systèmes 
éducatifs, principalement de pays à revenu intermédiaire 
supérieur et élevé, seuls 50 % des chefs d'établissement de 
30 pays membres de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) fournissaient souvent aux 
enseignant(e)s un retour d'information après l'observation (OCDE, 
2020a). Les données du Programme international pour le suivi 
des acquis des élèves (PISA) suggèrent également que le suivi 
des activités d'enseignement a légèrement diminué au cours 
des dernières années. Le pourcentage de chefs d'établissement 
secondaire ayant déclaré qu'eux-mêmes ou leurs personnel 
supérieur observaient les cours a chuté de 81 % en 2015 à 77 % en 
2022 (figure 2.1) (OCDE, 2023a).

F IG U R E 2.1  : 
Les chefs d'établissement ont fait état d'une diminution 
de leur surveillance des activités d'enseignement dans 
les pays à revenu élevé
Pourcentage de chefs d'établissements secondaires déclarant 
des activités sélectionnées de supervision de l'enseignement, 
pays de l'OCDE, 2015 et 2022
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Les chefs d'établissement façonnent l'expérience éducative des 
élèves en assumant diverses responsabilités liées au programme 
scolaire. À Aruba, les chefs d'établissement doivent élaborer chaque 
année le programme scolaire, les horaires de cours et le matériel 
pédagogique en consultation avec les enseignant(e)s, afin de se 
conformer à la réglementation nationale (gouvernement d'Aruba, 
1989). En Eswatini, ils doivent veiller à ce que le programme 
d'études soit complet et à ce que le temps alloué à chaque matière 
soit respecté (Ministère de l'Éducation d'Eswatini, 2018). Au Kenya, 
les chefs d'établissement supervisent la mise en œuvre du 
programme scolaire et la couverture du programme dans le cadre 
de l'assurance qualité (gouvernement du Kenya, 2015). À Saint-Vin
cent-et-les-Grenadines, les directeurs doivent organiser et mettre 
en œuvre le programme scolaire pour répondre aux besoins et 
aux intérêts des élèves à différents stades de leur développement 
(Gouvernement de Saint-Vincent-et-les-Grenadines, 2005). 
À Tonga, les chefs d'établissement doivent aligner les plans 
scolaires sur le programme scolaire, en adaptant les programmes 
pour répondre aux attentes des élèves et des parents (Ministère 
de l'éducation et de la formation de Tonga, 2012). Les directeurs 
s'attendent de plus en plus à ce que la technologie soit intégrée 

dans la conception des programmes scolaires (Gençer et Samur, 
2016 ; Gravelle et al., 2022 ; Keane et al., 2020). 

Selon les données TALIS de 2018, de nombreux chefs 
d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire 
ont des responsabilités importantes liées au programme scolaire : 
déterminer les cours proposés (57 %), élaborer le contenu des 
cours (37 %) et sélectionner le matériel pédagogique (45 %), bien 
qu'il y ait des variations significatives entre les pays. En France, 
en Arabie saoudite, en Slovénie et en Turquie, moins de 10 % des 
chefs d'établissement élaborent le contenu des cours, tandis qu'au 
moins 50 % des chefs d'établissement ont cette responsabilité dans 
14 des 48 systèmes éducatifs, y compris au Danemark, en Israël et 
en Nouvelle-Zélande (figure 2.2) (OCDE, 2020).

En Bulgarie, bien que les normes éducatives nationales de 
2019 chargent les chefs d'établissement de superviser l'élaboration 
des programmes scolaires (Agence nationale bulgare pour 
l'enseignement et la formation professionnels, 2019), seuls 35 % 
d'entre eux ont déclaré avoir une responsabilité importante liée 
aux programmes scolaires dans le cadre de l'enquête TALIS 2018. 

FI GURE 2.2  : 
Un peu plus d'un chef d'établissement sur trois a déclaré avoir une responsabilité importante dans la détermination du 
contenu des cours 
Pourcentage de chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire ayant une responsabilité importante dans 
certaines tâches liées au programme scolaire, sélection de pays à revenu moyen supérieur et à revenu élevé, 2018
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En Croatie, l'article 125 de la loi sur l'enseignement primaire 
et secondaire habilite les chefs d'établissement à élaborer le 
programme scolaire (gouvernement croate, 2020), mais seuls 11 % 
d'entre eux ont fait état d'une telle responsabilité. En Géorgie, 
la loi sur l'enseignement général confie la responsabilité de l'offre 
de cours aux chefs d'établissement et au conseil des enseignants 
(Gouvernement de Géorgie, 2010), mais seuls 37 % des chefs 
d'établissement ont fait état d'une telle participation. 

Au cours des dernières décennies, de nombreux systèmes éducatifs 
des pays à revenu élevé ont délégué davantage de responsabilités 
en matière de planification des programmes scolaires aux autorités 
locales et aux écoles (Burns et Köster, 2016). Dans les pays de 
l'OCDE, 22 % des élèves du premier cycle de l'enseignement 
secondaire fréquentaient des écoles où les directeurs prenaient 
de telles décisions, selon l'enquête PISA 2022. La prise de 
décision dans ces domaines était plus importante au Canada, 
en Tchéquie, en Irlande, au Japon, aux Pays-Bas, en République 
de Corée, au Portugal et aux États-Unis (OCDE, 2023a). Les chefs 
d'établissements privés ont tendance à disposer d'une plus grande 
autonomie en matière de planification des programmes que leurs 
homologues des écoles publiques, en particulier dans les pays non 
membres de l'OCDE tels que le Brésil, la Malaisie, les Philippines, 
le Qatar et la Serbie (OCDE, 2023a). 

En Géorgie, les chefs d'établissement collaborent avec le conseil des 
enseignant(e)s pour élaborer le programme scolaire, qui est ensuite 
soumis à l'approbation du conseil d'administration (gouvernement 
géorgien, 2010). En Hongrie, les chefs d'établissement élaborent 
le programme pédagogique, approuvé par les gouvernements 
locaux ou les autorités éducatives responsables du financement. 
Ce programme combine un programme local avec les programmes 
nationaux du Ministère de l'éducation, en associant les normes 
nationales aux priorités éducatives locales (gouvernement hongrois, 
2011). Aux Pays-Bas, les écoles et les chefs d'établissement 
jouissent d'une grande liberté dans la conception du contenu et 
des méthodes d'enseignement, sans programme national, tout 
en respectant des normes de qualité centralisées et des objectifs 
d'apprentissage nationaux. Cette autonomie est supervisée 
et équilibrée par des mesures de redevabilité, des objectifs de 
résultats et un système d'examen national géré par l'Inspection de 
l'éducation sous l'autorité du ministre de l'éducation (Neeleman, 
2019). En Malaisie, les chefs d'établissement peuvent choisir des 
activités périscolaires et des matières à option, en particulier dans 
les écoles désignées comme très performantes (Ministère de 
l'éducation de Malaisie, 2013).

Mais dans d'autres pays, les chefs d'établissement sont confrontés 
à des difficultés pour définir les objectifs et le contenu des 
programmes. En Arabie saoudite, les chefs d'établissement se 
sentent négligés et sans voix dans l'élaboration des programmes 
scolaires et souhaitent collaborer davantage avec les enseignant(e)s 
(Almalki, 2019). En Turquie, les équipes scolaires estiment que 
leur influence sur les objectifs et le contenu des programmes est 
limitée, mais elles persistent à procéder à des adaptations malgré 
des systèmes centralisés et une autonomie limitée (Tokgoz et 
Bumen, 2021).

De nombreux pays exigent des chefs d'établissement qu'ils ou 
elles suivent les progrès des élèves, ce qui est essentiel pour 
soutenir la réussite scolaire, évaluer les méthodes d'enseignement 
et améliorer la qualité de l'éducation (UNESCO, 2017, 2023a). 
Dans l'État de Victoria, en Australie, les chefs d'établissement 
élaborent et suivent les plans d'éducation individuels des 
élèves, en évaluant leurs progrès et en ajustant les mécanismes 
de soutien pour mieux répondre à leurs besoins (Timothy et 
Agbenyega, 2018). Certains pays obligent également les chefs 
d'établissement à surveiller le bien-être des élèves. Au Danemark, 
les chefs d'établissement contrôlent chaque année le bien-être 
des élèves et intègrent les résultats dans leurs évaluations de 
l'environnement d'enseignement (gouvernement danois, 2021). 
Le suivi des progrès des élèves est étroitement lié à la redevabilité. 
Dans les pays européens, plus de 60 % des chefs d'établissement 
se sentent obligés de respecter les normes, ce qui les pousse à 
développer leurs compétences en matière de gestion, à améliorer 
les processus d'auto-évaluation et à accroître la participation des 
enseignant(e)s à la prise de décision. Toutefois, les inspections 
et les mesures de redevabilité élevées peuvent involontairement 
restreindre les approches pédagogiques innovantes et la flexibilité 
des programmes, en particulier dans les environnements très 
réglementés (Altrichter et Kemethofer, 2015).

 

Une étude portant sur 14 pays à revenu 
faible ou moyen a révélé que les chefs 
d'établissement consacraient 68 % de leur 
temps à des tâches de gestion

Les responsabilités en matière de gestion constituent l'un des 
plus grands défis à relever pour mettre l'accent sur le leadership 
pédagogique. Une étude portant sur 14 pays à revenu faible ou 
moyen, dont l'Équateur, le Kenya, le Pakistan et les Philippines, 
a révélé que les chefs d'établissement consacraient 68 % de 
leur temps à des tâches de gestion (Global School Leaders, 
2023). Environ un tiers des chefs d'établissements publics et 
un cinquième des chefs d'établissements privés dans les pays 
de l'OCDE ont déclaré ne pas avoir suffisamment de temps à 
consacrer au leadership pédagogique. Les activités chronophages 
comprennent les tâches administratives (par exemple, la gestion 
des rapports, la budgétisation, les calendriers et les réponses aux 
responsables de l'éducation) (30 %) et les fonctions de direction 
et les réunions (par exemple, la planification stratégique et les 
ressources humaines) (21 %) (OCDE, 2020). En Irlande, les chefs 
d'établissements secondaires sont accablé(e)s par des exigences 
administratives croissantes qui les empêchent de se concentrer 
sur la direction de l'enseignement et de l'apprentissage. 
Une enquête menée par la National Association of Principals and 
Deputies a révélé que 73 % d'entre eux se sentaient dépassés 
par des tâches telles que la gestion des finances, des achats, 
des ressources humaines, de la santé et de la sécurité, et des 
installations (O'Brien, 2023).
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LES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT DOIVENT FAVORISER LA 
COLLABORATION
Encourager la collaboration est essentiel pour créer un 
environnement d'apprentissage efficace (Bush, 2008, 2020) (voir 
chapitre 4). La collaboration peut améliorer le développement 
professionnel, promouvoir le soutien mutuel et renforcer les 
liens entre tous les membres de la communauté scolaire qui se 
consacrent à la réussite et au bien-être des élèves (Pont et al., 
2008). L'analyse de 211 systèmes éducatifs pour ce rapport montre 
que la moitié d'entre eux exigent des chefs d'établissement qu'ils 
encouragent la coopération entre les enseignant(e)s, par exemple 
en favorisant la collaboration interne par le biais de communautés 
d'apprentissage professionnelles, d'une planification collaborative, 
de projets interdisciplinaires, d'équipes d'enseignant(e)s, d'un 
retour d'information par les pairs, d'une direction partagée et de 
l'intégration des technologies. En Nouvelle-Zélande, le document 
d'orientation Kiwi Leadership for Principals met l'accent sur l'ako 
(être un apprenant), une approche fondée sur la collaboration 
qui favorise le mentorat dans l'enseignement et l'apprentissage 
et soutient la croissance collective (Ministère de l'éducation 
de Nouvelle-Zélande, 2008). En Turquie, les réglementations 
nationales soulignent le rôle du directeur dans la promotion 
d'un esprit d'équipe et d'une culture de collaboration entre les 
enseignant(e)s (Ministère de l'éducation nationale de Turquie, 2013). 
En Zambie, les normes de leadership éducatif mettent l'accent sur 
la promotion de la collaboration entre enseignant(e)s par le biais 
du partage d'expériences et de matériel (Ministère de l'éducation 
générale de Zambie, 2019).

Dans l'enquête TALIS 2018, les chefs d'établissement au Japon 
(32 %), en France (41 %) et en Suède (49 %) ont fait état d'un 
engagement moindre dans la promotion de la coopération entre 
enseignant(e)s par rapport à l'Espagne (75 %), à la Turquie (81 %) 
et au Viet Nam (85 %) (OCDE, 2020 a). Selon l'enquête PISA 2022, 
22 % des élèves du premier cycle de l'enseignement secondaire 
dans les pays de l'OCDE fréquentaient des écoles où les directeurs 
ou la direction encourageaient systématiquement la collaboration 
entre les enseignant(e)s, au moins une fois par mois. Toutefois, 33 % 
des élèves ont fréquenté des écoles où ce type d'encouragement 
était très peu fréquent, se produisant une ou deux fois par an 
(OCDE, 2023 a). 

Les chefs d'établissement doivent favoriser la collaboration 
entre les enseignant(e)s par le biais de communautés et 
d'équipes d'apprentissage professionnel. Au Viet Nam, les chefs 
d'établissement mettent en place des équipes professionnelles 
d'enseignant(e) regroupées par niveau scolaire ou par matière 
pour se concentrer sur des questions telles que la technologie 
éducative, le soutien aux apprenants handicapés, l'orientation 
scolaire, l'élaboration d'un plan d'éducation scolaire et la sélection 
des manuels scolaires. Les réunions bihebdomadaires favorisent 
un environnement propice au développement professionnel 
des enseignant(e)s (Ministère de l'éducation et de la formation 
du Viet Nam, 2020). Les chefs d'établissement ont favorisé la 
collaboration et le développement des enseignant(e)s par le biais 
d'observations, de séminaires, de mentorat, d'accompagnements 
et de réunions, encourageant les enseignant(e)s à participer 
activement et à apprendre les un(e)s des autres (Tran et al., 2020).

Les pays attendent également des chefs d'établissement qu'ils 
ou elles établissent des relations avec un large éventail de parties 

prenantes externes. Dans trois des provinces et territoires 
du Canada comptant une population autochtone importante, 
les chefs d'établissement sont censés collaborer avec les 
communautés scolaires. Au Nunavut, ils sont mandatés pour 
travailler avec les organisations communautaires afin d'élaborer 
des programmes qui améliorent la communication dans les langues 
inuites (gouvernement nunavois, 2021). Au Yukon, les chefs 
d'établissement mettent l'accent sur les partenariats avec les 
communautés autochtones, les parents, les conseils d'école et 
les organisations (Yukon Education, 2011). L'Alberta demande 
aux chefs d'établissement d'impliquer activement les membres 
de la communauté et d'établir des relations avec les parents, 
les aînés, les dirigeants locaux et les membres de la communauté 
autochtones (Alberta Education, 2023). 

En Espagne, les chefs d'établissement sont censés promouvoir 
la collaboration avec les familles, les institutions et d'autres 
organisations afin de favoriser les relations communautaires et 
de créer un environnement scolaire favorable (gouvernement 
espagnol, 2006). En Andalousie, les chefs d'établissement ont 
promu l'éducation inclusive par le biais de plans de collaboration, 
d'une communication renforcée et de mesures préventives 
(Gómez-Hurtado et al., 2023). 

Au Ghana, au Kenya et en Zambie, les chefs d'établissement sont 
censés entretenir des relations solides avec la communauté, 
encourager la participation active aux activités scolaires et favoriser 
le travail d'équipe entre le personnel, les élèves et les parents. 
On attend également d'eux qu'ils identifient et mobilisent les 
ressources locales pour soutenir les objectifs de l'école, reflétant ainsi 
le principe ubuntu de la responsabilité partagée (Lopez et al., 2024).

Le temps consacré par les chefs d'établissement à la collaboration 
avec les parents et les tuteurs est très variable. D'après l'enquête 
TALIS 2018, ils y consacrent environ deux fois plus de temps au 
Brésil et en Italie (14 %) qu'aux Pays-Bas et en Norvège (7 %) (OCDE, 
2020). Selon l'enquête PISA 2022, environ un quart des élèves des 
pays de l'OCDE fréquentaient des établissements secondaires 
où les chefs d'établissement partageaient des informations 
avec les parents ou les tuteurs sur les questions scolaires et les 
performances des élèves au moins une fois par semaine ; 41 % 
étaient dans des établissements où cette communication avait 
lieu environ une ou deux fois par mois ; et plus d'un tiers dans 
des établissements où cette communication était sporadique 
(OCDE, 2023a). 

LES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT DOIVENT AIDER LE PERSONNEL À 
SE DÉVELOPPER
Les chefs d'établissement sont censés donner aux membres de 
l'équipe scolaire les moyens de réaliser leur plein potentiel par la 
supervision, l'évaluation, le mentorat, le retour d'information et 
la reconnaissance, en améliorant les capacités individuelles et 
l'efficacité globale de l'école (Grissom et al., 2021 ; Leithwood et 
Levin, 2010). Dans le cadre de la supervision du développement des 
enseignant(e)s, les chefs d'établissement sont souvent chargé(e)s 
d'évaluer les enseignant(e)s afin de les soutenir, de favoriser leur 
développement et de veiller à leur redevabilité. Ces évaluations 
impliquent généralement l'observation des cours et l'analyse des 
données relatives aux performances des élèves afin de comprendre 
l'impact des enseignant(e)s sur l'apprentissage. 
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L'analyse de 211 systèmes éducatifs dans le cadre de ce 
rapport a révélé que 70 % d'entre eux confiaient l'évaluation des 
enseignant(e)s aux chefs d'établissement avec des objectifs tels 
que la promotion, l'avancement de carrière, l'assurance qualité et la 
redevabilité. À la Barbade, les chefs d'établissement doivent veiller 
à ce que les évaluations des enseignant(e)s soient conformes au 
Guide d'évaluation des enseignant(e)s (gouvernement barbadien, 
2008a, 2008b). Dans l'Ontario, au Canada, les chefs d'établissement 
doivent évaluer les performances des enseignant(e)s. Si l'évaluation 
d'un(e) enseignant(e) est insatisfaisante, le directeur discute 
des lacunes et élabore un plan d'amélioration écrit, décrivant les 
prochaines étapes pour l'enseignant (e)(gouvernement de ontarien, 
2023). En Estonie, les associations de chefs d'établissement 
élaborent des modèles d'évaluation pour les chefs d'établissement 
afin de mesurer la contribution et l'efficacité des enseignant(e)s. 
Les chefs d'établissement adaptent et appliquent ces modèles en 
tenant compte des caractéristiques uniques de leur établissement 
(Ministère de l'éducation et de la recherche d'Estonie, 2020). 

Selon l'enquête TALIS 2018, 64 % des enseignant(e)s des pays de 
l'OCDE et 71 % de l'ensemble des pays participants font l'objet 
d'une évaluation formelle par leur chef d'établissement chaque 
année. Les méthodes d'évaluation comprennent l'analyse des 
résultats des élèves (94 %), les enquêtes auprès des élèves (82 %), 
l'évaluation des connaissances des enseignant(e)s (70 %) et les 
auto-évaluations (68 %). Un processus d'évaluation est universel à 
Shanghai (Chine), en Roumanie, en Slovénie et au Viet Nam, mais 
constitue une exception en Autriche, en Belgique, aux Pays-Bas 
et au Portugal (moins de 25 %) (OCDE, 2020 a). Cette situation 
pourrait changer en Belgique. En Communauté française, 
conformément au décret de 2023 relatif à l'accompagnement, 
au développement des compétences professionnelles et à 
l'évaluation du personnel de l'enseignement, les enseignant(e)s 
doivent désormais faire l'objet d'une évaluation, comprenant un 
plan de développement des compétences et un entretien avec le 
directeur de l'école. L'évaluation, supervisée par l'autorité scolaire 
de Wallonie-Bruxelles, aboutit à une notation « favorable » ou 
« défavorable », pouvant conduire à une résiliation en l'absence 
d'amélioration (Fédération Wallonie-Bruxelles, Ministère de la 
Communauté française, 2023). Initialement prévue pour janvier 
2024, la mise en œuvre a été reportée à la mi-2026 en raison des 
nombreuses protestations des enseignant(e)s (Belga, 2023).

 

Au niveau mondial, 73 % des pays attendent 
des chefs d'établissement qu'ils soutiennent 
le développement professionnel du personnel

Dans de nombreux pays, les chefs d'établissement dirigent des 
plans visant à garantir que les enseignant(e)s bénéficient d'une 
formation et d'un soutien appropriés. Au niveau mondial, 73 % des 
pays attendent des chefs d'établissement qu'ils soutiennent le 
développement professionnel du personnel. En Asie centrale et 
méridionale, en Europe et en Amérique du Nord, plus de 80 % des 
pays exigent des chefs d'établissement qu'ils élaborent des plans 
de développement professionnel à l'échelle de l'école. Au Japon, 
les chefs d'établissement et les enseignant(e)s collaborent à 

l'élaboration de plans de formation complets pour répondre à des 
besoins divers (gouvernement japonais, 2020).

Les chefs d'établissement jouent également un rôle essentiel 
dans le soutien et l'encadrement des enseignant(e)s. Au Kenya, 
ils sont encouragés à développer des programmes de mentorat 
pour le développement des enseignant(e)s, en servant de guides 
et de modèles (gouvernement kenyan, 2015). Ils sont également 
censés promouvoir le renforcement des capacités, favoriser 
les communautés d'apprentissage professionnel et encadrer 
personnellement les enseignant(e)s (Ministère de l'Éducation du 
Kenya, 2023). En Ouganda, les chefs d'établissement sont censés 
contribuer à renforcer les capacités du personnel, à identifier 
les écarts de performance et à organiser des programmes 
de développement professionnel sur mesure (Ministère de 
l'éducation et des sports d'Ouganda, 2020). En Ukraine, les chefs 
d'établissement sont chargés de motiver et d'encadrer les 
enseignant(e)s et de faciliter leur formation et leur certification 
(gouvernement ukrainien, 2022). 

L'IMPACT DES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT PEUT 
ÊTRE IMPORTANT
Il est très difficile d'évaluer l'impact des chefs d'établissement. 
Du côté des intrants, les pratiques sont difficiles à observer. 
Il est difficile de les mesurer et de les quantifier. Les pratiques 
interagissent également entre elles et avec le contexte. Du côté 
des résultats, les unités d'observation sont multiples : élèves, 
enseignant(e)s, écoles, communautés. Les résultats sont également 
multiples, bien que la plupart des études tendent à se concentrer 
sur l'apprentissage des élèves, qui est plus facile à quantifier. 
De nombreux autres résultats sont difficiles à mesurer, tandis 
que l'impact prend du temps à se concrétiser, souvent même 
après que le directeur a changé d'école. Pourtant, des couches 
d'études ont accumulé des preuves de l'impact de pratiques de 
leadership spécifiques sur l'organisation scolaire, la culture et les 
enseignant(e)s (Bush, 2021, 2024 ; Grissom et al., 2021 ; Gümüş 
et al., 2018), qui influencent la qualité de l'enseignement et les 
résultats d'apprentissage des élèves (Leithwood et al., 2020). 

Les références à des pratiques de leadership bonnes, réussies et 
efficaces sont courantes dans la recherche, bien que l'utilisation 
de ces adjectifs puisse être controversée (Darling-Hammond et al., 
2022 ; Day et al., 2020 ; Leithwood et al., 2020). Les directeurs qui 
ont un impact important sur les écoles ont tendance à définir des 
orientations transformatrices, à établir des relations, à développer 
le personnel et à améliorer l'enseignement (Leithwood et al., 2004, 
2020). Ils partagent également des valeurs et des stratégies 
d'amélioration similaires malgré les différences culturelles (Day 
et al., 2024). Ils observent et fournissent un retour d'information, 
favorisent un environnement scolaire positif, sûr et collaboratif, 
et gèrent les ressources de manière stratégique (Burkhauser, 
2017 ; Hallinger, 2005). Ils utilisent les politiques et les réformes 
pour conduire des changements ciblés (Gu et al., 2018 ; Day et al., 
2024). L'autonomie, le soutien et des responsabilités bien définies 
influencent les chances des chefs d'établissement de faire la 
différence (Pont et al., 2008). 
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...À PROPOS DE L'ASSIDUITÉ DES ÉLÈVES ET DES TAUX 
D'ABANDON SCOLAIRE
Les chefs d'établissement peuvent influencer de manière 
significative l'assiduité et la rétention des élèves grâce à un 
leadership efficace (Attendance Works, 2020). Ils peuvent 
analyser les données pour identifier les élèves à risque et 
demander des ressources. L'implication et la communication 
transparente avec les parents, les enseignant(e)s et les élèves 
peuvent également améliorer les taux d'obtention de diplôme 
(Evans-Brown, 2015). Il est essentiel d'être cohérent et de 
favoriser la confiance au sein et en dehors de l'école pour prévenir 
le décrochage scolaire (York, 2022).

Dans l'État de Victoria, en Australie, les efforts de collaboration 
entre les chefs d'établissement ont permis de faire passer 
les taux de fréquentation de 87 % en 2022 à 89 % en 2023, 
réduisant ainsi les écarts de fréquentation entre les différents 
types d'écoles (Koehn, 2023 ; Ministère de l'éducation de 
l'État de Victoria, 2023). Au Rwanda, pendant la pandémie de 
COVID-19, la collaboration entre les communautés et les chefs 
d'établissement a été cruciale pour soutenir les élèves et réduire 
les abandons, avec plus de 80 % des chefs d'établissement 
confiants dans le rôle de leur communauté dans la promotion 
de la rétention des élèves et de la continuité pédagogique (la 
commission d'éducation, 2023). À Porto Rico, aux États-Unis, 
les chefs d'établissement qui utilisaient efficacement les outils 
d'apprentissage à distance étaient en meilleur position pour 
retenir les élèves lors des fermetures d'écoles liées à la COVID 
(Bobonis et al., 2020 ; Global School Leaders, 2020). Dans le 
Tennessee, aux États-Unis, l'amélioration de la qualité des chefs 
d'établissement a été associée à une réduction de l'absentéisme 
des élèves de près d'un point de pourcentage, ce qui s'est traduit 
par une moyenne de 1,4 jour d'enseignement supplémentaire par 
élève (Bartanen, 2020). 

... À PROPOS DES RÉSULTATS DE L'APPRENTISSAGE DES 
ÉLÈVES
Étant donné que les différentes évaluations de l'apprentissage 
mesurent différents résultats d'apprentissage exprimés 
sur des échelles différentes, il n'est pas possible d'exprimer 
l'impact en termes d'une mesure absolue comparable, telle que 
le changement dans le pourcentage d'élèves qui atteignent le 
niveau minimum mondial de compétence. Pour communiquer 
l'impact entre les études, des mesures relatives comparables 
sont utilisées à la place, telles que le changement par rapport à 
la distribution précédente des résultats des tests (écart-type) 
et l'impact en termes de temps d'apprentissage gagné. 

Il existe une corrélation entre les pratiques efficaces des chefs 
d'établissement et les résultats d'apprentissage des élèves de 
l'ordre de 0,25 écart-type, ce qui est considéré comme faible. 
Les pratiques de leadership pédagogique ont un impact plus fort 
et modéré (0,42 d'écart-type) que les pratiques de leadership 
transformateur (0,11 d'écart-type), même si cela ne fait que 
refléter la difficulté d'appréhender les pratiques de leadership 
transformateur (Leithwood et al., 2006 ; Marzano et al., 2005 ; 
Robinson et al., 2008 ; Teig et al., 2024). Dans une étude 
fréquemment citée,les pratiques de leadership à tous les niveaux 

- cadres supérieurs, intermédiaires et enseignant(e)s - expliquent 
jusqu'à 27 % de la variance des résultats des élèves, ce qui classe 
les directeurs au deuxième rang des facteurs les plus influents 
après les enseignant(e)s (Leithwood et al., 2006).

Des études comparatives ont mis en évidence le rôle de la qualité 
du leadership dans la réussite des élèves. L'International Successful 
School Principals Project (ISSPP), qui s'étend sur plus de 20 ans 
dans 25 pays, a défini les chefs d'établissement qui réussissent 
comme ceux qui abordent les questions morales, sociales et 
éthiques tout en atteignant l'excellence scolaire au sein de diverses 
populations d'élèves (Day et al., 2024). Une autre analyse portant 
sur 1 800 écoles dans 8 pays a révélé que l'amélioration d'une 
mesure de la qualité de la gestion de 1 écart-type entraînait une 
amélioration des résultats des élèves de 0,23 à 0,43 écart-type 
(Bloom et al., 2015). 

Des données provenant de 15 000 écoles dans 65 pays ont montré 
une corrélation positive entre des pratiques de gestion des écoles 
efficaces et les résultats d'apprentissage des élèves (Leaver 
et al., 2019). 

 

Des données provenant de 65 pays ont 
montré une corrélation positive entre des 
pratiques de gestion des écoles efficaces et 
les résultats d'apprentissage des élèves

L'analyse des données TALIS et PISA a montré que la formation 
des chefs d'établissement avant et après leur nomination 
a contribué à améliorer les performances des élèves en 
lecture, en sciences et en mathématiques. Le développement 
professionnel axé sur l'enseignement a également amélioré les 
résultats en mathématiques (Gümüş et al., 2024).

Plusieurs méta-analyses ont permis de résumer les résultats 
des recherches. Une analyse de 51 études a révélé des liens 
significatifs entre le comportement du directeur, les pratiques 
pédagogiques et les résultats des élèves, de l'ordre de 
0,35 écart-type (Liebowitz et Porter, 2019). Une analyse de 
144 articles de recherche a montré que le leadership des chefs 
d'établissement - principalement la définition d'une vision de 
l'apprentissage, le suivi de l'enseignement et l'encouragement 
du développement professionnel - a une incidence significative 
sur les résultats des élèves (Özdemir et al., 2022). Une analyse de 
14 études réalisées entre 2006 et 2019 a mis en évidence un lien 
positif entre le leadership transformationnel et les résultats des 
élèves (Li et Karanxha, 2024). La synthèse de 6 études portant sur 
plus de 22 000 chefs d'établissement aux États-Unis a estimé que 
le remplacement d'un chef d'établissement primaire ayant une 
performance inférieure à la moyenne par un chef d'établissement 
primaire ayant une performance supérieure à la moyenne se 
traduisait, respectivement, par 2,9 et 2,7 mois supplémentaires 
d'apprentissage en mathématiques et en lecture par an (Grissom 
et al., 2021). Toutefois, une méta-analyse à grande échelle 
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portant sur 1,5 million d'élèves dans 75 pays a avisé que cet 
effet variait considérablement d'un pays à l'autre. Certains 
pays, comme le Pérou, ont produit des effets positifs tandis que 
d'autres, comme la Belgique, ont produit des effets négatifs ou 
négligeables. Les différences entre les mesures de leadership 
pédagogique d'un pays à l'autre suggèrent également que des 
facteurs culturels et de développement influencent l'impact sur 
les résultats des élèves (Pietsch et al., 2023).

Certaines études nationales sont également révélatrices de 
l'influence des chefs d'établissement sur les résultats scolaires 
des élèves. En Norvège, une étude portant sur des écoles 
rurales a montré que les pratiques des directeurs, telles que la 
définition des orientations et la direction de l'enseignement, 
étaient plus favorablement évaluées par les enseignant(e)s 
dans les données provenant de dix écoles très performantes 
que dans celles provenant de 10 écoles peu performantes. 
Ces pratiques ont favorisé un climat organisationnel positif et 
amélioré les résultats des élèves, l'apprentissage collaboratif des 
enseignant(e)s étant un élément clé (Forfang et Paulsen, 2024). 
Une étude portant sur plus de 20 000 chefs d'établissement en 
Angleterre (Royaume-Uni) entre 2004 et 2019 a montré que le 
remplacement d'un chef d'établissement inefficace (parmi les 
16 % les moins performants) par un chef d'établissement efficace 
(parmi les 15 % les plus performants) entraînait une amélioration 
de deux notes dans toutes les matières ou d'une note dans une 
seule matière dans les écoles secondaires. Un leadership efficace 
dans les écoles primaires s'est également traduit par trois mois 
d'apprentissage supplémentaires (Zuccollo et al., 2023). 

La plupart des données proviennent des États-Unis, où les 
chercheurs ont accès à de vastes ensembles de données de haute 
qualité qui tiennent compte de multiples facteurs. La Principal 
Pipeline Initiative, menée dans six districts urbains, a montré que 
les écoles où les chefs d'établissement ont été placés de manière 
stratégique ont obtenu des résultats supérieurs aux autres de 
six points de percentile en lecture et de trois en mathématiques, 
avec des gains plus importants pour les écoles primaires et 
secondaires inférieures (Gates et al., 2019). En Floride, une étude 
longitudinale portant sur 100 chefs d'établissement urbains 
observés pendant 3 ans a révélé que l'accompagnement des 
enseignant(e)s, l'évaluation de leurs performances et l'élaboration 
de programmes éducatifs permettaient de prédire les progrès 
des élèves. Les visites informelles en classe dans les écoles 
secondaires ont été associées à des progrès plus faibles des 
élèves, peut-être parce qu'elles ne sont pas intégrées dans les 
plans d'amélioration (Grissom et al., 2013). 

Au Texas, une analyse reliant les dossiers administratifs aux 
transitions des élèves entre l'école secondaire, l'enseignement 
post-secondaire et le marché du travail pourrait contrôler les 
changements de direction, les finances et la démographie de 
l'administration locale, ainsi que les programmes scolaires et 
les politiques disciplinaires. Elle a constaté qu'un changement 
de l'ordre d'un écart-type dans la valeur ajoutée des chefs 
d'établissement se traduisait par un changement de 
0,12 écart-type dans les résultats des élèves, une augmentation 
de 2 % de la fréquentation de l'enseignement post-secondaire, 
une augmentation de 4 % de la persévérance dans l'enseignement 

post-secondaire et une probabilité plus élevée d'emploi à temps 
plein (Hanushek et al., 2024). Alors que certaines recherches 
simulent l'impact du remplacement de directeurs  « inefficaces » 
par des directeurs « efficaces », une étude utilisant des données 
administratives de la ville de New York, de l'Oregon et du 
Tennessee a avisé contre le fait que l'efficacité du directeur 
moyen à améliorer les résultats des élèves ne changeait pas avec 
l'expérience (Bartanen et al., 2023).

Certaines études soulignent que l'impact des chefs 
d'établissement sur les résultats des élèves sera plus fort 
dans les écoles en difficulté confrontées à des circonstances 
défavorables. Au Rwanda, une évaluation à grande échelle 
a analysé l'impact d'un programme de diplôme accrédité, 
progressivement mis en place dans différentes régions, qui visait 
à développer les connaissances et les compétences des chefs 
d'établissement en fonction de cinq normes professionnelles : la 
direction stratégique, la direction de l'apprentissage, la direction 
de l'enseignement, la gestion de l'organisation et les relations 
avec la communauté. L'évaluation a mis en relation plusieurs 
ensembles de données : des informations sur les écoles 
sélectionnées et les chefs d'établissement qui ont participé au 
programme ; les résultats des élèves à l'examen de fin d'études 
primaires ; les données du recensement scolaire annuel ; et des 
informations sur l'activité de veille visant à évaluer l'éloignement 
et la pauvreté de la zone de l'école. L'analyse a révélé une 
augmentation des notes d'examen de 0,11 écart-type dans les 
écoles publiques, mais pas dans les écoles bénéficiant d'une 
aide publique. L'étude a également montré que l'impact était 
plus important dans les écoles situées dans les zones rurales et 
pauvres, qui étaient plus susceptibles de disposer de moins de 
ressources, d'avoir une gestion de moindre qualité et d'obtenir 
de moins bons résultats scolaires. Les entretiens avec les 
participants ont montré que l'impact a pu se traduire par des 
changements de pratiques tels que des processus d'initiation 
pour les enseignant(e)s et des réunions plus fréquentes avec les 
parents (Lauterbach et al., 2024).

Un directeur inspiré peut revitaliser la mission d'une école en 
difficulté et favoriser une culture de l'apprentissage et de la 
croissance (Green, 2020 ; Setlhodi, 2020). En Haïti, une analyse 
des fermetures d'écoles causées par l'ouragan Matthew en 
2016 a révélé que de meilleures pratiques de gestion de routine 
par les chefs d'établissement ont permis d'améliorer de manière 
significative les résultats en lecture des premières années 
d'études de 0,43 d'un écart-type dans les écoles fortement 
touchées (Adelman et Lemos, 2021). Une analyse réalisée dans 
le cadre de ce rapport, qui s'appuie sur des données couplées 
des enquêtes TALIS et PISA de 2018 et des données de l'étude 
Young Lives, examine l'impact des pratiques de leadership sur 
les écoles résilientes, c'est-à-dire celles qui ont la capacité 
d'améliorer le potentiel des élèves en dépit des difficultés 
rencontrées. Les caractéristiques de leadership associées à la 
résilience comportent un enseignement efficace, une prise de 
décision partagée et une orientation vers l'équité dans le but 
de promouvoir des environnements propices. En Australie et au 
Danemark, les chefs d'établissements défavorisés affichaient 
des niveaux plus élevés de leadership pédagogique que leurs 
homologues des écoles non défavorisées (Teig et al., 2024). 
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...À PROPOS DES BESOINS SOCIO-ÉMOTIONNELS DES 
ÉLÈVES
Les chefs d'établissement reconnaissent que la prise en compte 
des besoins socio-émotionnels des élèves est un élément 
essentiel du leadership pédagogique. Les chefs d'établissement 
efficaces créent des environnements propices au développement 
scolaire et au bien-être émotionnel des élèves (Ashdown et 
Bernard, 2012 ; Castro et al., 2021). Dans de nombreux pays, 
les chefs d'établissement aident les élèves à accéder à des 
services de conseil et de soutien, favorisant ainsi la socialisation 
et le développement émotionnel. Aux Palaos, les chefs 
d'établissement sont censés superviser les services de conseil et 
de mentorat afin d'améliorer la sécurité, le bien-être et la réussite 
scolaire (Ministère de l'Éducation des Palaos, 2019).

 

Les chefs d'établissement efficaces créent des 
environnements propices au développement 
scolaire et au bien-être émotionnel des élèves

Les chefs d'établissement influencent également la santé (OMS 
et UNESCO, 2021) et le bien-être des élèves, notamment lors de 
la pandémie de COVID-19 (encadré 2.2). En Jamaïque, où les chefs 

d'établissement désignent des personnes chargées de fournir aux 
élèves des informations sur les services de santé (Ministère de 
l'Éducation de la Jamaïque, 2010), une étude portant sur 12 chefs 
d'établissement secondaire a mis en évidence leur rôle dans 
l'embauche de conseillers supplémentaires, l'allocation de fonds 
pour le soutien aux élèves et au personnel, et la mise à disposition 
de ressources telles que des programmes de petits-déjeuners 
(Walker, 2021). Aux États-Unis, grâce à la loi sur la protection 
des patients et des soins abordables, les chefs d'établissement 
collaborent avec des psychologues scolaires et des travailleurs 
sociaux pour élaborer des plans de crise et des protocoles de 
sécurité. Cette collaboration favorise des services de santé 
mentale culturellement adaptés à l'égard des enfants et des 
adolescents (Doll et al., 2017). 

Les chefs d'établissement peuvent également soutenir les 
initiatives d'apprentissage socio-émotionnel. Le projet européen 
Hand in Hand en Croatie, au Danemark, en Allemagne, en Slovénie 
et en Suède a mis l'accent sur une approche globale de l'école 
pour développer les compétences sociales, émotionnelles et 
interculturelles des élèves, avec l'engagement actif des chefs 
d'établissement (Nielsen et al., 2019). Le programme Promoting 
Mental Health at School , mis en œuvre en Croatie, en Grèce, 
en Italie, en Lettonie, à Malte, au Portugal et en Roumanie, s'est 
concentré sur les compétences socio-émotionnelles et les défis 
psychosociaux des élèves par le biais d'une formation complète 

ENCAD RÉ 2.2  :

Les chefs d'établissement s'efforcent de réduire le stress lié à la COVID-19
Pendant la pandémie, les chefs d'établissement ont utilisé l'intelligence émotionnelle, notamment la conscience de soi, l'autorégulation et la 
communication empathique, pour favoriser une culture scolaire positive et relever les défis de l'apprentissage à distance et de l'isolement (Charalampous 
et al., 2021 ; Doe et al., 2015), ce qui a eu un impact positif sur les résultats scolaires et la cohésion de la communauté (Dare et Saleem, 2022). La 
pandémie a également eu un impact sur la sensibilisation et la réactivité aux problèmes de santé mentale.

Dans les pays à revenu faible ou moyen, des plans nationaux de santé mentale et de soutien psychosocial dans des pays tels que l'Inde, le Kenya, les 
Maldives, l'Afrique du Sud et l'Ouganda visaient à renforcer la sensibilisation à la santé mentale, à atténuer le stress et à assurer la continuité des 
services de soutien aux élèves. Les chefs d'établissement ont contribué à l'élaboration de matériel pédagogique axé sur la santé mentale et ont utilisé des 
plateformes en ligne pour partager des informations, en proposant des séances de conseil et des lignes d'assistance téléphonique. Ces services à distance 
ont permis de maintenir l'accès aux soins de santé mentale. Des efforts ont été faits pour former les éducateurs et les agents de santé communautaires 
à fournir un soutien psychologique essentiel, élargissant ainsi la portée des services de santé mentale au-delà des cadres cliniques traditionnels (Kola et 
al., 2021). Dans la province du Cap-Oriental, en Afrique du Sud, les chefs d'établissement ont adapté les mesures de soutien pendant la pandémie afin de 
fournir une assistance émotionnelle et psychosociale, en effectuant des visites à domicile et en encourageant les enseignant(e)s à utiliser la technologie. 
Une communication claire, des installations sûres et la gestion de la charge de travail ont été des priorités pour soutenir le personnel. Les chefs 
d'établissement ont également proposé des services de conseil et des modalités de travail flexibles afin d'atténuer le stress du personnel et de favoriser 
un environnement de travail sain (Mutongoza et al., 2021).

Dans les pays à revenu élevé, les chefs d'établissement pourraient s'appuyer davantage sur la technologie. En Grèce, comme dans de nombreux pays ayant 
connu des fermetures d'écoles prolongées, les chefs d'établissement ont reconnu l'importance de maintenir la communication et les liens humains grâce à la 
technologie numérique, en l'intégrant dans leurs routines quotidiennes de direction. La plupart des chefs d'établissement ont largement utilisé l'intelligence 
émotionnelle pour rassembler virtuellement les enseignant(e)s et renforcer l'engagement des élèves afin de garantir des possibilités d'apprentissage 
équitables (Argiropoulou et al., 2021). Aux États-Unis, les chefs d'établissement ont mis en œuvre des stratégies pour soutenir les familles marginalisées 
pendant la pandémie, notamment des points d'accès Wi-Fi, et ont adapté le programme scolaire pour donner la priorité au bien-être socio-émotionnel 
(Okilwa et Barnett, 2021, 2023). En 2023, l'Association National the Association of Secondary School Principals a lancé une campagne en faveur de pratiques 
innovantes et d'un financement accru des services de santé scolaire (NASSP, 2023). Les chefs d'établissement ont créé le réseau Network on Mental Health 
and Wellbeing afin de renforcer le leadership des élèves sur les questions de santé mentale et de bien-être (National Honor Society, 2021). 
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dirigée par les chefs d'établissement (Colomeischi et al., 2022). 
Une enquête représentative à l'échelle nationale menée auprès 
d'environ 900 chefs d'établissements primaires et secondaires 
publiques aux États-Unis a montré qu'ils avaient mieux compris 
que les compétences socio-émotionnelles pouvaient être 
enseignées, qu'ils croyaient en la nécessité de les développer chez 
les élèves et qu'ils connaissaient leur impact sur les élèves à long 
terme (DePaoli et al., 2017).

...À PROPOS DE L'INCLUSION SCOLAIRE
Les chefs d'établissement suivent des pratiques inclusives et 
sensibles à la culture pour favoriser un environnement où chaque 
élève, indépendamment de ses antécédents ou de ses capacités, 
peut s'épanouir sur le plan scolaire et social (DeMatthews, 2014 ; 
Agence européenne l'éducation adaptée et inclusive, 2020 ; 
Inclusion International, 2024 ; Karakose et al., 2023). À Malte, qui se 
trouve au milieu d'une importante route migratoire internationale, 
les chefs d'établissement ont encouragé une culture scolaire 
inclusive afin de soutenir les familles et les élèves immigrés. 
Les stratégies comprennent la conceptualisation de la diversité, 
le soutien linguistique et l'établissement de relations avec la 
communauté (Vassallo, 2024). En Nouvelle-Zélande, les directeurs 
ont intégré la langue et les pratiques culturelles Māori dans leurs 
écoles. Ils ont également créé des espaces dédiés aux familles 
Māori et Pasifika, renforçant ainsi l'engagement et le soutien à 
leur égard. Ces efforts permettent de refléter plus efficacement la 
culture des élèves, ce qui favorise un environnement éducatif plus 
inclusif et plus réceptif (Shiller, 2020).

 

Les chefs d'établissement peuvent favoriser 
un environnement dans lequel chaque élève, 
indépendamment de ses antécédents ou 
de ses capacités, peut s'épanouir sur le plan 
scolaire et social 

Au Portugal, les chefs d'établissement mettent en œuvre des 
mesures d'inclusion telles que des parcours scolaires différenciés 
et un soutien psychopédagogique, en nommant des coordinateurs 
et des équipes d'éducation inclusive (Gouvernement du Portugal, 
2018), dans la mesure où les contraintes de ressources le 
permettent (Lopes et Oliveira, 2021).

Certains chefs d'établissement veillent à ce que la diversité en 
matière d'orientation sexuelle, d'identité de genre et d'expression 
soit reconnue, respectée et célébrée. Par exemple, une enquête 
menée auprès de chefs d'établissements secondaires de premier 
cycle de l'Indiana, aux États-Unis, a mis en évidence des pratiques 
de soutien aux élèves lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres, 
telles que la promotion de cultures scolaires inclusives (29 %), 
la désignation d'un personnel de soutien comme conseiller (26 %), 
la collaboration avec les parents (17 %) et la mise en œuvre de 
politiques de lutte contre le harcèlement et de clubs de l'Alliance 
Gay-Straight (14 %). Ces initiatives ont permis de lutter contre la 
discrimination et de favoriser un climat scolaire positif où les élèves 
se sentent respectés (Boyland et al., 2020). 

Les chefs d'établissement s'efforcent également de prévenir 
le harcèlement dans leur établissement. Une étude menée 
auprès de chefs d'établissements secondaires de premier cycle 
à Mersin, en Turquie, a montré comment ils identifiaient les 
incidents de harcèlement à partir des rapports des victimes, 
des témoins, des enseignant(e)s, des conseillers et des parents. 
Ils gèrent les incidents par les conseils, les avertissements, 
les conciliations, les mesures disciplinaires et la formation du 
caractère, en collaborant étroitement avec toutes les parties 
concernées. Parmi les difficultés rencontrées, citons la charge de 
travail des enseignant(e)s et leur réticence à affronter directement 
le harcèlement (Saldiraner et Gizir, 2021). Aux États-Unis, tous 
les États ont adopté des lois visant à prévenir le harcèlement 
et à accompagner les chefs d'établissement sur la manière de 
garantir des environnements sûrs (Hatzenbuehler et al., 2015). 
Dans l'Indiana, les chefs d'établissement qui mettent en œuvre 
des programmes fondés sur des données probantes, tels que le 
soutien aux interventions comportementales positives et la justice 
réparatrice, ont réduit le harcèlement. Ils éduquent les élèves et 
le personnel, favorisent l'empathie et soutiennent les victimes et 
les auteurs d'infractions. La collaboration avec les organisations 
communautaires et les professionnels de la santé mentale permet 
en outre de lutter contre le harcèlement, de réduire les incidents et 
d'améliorer le climat scolaire (Brown et al., 2020). 

... À PROPOS DU DÉVELOPPEMENT ET DU BIEN-ÊTRE DES 
ENSEIGNANTǒEǓS

Les chefs d'établissement peuvent renforcer la motivation et 
l'engagement des enseignant(e)s en fixant des objectifs clairs, 
en leur apportant un soutien personnalisé, en promouvant le 
développement professionnel et en encourageant l'innovation 
(Berkovich et Eyal, 2017 ; Bogler et Berkovich, 2022). 
En Indonésie, une étude portant sur 25 écoles primaires a 
montré que les directeurs qui avaient été formés pour aider les 
enseignant(e)s à mettre en œuvre un enseignement correctif 
différencié amélioraient l'efficacité des enseignant(e)s de manière 
significativement plus importante que les directeurs qui n'avaient 
pas été formés (Susanti et al., 2023). En Israël, une étude portant 
sur 122 enseignant(e)s du primaire a montré que le leadership 
transformationnel, axé sur la vision et l'autonomisation, réduisait 
l'épuisement professionnel des enseignant(e)s en renforçant la 
motivation intrinsèque, tandis que le leadership transactionnel, 
fondé sur les récompenses et les punitions, était associé à un 
épuisement professionnel et à une motivation extrinsèque plus 
élevés (Eyal et Roth, 2011). En Turquie, deux études ont montré 
que les chefs d'établissement dont les pratiques de leadership 
permettaient aux enseignant(e)s de s'émanciper étaient plus 
satisfaits de leur travail et plus motivés, ce qui contribuait à un 
environnement scolaire positif (Limon, 2022). Ces résultats ont été 
obtenus grâce au renforcement de la collaboration, de la réflexion, 
de l'expérimentation et de l'engagement des enseignant(e)s 
(Bektaş et al., 2022). L'analyse de 45 pays à partir des données 
de l'étude 2015 pour le présent rapport, a également révélé que 
la satisfaction professionnelle des enseignant(e)s était plus 
élevée lorsque les chefs d'établissement étaient accessibles 
et soutenaient la planification de l'enseignement (Eryilmaz et 
Strietholt, 2024). 
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Les chefs d'établissement qui les soutiennent peuvent inciter les 
enseignant(e)s à adopter des pratiques pédagogiques innovantes 
et à faire preuve de créativité dans leur classe. Une étude portant 
sur 32 pays a montré que le leadership pédagogique améliorait 
directement la qualité de l'enseignement, tandis que le partage 
du leadership renforçait la collaboration entre les enseignant(e)s, 
ce qui influençait positivement de manière indirecte la qualité de 
l'enseignement (Bellibaş et al., 2021). En Malaisie, une étude a 
montré que l'auto-efficacité des enseignant(e)s et les pratiques 
de leadership transformationnel par les chefs d'établissement 
expliquaient la moitié de la variance du comportement innovant 
des enseignant(e)s (Zainal et Mohd Matore, 2021). 

 

Une étude portant sur 32 pays a montré 
que le leadership pédagogique améliorait 
directement la qualité de l'enseignement 

Les chefs d'établissement peuvent favoriser le maintien en 
poste des enseignant(e)s en encourageant une vision commune, 
en instaurant une confiance relationnelle, en partageant le 
leadership pédagogique, en garantissant des conditions de travail 
sûres et en jouant le rôle de bouclier bureaucratique (Becker et 
Grob, 2021). Un leadership positif qui permet aux enseignant(e)s 
de se sentir valorisés par les équipes dirigeantes, des programmes 
de mentorat et d'initiation pour les nouveaux(velles) 
enseignant(e)s et un développement professionnel continu 
ont également une incidence sur le maintien à long terme des 
enseignant(e)s (Perryman et Calvert, 2020). L'analyse des 
enseignant(e)s en Inde et en Afrique du Sud dans le cadre de ce 
rapport montre qu'ils considèrent leurs chefs d'établissement 

comme des soutiens (encadré 2.3). Une étude portant sur plus de 
20 000 chefs d'établissement en Angleterre, au Royaume-Uni, 
de 2004 à 2019, a montré qu'une direction efficace dans les 
écoles primaires se traduisait par une réduction de l'absentéisme 
et de la rotation du personnel (Zuccollo et al., 2023). À la 
Nouvelle-Orléans, aux États-Unis, les chefs d'établissement 
utilisent diverses stratégies pour maintenir les enseignant(e)s 
talentueux(ses). Certains proposent des incitations telles que des 
salaires basés sur les performances, des opportunités de travail 
supplémentaires, des allocations pour des responsabilités accrues 
et des primes à l'embauche. Les avantages sociaux, tels que la 
couverture santé étendue, sont également utilisés pour attirer et 
maintenir les éducateurs qualifiés (Jabbar, 2018). 

LES CARACTÉRISTIQUES DES INDIVIDUS, DES ÉCOLES 
ET DES SYSTÈMES DÉTERMINENT L'IMPACT DES CHEFS 
D'ÉTABLISSEMENT
L'âge, l'expérience, le sexe et l'origine ethnique d'un chef 
d'établissement peuvent influencer ses pratiques de leadership 
et son impact sur les résultats des élèves, tout comme les 
caractéristiques de l'école et les facteurs contextuels ou 
systémiques, tels que l'autonomie. 

L'âge, l'expérience, la race et l'ethnicité conditionnent le leadership
La recherche n'indique pas de lien clair entre l'âge d'un directeur 
et sa performance, surtout si l'on tient compte de son expérience 
(Grissom et al., 2021). L'indice TALIS de leadership pédagogique, 
qui mesure la fréquence à laquelle les chefs d'établissement 
facilitent la collaboration entre enseignant(e)s, ne présente pas 
de corrélation significative avec l'âge (OCDE, 2020a). Une étude 
menée dans 11 pays dans le cadre du présent rapport n'a pas 

ENCAD RÉ 2.3  :

Les enseignant(e)s indien(ne)s et sud-africain(e)s reconnaissent les chefs d'établissement comme des 
soutiens essentiels
En Inde, les enseignant(e)s interrogé(e)s dans le cadre de ce rapport considèrent que les chefs d'établissement sont les leaders les plus importants et 
qu'ils leur apportent un soutien de meilleure qualité que les autres parties prenantes. Parmi ces enseignant(e)s, 62 % ont estimé que le soutien des chefs 
d'établissement était le plus bénéfique, 60 % ont cité le soutien des pairs, 43 % celui des coordinateurs du développement des enseignant(e)s et 35 % 
celui des enseignant(e)s mentors. En revanche, moins d'un quart d'entre eux ont cité le personnel de l'État, du district, du bloc ou du groupe comme leur 
principal soutien. Les chefs d'établissement sont particulièrement appréciés en raison de leur expérience et de leur rôle de lien entre le personnel de l'école 
et les décideurs.

L'étude a également montré que les enseignant(e)s indien(ne)s collaborent souvent avec les chefs d'établissement pour le développement professionnel, 
notant leur accessibilité et leur réactivité. Si les enseignant(e)s considèrent que les professeurs du Conseil d'État pour la recherche et la formation en 
éducation jouent un rôle essentiel dans le soutien aux programmes et au développement professionnel, ils soulignent également le rôle des chefs 
d'établissement et des pairs. Les chefs d'établissement sont également considérés comme un soutien pour l'évaluation des enseignant(e)s, 78 % d'entre 
eux estimant que leur aide est bonne ou excellente, suivie par le soutien des pairs et des enseignant(e)s mentor(e)s.

En Afrique du Sud, les chefs d'établissement et les chefs d'établissement adjoints ont fait état d'interactions fréquentes avec les fonctionnaires de niveau 
intermédiaire lors des visites programmées des enseignant(e)s, ce qui a été généralement considéré comme bénéfique par les enseignant(e)s. Toutefois, 
malgré cette interaction, la plupart des membres de l'équipe de direction des écoles se sentent accablés par les tâches administratives et de mise en 
conformité, et expriment le souhait d'être mieux reconnus et d'avoir la possibilité de remplir leur rôle pédagogique auprès des enseignant(e)s.

Source : Sayed et al. (2024).
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non plus révélé de tendance claire entre l'âge du directeur et 
la résilience de l'école, sauf en Colombie, où les directeurs plus 
jeunes étaient plus nombreux dans les écoles non résilientes 
(Teig et al., 2024).

Les études varient dans leur évaluation de l'impact de l'âge sur la 
collaboration, la résilience et l'innovation. Les jeunes directeurs 
peuvent apporter un style de leadership flexible ainsi que des 
perspectives nouvelles et de l'énergie, ce qui est crucial dans 
un environnement éducatif riche en technologie. En Espagne, 
une étude établissant un lien entre les profils démographiques 
des directeurs et la prise de décision a montré une corrélation 
entre des directeurs plus jeunes (dans la quarantaine) et l'adoption 
d'une prise de décision stratégique participative (Campos-García 
et Zúñiga-Vicente, 2019). Une autre étude espagnole a montré 
que, ayant grandi dans une ère numérique, les jeunes directeurs 
sont souvent plus aptes à intégrer les nouvelles technologies et 
les pratiques innovantes dans les écoles (Navaridas-Nalda et al., 
2020). D'autres études montrent que les directeurs plus âgés ont 
tendance à être plus résilients et peuvent considérer l'adversité 
comme une opportunité, contrairement aux jeunes directeurs qui 
la considèrent comme un obstacle à leurs objectifs (Lavretsky, 
2014 ; Reed et Reedman, 2020). 

Les études montrent des preuves mitigées concernant l'impact de 
l'expérience des chefs d'établissement (Bastian et Henry, 2015 ; 
Carson, 2013 ; Gümüş et al., 2024). Une plus grande expérience 
peut améliorer les compétences en matière de leadership, 
les connaissances pédagogiques, les capacités de résolution 
de problèmes, les compétences en matière d'établissement 
de relations et les connaissances institutionnelles (Grissom 
et al., 2021). Aux États-Unis, les écoles dont les directeurs 
sont plus expérimentés enregistrent souvent une croissance 
plus rapide des résultats des élèves, car l'expérience est en 
corrélation avec des évaluations supérieures des pratiques de 
leadership (Grissom et al., 2018). Une performance efficace en 
tant qu'enseignant(e) ou dans un rôle de directeur adjoint avant 
de devenir directeur peut également influencer positivement 
l'efficacité d'un directeur, conduisant à une croissance plus rapide 
du rendement des élèves et à de meilleures évaluations de la 
pratique (Goldhaber et al., 2019 ; Grissom et al., 2020). L'expérience 
accrue se traduit généralement par une plus grande confiance 
dans la gestion des responsabilités professionnelles, même s'il 
arrive que ces directeurs soient plus frustrés par la dynamique du 
lieu de travail et perçoivent des inefficacités chez leurs collègues 
(Darmody et Smyth, 2016). 

Les chefs d'établissement défavorisés ont tendance à avoir moins 
d'expérience que ceux des écoles non défavorisées. Par exemple, 
parmi les 11 pays étudiés dans le cadre de ce rapport, les chefs 
d'établissement défavorisés en Argentine avaient moins de la 
moitié des années d'expérience par rapport à leurs homologues 
des écoles non défavorisées. Des exceptions ont toutefois été 
relevées en Tchéquie, au Danemark et en Géorgie, où les chefs 
d'établissements défavorisés avaient nettement plus d'expérience 
que ceux des écoles non défavorisées (Teig et al., 2024).

Les chefs d'établissement issus de minorités ethniques et 
linguistiques peuvent avoir un impact positif sur les résultats 
scolaires, le comportement, la motivation et le sentiment 
d'appartenance des élèves issus de minorités (Lee et Mao, 2020). 
Tous les élèves en tirent également des avantages, notamment 
de meilleurs résultats, des attitudes communautaires plus 
positives et une meilleure préparation à des environnements 
de travail diversifiés (Gershenson et al., 2022 ; Wells et al., 
2016). En Europe, alors que les élèves issus de l'immigration 
ont souvent des résultats d'apprentissage inférieurs à ceux des 
élèves natifs, la diversité des chefs d'établissement stimule les 
résultats des apprenants, améliore les performances et l'estime 
de soi des élèves issus de l'immigration et améliore la perception 
qu'ont les élèves natifs des immigrés. Elle favorise également la 
sensibilisation interculturelle et sert de passerelle entre les écoles, 
les familles et les communautés de migrants (Brown et al., 2022 ; 
Donlevy et al., 2015). 

 

Les chefs d'établissements défavorisés ont 
généralement moins d'expérience que ceux 
des écoles non défavorisées

Des recherches approfondies ont été menées aux États-Unis sur 
l'impact des chefs d'établissement non blancs sur les résultats 
des élèves et l'équité. L'embauche et le maintien en poste 
d'enseignant(e)s d'origines diverses sont souvent prioritaires 
(Bailes et Guthery, 2020 ; Farinde-Wu et al., 2020 ; Gilbert et al., 
2022). Une étude portant sur 200 chefs d'établissement a révélé 
que les chefs d'établissement noirs combinaient l'autorité et le 
soutien émotionnel avec plus d'assurance que leurs homologues 
blancs, façonnant ainsi les interactions avec le personnel et 
favorisant un climat scolaire positif (Ispa-Landa et Thomas, 
2019). Dans les États du Missouri et du Tennessee, les chefs 
d'établissement noirs ont eu une influence positive sur les 
résultats en mathématiques des élèves noirs au fil du temps et 
ont réduit les suspensions à l'école de deux points de pourcentage 
(Bartanen et Grissom, 2019). Ils ont également augmenté la 
proportion d'enseignant(e)s noir(e)s d'environ deux points de 
pourcentage en moyenne (Bartanen et Grissom, 2023). Au Texas, 
une étude portant sur des administrateurs latino-américain a 
révélé que le partage de l'appartenance ethnique améliorait les 
liens, la confiance, la fierté et le confort des élèves et des parents 
(Murakami et al., 2018). 

Les femmes chefs d'établissement contribuent à la réussite 
éducative dans certains contextes
L'un des domaines de recherche les plus actifs concerne l'impact 
du genre du chef d'établissement sur le climat scolaire et la 
réussite des élèves (Global School Leaders, 2024 ; Guilbert 
et al., 2024). Une question clé est de savoir si les femmes 
chefs d'établissement, qui sont sous-représentées, sont plus 
aptes à promouvoir la collaboration et un environnement 
scolaire favorable. 
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Aux États-Unis, le National Institute of School Leadership a 
constaté que les directrices consacraient plus de temps à la 
définition des objectifs que les directeurs, adoptant souvent 
un style plus participatif (Sebastian et Moon, 2017). Une étude 
systématique sur l'Afrique a montré que les femmes chefs 
d'établissement ont tendance à faire preuve d'un leadership 
pédagogique efficace et d'un style de leadership axé sur la 
collaboration, la bienveillance et la collégialité (Bush et al., 
2022). Des recherches menées en Afrique de l'Ouest et Centrale 
indiquent que les écoles dirigées par des femmes ont des taux 
d'absentéisme des enseignant(e)s plus faibles et sont plus 
efficaces dans le suivi de l'assiduité, ce qui se traduit par une 
diminution des cas d'absentéisme au Bénin, au Cameroun, 
à Madagascar, au Sénégal et au Togo (Alban Conto et al., 2023). 
En Afrique du Sud, les directrices sont reconnues pour avoir créé 
des environnements d'apprentissage plus sûrs et plus collégiaux, 
avec des responsabilités claires pour le personnel (Zuze, 2023). 
Elles contribuent à créer un environnement plus inclusif pour 
les filles, en abordant efficacement les questions de santé et de 
menstruation (Cotropia, 2019). En Ouganda, le projet GEARR-ing 
Up for Success After School a mis en évidence le rôle influent 
des directrices d'école en tant que motivatrices et modèles pour 
soutenir les transitions réussies des filles après leurs études 
(Sikes et al., 2021).

 

Des recherches menées en Afrique de l'Ouest 
et Centrale indiquent que les écoles dirigées 
par des femmes ont un taux d'absentéisme 
des enseignant(e)s plus faible

Certaines études indiquent que les écoles dirigées par des femmes 
tendent à obtenir de meilleurs résultats scolaires. Dans une étude 
portant sur 14 pays d'Afrique francophone ayant participé à 
l'enquête sur les acquis scolaires 2019 du Programme d'analyse 
des systèmes éducatifs de la Confemen (PASEC), les élèves du 
primaire ont obtenu de meilleurs résultats en mathématiques (de 
25 points) et en lecture (de 36 points) lorsque l'école était dirigée 
par une femme (CONFEMEN, 2020). Au Bénin, à Madagascar, 
au Sénégal et au Togo, les performances des élèves en lecture 
et en mathématiques étaient supérieures de 0,30 écart-type 
dans les écoles primaires dirigées par des femmes par rapport à 
celles dirigées par des hommes, selon le PASEC 2019. Au Togo, 
les filles et les garçons scolarisés dans des écoles dirigées par des 
femmes ont obtenu de meilleurs résultats aux examens de l'école 
primaire. Au Kenya, les élèves des écoles dirigées par des femmes 
ont obtenu de meilleurs résultats en lecture orale en anglais et en 
kiswahili que ceux des écoles dirigées par des hommes (Bergmann 
et al., 2022). En République démocratique populaire lao, les écoles 
dont les résultats d'apprentissage des élèves sont les plus élevés 
sont deux fois plus susceptibles d'être dirigées par des femmes 
(41 %) que celles dont les résultats sont les plus faibles (18 %) 
(UNICEF Innocenti et Ministère de l'éducation et des sports de 
République démocratique populaire lao , 2020).

Il est important de se demander dans quelle mesure ces 
différences sont liées au sexe ou sont, au moins en partie, 
influencées par le contexte. Les femmes sont largement 
sous-représentées dans les postes de direction d'école ; il 
est donc possible que les femmes ayant des compétences de 
direction supérieures à la moyenne deviennent d'abord des 
chefs d'établissement. Les normes sociales peuvent également 
contraindre les femmes à travailler plus souvent dans les écoles 
urbaines, qui obtiennent en moyenne des résultats plus élevés. 
Une autre étude menée en Afrique de l'Ouest et en Afrique 
Centrale n'a pas trouvé de différence significative dans les 
résultats des élèves attribués au leadership féminin dans 10 pays, 
ce qui indique l'influence de facteurs contextuels supplémentaires 
(Alban Conto et al., 2023). 

L'autonomie tend à conduire à des améliorations dans la pratique 
s'il y a un soutien
Les institutions et la culture sont des facteurs contextuels 
qui influencent les rôles, les pratiques et l'efficacité des chefs 
d'établissement (Tamadoni et al., 2021). Parmi ces facteurs 
contextuels, la structure institutionnelle exerce une influence 
majeure sur les rôles, les pratiques et l'efficacité des chefs 
d'établissement. Le manque de ressources financières et 
d'autres ressources est une caractéristique institutionnelle 
qui limite l'éventail des activités d'un directeur. Mais la 
principale caractéristique institutionnelle qui permet aux chefs 
d'établissement d'exercer leur leadership et de faire preuve 
d'initiative pour améliorer les résultats de l'éducation est l'étendue 
de leur pouvoir de décision. Plus d'autonomie permet d'innover et 
de s'adapter aux besoins de l'école, tandis que moins d'autonomie 
entrave le changement et la collaboration.

L'enquête TALIS 2018 a mis en évidence des différences dans 
les niveaux d'autonomie des écoles et des directeurs. Les chefs 
d'établissement disposent d'un pouvoir de décision important 
en matière d'admission (73 %), de sanctions disciplinaires (70 %) 
et d'embauche et de licenciement du personnel (69 %). Cependant, 
moins de la moitié d'entre eux ont assumé une responsabilité 
importante dans la sélection du matériel pédagogique (44 %) ou de 
la détermination du contenu des cours (37 %), et encore moins dans 
l'établissement des niveaux de salaire des enseignant(e)s (28 %) 
(figure 2.3). 

Des efforts visant à accroître l'autonomie ont également 
été déployés dans les pays à revenu faible ou moyen. 
Au Bhoutan, l'initiative Central School, lancée en 2014, visait 
à renforcer l'autonomie des écoles afin d'améliorer la qualité 
de l'enseignement. L'analyse des résultats de quatre années 
d'examens a montré une amélioration globale des performances 
(Dukpa et al., 2023). Néanmoins les réformes sont souvent 
incomplètes. Au Kazakhstan, une réforme qui a permis à certaines 
écoles de recevoir des subventions de capitation, en tant 
que forme d'autonomie décisionnelle accrue, n'a pas modifié 
les perceptions des chefs d'établissement selon lesquelles 
l'autonomie était limitée (Kasa et Ait Si Mhamed, 2023). L'analyse 
des données PISA suggère que l'autonomie améliore les résultats 
dans les systèmes éducatifs très performants, mais les réduit 
dans les systèmes peu performants (Hanushek et al., 2013).
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Les preuves les plus solides proviennent généralement des pays 
à revenu élevé, où l'accès à des données de meilleure qualité est 
plus aisé. À Chicago, aux États-Unis, le programme Independent 
School Principal, lancé en 2016, a accordé l'autonomie aux chefs 
d'établissement les plus performants en les exemptant de la 
surveillance du réseau et des contraintes budgétaires. Pour 
se qualifier, les chefs d'établissement devaient faire preuve 
d'excellentes performances et d'un plan visant à remédier à la 
perte du soutien centralisé (Travlos, 2020). Cette autonomie 
a généralement permis d'améliorer les performances des 
écoles, dont les taux de réussite en mathématiques et en 
anglais ont augmenté de quatre points de pourcentage, sans 
coût supplémentaire ou presque, bien que les résultats varient 
considérablement d'une école à l'autre et d'un directeur à l'autre 
(Jackson, 2023). Dans le cadre de l'enquête PISA 2022, les chefs 
d'établissement de 20 systèmes éducatifs ont été invités à 
indiquer quel acteur était le principal responsable d'une série de 
décisions prises par l'école. Plus les chefs d'établissement étaient 
responsables des décisions relatives aux ressources humaines 
et financières, plus un pays avait de chances de figurer parmi les 
pays les mieux classés en termes de performance moyenne en 
mathématiques (OCDE, 2023 a) (figure 2.4).

Malgré ces résultats, la réalité est plus complexe, des tensions 
apparaissant souvent lorsque l'accroissement des responsabilités 
ne s'accompagne pas d'un soutien ou de ressources suffisantes 
(Cheng et al., 2016 ; Pont, 2020). En Angleterre, au Royaume-Uni, 
les écoles qui ont bénéficié d'un degré élevé d'autonomie dans le 
cadre des récentes réformes ont également été soumises à un 
degré élevé d'obligation de rendre des comptes. 

Cette combinaison tend à exercer une pression sur les chefs 
d'établissement, qui se sentent surchargés de travail et en conflit 
entre les exigences politiques et leur désir d'innover (Mincu, 2024). 
En ce sens, un leadership « efficace » qui remplit des objectifs 
et des fonctions politiques centraux n'est pas nécessairement 
un leadership « réussi » ; ce dernier exige que ces objectifs et 
ces fonctions servent des buts humanistes plus larges (Mincu 
et al., 2024). L'analyse des données PISA de 40 systèmes 
éducatifs a montré que l'obligation de rendre compte au niveau 
du système était associée à un plus grand stress chez les chefs 
d'établissement. Il existe également des preuves de contagion : 
les enseignant(e)s sont plus susceptibles de se sentir stressés par 
l'obligation de rendre des comptes si leurs pairs le sont également 
(Jerrim et Sims, 2022).

LES NORMES DE LEADERSHIP PEUVENT 
GUIDER L'ACTION ET LA CERTIFICATION
Reconnaissant l'importance des chefs d'établissement et 
s'appuyant sur les résultats de la recherche qui ont permis 
d'identifier des pratiques de leadership spécifiques favorisant 
l'amélioration de l'enseignement et de l'apprentissage, 
de nombreux pays et organisations ont établi des normes 
professionnelles pour les chefs d'établissement. Ces normes sont 
utilisées pour encourager la réalisation de divers objectifs, tels 
que la promotion du développement professionnel, la garantie de 
l'accréditation, la facilitation de la certification et l'amélioration de 
la responsabilité (Day et al., 2020). 

FI GURE 2.3  : 
Les chefs d'établissement disposent d'un pouvoir de décision important en matière de politiques disciplinaires, mais pas en 
ce qui concerne les salaires des enseignant(e)s
Pourcentage de chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire déclarant avoir des responsabilités importantes, 
par type de décision, dans certains pays à revenu moyen et élevé, 2018
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L'analyse de 211 systèmes éducatifs dans le cadre de ce rapport 
pour le site web PEER montre que 79 % d'entre eux ont intégré 
des normes pour les chefs d'établissement dans des lois ou 
des politiques. L'analyse montre également que 49 % des pays 
ont adopté des normes nationales autonomes de direction 
professionnelle ou des cadres de compétences, indépendamment 
des lois ou des politiques, qui décrivent les compétences que les 
chefs d'établissement sont tenus de démontrer. Au total, 95 % 
des pays ont adopté des normes, soit par le biais de lois et de 
politiques, soit dans des documents autonomes. Dans les pays 
disposant de normes, 63 % d'entre elles ont été définies par 
les Ministères de l'éducation, 33 % par d'autres départements 
gouvernementaux et 4 % par les syndicats et les organisations 
professionnelles.

 

49 % des pays ont adopté des normes 
professionnelles nationales autonomes ou 
des cadres de compétences pour les chefs 
d'établissement

Certains pays utilisent des normes depuis plus de dix ans pour 
orienter les mesures d'amélioration en matière d'éducation et 
définir la formation des chefs d'établissement. En Australie, 
les normes contenues dans le Professional Standards for 
Principals, élaborées par l'Institute for Teaching and School 
Leadership d'Australie en 2014, sont utilisées dans l'ensemble 
du pays pour certifier les chefs d'établissement et définissent 
leurs rôles autour de cinq domaines d'intervention : la direction 
de l'enseignement et de l'apprentissage ; le développement 
personnel et celui des collaborateurs ; l'instauration de 
l'amélioration et du changement ; la gestion de l'école ; et le travail 
avec la communauté (Australian Institute for Teaching and School 
Leadership, 2014). Au Chili, l'introduction du document Good 
School Leadership Framework en 2005, suivie d'une mise à jour 
complète en 2014, témoigne de la volonté d'améliorer les résultats 
scolaires en renforçant les pratiques de direction des écoles 
pour répondre aux besoins en constante évolution des élèves, 
des éducateurs et des communautés (Ministère de l'éducation du 
Chili, 2015).

Les normes nationales de compétences pour les chefs 
d'établissement malaisiens (2020), connues sous le nom de 
KOMPAS 2.0, couvrent 5 domaines et 18 compétences, portant 
sur les programmes scolaires, le développement des ressources 
humaines et la gestion financière (Ministère de l'éducation 
de Malaisie, 2020). Au Rwanda, la norme 2020 Professional 
Standards for Effective School Leadership décrit les rôles et 
compétences clés des chefs d'établissement, notamment 
l'orientation stratégique, la direction de l'apprentissage et de 
l'enseignement, la gestion de l'établissement et l'engagement 
auprès de la communauté (Rwanda Education Board, 2020). 

Aux États-Unis, la norme Professional Standards for Educational 
Leaders constitue le fondement de la direction de l'éducation dans 
45 des 50 États du pays. Elle s'articule autour de 10 domaines : 
mission, vision et valeurs fondamentales ; éthique et normes 
professionnelles ; équité et sensibilité culturelle ; programme 
d'études, enseignement et évaluation ; communauté de soins et 
de soutien pour les élèves ; capacité professionnelle du personnel 
scolaire ; communauté professionnelle des enseignant(e)s et 
du personnel ; engagement significatif des familles et de la 
communauté ; fonctionnement et gestion ; et amélioration de 
l'école. S'appuyant sur des consultations approfondies et des 
données empiriques, elle souligne la façon dont un leadership 
efficace peut améliorer la réussite scolaire et le bien-être des 
élèves et guide la préparation des chefs d'établissement (Conseil 
national d'administration de l'Éducation, 2015). 

L'analyse effectuée dans le cadre de ce rapport suggère que 
des dimensions communes du leadership sont adoptées à des 
degrés divers dans les normes, les cadres et les réglementations 
professionnels en matière de leadership. Seule la moitié des 
pays disposent de normes pour les chefs d'établissement 
qui traitent explicitement du soutien à la coopération des 
enseignant(e)s. Cependant, quelque 64 % des pays disposent de 
normes exigeant que les chefs d'établissement fournissent aux 
parents des informations pertinentes ou aux enseignant(e)s un 
retour d'information, et 78 % disposent de normes relatives à 
l'établissement d'une vision de l'école et d'objectifs connexes 
(figure 2.5). La mesure dans laquelle la définition de la vision 

FI GURE 2.4  : 
Les systèmes éducatifs les plus performants tendent 
à accorder aux chefs d'établissement une plus grande 
autonomie de décision en matière de ressources 
humaines et financières 
Pourcentage de chefs d'établissement ayant la responsabilité 
principale de décisions spécifiques, par rang de quartile de 
performance en mathématiques, 20 pays à revenu moyen 
supérieur et à revenu élevé, 2022 
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est mentionnée dans les normes nationales varie de 64 % en 
Asie centrale et méridionale à 88 % en Amérique latine et dans 
les Caraïbes. 

Les normes professionnelles régionales ou continentales ont 
influencé les normes nationales en fournissant des points de 
référence, en permettant des essais pilotes et en garantissant 
la cohérence de la qualité et de la pratique de l'éducation. 
Le document Pan-Commonwealth Framework for Teachers 
and School Leaders vise à guider les chefs d'établissement 
pour qu'ils deviennent des leaders pédagogiques, en mettant 
l'accent sur l'engagement du personnel, l'auto-évaluation et la 
collaboration afin d'améliorer les performances et les résultats 
des apprenants grâce à des méthodes d'enseignement innovantes 
(Gallie et Keevy, 2014). Le Centre régional pour l'innovation et 
la technologie éducatives de l'Organisation des ministres de 
l'éducation de l'Asie du Sud-Est (SEAMEO) a élaboré en 2003 le 
cadre de compétences pour les chefs d'établissement, révisé 
en 2014, qui définit les compétences essentielles en matière de 
leadership, notamment le leadership managérial, le leadership 
pédagogique, l'excellence personnelle et l'engagement des parties 
prenantes. Il sert de référence aux responsables de l'éducation et 
aux chefs d'établissement, en complément des normes nationales 
existantes (SEAMEO INNOTECH, 2014). Le KOMPAS de la Malaisie 
est aligné sur les cadres du Commonwealth et de la SEAMEO.

Les normes applicables aux chefs d'établissement ont été 
critiquées parce qu'elles négligent les différences contextuelles, 
en particulier parce qu'elles s'appuient trop sur des modèles 
occidentaux (Bush, 2018 ; VVOB, 2022). Cette critique met en 
évidence la difficulté de concilier les différences nationales 
et culturelles dans un souci de cohésion et de normalisation 
(Huber, 2010). Certains pays ont adapté les normes pour mieux 
répondre aux contextes éducatifs spécifiques. En Afrique du 
Sud, la politique de 2015 Policy on the Standard for Principalship 
met l'accent sur la construction d'une vision collaborative 
alignée sur les valeurs éducatives nationales, les traditions et la 
Constitution (Département de l'éducation de base d'Afrique du 
Sud, 2015). Le leadership Ubuntu est une tendance notable dans 
la direction des écoles africaines et dans les directives nationales. 
Cette approche met l'accent sur des compétences telles que la 
satisfaction des besoins des autres, le soutien à l'interconnexion 
et la garantie du bien-être collectif (Elonga Mboyo, 2019 ; Lopez 
et al., 2024 ; VVOB, 2022). 

Toutefois, les normes de leadership ne sont souvent pas 
appliquées dans la pratique. L'analyse de la direction des écoles 
au Ghana, au Kenya et en Zambie a permis d'identifier des 
défis communs à l'application et à la réalisation des normes de 
direction, notamment des contraintes en matière de ressources 
financières et humaines (Lopez et al., 2024). Dans de nombreux 
pays, les chefs d'établissement ont du mal à aligner leurs 
pratiques sur les normes professionnelles, souvent parce qu'ils ne 
sont pas préparés à le faire ; le problème peut résider dans la mise 
en œuvre plutôt que dans les normes elles-mêmes (Bush, 2011 ; 
Sepuru et Mohlakwana, 2020 ; Taole, 2022). 

FI GURE 2.5  : 
Toutes les dimensions du leadership ne sont pas intégrées de la même manière dans les normes professionnelles nationales
Pourcentage de pays disposant de cadres de normes professionnelles nationales, par dimensions et pratiques du leadership, 
211 systèmes éducatifs
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Source : Analyse de l'équipe du rapport GEM basée sur les profils de pays PEER.
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CONCLUSION

Ce chapitre a examiné les rôles, les pratiques et les normes 
professionnelles des chefs d'établissement, en mettant l'accent 
sur quatre dimensions clés : définir les attentes, améliorer 
l'enseignement et l'apprentissage, favoriser la collaboration et 
soutenir le personnel. Les divers contextes, notamment le niveau 
d'autonomie dont ils jouissent, influencent la manière dont les 
efforts des chefs d'établissement façonnent les résultats des 
élèves et l'environnement scolaire.

Alors que l'on attend davantage des chefs d'établissement, il est 
important de ne pas perdre de vue la nécessité de les soutenir afin 
qu'ils puissent placer le leadership pédagogique au premier rang 
de leurs priorités. En se concentrant sur la direction et l'inspiration 
des enseignant(e)s, les chefs d'établissement peuvent développer 
une culture scolaire positive et mettre en œuvre des pratiques 
innovantes qui améliorent de manière significative l'apprentissage 
et les résultats des élèves. Toutefois, cette exigence est difficile 
à satisfaire en raison de la charge de travail administratif et des 
pressions extérieures. 

Les décideurs politiques devraient reconnaître ces distinctions 
et aider les chefs d'établissement à acquérir les compétences 
nécessaires à l'accomplissement des tâches essentielles tout en 
leur accordant de l'autonomie. Cette transformation nécessite 
d'investir dans une formation et un développement complets du 
leadership (chapitre 3) et dans une approche du leadership dans 
laquelle les chefs d'établissement partagent les responsabilités 
avec les différentes parties prenantes de la communauté scolaire 
(chapitre 4).
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Le 13 juin 2023, le directeur de l'école primaire 
Nimbokrang I, à Mugiyanto, passe dans la classe 
de deuxième année où Mme Ludia Pasulu enseigne 
à ses élèves en utilisant le Grand livre et les 
phonèmes fournis par l'UNICEF pour améliorer 
leurs compétences en littératie et en numératie. 

Crédit : UNICEF/UNI430796/Al Asad*
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CHAPITRE

Direction des écoles : 
Sélection, formation 

et conditions 
d'exercice



MESSAGES CLÉS
Des processus de sélection équitables, concurrentiels et transparents sont nécessaires pour la professionnalisation des 
chefs d'établissement. 

	Â Compte tenu de la nature complexe de la fonction, le poste de chef d'établissement devrait être professionnalisé, avec 
des règles de recrutement claires, transparentes et fondées sur le mérite. Les systèmes inefficaces ont des critères de 
sélection vagues qui conduisent à des normes incohérentes susceptibles d'être influencées par la politique.

	Â Au niveau mondial, 63 % des pays utilisent la sélection ouverte pour le recrutement des chefs d'établissement dans 
l'enseignement primaire et secondaire. En République de Corée, la proportion de nominations « ouvertes » est passée de 2 % en 
2012 à 10 % en 2022, réduisant la part des nominations « internes » (par promotion) et des nominations « sur invitation ».

La formation et l'expérience des chefs d'établissement varient.
	Â Dans les pays à revenu moyen supérieur et élevé couverts par l'Enquête internationale sur l'enseignement et 

l'apprentissage (TALIS) 2018, 60 % des chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire étaient 
titulaires d'un diplôme de troisième cycle, allant de 4 % au Brésil et au Viet Nam à la totalité des chefs d'établissement en 
Tchéquie et en Slovaquie. Les chefs d'établissement d'Australie, de Singapour et d'Afrique du Sud avaient une expérience 
de la gestion des écoles deux fois plus longue (10 ans) que celle des autres pays (5 ans).

La diversité dans la direction des écoles reste un défi. 
	Â Il existe des déséquilibres importants dans la proportion de femmes occupant des postes de direction d'école au niveau 

mondial, allant de 7 % en Turquie à 84 % en Lettonie.

	Â Des processus de sélection justes et ouverts, ainsi qu'une action positive, peuvent améliorer le recrutement équitable. 
Pourtant, à l'échelle mondiale, seuls 11 % des pays disposent de mesures visant à remédier à la sous-représentation des 
femmes dans les postes de direction des écoles.

Les chefs d'établissement ont besoin d'une formation initiale et continue.
	Â Près de la moitié des chefs d'établissement dans les pays à revenu moyen supérieur et élevé ne reçoivent pas de 

formation avant leur nomination. Au niveau mondial, seuls 31 % des pays disposent d'une réglementation relative à 
l'intégration des nouveaux chefs d'établissement. 

	Â Le développement professionnel continu est souvent entravé par la charge de travail et les contraintes de ressources. 
Plus de la moitié des chefs d'établissement du secondaire de premier cycle interrogés dans le cadre de l'enquête TALIS 
2018 ont fait état de conflits entre le développement professionnel et le travail, tandis qu'un tiers d'entre eux ont indiqué 
que le coût et le manque d'incitations les empêchaient de participer.

Les systèmes de certification et d'évaluation peuvent obliger les chefs d'établissement à respecter certaines normes
	Â Certains pays, dont le Chili, la Chine, la Finlande et la Jamaïque, exigent des chefs d'établissement qu'ils obtiennent un 

certificat avant de diriger une école. 

	Â Des systèmes d'évaluation efficaces peuvent améliorer la responsabilité des chefs d'établissement. Au niveau mondial, 
78 % des pays disposent de systèmes d'évaluation des chefs d'établissement ; 39 % les utilisent pour sanctionner les 
chefs d'établissement.

Le bien-être des chefs d'établissement est un sujet de préoccupation. 
	Â Une évaluation précise des tendances en matière de rotation des chefs d'établissement nécessite de faire la distinction 

entre les départs à la retraite, les déplacements au sein d'une même école ou entre écoles, et les départs de la profession 
et du domaine de éducation en général. Bien que les données suggèrent des niveaux très élevés de satisfaction au travail, 
il existe également des préoccupations croissantes. En Irlande, plus de 50 % des chefs d'établissement sont victimes 
d'épuisement professionnel en raison de la charge de travail, de la pénurie d'enseignant(e)s et de la nécessité de mettre 
en œuvre des initiatives gouvernementales ambitieuses.

	Â Des facteurs tels que l'insécurité de l'emploi et des conditions de travail peu attrayantes ont un impact sur le maintien des 
enseignant(e)s. Au niveau mondial, 37 % des pays attendent des chefs d'établissement qu'ils aient un contrat permanent. 
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Les chefs d'établissement assument une série de 
responsabilités qui englobent la planification, la gestion des 

ressources humaines et l'administration. En outre, on attend de 
plus en plus d'eux qu'ils soient des catalyseurs du changement à 
travers les quatre dimensions mentionnées jusqu'à présent : fixer 
des objectifs, diriger l'enseignement, favoriser la collaboration 
et perfectionner le personnel. Ces exigences rendent leur rôle 
de plus en plus complexe et exigent que la fonction de chef 
d'établissement devienne une profession, avec des règles de 
recrutement et de sélection claires, transparentes et fondées 
sur le mérite, des possibilités de formation et de développement 
appropriées, notamment un accompagnement en début 
d'exercice, et des conditions de travail attrayantes pour accroître 
la satisfaction au travail et le prestige. 

 

Les qualifications et l'expérience en matière 
d'enseignement, bien qu'essentielles, ne sont 
pas les seules conditions requises pour la 
direction des écoles

La professionnalisation de la direction des écoles passe par la 
constitution d'un corps d'éducateurs expérimentés, compétents 
et qualifiés qui s'engagent dans des pratiques éthiques. 
Les qualifications et l'expérience en matière d'enseignement, 
bien qu'essentielles, ne sont pas les seules conditions requises 
pour la direction d'une école. Des parcours bien conçus et mis 
en œuvre peuvent contribuer à recruter un personnel qualifié et 
diversifié de chefs d'établissement. Cependant, les processus de 
recrutement et de formation sont souvent gérés séparément, 
ce qui peut entraîner une inadéquation entre les compétences 
souhaitées, le développement professionnel et les possibilités 
de carrière. Ce chapitre explore les dimensions de la fonction 
de chef d'établissement, en soulignant l'importance de la 
professionnalisation pour les chefs d'établissement. 

L'AMÉLIORATION DES PROCESSUS DE 
SÉLECTION EST NÉCESSAIRE POUR 
PROFESSIONNALISER LA CARRIÈRE DES 
CHEFS D'ÉTABLISSEMENT
Le recrutement et la sélection sont les étapes clés qui permettent 
aux futurs chefs d'établissement d'accéder à des fonctions 
de direction (Bush, 2022 ; Lee et Mao, 2020). Idéalement, 
les systèmes de sélection des chefs d'établissement devraient 
mettre en compatibilité les candidats et les besoins et objectifs 
des écoles. Dans la pratique, les processus de recrutement 
et de sélection dépendent du degré d'autonomie accordé aux 
établissements (encadré 3.1) et de l'importance accordée à 
la professionnalisation (Fraser et al., 2024) et aux parcours 
managériaux (OCDE, 2016). 

Quel que soit le contexte, des critères objectifs, équitables, 
inclusifs, transparents et clairement définis sont nécessaires 
(Grissom et al., 2015 ; Palmer et Mullooly, 2015). Les critères 
renforcent la crédibilité et la légitimité du rôle du directeur, 
contribuant à instaurer la confiance et le respect au sein de la 
communauté scolaire. Si certains pays privilégient l'expérience 
de l'enseignement ou, moins souvent, les qualifications en 
matière de direction, d'autres appliquent des normes de sélection 
incohérentes et vagues (Adli, 2023 ; Bush, 2022 ; Medford et 
Brown, 2022) et peuvent manquer de sélectionner les meilleurs 
candidats (Aravena, 2020 ; CSEE, 2012 ; Pereda et al., 2019). 

Les normes professionnelles, lorsqu'elles existent, décrivent 
les attentes vis-à-vis des chefs d'établissement, dans le désir 
d'encadrer le recrutement ainsi que la formation et l'évaluation 
(chapitre 2). Toutefois, il est difficile de trouver le bon équilibre : 
des critères trop stricts risquent de limiter le nombre de 
candidats et de favoriser la standardisation au détriment de 
la différenciation des besoins, tandis que des normes trop 
souples risquent de diluer la qualité de la direction. Une approche 
équilibrée qui valorise les qualifications formelles et l'expérience 
pratique est essentielle pour une direction efficace des écoles 
(Palmer et Mullooly, 2015). Cette section décrit les processus 
et les critères de sélection, ainsi que leur influence sur les 
caractéristiques des chefs d'établissement sélectionnés.

L'amélioration des processus de sélection est nécessaire pour professionnaliser  
la carrière des chefs d'établissement����������������������������������������������������������������������������������������47

Les pays doivent renforcer la préparation et la formation des chefs  
d'établissement�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������57

Les pays s'efforcent de rendre attractive la fonction de chef d'établissement �����������67

Conclusion�����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������74
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QU'ELLES SOIENT INTERNES OU OUVERTES, LES 
PROCÉDURES DE SÉLECTION DES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT 
DEVIENNENT COMPÉTITIVES
Les politiques de sélection principale reflètent les caractéristiques 
culturelles, sociales et économiques des pays. Les processus de 
recrutement internes et ouverts peuvent utiliser la concurrence 
pour évaluer les références, la formation, les qualifications, 
l'expérience et l'ancienneté des candidats. En Roumanie, 
la sélection concurrentielle des chefs d'établissement a permis 
d'améliorer les résultats des élèves (Borcan et Merewood, 2022). 
Aux États-Unis, la sélection des directeurs par concours a permis 
d'améliorer les résultats des élèves et le maintien en poste des 
directeurs grâce à des initiatives stratégiques et à la capacité de 
relever les défis (Gates et al., 2019). L'analyse des profils PEER 
pour ce rapport à partir de la législation et des politiques de 
211 systèmes éducatifs sur la sélection des chefs d'établissement 
montre que 63 % d'entre eux appliquent le recrutement par 
concours ouvert dans l'enseignement primaire et secondaire, 
tandis que 8 % appliquent le recrutement par concours ouvert 
uniquement dans l'enseignement primaire et 3 % uniquement 
dans l'enseignement secondaire. 

La promotion interne des employés, tels que les directeurs 
adjoints ou les enseignant(e)s principaux(ales), met l'accent 
sur la connaissance et la compréhension de la culture, 
du fonctionnement et des défis de l'école (Palmer et Mullooly, 

2015 ; Pendola et Fuller, 2020). La promotion interne peut donner 
la priorité à la croissance professionnelle et à la planification 
de la relève par le biais d'une formation et d'un mentorat ciblés 
(Cieminski, 2018). Ce processus peut augmenter les chances 
d'avoir des candidats qualifiés pour les postes vacants prévus 
(Bush, 2022). La planification de la relève tient également 
compte des besoins de formation et de développement des 
candidats potentiels. Aux États-Unis, certain(e)s enseignant(e)s 
sont présélectionné(e)s par leur chef d'établissement pour 
suivre une formation initiale au leadership (Myung et al., 2011). 
Ces processus peuvent réduire les coûts et accroître l'efficacité du 
maintien en poste des chefs d'établissement (Pendola et Fuller, 
2020), mais ils peuvent aussi limiter le vivier de candidats et être 
soumis à des influences et à des préjugés (Bush, 2011 ; Palmer 
et Mullooly, 2015). Les chefs d'établissement promus en interne 
peuvent également être confrontés à des difficultés importantes 
dans leurs relations avec leurs collègues (Maguire, 2021). 

 

63 % des pays pratiquent le recrutement par 
concours ouvert pour les chefs d'établissement 
de l'enseignement primaire et secondaire

ENCAD RÉ 3.1  :

Le degré de décentralisation influence le recrutement et la sélection
Certains pays centralisent le recrutement et la sélection, tandis que d'autres autorisent les écoles à prendre ces décisions. Une analyse des profils de pays 
PEER pour ce rapport a révélé que 42 % des pays organisent la sélection au niveau central, 23 % au niveau du gouvernement local, 13 % au niveau de l'école, 
les 22 % restants se situant à différents niveaux. Il existe également un processus de validation des nominations, qui tend à être plus concentré aux niveaux 
central et local.

L'Australie dispose d'un mélange d'éléments centralisés et décentralisés dans la sélection des chefs d'établissement. Dans l'État de Victoria, les conseils 
d'école - ou, à défaut, les comités communautaires - recommandent des candidats au secrétaire du Department of Education (Conseil parlementaire de 
Victoria, 2006). Au Danemark, les conseils scolaires sélectionnent et recrutent les chefs d'établissement (Ministère danois de l'enfance et de l'éducation, 
2021). En Égypte, la procédure de sélection des chefs d'établissement est centralisée et décrite dans un amendement de 2019 à la loi sur l'éducation 
et dans une décision du Conseil des ministres de 2022. Un comité de sélection présidé par le directeur de la direction locale de l'éducation, comprenant 
des experts, des représentants des syndicats d'enseignants et des autorités locales, supervise le processus (Présidence de la République d'Égypte, 
2021 ; Bureau du Premier ministre d'Égypte, 2022). En Eswatini, seuls les directeurs adjoints ayant exercé leurs fonctions pendant au moins quatre ans 
peuvent prétendre au poste de directeur. La Commission du service de l'enseignement est responsable de la sélection, de la nomination et du licenciement 
(Eswatini Daily News, 2024 ; Ministère de l'Éducation d'Eswatini, 1983). 

À Hong Kong, en Chine, la sélection du chef d'établissement relève de la responsabilité des comités de gestion des écoles. Les codes de subvention 
précisent les modalités de sélection aux différents niveaux d'enseignement. Le secrétaire permanent à l'éducation nomme les chefs d'établissement 
(Hong Kong Education Bureau, 2023). En Slovénie, les conseils d'école ont le pouvoir d'embaucher et de licencier les chefs d'établissement. Ils doivent 
consulter différents groupes, notamment les assemblées d'enseignants, les associations de parents d'élèves et les représentants des élèves dans les 
écoles secondaires du deuxième cycle. Dans les régions où vivent des minorités ethniques, le conseil doit consulter leurs représentants. Les conseils 
doivent également consulter le ministre de l'éducation avant de nommer les chefs d'établissement, bien que cet avis ne soit pas contraignant (Commission 
européenne, 2024a). En Afrique du Sud, les organes de direction des écoles sont chargés de publier l'annonce du poste de directeur, de présélectionner 
les candidats, de mener les entretiens et de faire des recommandations au Provincial Department of Education, mais ils disposent de capacités variables, 
ce qui peut entraver le processus (Mampane, 2015 ; Department of Basic Education d'Afrique du Sud, 2022). En Angleterre, au Royaume-Uni, les conseils 
scolaires nomment le directeur et les autres membres du personnel des écoles gérées par les autorités locales. Ils forment un comité de sélection qui 
choisira les candidats, mènera les entretiens et recommandera les nominations au conseil d'administration (Department for Education, 2017).
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Les examens de la recherche universitaire montrent que la 
planification de la succession a à peine été analysée (Aravena, 
2022 ; Hallinger et KovaČeviĆ, 2019). 

Le recrutement ouvert peut attirer des candidats externes 
compétents qui offrent de nouvelles perspectives pour la 
croissance de l'école grâce à un processus de sélection plus 
transparent et plus objectif (Muñoz et Prem, 2024). Les systèmes 
fondés sur le mérite peuvent améliorer le processus de sélection 
des chefs d'établissement et renforcer sa légitimité (Adli, 2023). 
Les concours et les entretiens visent à évaluer de manière 
exhaustive les capacités des candidats et leur préparation aux 
défis de la direction des écoles. Ces systèmes doivent trouver 
un équilibre entre transparence et équité, en garantissant une 
évaluation équitable de tous les candidats afin de favoriser 
la diversité (Grissom et al., 2017 ; Vassallo, 2024). Toutefois, 
ces processus peuvent être longs et coûteux. Dans les pays plus 
riches, ils peuvent impliquer de la publicité, des frais d'agence et 
des vérifications approfondies des antécédents. Les candidats 
externes peuvent avoir du mal à s'adapter à la culture et aux 
politiques de l'école, ce qui entraîne des conflits avec le personnel 
(Leithwood et Riehl, 2003). 

Pour devenir chef d'établissement, il faut parfois suivre des 
parcours spécialisés afin de s'assurer que les candidats possèdent 
l'expérience, les qualifications et la formation nécessaires 
en matière de direction ou d'administration. Dans plusieurs 
pays de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), dont l'Autriche, la Pologne et l'Espagne, 
les candidats à un poste de chef d'établissement doivent suivre 
une formation spécialisée en leadership tout en travaillant comme 
enseignant(e)s. Dans l'État australien de Victoria, la sélection 
des chefs d'établissement est fondée sur le mérite et s'aligne sur 
les normes nationales. Les candidats éligibles doivent suivre un 
programme de formation rigoureux d'une durée de quatre ans 
(Ministère de l'éducation de l'État de Victoria, 2020 ; Ministère de 
l'éducation de l'État de Victoria, 2023). En Finlande et à Singapour, 
les aspirants chefs d'établissement sont soumis à un processus 
de sélection compétitif systématique et axé sur les compétences 
(Keo, 2016 ; Lahtero et al., 2019 ; Ministère de l'éducation de 
Singapour, 2023). 

En République de Corée, trois types de processus de recrutement 
ont coexisté : « sur invitation » pour les écoles ordinaires, 
"« interne » (par promotion) pour les écoles autonomes et 
« ouvert » pour les autres écoles spécialisées (Lee, 2023). 
Les protestations des enseignant(e)s concernant les systèmes 
de sélection, en particulier les promotions, durent depuis le 
milieu des années 1990. En 2007, le recrutement ouvert a été 
expérimenté dans les écoles autonomes et mis en œuvre en 
2012 avec la révision de la loi sur les fonctionnaires de l'éducation 
(GSPA, 2023). Contrairement à la méthode de promotion, 
qui donne la priorité à l'ancienneté et à l'expérience des titulaires 
d'un certificat principal, le recrutement ouvert permet aux 
candidats qui ne figurent pas sur cette liste ou qui sont moins 
bien classés de se présenter. En 2012, 68 % des nominations 
se faisaient sur invitation, 30 % étaient internes et 2 % étaient 
ouvertes (GSPA, 2023). En 2022, 10 % des nominations étaient 
ouvertes, Jeju et Gyeonggi ayant le pourcentage le plus élevé 

(17 %) parmi les 17 villes et provinces du pays. La perception du 
système de recrutement est positive (Lee, 2023). Entre-temps, 
la loi sur l'éducation a appliqué la loi sur les fonctionnaires 
nationaux à tous les travailleurs de l'éducation. Celle-ci exige 
que les nominations soient basées sur les qualifications, 
le développement professionnel continu, les antécédents 
professionnels et d'autres compétences (Ministère de l'éducation 
de République de Corée, 2023). 

LES CRITÈRES DE SÉLECTION DES CHEFS 
D'ÉTABLISSEMENT DEVIENNENT PLUS EXIGEANTS
En ce qui concerne les critères de sélection, au moins 86 % des 
pays fixent des qualifications académiques minimales ou des 
exigences de certification pour devenir chef d'établissement. Dans 
la pratique, il y a souvent des écarts par rapport aux exigences, 
car les anciens chefs d'établissement étaient employés avant 
que des exigences plus strictes ne soient imposées. L'enquête 
internationale sur l'enseignement et l'apprentissage (TALIS) 
de 2018 a révélé que seuls 6 % des chefs d'établissement étaient 
titulaires d'un master au Kazakhstan, alors que ce diplôme est 
obligatoire. 

 

86 % des pays fixent des exigences minimales 
en matière de qualifications académiques 
ou de certification pour les aspirants chefs 
d'établissement

L'analyse des profils de pays PEER pour ce rapport montre 
que 46 % des systèmes éducatifs n'exigent des candidats à la 
direction d'école qu'une expérience de l'enseignement, 34 % 
une expérience de l'enseignement et de la gestion, 11 % toute 
expérience pertinente dans le domaine de l'éducation, 2 % une 
expérience dans une autre fonction administrative ou de direction, 
et 7 % aucune exigence spécifique en matière d'expérience. Le fait 
d'accorder une priorité à l'expérience de l'enseignement vise à 
garantir que les chefs d'établissement comprennent le processus 
éducatif et les défis auxquels sont confrontés les enseignant(e)s. 
Si l'expérience de l'enseignement tend à être le critère de sélection 
favori, l'évaluation des aptitudes, des compétences et d'autres 
types d'expérience est de plus en plus souvent prise en compte 
(Weinstein et al., 2014 ; Weinstein et Hernandez, 2015). 

En plus d'autres exigences, la France et l'Italie utilisent des 
concours et des épreuves d'admissibilité (Ministère de l'éducation 
nationale et de la jeunesse de France, 2024 ; Ministère de 
l'éducation et du mérite d'Italie, 2023). Dans l'État indien du 
Bengale occidental, les chefs d'établissement primaire sont 
sélectionnés parmi les enseignant(e)s des écoles subventionnées 
ou parrainées par le gouvernement ayant au moins cinq ans 
d'ancienneté. Mais les candidats sont également évalués par un 
jury et sélectionnés sur la base de facteurs de mérite (Commission 
de sélection du personnel du Bengale occidental, 2023). Au Qatar, 
la sélection comprend des concours, des entretiens et une 
évaluation des compétences en matière de leadership (Ministère 
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de l'éducation et de l'enseignement supérieur du Qatar, 2020). 
Aux Émirats arabes unis, la sélection des directeurs d'écoles 
publiques associe le respect de normes professionnelles aux 
concours (Rai et Beresford-Dey, 2023). De nombreux pays 
africains élargissent également leurs critères de sélection 
(encadré 3.2).

Les exigences relatives à la fonction de chef d'établissement 
diffèrent souvent selon le niveau d'éducation ou le type d'école 
(encadré 3.3). En Chine, les candidats à des postes dans 
l'enseignement secondaire supérieur doivent avoir occupé au 
moins des postes d'enseignant principal dans des écoles primaires 
ou secondaires de premier cycle (ou deux ans à un poste de 
directeur adjoint ou trois ans à des postes de cadre intermédiaire). 
Les directeurs d'écoles primaires et secondaires de premier 
cycle doivent avoir cinq ans d'expérience dans l'enseignement, 
être titulaires d'un diplôme d'enseignant et avoir exercé dans 
une école du niveau supérieur (Chen et al. 2024). En Colombie, 
les chefs d'établissement sont sélectionnés sur la base de leur 
expérience et de leurs qualifications académiques. Dans les écoles 
maternelles et primaires rurales, ils doivent être titulaires d'un 
certificat de formation des enseignants, d'une licence en sciences 
de l'éducation ou d'un diplôme équivalent, et avoir quatre ans 
d'expérience dans l'enseignement. D'autres écoles primaires 
et secondaires exigent que les chefs d'établissement aient au 

moins six ans d'expérience dans l'enseignement (Aravena, 2020 ; 
Ministère de l'éducation de Colombie, 2022). 

En France, selon les procédures définies dans une loi de 2021 et 
un décret de 2023 sur les chefs d'établissement, les directeurs 
d'école maternelle et primaire sont sélectionnés à partir d'une 
liste de candidats. Ils disposent d'une autonomie fonctionnelle 
(Parlement français, 2021) mais manquent d'autonomie juridique 
et financière. Les chefs d'établissement secondaire disposent 
d'un budget propre et sont rattachés à une collectivité locale 
(Gouvernement français, 2024 ; Parlement français, 2015 ; 
Jarroud, 2023). Les chefs d'établissement primaire sont des 
enseignant(e)s ; ils ne sont pas considérés comme supérieurs 
à leurs collègues. Mais en fonction de la taille des classes, 
ils peuvent être totalement ou partiellement dispensés 
d'enseignement (Ministère de l'éducation nationale et de la 
jeunesse de France, 2021). 

LE RECRUTEMENT ET LA SÉLECTION DES CHEFS 
D'ÉTABLISSEMENT PEUVENT ÊTRE POLITIQUES
Le favoritisme est une caractéristique commune des nominations 
dans le secteur public dans de nombreux pays (Colonnelli et al., 
2020 ; Xu, 2018). Pourtant, le fait de limiter le pouvoir politique 
discrétionnaire dans la nomination des chefs d'établissement 
peut améliorer les résultats scolaires (Estrada, 2019). 

ENCAD RÉ 3.2  :

Les pays africains renforcent leurs systèmes de sélection des chefs d'établissement, mais des défis 
subsistent
Plusieurs pays africains accordent davantage d'attention à la nomination des chefs d'établissement. Au Kenya, la Commission du service des enseignants 
a élaboré des lignes directrices en matière de progression de carrière pour les enseignant(e)s et une politique de sélection au mérite pour les chefs 
d'établissement, qui donne la priorité aux qualifications, à l'expérience et à la formation (Commission du service des enseignants du Kenya, 2018, 2020). 
Par exemple, les candidats à un poste dans l'enseignement primaire doivent avoir trois ans d'expérience en tant qu'adjoint au chef d'établissement, une 
licence en sciences de l'éducation, de bonnes notes et un diplôme d'enseignement. Les postes de principal et de proviseur dans les écoles secondaires 
sont accessibles par le biais de promotions. Les candidats sont soumis à des entretiens et à des évaluations axés sur leurs antécédents en matière de 
gestion des écoles, de leadership pédagogique et d'amélioration de l'apprentissage des élèves. Ils doivent également démontrer leur implication dans le 
développement des enseignant(e)s. La Commission du service des enseignants a également créé une fiche de notation des entrevues pour l'évaluation 
standardisée des candidats (Education News Hub, 2024a, 2024b). 

Depuis 2008, le Rwanda a donné la priorité à la sélection au mérite des chefs d'établissement (Gaparayi et al., 2008). Un décret présidentiel de 
2020 précise que les chefs d'établissement doivent être recrutés parmi le corps des enseignants par un comité composé d'experts en éducation 
et de représentants des autorités locales. Les candidats doivent avoir au moins neuf ans d'expérience dans l'enseignement, faire preuve d'éthique 
professionnelle et d'intégrité, et avoir des résultats exceptionnels (Présidence du Rwanda, 2020). Ces mesures visent à garantir que les chefs 
d'établissement peuvent s'adapter à de nouveaux défis et faire preuve d'innovation, comme le décrivent les normes professionnelles en matière de 
direction d'établissement (Ministère de l'éducation du Rwanda et al., 2020). Il reste cependant des problèmes de cohérence dans la mise en œuvre 
des politiques, en particulier dans les zones rurales, comme la recherche et le maintien de candidats qualifiés et l'égalité d'accès au développement 
professionnel pour tous les chefs d'établissement (Lauterbach et al., 2024). 

Au Ghana, les chefs d'établissement sont traditionnellement sélectionnés parmi ceux qui occupent le poste de « surintendant principal » (enseignant(e)s 
chevronné(e)s) dans la hiérarchie administrative du Service de l'éducation du Ghana, à l'issue d'entretiens et de la participation à une brève formation au 
leadership. Bien que les certificats soient davantage pris en compte dans les processus de sélection, il n'existe pas de politique ou de législation en matière 
de sélection et de nomination (Dampson, 2019) et les critères énumérés dans les offres d'emploi restent vagues.

50 C H A P I T R E   3  •  D irecti      o n  des    é c o les     :  S é lecti     o n ,  f o rmati    o n  et   c o nditi     o ns   d ' e x ercice    

3



Au Brésil, la nomination politique est un processus reconnu 
(encadré 3.4). Au Chili, le processus de sélection des hauts 
fonctionnaires a amélioré l'efficacité des chefs d'établissement 
(Cabrera, 2022) et les résultats scolaires (Muñoz et Prem, 
2024). Mais sa mise en œuvre a connu d'importantes variations 
régionales. En 2016, seuls 12 % des chefs d'établissement des 
régions d'Arica et de Parinacota et 69 % de ceux de la région de 
Magallanes ont été sélectionnés dans le cadre de ce processus 
(Aravena, 2020 ; Agence chilienne pour la qualité de l'éducation, 
2016). Selon le processus, une commission de représentants 
des enseignant(e)s, avec le soutien d'une société externe de 
ressources humaines, présélectionne les candidats, mais c'est 
le maire qui a le dernier mot. Si le maire annule le processus 
de sélection, un nouveau concours doit être organisé (Congrès 
national du Chili, 2011), ce qui a des conséquences financières, 
en particulier pour les petites municipalités. Une étude portant 
sur les chefs d'établissement quittant leur poste après moins de 
deux ans a révélé que la politique avait joué un rôle clé dans leur 
décision (Diaz et al., 2019).

En Géorgie, l'influence politique potentielle sur le recrutement 
des chefs d'établissement a fait l'objet de protestations de la part 
des étudiants. En 2023, plus d'un tiers des écoles n'avaient pas 
de directeur nommé, un fait qui a été lié à la politique (Publika, 
2023). En 2020/21, le Ministère de l'éducation n'a pas renouvelé le 
mandat de 112 directeurs d'écoles publiques. Les recherches ont 
montré que, dans la grande majorité de ces cas, l'avis des services 
de sécurité de l'État était décisif (Transparency International, 
2022 ; 2023). En Israël, un comité sélectionne et interroge 
les aspirants chefs d'établissement. Toutefois, des facteurs 
politiques peuvent affecter le recrutement (Arar, 2018 ; Arar et 
Abu-Asbah, 2013). 

 

Limiter le pouvoir politique dans la nomination 
des chefs d'établissement peut améliorer les 
résultats scolaires

ENCAD RÉ 3.3  :

Certains pays réglementent la sélection des chefs d'établissements privés
Les règles de nomination des chefs d'établissement privé peuvent être identiques ou différentes de celles des écoles publiques. En République 
dominicaine, les directeurs d'écoles primaires privées doivent avoir des qualifications académiques spécifiques, des diplômes en administration et 
supervision de l'éducation, et un nombre minimum d'années d'expérience. En Espagne, les directeurs des écoles privées subventionnées sont nommés par 
le propriétaire, parmi le personnel enseignant ayant une ancienneté d'au moins un an dans la même école ou de trois ans dans une autre école du même 
propriétaire, sur la base d'un examen et d'un avis favorable majoritaire du conseil de l'école (gouvernement espagnol, 1985). En Angleterre, au Royaume-
Uni, contrairement aux écoles gérées par les autorités locales, les académies ont l'autonomie de prendre leurs propres dispositions pour recruter des 
directeurs (Department for Education, 2017 ; Wilkinson et Long, 2019). 

À Oman, une directive de 2022 de la Direction générale des écoles privées stipule que les directeurs d'écoles privées ou internationales doivent obtenir 
l'approbation de la Direction pour commencer à travailler (Ministère de l'éducation d'Oman, 2022). À Abu Dhabi, aux Émirats arabes unis, les critères non 
contraignants de sélection des directeurs d'écoles privées comprennent l'expérience de l'administration scolaire et la maîtrise de l'anglais pour les écoles 
anglophones (Conseil de l'éducation d'Abu Dhabi, 2014). À Macao, en Chine, les critères de nomination des chefs d'établissement sont définis dans la 
Constitution des établissements privés d'enseignement non-supérieur (Chen et al., 2024).

Les écoles religieuses peuvent avoir des exigences spécifiques en matière de nomination du directeur. Les écoles catholiques étaient traditionnellement 
gérées par des ordres religieux supervisés par le prêtre de la paroisse (Brinig et Garnett, 2014), mais le personnel laïc est progressivement devenu 
majoritaire. Aux États-Unis, le personnel religieux représentait 74 % du corps professoral et administratif à temps plein en 1960, 29 % en 1980 et moins de 
3 % en 2020 (McDonald et Schultz, 2020 ; NCEA, 2018). L'augmentation du personnel non professionnel a entraîné des changements dans la gouvernance, 
l'autorité étant transférée à des conseils consultatifs ou à des conseils à compétence limitée. En Australie, les responsables des écoles catholiques 
doivent être des enseignant(e)s catholiques qualifié(e)s ayant une formation, des connaissances et un engagement liés à la mission de l'école (Catholic 
Schools Office Diocese of Lismore, 2018). Au Ghana, les directeurs de district sont censés consulter les responsables régionaux, mais ils le font rarement, 
lorsqu'ils nomment des candidats laïcs à la direction d'une école catholique (Domfeh-Boateng, 2022). En Irlande, les autorités religieuses ont mis en place 
des conseils d'administration des écoles dont les politiques sont conformes à leur éthique. Les conseils d'administration gèrent les écoles, tandis que 
les directeurs et directeurs adjoints s'occupent de l'administration quotidienne et de la mise en œuvre des politiques (Commission européenne, 2023). 
En Afrique du Sud, l'Institut catholique de l'éducation a publié un guide d'initiation à l'intention des directeurs novices, qui souligne la nécessité de bien 
connaître l'enseignement catholique et de s'engager à respecter l'éthique de leur école (McCormick et Faller, 2012).
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LES NORMES, LES PROCESSUS ET LES PRÉJUGÉS 
INFLUENCENT LA SÉLECTION DES CHEFS 
D'ÉTABLISSEMENT
Les caractéristiques professionnelles, démographiques et sociales 
des chefs d'établissement varient d'un pays à l'autre et à l'intérieur 
d'un même pays. L'éducation, l'expérience, l'âge, le genre et 
l'appartenance ethnique peuvent, à leur tour, affecter leur travail, 
leur motivation, leurs relations avec la communauté scolaire et, 
en fin de compte, leur impact sur les résultats de l'éducation.

La formation et l'expérience des chefs d'établissement varient
La formation académique des chefs d'établissement varie d'un 
pays à l'autre, reflétant les niveaux d'éducation et les politiques 
de recrutement. Dans 47 systèmes éducatifs couverts par 
l'enquête 2018 TALIS, principalement dans des pays à revenu 
moyen supérieur et élevé, 4 % des chefs d'établissement du 
premier cycle de l'enseignement secondaire n'étaient pas 

titulaires d'une licence, 36 % étaient titulaires d'une licence et 60 % 
étaient titulaires d'une maîtrise ou d'un doctorat. En Tchéquie et 
en Slovaquie, tous les chefs d'établissement étaient titulaires d'un 
diplôme de troisième cycle ; au Brésil et au Viet Nam, ils n'étaient 
que 4 % dans ce cas (figure 3.1).

Ces résultats sont globalement cohérents avec ceux de 
39 systèmes éducatifs, dont quelques-uns de pays à revenu 
moyen inférieur comme l'Égypte, le Liban et le Maroc, qui ont 
participé à l'étude 2019 Trends in International Mathematics 
and Science Study (TIMSS). Parmi les élèves du premier cycle 
de l'enseignement secondaire (huitième année), 2 % avaient un 
directeur sans licence, 43 % avaient un directeur titulaire d'une 
licence et 55 % avaient un directeur titulaire d'un diplôme de 
troisième cycle. Dans la même enquête, parmi les élèves de l'école 
primaire (quatrième année), un peu plus (5 %) avaient un directeur 
qui n'était pas titulaire d'une licence (Mullis et al., 2020).

ENCAD RÉ 3.4  :

Au Brésil, la nomination politique est une méthode officielle de sélection des chefs d'établissement
Au Brésil, la nomination politique, l'élection et la sélection ouverte sont les trois principaux processus de sélection (Pereda et al., 2019). Dans le cadre 
du premier processus, les responsables politiques locaux peuvent choisir les chefs d'établissement sur la base de facteurs autres que le mérite ou les 
qualifications. Les processus de sélection des chefs d'établissement diffèrent selon les États et les municipalités (Simielli et al., 2023). Parmi les 27 unités 
fédératives brésiliennes, seul São Paulo utilise exclusivement le concours public pour sélectionner les chefs d'établissement (Todos pela Educação et Itaú 
Social, 2022).

Il peut exister plusieurs formes de sélection des mandants dans chaque État. En 2022, les modalités de sélection les plus courantes sont, par ordre 
décroissant, l'élection (56 %), la nomination politique (48 %) et la sélection sur la base d'une proposition (« plan de gestion ») (33 %) ou sur la base de 
qualifications et de certificats (30 %). Dans le cas des élections, les élèves, les parents, les enseignant(e)s, le personnel permanent de l'école et, dans 
certains cas, les dirigeants de la communauté y participent - un quart des États accordant plus de poids au vote des enseignant(e)s et du personnel 
de l'école. Dans les trois quarts des cas de nomination, les secrétaires à l'éducation étaient responsables, bien que les directeurs des départements 
de l'éducation, les gouverneurs, les maires et les alliés politiques aient également été impliqués dans le choix. Les nominations politiques sont moins 
fréquentes (35 %) dans les capitales des États (Simielli et al., 2023). 

Les données du Système d'évaluation de l'éducation de base 2019 (Saeb) et du Recensement scolaire 2020, ainsi que les enquêtes menées par les cours 
des comptes des États, montrent que plus de la moitié des directeurs d'écoles publiques sont nommés par le pouvoir politique (55 %) et qu'un quart d'entre 
eux sont élus par la communauté scolaire, avec ou sans processus de sélection ou de certification. Les nominations politiques sont courantes dans les 
régions du Nord et du Nord-Est et dans les écoles municipales du Brésil. C'est la seule forme de sélection dans cinq États et six capitales d'État. Plus de 
80 % des nominations de chefs d'établissement dans l'Amapá, l'Amazonas, le Maranhão, le Paraíba et le Roraima sont politiques (Simielli et al., 2023). 
Cependant, seuls 5 % des chefs d'établissement estiment que les recommandations du Ministère de l'éducation, sans processus de sélection formel, 
constituent une méthode appropriée pour choisir des professionnels pour leurs fonctions (Todos pela Educação et Itaú Social, 2022).

Des changements sont en cours. L'objectif 19 du plan national d'éducation vise à sélectionner les chefs d'établissement sur la base de leur mérite et de 
leurs performances plutôt que sur la base de nominations politiques, et à impliquer une consultation publique avec la communauté scolaire (Pena et al., 
2021). La loi de 2023 sur le financement de l'éducation stipule qu'une partie des fonds publics destinés à l'éducation doit être liée à des indices de qualité 
de l'éducation, dont l'un est un système de sélection des chefs d'établissement basé sur le mérite (Ministère fédéral de l'éducation, du Brésil 2023). En 
réponse, certains États adoptent des systèmes fondés sur le mérite. L'État de Paraíba vise à améliorer la gouvernance et à renforcer l'enseignement 
et l'apprentissage dans les écoles publiques, notamment par le biais de procédures fondées sur le mérite pour la sélection des chefs d'établissement 
(Silva, 2023). 

Il a été constaté que les chefs d'établissement choisis par des examens publics ou par des examens publics et des élections présentaient de meilleures 
caractéristiques managériales que ceux nommés par le personnel technique ou les politiciens (Pereda et al., 2019). Il a été démontré que les changements 
politiques dans les municipalités entraînent une augmentation du taux de remplacement du personnel dans les écoles administrées par le gouvernement 
municipal et même une baisse des résultats des tests de l'ordre de 0,05 à 0,08 d'écart-type, qui restent statistiquement significatifs, même trois à cinq ans 
après une élection (Akhtari et al., 2022).
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Les différences d'expérience des chefs d'établissement 
selon les pays reflètent des facteurs démographiques et des 
politiques de recrutement liées à l'ancienneté ou à la mobilité 
dans les postes de cadre. L'enquête TALIS 2018 a montré que 
les chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement 
secondaire avaient en moyenne 20 ans d'expérience dans 
l'enseignement, allant de 11 ans en Arabie saoudite à 30 ans 
à Chypre. L'ancienneté moyenne était de 10 ans, dont 7 ans 
dans l'école où ils étaient en poste à ce moment. Au Japon et 
en République de Corée, l'ancienneté moyenne est inférieure 
à 5 ans, tandis qu'en Colombie et dans les pays baltes, elle est 
de 13 à 16 ans. Les directeurs des pays d'Europe de l'Est, dont 
la Bulgarie, la Tchéquie et la Fédération de Russie, sont ceux 
qui restent le plus longtemps dans leur école actuelle (10 ans 
ou plus) (figure 3.2). Les chefs d'établissement des pays du 
Commonwealth tels que l'Australie, Chypre, la Nouvelle-Zélande, 
Singapour, l'Afrique du Sud et l'Angleterre (Royaume-Uni) 
ont deux fois plus d'expérience préalable dans d'autres postes 
de gestion des écoles (10 ans) que dans les autres systèmes 
éducatifs (5 ans), ce qui reflète les différentes voies d'accès à la 
fonction de chef d'établissement.

L'expérience des chefs d'établissement peut également varier en 
fonction du type d'école et du lieu. Aux États-Unis, l'expérience 
moyenne d'un chef d'établissement est de sept ans dans les 
écoles publiques et de neuf ans dans les écoles privées (Taie et al., 
2022). Les postes de chef d'établissement dans les zones rurales 
et défavorisées sont souvent utilisés comme des tremplins, 
ce qui entraîne un taux de rotation élevé et une grande instabilité 
(Heffernan, 2021 ; Snodgrass Rangel, 2018).

Il y a moins de femmes directrices que de femmes enseignantes
Bien qu'elles constituent la majorité du corps enseignant, 
les femmes sont sous-représentées parmi les chefs 
d'établissement et se heurtent à de nombreux obstacles dans 
leur carrière (Asadullah, 2024). Parmi les facteurs de dissuasion 
courants figurent les attentes socioculturelles, les stéréotypes et 
les préjugés liés au genre (Qin et al., 2019), le manque de réseaux 
et de mentorat, les difficultés à concilier le travail et la famille 
(Lee et Mao, 2020), le manque de confiance et la faible efficacité 
personnelle (Adamu, 2023 ; Martínez et al., 2021). La discrimination 
et des pratiques de recrutement peu claires ont empêché les 

FI GURE 3.1  : 
Les qualifications académiques des chefs d'établissement varient d'un pays à l'autre
Chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire par qualification académique, sélection de systèmes éducatifs 
dans les pays à revenu moyen et élevé, 2018
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femmes d'accéder à des postes de direction dans de nombreux 
pays (Tintoré et al., 2020). Les offres d'emploi peuvent être 
conçues pour attirer les candidats masculins et perpétuer ainsi 
l'inégalité (Seawell, 2015). C'est une perte pour le système éducatif, 
car les directrices peuvent apporter des perspectives différentes 
aux processus de prise de décision et favoriser des environnements 
scolaires plus inclusifs (Alban Conto et al., 2023). 

 

Les directrices d'école peuvent apporter 
des perspectives différentes aux processus 
de prise de décision et favoriser des 
environnements scolaires plus inclusifs

Dans une quarantaine de pays ayant fait l'objet d'observations 
dans l'enseignement primaire et secondaire, la proportion 
de femmes directrices était inférieure d'au moins 20 points 
de pourcentage à la proportion d'enseignantes en moyenne. 
Dans l'enseignement primaire et secondaire du premier cycle, 
l'écart était d'au moins 30 points de pourcentage au Japon, 
en République de Corée, en Afrique du Sud, en Turquie et au 
Viet Nam. L'enquête TALIS 2018 montre que la proportion 
de femmes chefs d'établissement était à peu près égale ou 
supérieure à la proportion d'enseignantes uniquement au 
Brésil, en Jordanie, en Lettonie, en Arabie saoudite et en Suède 
(figure 3.3). La proportion de femmes chefs d'établissement 
augmente lentement dans de nombreux pays, comme aux 
États-Unis (Taie et al., 2022).

Bien que de nombreux pays déclarent que l'égalité des genres dans 
l'éducation est une priorité, les femmes rencontrent des obstacles 
pour devenir chefs d'établissement (Asadullah, 2024). Au Chili, 

FI GURE 3.2  : 
Dans les pays riches, la durée moyenne d'occupation des postes de chef d'établissement varie du simple au triple 
Chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire selon l'expérience de gestion et la durée du mandat, dans une 
sélection de systèmes éducatifs de pays à revenu moyen et élevé, 2018
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on affirme que l'influence des maires sur les décisions finales 
affecte négativement les candidates dans le processus de sélection, 
tandis que les programmes de formation à la direction des écoles 
n'ont pas suffisamment pris en compte l'égalité des genres (Arroyo 
et Bush, 2021). En Chine, des obstacles personnels tels que les 
obligations familiales et de soins, ainsi que les stéréotypes de genre 
et l'influence de la société sur l'identité, les rôles et le leadership, 
font obstacle à l'amélioration de l'équilibre entre les hommes et 
les femmes, malgré les politiques et les lois nationales visant à 
résoudre ce problème (Wang et Gao, 2022). 

En Indonésie, les chefs d'établissement ont tendance à être 
nommés en fonction de leurs relations personnelles avec les 
responsables de district plutôt que de leurs compétences ou de 
leurs qualifications, ce qui est considéré comme un désavantage 
pour les femmes (Gaol, 2021). En Afrique du Sud, les femmes 
représentent 70 % du corps enseignant mais seulement 39 % 
des chefs d'établissement primaires et secondaires publiques, 
avec peu de changement depuis 2011, même lorsque les 
enseignantes sont plus qualifiées que leurs homologues 
masculins (Zuze, 2023). Les femmes sont mieux représentées 
dans l'encadrement intermédiaire, la proportion de femmes 
chefs de service passant de 61 % en 2012 à 66 % en 2021 (Wills 
et Böhmer, 2023). Les difficultés sont liées à l'absence de 
mentorat pour les dirigeants, au manque de qualifications et à une 
formation inadéquate pour les rôles de direction. Les directrices 
nouvellement nommées dans les provinces de Gauteng, Limpopo 
et Mpumalanga ont fait état de discrimination, d'insubordination, 
de manque de respect et de sabotage (Nel et Govender, 

2023). En Turquie, l'équilibre entre les genres parmi les chefs 
d'établissement n'a pas changé malgré les réglementations visant 
à favoriser la présence d'un plus grand nombre de femmes dans 
les ècoles non mixtes et mixtes (Bayİr et Dõnmez, 2020). 

Il existe des déséquilibres de genre importants dans les pays 
anglophones d'Afrique subsaharienne. Au Zimbabwe, les femmes 
représentent 29 % des directeurs et 65 % des enseignant(e)s 
dans les écoles primaires et 16 % des directeurs et 48 % des 
enseignant(e)s dans les écoles secondaires (Moyo et al., 2020). 
En Érythrée, seuls 6,5 % des chefs d'établissement primaires 
étaient des femmes et elles étaient encore moins nombreuses 
dans les écoles secondaires (Ministère de l'éducation d'Érythrée 
et GPE, 2019). En Éthiopie, seuls 12 % des chefs d'établissement 
primaire et 7 % des chefs d'établissement secondaire étaient 
des femmes en 2021, tandis que seules deux femmes étaient 
chefs d'établissement dans la région Somali en 2019 (Education 
Development Trust, 2022). Au Rwanda, malgré une proportion 
élevée de femmes dans des rôles décisionnels (par exemple 61 % 
au parlement) (Tindimwebwa et al., 2023), moins de 30 % des 
chefs d'établissement sont des femmes (Hakizimana, 2022). 

En Afrique francophone, selon l'enquête PASEC 2019 sur les 
acquis de l'apprentissage, le problème n'est pas tant la disparité 
entre les femmes dans l'enseignement et les postes de direction 
que la faiblesse des parts dans l'ensemble. Dans le pays médian, 
seuls 16 % des chefs d'établissement primaire sont des femmes. 
Les proportions sont faibles en Guinée (10 %) et au Burkina Faso 
(11 %), tandis que Madagascar se distingue de ce groupe, puisque 

FI GURE 3.3  : 
Les femmes ont beaucoup moins de chances d'être directrices d'école que d'être enseignantes
Proportion de femmes parmi les chefs d'établissement et le corps enseignants, par niveau d'éducation, pays sélectionnés
a. Primaire, 2015-2023 b. Premier cycle du secondaire, 2018-2019
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48 % des chefs d'établissement sont des femmes. Dans le pays 
médian, les femmes ont 2,4 années d'expérience en management 
de moins que les hommes (figure 3.4). Les écoles primaires 
dirigées par des femmes se trouvent généralement dans des 
zones urbaines et disposent de meilleures infrastructures 
(Alban Conto et al., 2023). Une analyse récente basée sur des 
données administratives montre que seulement 5 % des chefs 
d'établissement sont des femmes au Tchad, ce chiffre variant 
de 3 % dans les zones rurales à 11 % dans les zones urbaines. 
Pourtant, les écoles communautaires dirigées par des femmes 
affichent un taux de décrochage inférieur de 5,3 points de 
pourcentage à celui des écoles dirigées par des hommes 
(Gouëdard et al., 2023). 

 

En Afrique francophone, seuls 16 % des chefs 
d'établissement primaire sont des femmes

L'expérience moindre des femmes dans les postes de cadre 
signifie qu'elles ont moins de chances de remplir les critères 
d'éligibilité et de promotion pour l'avancement. Dans l'État 
américain du Texas, les enseignants certifiés de sexe masculin 
avaient 20 % de chances de plus que les femmes de devenir 

chefs d'établissement (Davis et al., 2017). Les femmes sont plus 
susceptibles de devenir directrices adjointes ou suppléantes, mais 
pas chefs d'établissement (Goldring et al., 2021). 

 

11 % des pays essaient de promouvoir la 
diversité des genres dans la sélection des chefs 
d'établissement par des mesures spécifiques

Les préjugés sexistes dans le recrutement peuvent être réduits 
grâce à des procédures sans distinction de genre, à des protocoles 
normalisés d'évaluation des candidatures et à des formations 
sur le genre (Gaol, 2021 ; Martİnez et al., 2021). Les profils PEER 
montrent que 11 % des pays essaient de promouvoir la diversité 
des genres dans la sélection des chefs d'établissement par des 
mesures spécifiques. En Éthiopie, le gouvernement a introduit 
des mesures d'action positive pour garantir que 30 % de tous les 
postes financés par le gouvernement soient occupés par des 
femmes, notamment les postes de chef d'établissement (Melka et 
Warkineh, 2022). Le gouvernement a également mis en place un 
plan stratégique pour les femmes chefs d'établissement d'école 
(Ministère de l'éducation d'Éthiopie, 2023). Les instructions 
administratives relatives au processus de sélection des chefs 
d'établissement dans la ville d'Addis-Abeba prévoient que la 
priorité soit accordée aux candidates si elles sont ex aequo avec 
des candidats masculins ( Administration Public Service and 
Human Resource Development Bureau d'Addis-Abeba, 2012 ; 
Ministère de l'éducation d'Éthiopie, 2014). En Afrique du Sud, lors 
de la procédure de nomination du chef d'établissement, le comité 
d'entretien doit respecter les principes d'équité, de réparation et de 
représentation énoncés dans les 2022 Personnel Administrative 
Measures (Department of Basic Education d'Afrique du Sud, 
2022). Le Department of Basic Education a mis en place des 
réseaux de soutien pour promouvoir les femmes dans la gestion 
de l'éducation (Mestry, 2022 ; Moorosi et al., 2020 ; Department 
of Basic Education d'Afrique du Sud, 2021). Le Togo, dans le cadre 
de son plan sectoriel de l'éducation 2020-2030, cherche à prendre 
des mesures pour promouvoir un plus grand nombre de femmes 
directrices (Education Development Trust, 2022; gouvernement 
togolais, 2020).

Certains pays s'efforcent d'assurer la diversité dans la sélection des 
chefs d'établissement
Les chefs d'établissement doivent représenter la composition 
démographique de la population afin d'être attentifs à l'inclusion 
culturelle, condition préalable pour répondre aux besoins d'un 
ensemble d'élèves hétérogène. Pourtant, dans de nombreux 
pays, la diversité accrue de la population scolaire ne s'est pas 
accompagnée d'une diversité du leadership éducatif (Grissom 
et al., 2017 ; Lee et Mao, 2020 ; Mongeau, 2017). 

En Europe, les systèmes éducatifs sont confrontés à la question 
de la représentation dans un contexte où le nombre d'élèves 
immigrés augmente (Donlevy et al., 2015), car les éducateurs sont 
généralement issus de la population majoritaire, monolingues et 
de la classe moyenne (Brown et al., 2022 ; Brunold et al., 2017). 

FI GURE 3.4  : 
En Afrique francophone, les femmes chefs 
d'établissement ont moins d'expérience que les hommes 
en matière de gestion des écoles
Nombre d'années d'expérience en gestion des écoles, pays 
d'Afrique francophone, 2019
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En Angleterre, au Royaume-Uni, les élèves noirs, asiatiques et 
issus de minorités ethniques représentent respectivement 32 % 
et 29 % des effectifs des écoles primaires et secondaires, mais 
seulement 2 % des chefs d'établissement étaient issus de ces 
groupes en 2020 (Miller, 2020 ; 2021). En Hongrie, la préférence 
est donnée aux candidats issus de minorités ethniques pour 
les écoles qui dispensent un enseignement bilingue ou dont la 
plupart des élèves appartiennent à une minorité (Commission 
européenne, 2024b). Dans les écoles de langues minoritaires 
en Roumanie, l'un des chefs d'établissement doit être un 
enseignant(e) minoritaire qualifié qui connaît la langue minoritaire 
(Parlement roumain, 2011). 

Aux États-Unis, 77 % des chefs d'établissement publique, mais 
seulement 45 % des élèves, étaient blancs en 2020/21, tandis que 
9 % des directeurs et 28 % des élèves étaient hispaniques (Taie 
et al., 2022). Dans l'État du Texas, les enseignant(e)s hispaniques 
ont 14 % de chances en moins de devenir chefs d'établissement 
que les enseignant(e)s blancs(ches) (Crawford et Fuller, 2017). 
Le recrutement informel, les conditions de travail difficiles et 
le manque de soutien, de modèles et de mentors découragent 
certains de postuler à des postes de direction (Lee et Mao, 
2020). La loi Every Student Succeeds Act de 2015 demande aux 
États de soutenir les efforts visant à « recruter et maintenir ... 
les directeurs ou autres responsables d'établissements scolaires 

qui sont efficaces pour améliorer les résultats scolaires des 
élèves, y compris les enseignant(e)s efficaces issus de groupes 
minoritaires sous-représentés ». 

En Afrique du Sud, où l'héritage de l'apartheid est toujours 
présent, les processus de nomination des chefs d'établissement 
ont été critiqués pour leur manque de transparence dans les 
critères de présélection, ce qui a conduit à un certain favoritisme 
dans la recommandation des candidats (Mampane, 2021). Dans 
les écoles historiquement privilégiées, les organes directeurs 
ont tendance à nommer des directeurs majoritairement blancs 
(Jansen et Kriger, 2023). Les chefs d'établissement noirs nommés 
dans des écoles privilégiées sont soumis à un contrôle excessif 
de la part des parents et à des doutes quant à leurs compétences 
(Davids, 2023). 

LES PAYS DOIVENT RENFORCER LA 
PRÉPARATION ET LA FORMATION DES 
CHEFS D'ÉTABLISSEMENT
Les compétences en matière de direction et de gestion étant 
essentielles pour améliorer les résultats de l'éducation, 
les chefs d'établissement qui n'ont été formés que pour être de 
bon(ne)s enseignant(e)s ne sont pas suffisamment préparés 
à leur rôle. Pourtant, l'offre d'une formation suffisante, 

FI GURE 3.5  : 
Relativement peu de chefs d'établissement commencent leur mandat en ayant suivi un cours d'administration des écoles 
Pourcentage de chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire ayant suivi un programme ou un cours sur 
l'administration des écoles ou une formation des chefs d'établissement, par période, dans certains pays à revenu moyen et élevé, 2018
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opportune, structurée, pertinente et efficace constitue un 
défi (Bush, 2018 ; Sampat et al., 2020). La majorité des chefs 
d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire 
des 47 systèmes éducatifs, pour la plupart riches, couverts par 
l'enquête TALIS 2018, ont suivi, à un moment ou à un autre de 
leur carrière, un programme ou un cours dont l'un des éléments 
était la formation des enseignant(e)s (92 %), la formation à 
l'administration scolaire ou à la direction d'école (88 %), ou le 
leadership pédagogique (84 %). Dans le cas de l'administration 
scolaire ou de la formation des directeurs, 30 % des directeurs ont 
suivi un programme ou un cours avant de prendre leurs fonctions, 
24 % l'ont fait avant et après leur entrée en fonction, et 34 % l'ont 
fait seulement après leur entrée en fonction. 

Il existe des différences intéressantes entre les pays. À l'extrême, 
en Croatie, 58 % des chefs d'établissement n'avaient jamais suivi 
de programme ou de cours sur l'administration scolaire ou la 
formation des directeurs ; à l'autre extrémité, 75 % des directeurs 
en Finlande avaient été formés avant leur entrée en fonction - et 
aucun chef d'établissement n'était totalement qualifié. Le cours 
de leadership destiné aux chefs d'établissement couvre le droit 
public et l'administration, tandis que les cours universitaires 
se concentrent sur le leadership et la gestion de l'éducation 
(Lahtero et al., 2019). Les autres systèmes éducatifs où au moins 
un directeur sur cinq n'a jamais suivi de programme ou de cours 
d'administration scolaire sont le Danemark, l'Islande, la Lituanie, 
l'Arabie Saoudite, la Turquie et l'Angleterre (Royaume-Uni). 
La Bulgarie, Chypre, la Géorgie, le Japon, le Kazakhstan, 
le Mexique, les Pays-Bas et la Slovaquie figurent parmi les pays 
où moins d'un chef d'établissement sur cinq a suivi un programme 
ou un cours d'administration scolaire avant de prendre ses 
fonctions (figure 3.5).

L'accent mis sur la préparation et le développement professionnel 
est passé de la gestion des écoles, y compris les finances et le 
budget, au leadership pédagogique (Hackmann, 2016 ; Hallinger 
et al., 2020), à mesure que des normes sont ajoutées et que les 
attentes commencent à changer. Au Maroc, un programme de 
formation obligatoire de 12 mois a été introduit pour les nouveaux 
directeurs en 2015, couvrant le leadership pédagogique et 
l'évaluation (Maghnouj et al., 2018).

Les besoins en matière de préparation et de développement 
professionnel sont également susceptibles de varier en fonction 
de la formation, de l'expérience et du contexte institutionnel du 
chef d'établissement. Un examen des besoins de développement 
professionnel des chefs d'établissement du premier cycle 
du secondaire dans 47 systèmes éducatifs dans le cadre de 
l'enquête TALIS 2018 a montré que 15 % d'entre eux avaient 
besoin d'une formation sur l'équité et la diversité, 28 % sur 
l'utilisation des données et 28 % sur la collaboration avec les 
enseignant(e)s. Les chefs d'établissement des pays riches de 
l'OCDE ont exprimé un besoin légèrement inférieur, de trois 
points de pourcentage en moyenne. Les besoins les plus 
faibles ont été identifiés en Angleterre (Royaume-Uni) (3 %) 
et au Danemark (6 %), alors que les chefs d'établissement des 
systèmes éducatifs d'Asie de l'Est et du Sud-Est ont des besoins 
beaucoup plus importants, avec une demande moyenne de 43 % 
au Japon, de 64 % au Viet Nam et de 71 % à Shanghai, en Chine 

(figure 3.6). Des besoins plus importants ont également été 
constatés dans les écoles rurales, notamment en Belgique, 
en Croatie et au Portugal, dans les écoles publiques et dans les 
écoles à forte concentration d'élèves défavorisés (OCDE, 2019). 

Conformément aux normes de direction des écoles énoncées 
dans le Cadre continental africain de normes et de compétences 
pour la profession d'enseignant(e), les chefs d'établissement 
en Afrique ont besoin d'aide pour diriger les connaissances, 
les pratiques et les comportements professionnels, générer des 
ressources financières et promouvoir l'amélioration, l'innovation 
et le changement dans les écoles (Anand et al., 2023). En Sierra 
Leone, la moitié des chefs d'établissement interrogés ont 
déclaré que la formation initiale des enseignant(e)s ne leur 
permettait pas d'acquérir les connaissances professionnelles 
essentielles à la direction des écoles (Nwokeocha et al., 2023a). 
En Éthiopie, 53 % des chefs d'établissement n'avaient pas 
d'expérience préalable en matière de gestion avant d'être 
nommés (Mamo, 2023), tandis que les chefs d'établissement en 
poste n'obtiennent souvent pas le diplôme de troisième cycle 
requis en matière de direction d'établissement avant le début 
de leur mandat (Gurmu et Fetene, 2023). Les directeurs d'écoles 
rurales à classes multiples sont confrontés à des défis uniques, 
par exemple en Afrique du Sud, et ont besoin d'une formation et 
d'un soutien spécialisés (Taole, 2022).

DE NOMBREUX PAYS NÉGLIGENT LA PRÉPARATION AU 
LEADERSHIP AVANT L'EMPLOI 
Les programmes et les exigences en matière de préparation 
au leadership et de développement professionnel diffèrent 
d'un pays à l'autre (Brauckmann et al., 2023). Il existe des 
programmes de formation initiale pour les futurs chefs 
d'établissement, des programmes d'initiation et de formation 

F IG U R E 3.6  : 
Un quart des chefs d'établissement font état d'un besoin 
de développement professionnel
Pourcentage de chefs d'établissement faisant état d'un 
besoin élevé de développement professionnel, par domaine 
technique et par groupe de pays, dans une sélection de pays 
à revenu moyen et élevé, 2018
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initiale pour les chefs d'établissement novices (encadré 3.5) 
et des programmes de formation professionnelle continue pour 
ceux qui sont déjà en poste (Pont et al., 2008a, 2008b ; Slater 
et al., 2018), y compris des programmes basés sur l'expérience 
pratique (encadré 3.6). Il existe des formations à l'encadrement, 
des cours de gestion et des possibilités pratiques d'acquérir ou 
de confirmer une expérience dans des fonctions administratives. 
Malgré les appels de plus en plus nombreux à préparer les chefs 
d'établissement avant qu'ils n'entrent en fonction, les pays 
continuent de privilégier la formation en cours d'emploi par 
rapport à la formation initiale ou à l'initiation. Globalement, 
88 % des pays décrivent dans leurs lois ou politiques le 
développement professionnel continu des chefs d'établissement, 
mais seulement 60 % mentionnent la formation initiale et 31 % la 
formation d'initiation des chefs d'établissement (figure 3.7). 

FI GURE 3.7  : 
L'accent n'est pas suffisamment mis sur la formation 
initiale et la formation d'intégration
Pourcentage de pays disposant d'une législation et de 
politiques relatives à l'initiation, à la formation initiale et à 
la formation continue des chefs d'établissement, par région, 
2024
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Moins d'un tiers des pays proposent une 
formation initiale aux chefs d'établissement

E NC ADR É 3.5  :

Les processus d'initiation impliquant des 
accompagnateurs et des mentors sont essentiels 
pour les chefs d'établissement novices 
Les chefs d'établissement novices sont souvent confrontés à des 
courbes d'apprentissage abruptes. Ils sont confrontés à l'isolement 
professionnel et à la solitude (Bauer et al., 2019 ; Lavretsky, 2014 ; 
Slater et al., 2018), à l'héritage de leurs prédécesseurs (Slater et al., 
2018), à des conditions de travail difficiles (Lee-Piggott, 2016), à 
des défis en matière de gestion du personnel et des ressources, à 
l'engagement communautaire et à la mise en œuvre des politiques 
éducatives (Tahir et al., 2021). Toutes ces pressions peuvent 
alimenter le stress, les problèmes de santé mentale et l'épuisement 
professionnel (DeMatthews et al., 2023). 

Les activités d'insertion peuvent consister en des activités de mentorat 
avec des chefs d'établissement expérimentés, des discussions 
en ligne, un accompagnement et une mise en réseau au sein de 
communautés d'apprentissage professionnelles. Il a été démontré 
que les programmes comprenant des stages ou des composantes de 
mentorat permettent aux chefs d'établissement novices d'acquérir 
une expérience pratique sous la direction de chefs d'établissement 
expérimentés (Bush, 2018). Pourtant, les chefs d'établissement 
nouvellement nommés reçoivent peu de formation initiale. Un 
programme d'initiation d'un ou deux jours au début de l'année scolaire 
et une courte période d'intégration sont souvent considérés comme 
suffisants. La part des pays proposant un programme d'insertion 
varie de 18 % en Asie de l'Est et du Sud-Est à 40 % en Europe et 
en Amérique du Nord. À titre de comparaison, l'enquête TALIS 
2018 indique que la moitié des chefs d'établissement ont bénéficié 
d'une observation formelle par des pairs ou d'une auto-observation 
et d'un accompagnement (à un moment donné et pas nécessairement 
au moment de l'entrée en fonction) et moins d'un sur quatre l'a fait au 
Brésil, en Géorgie, à Malte et en Norvège. 

Le mentorat et l'accompagnement peuvent améliorer l'efficacité du 
leadership, développer la conscience de soi et favoriser la croissance 
personnelle et professionnelle (Weinstein et Hernandez, 2015). 
Ils peuvent améliorer les compétences de gestion personnelle et 
la maîtrise de soi, et rendre les relations interpersonnelles plus 
productives (Athanasopoulou et Dopson, 2018). 

Le mentorat est une relation informelle, souvent non structurée, 
généralement entre pairs. À Singapour, le mentorat est essentiel à 
la formation initiale des futurs chefs d'établissement. Le programme 
Leaders in Education inclut le mentorat, tous les nouveaux chefs 
d'établissement bénéficiant du programme d'intégration Mentoring 
Scheme au cours de leur première année de service (Academy of 
Principals (Singapore), 2008 ; Jensen et al., 2017). En Slovénie, le 
programme Mentoring for Newly Appointed Head Teachers offre un 
soutien et une assistance systématiques aux chefs d'établissement 
novices, en facilitant leur collaboration avec des mentors 
expérimentés, en leur fournissant des conseils pratiques et en 
favorisant leur engagement effectif dans les processus de direction. Le 
programme comprend cinq réunions d'une journée, 

Suite à la page suivante...
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En Chine, les nouveaux chefs d'établissement doivent suivre 
et achever un programme de formation de 300 heures, tandis 
que chaque chef d'établissement en activité doit suivre un 
minimum de 360 heures de formation tous les cinq ans dans des 
établissements de formation agréés. S'ils ne peuvent satisfaire 
à l'exigence de formation avant leur nomination, ils doivent 
la compléter dans l'année qui suit leur nomination, faute de 
quoi ils peuvent être pénalisés, par exemple en recevant des 
sanctions administratives ou même en voyant leur poste révoqué 
conformément aux règlements sur la formation des chefs 
d'établissement (Ministère l'éducation de Chine, 2013). Pour 
s'assurer que les chefs d'établissement participent à la formation, 
un lien est établi entre la formation, la nomination, l'évaluation et 
la promotion des chefs d'établissement. Pourtant, dans les zones 
rurales, isolées et pauvres, ainsi que dans les régions où vivent des 
minorités ethniques, les meilleur(e)s enseignant(e)s peuvent être 
directement nommé(e)s chefs d'établissement, moyennant un 
certain assouplissement des exigences en matière de qualifications 
(Chen et al., 2024).

Au Chili, les enseignant(e)s qui souhaitent participer à un 
concours pour des postes de chef d'établissement doivent avoir 
suivi une formation spécialisée en gestion exécutive (Ministère 
de l'éducation du Chili, 2024 ; Muñoz et al., 2019). En France, 
la nomination officielle n'intervient qu'après la réussite de la 
formation. L'Italie et l'Espagne ont rendu obligatoire la formation 
initiale des chefs d'établissement, en précisant les compétences 
qu'ils doivent acquérir (Álvarez, 2020 ; Ministère de l'éducation 
et du mérite d'Italie, 2022), notamment la capacité à gérer des 
organisations complexes (Minieri, 2022). 

Dans de nombreux pays, le gouvernement ou les organismes 
publics jouent un rôle crucial dans la définition des normes, 
l'accréditation des programmes et, parfois, la fourniture directe 
de la formation, comme dans le cas de l'Advanced Certificate in 
Education : School Leadership and Management en Afrique du 
Sud (Bush et al., 2009) et le Aspiring Principals' Programme en 
Jamaïque, qui est un programme de formation initiale dispensé 
conjointement avec l'Université des Indes occidentales (National 
College for Education Leadership, 2024). Cependant, tous les 
programmes publics ne sont pas alignés sur les normes ou 

ENCAD RÉ 3.5 SUITE  :

des activitès intermèdiaires, et une collaboration individuelle continue entre les mentors et les directeurs novices (ErČulj, 2007 ; National School for 
Leadership in Education, 2024). 

Aux États-Unis, de nombreux États, dont la Californie, exigent une composante de mentorat dans les programmes de formation et de nombreux districts 
assignent des mentors informels aux chefs d'établissement novices.

L'encadrement est une relation formelle et structurée fondée sur des normes et la responsabilité. Alors que les mentors sont généralement des 
bénévoles, les accompagnateurs sont généralement des prestataires de services externes rémunérés pour leur rôle. Aux États-Unis, où la politique 
fédérale laisse aux États la possibilité d'investir dans leurs responsables, les districts peuvent choisir de soutenir leurs directeurs et directeurs adjoints 
par un accompagnement en fonction de leurs priorités. Des accompagnateurs bien préparés peuvent améliorer les connaissances et les compétences 
des chefs d'établissement en matière de supervision, d'évaluation et de retour d'information aux enseignant(e)s à l'aide du système d'évaluation de l'État 
(NASSP, 2019). 

Une enquête menée par des accompagnateurs auprès de 1 700 chefs d'établissement dans 8 pays a permis d'identifier des thèmes clés : trouver le 
courage d'avoir des conversations difficiles ; donner un retour d'information et demander des comptes aux autres ; responsabiliser les autres, et non régler 
leurs problèmes ; déléguer et lâcher prise ; impliquer les autres ; obtenir leur adhésion ; influencer les autres pour qu'ils changent leur pratique ou leur état 
d'esprit afin de porter moins de jugements ; gérer le temps et prendre le temps de réfléchir de manière stratégique ; et créer un objectif commun et une 
vision d'équipe pour une plus grande collaboration. Ces thèmes ont conduit à un modèle de direction d'établissement scolaire axé sur la création de sens, la 
connexion émotionnelle, la perception de l'avenir, la saisie de l'élan et la présence (Gallagher et Connor, 2024). 

En France, les candidats reçus à l'examen sont nommés stagiaires et affectés dans une académie régionale. La formation préalable à la titularisation 
s'étend sur une année et vise à permettre aux candidats d'assumer immédiatement des responsabilités. Il alterne entre la pratique, combinant mentorat 
et stage, et la connaissance des contenus pertinents pour exercer les fonctions. Il y a un minimum de 154 heures de formation. Le stage se déroule 
normalement dans une école et le mentor est le chef d'établissement (Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse de France, 2023, 2024). 
L'Irlande accorde une grande importance à l'intégration des nouveaux chefs d'établissement. Pour compenser l'absence de programmes obligatoires, 
la phase d'intégration dure trois ans, en fonction de la préparation et des possibilités d'apprentissage avant la nomination et de la familiarité des chefs 
d'établissement avec le contexte, la culture scolaire et l'héritage des dirigeants précédents (Centre for School Leadership, 2021).

En Malaisie, un programme de mentorat a renforcé les valeurs professionnelles, les niveaux de confiance et les connaissances pratiques relatifs à la 
direction des écoles chez les nouveaux chefs d'établissement. Cependant, elle a également mis en évidence les contraintes de temps qui ont affecté la 
mise en œuvre effective du programme (Tahir et al., 2016). En Australie occidentale, les nouveaux chefs d'établissement chefs  d'établissement doivent 
suivre les modules d'éligibilité pour les dans les six mois suivant leur nomination (gouvernement ouest-australien, 2019). Dans le Queensland, en Australie, 
les chefs d'établissement nouvellement nommés doivent participer à un programme de deux ans intitulé « Beginning Principals », qui comprend des 
ateliers, des classes de maître, un mentorat par les pairs et des opportunités d'apprentissage en réseau (gouvernement du Queensland, 2024).
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les besoins. Au Brésil, où, comme ailleurs, la plupart des chefs 
d'établissement entrent en fonction sans préparation adéquate 
(Oliveira et Carvalho, 2018), le diplôme de gestion des écoles 
financé par le Ministère de l'éducation et proposé dans toutes les 
universités publiques n'est pas axé sur les compétences requises 
pour diriger en vue de l'amélioration de l'école (Mariano, 2021). 

Les programmes de développement professionnel sont 
essentiels, en particulier en l'absence de solides programmes de 
formation initiale. Au Cambodge, à la suite d'une collaboration 
entre le Ministère de l'éducation et la Banque mondiale, 
l'Université royale de Phnom Penh a conçu conjointement le 
programme de renforcement du leadership, qui comprend des 
ateliers de développement professionnel, des cours basés sur la 
pratique et des projets d'amélioration des écoles, alignés sur les 
normes relatives aux chefs d'établissement publiées en 2017 (Sok 
et al., 2020). 

 

Les programmes de développement 
professionnel sont essentiels, en particulier 
en l'absence de solides programmes de 
formation initiale

Au Bangladesh, la National Academy for Educational Management 
dispense une formation aux responsables de l'éducation 
en matière de gestion, de recherche et de planification de 
l'éducation. Le plan sectoriel de l'éducation du Bangladesh pour 
2020/21-2024/25 prévoit cinq jours de formation sur cinq ans 
pour la gouvernance et la gestion des écoles, l'observation en 
classe et le renforcement des capacités de direction. En Inde, il n'y 
a pas eu de formation au leadership des chefs d'établissement 
dans 14 États et territoires de l'Union en 2016-17 (Crawfurd 
et al., 2022). La politique nationale d'éducation 2020 exige que 
les chefs d'établissement participent à des ateliers modulaires 
et à des ressources en ligne pour améliorer leurs compétences 
en matière de leadership et de gestion (gouvernement indien, 
2020). Les responsables doivent suivre au moins 50 heures 

ENCAD RÉ 3.6  :

La pratique dans des situations réalistes est essentielle pour développer les compétences de leadership
Les programmes de formation devraient inclure des stages et des opportunités pratiques permettant aux futurs dirigeants d'apprendre au-delà de 
la théorie. L'apprentissage par l'expérience dans les écoles est une condition préalable à une préparation efficace des chefs d'établissement et au 
développement des compétences nécessaires pour diriger dans des environnements d'apprentissage complexes (Darling-Hammond et al., 2007 ; Drake, 
2022). Les stratégies pédagogiques permettant d'acquérir ces compétences comprennent les études de cas, l'apprentissage basé sur les problèmes, 
l'accompagnement et le mentorat. Les méthodes expérientielles actives et concrètes peuvent renforcer les dispositions sociales et émotionnelles, qui sont 
liées à la satisfaction professionnelle, à l'amélioration des compétences de gestion, au travail d'équipe et à la capacité de gestion des conflits, ainsi qu'à des 
attitudes positives à l'égard du travail (Leithwood, 2023 ; Little et al., 2016).

Dans le cadre de l'International Study of Principal Preparation (ISSP) et de l'International School Leadership Development Network, les chercheurs ont 
cartographié les programmes de préparation dans différents pays, y compris les modalités de prestation, la pédagogie, le type de prestataires, la durée, 
les groupes cibles et les certifications, et ont élaboré des études de cas sur les détails et les défis du système. La recherche de l'ISSP a mis l'accent sur 
l'apprentissage pratique et basé sur l'expérience, qui aidera les chefs d'établissement à développer une identité professionnelle forte, à aborder les 
questions de justice sociale et à comprendre les forces politiques et économiques plus larges qui affectent l'éducation (Slater et al., 2018).

En Chine, la pédagogie de la formation a évolué en 2017 avec un changement d'orientation des approches théoriques vers des approches axées sur la 
pratique et une plus grande importance accordée aux contextes pratiques (Chen et al, 2024). En Italie, les aspirants chefs d'établissement doivent suivre 
une formation de quatre mois et effectuer un stage de quatre mois. Toutefois, le recrutement n'est validé qu'après l'accomplissement d'une période 
probatoire d'une année académique, qui comprend six mois de travail effectif. Pendant cette période, les directeurs novices sont encadrés par des chefs 
d'établissement expérimentés et suivent des cours de formation spécifiques (Ministère de l'éducation et du mérite d'Italie, 2023a). 

Aux États-Unis, au moins 39 des 50 États et le district de Columbia exigent une expérience pratique, telle que des stages, une résidence ou une expérience 
professionnelle, dans le cadre de leurs programmes de préparation à la direction d'école (Pechota et al., 2023), bien que seuls 14 d'entre eux exigeaient au 
moins 300 heures au milieu des années 2010 (Davis, 2016). L'État de Caroline du Nord exige un stage d'un an à temps plein (Drake et Bastian, 2024). L'État 
de Washington a récemment mis en place un programme de stages de direction d'école financé par l'État, dans le cadre duquel les participants peuvent 
être détachés de leurs postes pendant 45 jours. Depuis sa création, le programme a financé quelque 3 400 stagiaires, mais le financement n'était suffisant 
que pour couvrir 10 à 15 jours au lieu des 45 jours initialement prévus (Washington Office of Superintendent of Public Instruction, 2022). Seuls 18 % des 
programmes de formation des chefs d'établissement proposent des stages à plein temps intégrés à l'emploi (Dexter et al., 2022).
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de formation professionnelle continue par an, portant sur la 
direction, la gestion, le contenu et la pédagogie. Un programme 
de formation intégré de l'Initiative nationale pour l'avancement 
holistique des chefs d'établissement et des enseignant(e)s 
soutient cet effort en proposant une formation sur les résultats 
d'apprentissage, l'évaluation à l'école et la pédagogie centrée sur 
l'apprenant (NCERT, 2020). 

Au Ghana, le programme Leadership for Learning (Jull et al., 
2014), un partenariat entre le gouvernement et le 'Educational 
Planning and Administration de l'université de Cape Coast, 
n'était pas obligatoire, mais il a permis de former 3 000 chefs 
d'établissement et son contenu a été inclus dans le manuel 
des chefs d'établissement (Dampson, 2019). Le Conseil de 
l'enseignement de Zambie impose une formation continue 
à tou(te)s les enseignant(e)s agréé(e)s, y compris les chefs 
d'établissement, conformément aux normes de pratique de la 
profession enseignante de 2019, qui stipulent que les chefs 
d'établissement doivent s'engager dans un apprentissage 
professionnel afin de développer leurs pratiques et leurs 
connaissances. Au Zimbabwe, le Ministère de l'éducation a 
interrogé 10 % des écoles en 2018 pour évaluer les besoins 
en formation ; la formation à la gestion a été mise en œuvre 
en 2022. Des manuels ont été distribués pour aider les chefs 
d'établissements et les comités scolaires dans les domaines 
de l'enseignement, des programmes, de l'administration et des 
finances (GPE, 2024).

Même lorsqu'il existe des programmes de développement 
professionnel, les chefs d'établissement aspirants ou en poste 
peuvent ne pas être en mesure d'en bénéficier. Dans l'enquête 
TALIS 2018, 46 % des chefs d'établissement du secondaire 
inférieur ont signalé un conflit entre le développement 
professionnel et le travail, mais cette proportion était de 65 % à 
70 % en Belgique, en France, en Islande, en Italie et en République 
de Corée, et atteignait même 82 % au Japon. En revanche, seuls 
20 % environ ont fait état d'un tel conflit en Estonie, en Lettonie et 
en Lituanie. Environ 36 % ont mentionné le manque d'incitations, 
allant de 4 % à Singapour et 10 % au Kazakhstan et dans la 
Fédération de Russie à 68 % au Portugal, 72 % en Espagne et 
84 % en Arabie saoudite. Le coût de la formation est le troisième 
obstacle le plus important, 32 % des chefs d'établissement le 
citant comme une préoccupation - de 9 % en Israël et 11 % en 
Autriche à 60 % au Chili et 68 % en Colombie. 

Le financement de la formation et la manière dont les chefs 
d'établissement sont soutenus pour en bénéficier sont des 
facteurs essentiels qui déterminent l'utilisation de la formation. 
En Gambie, depuis 2021, les directeurs d'écoles primaires et 
secondaires du premier cycle doivent suivre un an an de formation 
professionnelle à la direction des écoles, dispensée  à temps plein 
sur deux semestres pendant lesquels les chefs d'établissement 
sont entièrement déchargés de leurs fonctions (Nwokeocha et al., 
2023b). L'un des moyens de réduire les coûts et d'améliorer les 
possibilités de développement, en particulier pour les dirigeant(e)s 
expérimenté(e)s, est la collaboration par le biais de réseaux 
d'apprentissage par les pairs et de communautés d'apprentissage 
professionnelles (Sahlin, 2023). Dans l'État australien de Victoria, 
des responsables de réseau ont été nommés pour promouvoir 

la collaboration entre les écoles et faciliter les partenariats 
(Victorian Academy of Teaching and Leadership, 2022).

DE NOMBREUX PROGRAMMES NÉGLIGENT LES 
DIMENSIONS ESSENTIELLES DU LEADERSHIP 
Des informations sur 142 programmes de préparation et 
de formation des chefs d'établissement dans 92 pays ont 
été extraites des profils PEER afin d'évaluer leur contenu. 
En particulier, l'analyse s'est concentrée sur les quatre dimensions 
fondamentales du leadership soulignées dans le présent rapport 
: définir une vision, se concentrer sur l'apprentissage, développer 
le personnel et favoriser la collaboration. Le leadership 
transformationnel (42 %) et pédagogique (47 %) sont les deux 
domaines les plus souvent abordés, suivis par le développement 
du personnel (31 %) et la promotion de la collaboration (29 %). 
Seuls 18 % des programmes couvrent les quatre dimensions 
(figure 3.8 a). Bien que les programmes de développement 
professionnel continu en cours d'emploi soient plus courts, 
ils sont plus susceptibles d'être étroitement définis et clairement 
ciblés que les programmes de formation initiale, et leur contenu 
est plus susceptible d'être bien documenté. L'analyse suggère 
qu'au moins la moitié de ces programmes se concentrent sur 
le leadership transformationnel et pédagogique, tandis que 
le leadership partagé reste relativement peu mis en avant 
(figure 3.8b).

DES PROGRAMMES DE LEADERSHIP BIEN CONÇUS 
AMÉLIORENT LES RÉSULTATS DE L'ÉDUCATION
Les caractéristiques et l'impact des programmes de formation 
au leadership sur les performances ultérieures des chefs 
d'établissement n'ont pas fait l'objet de recherches approfondies 
(Weinstein et al., 2018). Les études sur l'impact de la formation 
des chefs d'établissement sur les résultats de l'éducation font 
défaut au niveau mondial (Darling-Hammond et al., 2023). 
Les études existantes, qui proviennent pour la plupart des 
États-Unis (encadré 3.7), indiquent que les programmes qui ont 
adopté de bonnes pratiques, telles que le recrutement proactif 
des candidats, la cohérence des programmes avec les normes 
professionnelles, l'accent mis sur le leadership pédagogique, 
l'expérience sur le terrain, le mentorat et l'accompagnement, 
ont contribué à développer les connaissances et les compétences 
des chefs d'établissement en matière de leadership et à améliorer 
les résultats éducatifs pour les enseignant(e)s et les élèves (Cosner, 
2019 ; Darling-Hammond et al., 2007, 2017). 

Les résultats obtenus dans d'autres régions du monde, 
notamment en Amérique latine, peuvent également être 
positifs. En Argentine, les chefs d'établissements primaires 
qui ont reçu un retour d'information basé sur le diagnostic et 
qui ont compris comment l'utiliser ont permis à leurs écoles de 
dépasser les écoles témoins de 0,33 écart-type pour les résultats 
en mathématiques et de 0,36 écart-type pour les résultats en 
lecture (Hoyos de et al., 2021). Au Guatemala, un programme de 
formation destiné aux chefs d'établissement a permis de réduire 
l'abandon scolaire de 4 % pour un coût modeste de 3 USD par élève 
(Haimovich et al., 2021).
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FI GURE 3.8  : 
Seul un cinquième des programmes de préparation et de formation des chefs d'établissement couvre les quatre dimensions 
du leadership
Pourcentage de programmes de préparation et de formation des chefs d'établissement, par domaine d'intervention, dans certains 
pays, 2024 
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Remarque : L'analyse est basée sur des informations provenant de 132 programmes dans 92 pays. 
GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig3_8
Source : Analyse de l'équipe Rapport GEM basée sur les profils de pays PEER. 
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Aux États-Unis, la recherche a permis d'améliorer le contenu des formations 
Aux États-Unis, la préparation des chefs d'établissement a fait l'objet de nombreuses révisions pour tenir compte des enseignements tirés de la recherche 
sur la qualité et l'efficacité des programmes - de la formation initiale dispensée par les universités à la formation continue dispensée par des organisations 
professionnelles ou des partenariats entre les établissements d'enseignement supérieur et les districts scolaires (Young, 2019). Les méthodes, le contenu 
et les modalités de mise en œuvre ont fait l'objet d'un examen minutieux, la plupart des programmes mis en œuvre au milieu des années 2000 ayant été 
jugés « inadéquats, voire épouvantables » (Levine, 2005). Un examen ultérieur a également montré que l'efficacité de nombreux programmes devait encore 
être prouvée (Goldring et al., 2012).

Le University Council for Educational Administration et le groupe d'intérêt spécial Learning and Teaching in Educational Leadership de l'American 
Educational Research Association ont soutenu une grande partie de la recherche depuis lors. L'analyse de 97 programmes de préparation à la direction 
d'école a révélé qu'ils avaient tendance à suivre les normes nationales du National Educational Leadership Preparation Standards et les normes 
professionnelles du Professional Standards for Educational Leaders (Anderson et al., 2018).

L'analyse d'un programme visant à préparer les directeurs d'écoles urbaines à faibles revenus a révélé que, sur une période de 11 ans, 72 % des écoles 
primaires et 60 % des écoles secondaires dirigées par des diplômés du programme avaient enregistré des gains de croissance supérieurs à la moyenne, 
des taux d'abandon scolaire inférieurs et des taux d'obtention de diplômes supérieurs (Cosner et al., 2015 ; 2019). Les chefs d'établissement inscrits au 
programme New Leaders Aspiring Principals Preparation ont obtenu des résultats plus élevés chez leurs élèves que les autres chefs d'établissement 
(Gates et al. 2014). L'initiative « Principal Pipelines », lancée dans six grands districts scolaires américains et fondée sur « des normes professionnelles 
rigoureuses, une formation initiale de qualité, un recrutement et un placement sélectifs, ainsi qu'une évaluation et un soutien appropriés en cours 
d'emploi », a permis aux écoles cibles d'améliorer leurs résultats en lecture de six points de pourcentage et en mathématiques de trois points de 
pourcentage par rapport aux autres écoles au bout de trois ans. Au cours de cette période, les directeurs placés dans le cadre de l'initiative avaient huit 
points de pourcentage de chances de plus que les autres directeurs d'occuper encore leur poste (Gates et al., 2019). 

Les programmes basés sur la formation individuelle sont coûteux. Le coût de l'accompagnement de chaque chef d'établissement nouvellement recruté 
a été estimé entre 153 000 et 845 000 USD par an, ce qui représente un coût de 4 à 12 USD par élève (Lochmiller, 2014a). Par contre, des interventions 
encore plus coûteuses, telles que la Principal Pipeline Initiative, dont le coût par élève a été estimé à 42 USD, ont été justifiées par les avantages en termes 
de réussite des élèves, par rapport à d'autres interventions académiques (Gates et al 2019). 

Suite à la page suivante...
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Cependant, les analyses transnationales sont un peu moins 
optimistes. Les données de la troisième étude comparative et 
explicative régionale dans sept pays d'Amérique latine ont révélé 
que l'effet de l'éducation ou de la formation sur les pratiques 
de leadership était marginal. Les faiblesses de la sélection 
initiale des chefs d'établissement ont été soulignées comme 
une contrainte. Si quelque 20 % des chefs d'établissement 
ont suivi des études supérieures spécialisées, la qualité des 
programmes est inégale et en moyenne faible (UNESCO, 2014). 
Il y a dix ans, une étude a montré que les programmes de 
développement ne préparaient pas les chefs d'établissement à 
apporter des changements, notamment par le biais du leadership 
pédagogique, et qu'ils ne s'appuyaient pas sur la recherche 
(Weinstein et al., 2018). Une analyse plus récente de la formation 
au management neuf pays d'Amérique latine montre que 60 % 
des programmes ont été lancés après 2015. Bien que 85 % des 
programmes aient procédé à une évaluation post-formation, 
la conception des programmes était rarement basée sur un 
outil de diagnostic formel et, par conséquent, les programmes 
n'étaient pas nécessairement adaptés aux besoins. Presque 
tous les programmes ont été conçus et mis en œuvre avec l'aide 
d'organisations non gouvernementales (Adelman et Lemos, 
2021). Les programmes ont tendance à être essentiellement 
académiques, sans mettre l'accent sur l'apprentissage par 
l'expérience et sans distinguer les besoins qui se présentent aux 
différents stades de la carrière (UNESCO, 2014). 

En Afrique du Sud, les directeurs qui ont participé au programme 
de l'Advanced Certificate in Education ont amélioré les résultats 
de leurs élèves en fin de scolarité deux fois plus vite que les 
directeurs qui n'y avaient pas participé (Bush et Glover, 2012). 
Des effets positifs sont également apparus en ce qui concerne 
le mentorat (Moorosi, 2012), la mise en réseau (Kiggundu et 
Moorosi, 2012) et l'évaluation (Chikoko et al., 2011). 

En Suède, où la formation des chefs d'établissement a connu 
des changements au fil du temps, reflétant des préoccupations 
quant à son efficacité sur les pratiques des écoles (Norberg, 
2017), le nouveau programme national de formation à la 
direction des écoles a été mis en place en 2008 et est devenu 
obligatoire pour les chefs d'établissement nommés après mars 
2010 - et après juillet 2019 dans les établissements préscolaires 
(Sigurðardóttir et al., 2023). Les chefs d'établissement 
doivent suivre le programme de trois ans dans les quatre 

ans suivant leur nomination - et dans les cinq ans qui suivent 
pour le cas des écoles maternelles. Les participants doivent 
consacrer environ 20 % de leur temps de travail à la formation. 
Une évaluation du programme a montré qu'il était essentiel pour 
les chefs d'établissement inexpérimentés (ForsstenSeiseret 
Söderström, 2022).

Le Rwanda Education Board a élaboré cinq normes 
professionnelles qui devraient se refléter dans les 
comportements et les pratiques des chefs d'établissement et 
qui ont été utilisées pour informer le programme de diplôme 
de direction d'école 2014-2016, qui a été étendu à tous les 
chefs d'établissement dans 17 des 30 districts en 2021. 
La formation au leadership a renforcé les capacités, la confiance 
et le dévouement des dirigeant(e)s à leur rôle et à leurs tâches. 
Les comportements et pratiques positifs ont été encouragés par 
le biais de l'encadrement et du mentorat (Uworwabayeho et al., 
2020). Le programme Leading through Assessment and Data a 
permis d'améliorer les résultats aux examens (Haelermans et al., 
2022). Les réseaux d'apprentissage professionnel, encouragés 
dans le cadre de la formation, ont également contribué à accroître 
la motivation et à établir des relations positives avec les autres, 
à l'intérieur et à l'extérieur de l'école (Dusabe, 2022 ; VVOB, 2023). 
La qualité des formateurs est un facteur essentiel en Afrique, 
où la formation repose souvent sur les chefs d'établissement 
existants et est dispensée en cascade, ce qui dilue l'information 
et le contenu pédagogique. Ces formations peuvent facilement 
devenir bureaucratiques et ne pas mettre l'accent sur les 
compétences en matière de leadership pédagogique (Bush et 
Glover, 2016).

LA CERTIFICATION DES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT VARIE 
CONSIDÉRABLEMENT D'UN PAYS À L'AUTRE 
La certification est une procédure formelle par laquelle les 
connaissances et les compétences des chefs d'établissement 
sont évaluées, vérifiées et reconnues, ce qui constitue une étape 
importante de la professionnalisation. L'enquête TIMSS 2019 a 
montré que 68 % des élèves de quatrième année et 71 % des 
élèves de huitième année fréquentaient des écoles dont les chefs 
d'établissement étaient titulaires d'un certificat ou d'une licence 
de chef d'établissement. Si l'on prend l'exemple de la quatrième 
année d'études, la proportion d'élèves dont le directeur était 
titulaire d'un certificat ou d'une licence était de 10 % en Croatie 

ENCAD RÉ 3.7 SUITE  :

Une autre étude portant sur les chefs d'établissement au cours des cinq premières années de leur carrière (462 écoles, 14 000 enseignant(e)s et 
314 000 élèves) a révélé qu'une préparation initiale et une formation continue de qualité amélioraient les compétences des directeurs et étaient associées 
à de meilleurs résultats scolaires (Campoli et Darling-Hammond, 2022). En Pennsylvanie, un programme d'intégration obligatoire a permis d'améliorer 
l'efficacité des directeurs novices et d'accroître les résultats en mathématiques, en particulier dans les écoles les plus défavorisées (Steinberg et Yang, 
2022). L'amélioration des programmes de préparation au leadership dans le Kentucky pourrait avoir contribué à la réduction de 70 % de la rotation des 
chefs d'établissement entre 2005 et 2010 (New Teacher Center, 2018). Plus récemment, le Quality Measures Center a élaboré une boîte à outils fondée 
sur des données probantes qui synthétise les recherches actuelles sur la meilleure façon de préparer les chefs d'établissement (Education Development 
Center, 2024). 
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et de 26 % en Serbie, mais de 79 % au Monténégro et de 90 % en 
Macédoine du Nord. Elle était de 92 % en Arménie et en Géorgie, 
de 94 % en Slovaquie et de 97 % en Hongrie (figure 3.9). Le seul 
pays présentant une grande différence de certification entre 
les deux niveaux d'enseignement est l'Irlande, où la prévalence 
des certificats ou licences est deux fois plus élevée en huitième 
année (60 %) qu'en quatrième année (31 %). Par ailleurs, 36 % des 
élèves de quatrième année et 39 % des élèves de huitième année 
avaient un directeur titulaire d'un diplôme de troisième cycle en 
leadership. Cette part était inférieure à 10 % en Égypte, au Maroc 
et en Arabie saoudite, ainsi qu'en Bosnie-Herzégovine et en 
France (Mullis et al., 2020).

Certains pays ont créé des parcours de qualification pour 
certifier les capacités de leadership. En Chine, dans les cinq ans 
qui suivent leur nomination, les chefs d'établissement doivent 
obtenir un certificat de formation avancée pour pouvoir continuer 
à exercer leurs fonctions (Chen et al.). 2024). À Hong Kong (Chine), 

depuis 2020, la formation au poste de chef d'établissement 
est alignée sur l'échelle professionnelle, ce qui permet de 
développer les compétences des futurs dirigeants. La préparation 
comprend un programme universitaire de certification des chefs 
d'établissement d'une durée de deux ans, axé sur six domaines 
fondamentaux, mettant l'accent sur un leadership adaptatif, 
réactif et innovant, et comprenant une analyse des besoins et un 
portfolio (Education Bureau de Hong Kong, 2024). 

 

La certification est une procédure formelle par 
laquelle les connaissances et les compétences 
des chefs d'établissement sont évaluées, 
vérifiées et reconnues

FI GURE 3.9  : 
L'importance accordée à la certification des chefs d'établissement varie d'un pays à l'autre
Part des élèves de quatrième année dont les chefs d'établissement ont une qualification ou un titre en leadership éducatif, par type, 
dans certains pays à revenu intermédiaire et élevé, 2019
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En Indonésie, un règlement de 2009 a créé une agence pour la 
formation des chefs d'établissement, qui fait office d'institution 
nationale de certification. Dans le cadre d'un projet pilote mené 
dans 25 villes en 2013, les aspirants chefs d'établissement qui 
terminent la formation reçoivent un certificat et un numéro 
d'enregistrement de chef d'établissement, qui est utilisé par 
le Ministère de l'éducation pour suivre les candidats afin de 
pourvoir les postes vacants (Faizuddin et al., 2022). L'approche 
est appliquée à l'échelle nationale. Le contenu de la formation 
suit les normes nationales pour les chefs d'établissement, 
qui mettent l'accent sur les compétences de gestion plutôt 
que sur le leadership pédagogique (Andriani, 2021). En 2009, 
la Malaisie a remplacé sa qualification professionnelle nationale 
de chef d'établissement par une qualification professionnelle 
nationale de chef d'établissement, qui est devenue obligatoire 
pour tous les aspirants chefs d'établissement en 2014 (Singh, 
2019). Aux Philippines, les aspirants directeurs et directeurs 
adjoints doivent passer l'examen national de qualification pour les 
chefs d'établissement (Ministère de l'éducation des Philippines, 
2024). À Singapour, les chefs d'établissement doivent obtenir 
une qualification préalable avant d'être affectés à une école. 
C'est en 1984 que le pays a imposé pour la première fois un 
diplôme d'un an à temps plein en administration de l'éducation. 
Le programme Leaders in Education, lancé en 2001 et géré par 
l'Institut national de l'éducation, cible les directeurs adjoints sur 
la base de leur potentiel et de l'évaluation de leurs performances. 
Les participants à ce programme de sept mois à temps plein 
reçoivent un salaire (Jayapragas, 2016).

Les États et territoires australiens ont leurs propres exigences en 
matière de certification. En Nouvelle-Galles du Sud, les aspirants 
chefs d'établissement doivent obtenir le diplôme de NSW Public 
School Leadership and Management Credential du School 
Leadership Institute. Le programme de certification des chefs 
d'établissement dans le Territoire du Nord requiert 240 heures 
et 2 projets de stage conformément aux règlements du Principal 
Certification Regulations. Le Queensland dispose d'un programme 
de six mois destiné aux aspirants chefs d'établissement. Dans 
l'État de Victoria, les aspirants chefs d'établissement s'inscrivent 
au Victorian Aspiring Principal Assessment afin de déterminer 
leurs besoins en matière de préparation et de développement 
professionnel. Les candidats doivent démontrer leur compétence 
dans cinq domaines de pratique ou suivre une formation 
professionnelle ciblée. 

En République islamique d'Iran, conformément au règlement de 
2021 relatif à la sélection et à la nomination des administrateurs 
scolaires, le Ministère de l'éducation délivre des certifications 
sur la base d'évaluations des compétences effectuées dans 
des centres agréés. Ces certificats sont valables cinq ans et 
démontrent la capacité d'une personne à occuper un poste 
de direction dans les écoles. Les candidats non certifiés 
doivent suivre des cours de gestion de l'éducation dans des 
universités agréées.

Le Higher Diploma in School Leadership de Bahreïn est un 
programme d'un an destiné aux futurs chefs d'établissement, 
qui répond aux normes de l'autorité de qualité de Bahreïn et aux 
normes internationales en matière de direction d'établissements 

d'enseignement. Les diplômés sont censés utiliser des 
stratégies et des pratiques fondées sur des données probantes 
pour améliorer les résultats scolaires des étudiants. À Abou 
Dhabi, le Ministère de l'éducation a mis en place un processus 
d'habilitation des chefs d'établissement et des directeurs adjoints 
afin d'améliorer leurs compétences. Les chefs d'établissement 
doivent satisfaire à des normes professionnelles dans cinq 
domaines de leadership : la stratégie, l'enseignement et 
l'apprentissage, l'organisation, le personnel et la communauté 
(Rai et Beresford-Dey, 2023).

En Afrique subsaharienne, les parcours de qualification 
professionnelle sont encore rares. En Eswatini, le plan stratégique 
du secteur de l'éducation 2022-34 et le plan d'action pluriannuel 
2022/23-2024/25 prévoient que tous les directeurs et directeurs 
adjoints nouvellement nommés doivent être formés. Les plans 
s'engagent en outre à contrôler et à évaluer l'impact de la 
formation en vue de fournir des incitations à ceux qui obtiennent 
de bons résultats par le biais de la certification. Le Liberia a lancé 
un programme intensif de formation en cours d'emploi pour les 
directeurs d'écoles publiques dans 5 de ses 16 comtés. Les chefs 
d'établissement doivent suivre une formation continue et une 
formation courte pour renouveler leur licence tous les trois ans 
(Ministère de l'éducation du Liberia, 2019). En Afrique du Sud, 
le Ministère de l'éducation a accrédité l'Advanced Certificate in 
Education en 2005, qui est devenu la National Qualification for 
School Leadership, une qualification professionnelle obligatoire. 
Le programme a été élaboré en partenariat avec 14 universités, 
des syndicats, la South African Principal Association et diverses 
organisations non gouvernementales (Mampane, 2021). 

En Finlande, les aspirants chefs d'établissement doivent 
posséder des connaissances certifiées en administration de 
l'éducation dans le cadre de programmes approuvés par le 
Conseil national de l'éducation (Lahtero et al., 2019 ; Lahtero et 
Kuusilehto-Awale, 2015). Le programme slovène de licence de 
chef d'établissement, d'une durée d'un an, s'aligne sur les tâches 
des directeurs d'établissements préscolaires et scolaires, telles 
qu'elles sont définies par la loi. Il est ouvert aux nouveaux chefs 
d'établissement qui doivent le suivre dans l'année qui suit leur 
nomination. Tous les États américains disposent d'un système 
de certification et d'autorisation pour les chefs d'établissement 
(Pechota et al., 2023). 

Les provinces canadiennes ont des exigences variables en 
matière de certification (Gouvernement canadien, 2024). 
Le Nouveau-Brunswick exige un Certificat d’aptitude à la direction 
des écoles avec un stage prolongé et cinq ans d'expérience dans 
l'enseignement (Bureau de la certification des enseignants du 
Nouveau-Brunswick, 2023). La Nouvelle-Écosse ne mentionne 
pas d'exigences spécifiques en matière de certification des chefs 
d'établissement, mais propose un programme de trois ans intitulé 
Instructional Leadership Academy, qui débouche sur un diplôme 
attestant des compétences (t gouvernement néo-écossais, 
2018 ; Bureau de certification des enseignants, 2016). En Ontario, 
les enseignant(e)s qualifié(e)s peuvent s'inscrire à un programme 
de qualification des chefs d'établissement d'une durée d'un mois, 
qui couvre les cinq domaines du Cadre de leadership de l'Ontario 
et de la Ressource personnelle associée au leadership. Une partie 
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du cours d'une durée de 50 heures, axée sur la pratique et en 
milieu scolaire, doit également être effectuée dans les trois ans, 
sous le mentorat d'un chef d'établissement ou d'un directeur 
adjoint (Ontario Principals' Council, 2024).

Une étude portant sur neuf pays d'Amérique latine a montré que 
54 % des programmes de formation proposaient une certification, 
mais qu'un seul pays utilisait les certificats pour les promotions 
et aucun ne les utilisait pour déterminer les salaires (Adelman et 
Lemos, 2021). 

LES PAYS S'EFFORCENT DE RENDRE 
ATTRACTIVE LA FONCTION DE CHEF 
D'ÉTABLISSEMENT 
Alors que les systèmes éducatifs confient davantage de 
responsabilités aux chefs d'établissement et que leur rôle 
devient plus difficile, certains craignent que le travail ne devienne 
stressant, ce qui aurait un impact négatif sur le maintien, 
la satisfaction et la santé physique et mentale (Aravena et 
Felipe, 2021). L'épuisement professionnel, l'instabilité des 
conditions de travail et l'absence de mécanismes d'évaluation 
et de reconnaissance peuvent rendre la fonction de chef 
d'établissement peu attrayante (Grissom et Bartanen, 2019). 
À son tour, la rotation des chefs d'établissement peut entraîner 
des perturbations, une baisse du moral des enseignant(e)s et une 
diminution des résultats des élèves. Les changements fréquents 
de direction peuvent alors nuire aux efforts d'amélioration des 
écoles (Henry et Harbatkin, 2019 ; Kearney et al., 2012 ; Miller, 
2013).

Les longues heures de travail sont un sujet de préoccupation. 
Aux États-Unis, les chefs d'établissement travaillent près de 
60 heures par semaine, voire plus dans les écoles situées dans 
les zones défavorisées (Sparks, 2016). Les chefs d'établissement 
s'engagent dans de nombreuses activités extrascolaires qui 
prolongent et intensifient leurs journées de travail (Reid et Creed, 
2021 ; Wang et al., 2022). Mais la répartition du temps de travail 
indique également que la plupart du temps est consacré à des 
tâches qui n'ont rien à voir avec le leadership pédagogique.

L'enquête TALIS 2018 a montré que les chefs d'établissement du 
premier cycle du secondaire de 48 systèmes éducatifs consacraient 
17,5 % de leur temps de travail à des tâches liées au programme 
scolaire et à l'enseignement, ce qui inclut l'observation des classes, 
l'évaluation des élèves, le mentorat des enseignant(e)s et le 
développement professionnel. Le temps consacré à ces tâches 
varie considérablement, avec des différences régionales marquées 
(figure 3.10). Dans les pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, 
Norvège et Suède), les chefs d'établissement consacrent moins de 
14 % de leur temps à ces tâches, et aux Pays-Bas, seulement 10,5 %. 
Mais dans les pays d'Asie de l'Est et du Sud-Est, tels que le Japon, 
la République de Corée et le Viet Nam, ils y consacrent plus de 21,5 % 
de leur temps, tandis qu'à Shanghai, en Chine, cette proportion est 
de 27 %.

Les tâches et réunions administratives (28 %) et de direction (21 %) 
occupent la moitié du temps de travail des chefs d'établissement. 
Les chefs d'établissement de Tchéquie et de la Fédération 

de Russie consacrent deux fois plus de temps aux tâches 
administratives (près de 40 %) que leurs homologues de Géorgie 
et du Kazakhstan (un peu plus de 20 %). Les interactions avec les 
élèves, les enseignant(e)s et la communauté occupent en moyenne 
26 % du temps de travail des chefs d'établissement. Les chefs 
d'établissement brésiliens consacrent presque deux fois plus de 
temps à ces interactions (41 %) que leurs homologues néerlandais 
(22 %), tandis que l'écart entre les deux pays est trois fois plus 
important (19 % contre 6 %) dans le cas spécifique des interactions 
avec les élèves en dehors de l'apprentissage structuré. 

 

Les tâches et réunions administratives (28 %) 
et de direction (21 %) occupent la moitié du 
temps de travail des chefs d'établissement

Une analyse de 55 études sur l'emploi du temps a montré que 
les chefs d'établissement travaillent de longues heures dans 
des activités quotidiennes non pédagogiques (Hochbein et al., 
2021). En Grèce, les directeurs d'écoles primaires se plaignent 
d'une charge de travail excessive qui comprend une série de 
tâches administratives distrayantes : recruter des enseignant(e)s 
remplaçant(e)s et gérer leurs salaires, s'occuper des élèves 
blessés lorsque les infirmières ne sont pas disponibles, assurer 
la liaison avec les techniciens lorsque la plomberie ne fonctionne 
pas, obtenir le consentement des parents et avertir la police 
de la circulation pour les bus scolaires lors de l'organisation de 
voyages scolaires, répondre aux courriels, vérifier les horaires des 
nettoyeurs, collecter les factures d'achat pour les envoyer aux 
municipalités et saisir les données scolaires dans les systèmes 
d'information de gestion (Lakasas, 2023). 

LES NIVEAUX DE SATISFACTION PROFESSIONNELLE SONT 
PLUS ÉLEVÉS QU'ON NE LE PENSE GÉNÉRALEMENT
Les médias s'inquiètent souvent du fait que les chefs 
d'établissement risquent d'être désenchantés par leur travail sous 
la pression d'un éventail croissant de responsabilités. Cependant, 
l'enquête TALIS 2018 a révélé des niveaux de satisfaction très 
élevés chez les chefs d'établissement, même dans les pays où les 
taux d'épuisement professionnel sont réputés élevés. Dans les 
48 systèmes éducatifs couverts par l'enquête, 95 % des directeurs 
d'écoles secondaires du premier cycle se sont déclarés satisfaits de 
leur travail. Il n'y a pas eu de changement par rapport aux niveaux 
de satisfaction rapportés lors de l'enquête précédente en 2013. 
Ce taux n'est inférieur à 90 % que dans deux pays : Afrique du Sud 
(87 %) et Turquie (83 %). 

D'autres indicateurs liés à la satisfaction professionnelle 
affichent des scores relativement élevés. Par exemple, 79 % 
des directeurs d'écoles secondaires du premier cycle sont 
d'accord ou tout à fait d'accord pour dire que les avantages de 
leur profession l'emportent nettement sur les inconvénients, 
et 86 % sont d'accord avec l'affirmation selon laquelle, s'ils 
pouvaient décider à nouveau, ils choisiraient toujours cet emploi/
cette fonction. Sur 10 chefs d'établissement, seuls 6 ou moins 
en Belgique, en Italie, en Roumanie et en Slovaquie ont déclaré 
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que les avantages l'emportaient sur les inconvénients du travail. 
Sur 10 chefs d'établissement, seuls 7 ou moins en Bulgarie, au Japon 
et en Arabie Saoudite ont déclaré qu'ils choisiraient à nouveau leur 
emploi (figure 3.11). Dans l'ensemble, seuls 7 % ont regretté d'avoir 
choisi de devenir chef d'établissement et 21 % se sont demandé s'il 
n'aurait pas mieux valu choisir une autre profession. Dans les États 
insulaires du Pacifique, les chefs d'établissement sont satisfaits de 
leur travail malgré le stress qu'il engendre (encadré 3.8). 

Ces dernières années, les chefs d'établissement en Australie 
ont signalé des niveaux plus élevés de stress, d'épuisement 
professionnel et de dépression, les deux principales causes 
étant le « volume de travail » et le « manque de temps pour se 
concentrer sur l'enseignement et l'apprentissage » (Dicke et al., 
2024). Les femmes, les enseignant(e)s du primaire et les chefs 
d'établissement en début de carrière sont plus susceptibles de 
souffrir de stress ou d'épuisement professionnel (Arnold et al., 
2023 ; Henebery, 2024). Les femmes chefs d'établissement, 
qui ont tendance à travailler plus longtemps, font état d'exigences 
professionnelles plus élevées et de problèmes d'équilibre entre 
vie professionnelle et vie privée plus nombreux (Henebery, 2023). 

Dans le cadre de l'enquête sur la santé, la sécurité et le bien-être 
au travail des chefs d'établissement, qui couvre plus de la moitié 
des chefs d'établissement en Australie depuis 2011 (Riley, 2017), 
les réponses des participants peuvent déclencher un « drapeau 
rouge » indiquant que leur santé mentale peut être en danger, 
auquel cas ils reçoivent immédiatement un courriel avertissant le 
chef d'établissement de leur niveau de stress et les encourageant 
à chercher du soutien (Marsh et al., 2023). En 2022, 48 % de tous 
les chefs d'établissement ont déclenché un message d'alerte. Cinq 
des huit États et territoires disposent de cadres et de stratégies 
axés sur la santé et le bien-être des chefs d'établissement - et ces 
juridictions ont eu un impact positif (Dicke et al., 2024). 

En Irlande, une enquête menée auprès de 1 000 chefs 
d'établissement en 2015, 2022 et 2023 a révélé que plus de 50 % 
d'entre eux étaient victimes d'épuisement professionnel en raison 
de la charge de travail, de la pénurie d'enseignant(e)s et de la 
nécessité de mettre en œuvre des initiatives gouvernementales 
ambitieuses, telles que celles liées à l'éducation inclusive (Tobin, 
2023). En Angleterre, au Royaume-Uni, une enquête menée auprès 
de chefs d'établissement a révélé que les inspections scolaires 

FI GURE 3.10  : 
Dans certains pays, les chefs d'établissement consacrent au moins deux fois plus de temps aux tâches liées à 
l'enseignement que dans d'autres pays
Répartition du temps de travail des chefs d'établissement du premier cycle de l'enseignement secondaire, par groupe de tâches, dans 
une sélection de pays à revenu moyen et élevé, 2018
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avaient un impact sur le bien-être des chefs d'établissement, 38 % 
des personnes interrogées ayant cherché un soutien en matière de 
santé mentale au cours de l'année précédente et 84 % ayant signalé 
des troubles du sommeil (Ahmed, 2023). 

La pandémie de COVID-19 a exercé une pression beaucoup plus 
forte sur les chefs d'établissement. Ils ont dû appliquer de nouvelles 
mesures politiques, adapter le travail scolaire et les horaires aux 
exigences nationales, assurer la continuité de l'éducation, guider 
les enseignant(e)s grâce à des modalités à distance ou hybrides, 
et mettre en œuvre des mesures d'hygiène pour un environnement 
sûr (Leksy et al., 2023). La fermeture et la réouverture des écoles 
et l'application de règles de distanciation sociale dans les écoles 
ont exacerbé l'épuisement professionnel des chefs d'établissement 
(Karakose et al., 2022). Parmi les chefs d'établissement, 9 sur 10 à 
Hong Kong, Chine (Lau et al., 2022) et 8 sur 10 aux États-Unis ont 
fait état de niveaux de stress élevés (Woo et Steiner, 2022). 

Une explication possible de l'incohérence apparente entre les 
statistiques sur la satisfaction au travail et le stress est que la 
satisfaction au travail est déterminée par des facteurs intrinsèques 

et à long terme, alors que le stress est affecté par des facteurs 
à court terme, un fait qui se reflète en partie dans la proportion 
relativement importante de directeurs (15 %) qui ont exprimé le 
désir de changer d'école dans l'enquête TALIS 2018. Par exemple, 
96 % des directeurs colombiens choisiraient à nouveau leur poste, 
mais 22 % d'entre eux souhaiteraient changer d'école. Au Mexique, 
98 % des directeurs choisiraient à nouveau leur poste, mais 30 % 
d'entre eux changeraient d'école s'ils le pouvaient. Bien que la taille 
des échantillons ne soit pas suffisante pour suggérer des relations 
solides, les directeurs colombiens travaillant dans des écoles 
rurales étaient 10 points de pourcentage plus susceptibles de 
vouloir changer d'école que leurs homologues des écoles urbaines. 
Au Mexique, l'écart dépasse les 30 points de pourcentage. 

 

La pandémie de COVID-19 a exercé une 
pression beaucoup plus forte sur les chefs 
d'établissement

FI GURE 3.11  : 
Les chefs d'établissement semblent jouir d'un niveau élevé de satisfaction professionnelle
Chefs d'établissement secondaire de premier cycle qui sont d'accord ou tout à fait d'accord avec deux affirmations relatives à la 
satisfaction au travail, certains pays à revenu intermédiaire et élevé, 2018

0

20

40

60

80

100

V
ie

t N
am

C
ol

om
bi

e
S

in
ga

po
ur

M
ex

iq
ue

D
an

em
ar

k
E

sp
ag

ne
É

ta
ts

-U
ni

s
C

hi
li

P
ay

s-
B

as
Is

ra
ël

N
or

vè
ge

G
éo

rg
ie

Tc
hé

qu
ie

S
lo

vé
ni

e
C

ro
at

ie
C

hy
pr

e
H

on
gr

ie
P

or
tu

ga
l

R
ép

. d
e 

C
or

ée
É

m
ira

ts
 a

ra
be

s 
un

is
N

ou
ve

lle
-Z

él
an

de
M

al
te

Fr
an

ce
Fi

nl
an

de
S

lo
va

qu
ie

B
el

gi
qu

e
K

az
ak

hs
ta

n
E

st
on

ie
S

uè
de

A
ut

ric
he

Li
tu

an
ie

Is
la

nd
e

Ita
lie

Le
tto

ni
e

Fé
d.

 d
e 

R
us

si
e

B
ré

si
l

A
ng

le
te

rr
e 

(R
oy

au
m

e-
U

ni
)

R
ou

m
an

ie
A

fri
qu

e 
du

 S
ud

Tu
rq

ui
e

B
ul

ga
rie

A
ra

bi
e 

S
ao

ud
ite

Ja
po

n

%

Si je pouvais décider à 
nouveau, je choisirais 
encore ce travail/poste

Les avantages de cette 
profession l'emportent 
nettement sur les 
inconvénients

GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig3_11
Source : OCDE (2020).

69C H A P I T R E   3  •  D irecti      o n  des    é c o les     :  S é lecti     o n ,  f o rmati    o n  et   c o nditi     o ns   d ' e x ercice    

3

2 0 2 4 / 5  •  R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L' É D U C AT I O N



On a constaté que le manque de personnel et les climats scolaires 
négatifs affectent la satisfaction au travail (Chen et al., 2023 ; 
Collie et al., 2020). Par conséquent, une meilleure allocation des 
ressources et l'amélioration de l'environnement scolaire, ainsi que 
des possibilités de développement professionnel, sont essentielles 
pour améliorer la satisfaction au travail (Chen et al., 2023 ; 
Toyama et al., 2023). Les pratiques de leadership qui favorisent 
un environnement collaboratif et soutiennent le développement 
professionnel des enseignant(e)s sont également liées à une plus 
grande satisfaction au travail (Liu et Bellibas, 2018). 

LA ROTATION DES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT PEUT ÊTRE UN 
DÉFI OU UNE OPPORTUNITÉ POUR LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES
On s'inquiète de l'augmentation de la rotation des chefs 
d'établissement et pourvoir à des postes vacants est devenu 
un plus grand défi pour les systèmes éducatifs (Snodgrass 
Rangel, 2018). Mais il est notoirement difficile de collecter des 
données fiables et d'évaluer avec précision les tendances en 
matière de rotation des chefs d'établissement, tout comme 
pour les enseignant(e)s. Les données fiables sont donc très 
limitées en ce qui concerne les niveaux et les tendances de la 
rotation, sans parler des raisons : les directeurs quittent leur 
poste parce qu'ils prennent leur retraite, changent de poste au 
sein de l'école, changent d'école ou quittent complètement la 
profession et l'éducation. Les implications politiques diffèrent 
considérablement selon que l'une ou l'autre de ces raisons semble 
gagner en importance.

Les États-Unis disposent des données les mieux documentées sur 
la rotation des chefs d'établissement. Ces chiffres ne semblent 
pas indiquer une augmentation des taux de rotation. En 2021-22, 
on estime que 80 % des chefs d'établissement publique sont 
restés dans leur établissement, 6 % ont changé d'établissement 
et 11 % ont quitté la profession, un taux pratiquement inchangé 
par rapport aux précédentes collectes de données en 2012-13 et 
2016-17. Il n'a pas été possible de déterminer le statut des 3 % de 
directeurs restants. Les directeurs plus âgés et peu rémunérés 
des écoles comptant un pourcentage élevé d'élèves noirs et 
hispaniques ou d'élèves pauvres (c'est-à-dire ayant droit à un 
repas gratuit à l'école) étaient plus susceptibles d'avoir quitté leur 
poste (NCES, 2023). Dans l'État de Caroline du Nord, plus d'une 
école sur 3 parmi les moins performantes a perdu son directeur, 
contre une sur 5 pour l'ensemble des écoles (Henry et Harbatkin, 
2019).

En Suède, l'analyse des données administratives recueillies 
entre 1980 et 2017 auprès d'une population totale de plus de 
18 000 directeurs d'écoles primaires et secondaires publiques du 
premier cycle a révélé qu'en moyenne, ils avaient travaillé près 
de sept ans dans leur municipalité et avaient changé moins d'une 
fois d'école au cours de leur carrière. La mobilité semble avoir 
légèrement augmenté au fil du temps, mais cette tendance n'est 
pas nécessairement imputable à une détérioration des conditions 
de travail. La privatisation du système éducatif et le passage 
d'une convention collective nationale à une fixation individuelle 
des salaires au milieu des années 1990 pourraient en être les 
causes (Thelin, 2020). 

ENCAD RÉ 3.8  :

Les chefs d'établissement du Pacifique expriment leur satisfaction professionnelle malgré le stress et la 
pression
Dans le cadre de l'évaluation de la littératie et de la numératie dans les îles du Pacifique (PILNA) réalisée en 2021 dans 15 pays et territoires, les chefs 
d'établissement primaire ont fait état d'une grande satisfaction au travail et d'un sens aigu de leur mission. Presque tous les élèves de sixième année ont 
des chefs d'établissement qui se sentent « souvent » ou « parfois » satisfaits de leur profession (94 %), trouvent un sens et un but à leur rôle (95 %), sont 
enthousiastes et inspirés par leur travail (94 %) et sont fiers de leur travail (97 %). Le sens de l'objectif semble être un facteur de soutien essentiel pour 
ces dirigeants. 

Parallèlement, et de manière quelque peu paradoxale, 84 % des élèves ont fréquenté des écoles dont les dirigeants ont « souvent » ou « parfois » ressenti 
du stress en raison de leur rôle, et 70 % ont fréquenté des écoles dont les dirigeants se sont souvent sentis dépassés par leur travail. Environ deux élèves 
sur trois fréquentaient des écoles dont les responsables signalaient des problèmes de sommeil et un manque de temps personnel ; un élève sur deux 
fréquentait des écoles dont les responsables signalaient une pénurie de ressources qui entravait leur capacité à fournir des services ; et un élève sur 
trois fréquentait des écoles dont les responsables étaient préoccupés par la pénurie d'enseignant(e)s qualifié(e)s et l'absentéisme des enseignant(e)s. 
Environ 40 % des élèves étaient scolarisés dans des écoles où les responsables déclaraient que leur travail avait une incidence négative sur leur santé 
mentale et physique.

Le stress et la satisfaction au travail ne sont pas nécessairement incompatibles. Elle suggère qu'il est gratifiant d'avoir un impact positif sur la vie des 
élèves et sur les communautés. Il aide les chefs d'établissement à maintenir un niveau élevé d'engagement et atténue les aspects négatifs du travail. Les 
salaires constituent l'un des domaines où la satisfaction professionnelle est nettement moins élevée. Seuls trois élèves sur quatre fréquentent des écoles 
dont les responsables sont satisfaits de leur rémunération, ce qui indique que de nombreux chefs d'établissements scolaires se sentent sous-évalués. 

Source : Communauté du Pacifique (2022).
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Le vieillissement est l'une des raisons des départs dans les 
pays riches. L'étude TALIS 2018 montre que l'âge moyen des 
chefs d'établissement du premier cycle du secondaire était 
de 51 ans dans les 47 systèmes éducatifs participants - et 
atteignait 55 ans en Autriche, 56 ans en Italie, 58 ans au Japon et 
59 ans en République de Corée (OCDE, 2020). En 2019, 70 % des 
10 000 chefs d'établissement en Australie devaient prendre leur 
retraite dans les cinq ans (Henebery, 2019). En revanche, l'âge 
moyen du chef d'établissement était de 43 ans en Arabie saoudite 
et en Turquie et de 46 ans au Brésil et en Roumanie (OCDE, 2020). 

 

L'enquête TALIS 2018 montre que l'âge 
moyen des chefs d'établissement du premier 
cycle de l'enseignement secondaire est de 
51 ans

Le stress au travail est également associé à des interactions 
problématiques avec les parents (Tikkanen et al., 2017). Les chefs 
d'établissement sont de plus en plus souvent victimes d'abus 
et de comportements menaçants. Les résultats des enquêtes 
sur la santé, la sécurité et le bien-être au travail des chefs 
d'établissement en Australie ont révélé une forte prévalence de 
comportements offensants à l'égard des chefs d'établissement 
(Arnold et al., 2021). En 2023, 48 % des chefs d'établissement ont 
déclaré avoir été agressés physiquement (Dicke et Marsh, 2023 ; 
Henebery, 2024).

D'autres caractéristiques qui ont contribué à prédire la rotation 
des chefs d'établissement sont le manque d'autonomie, 
la faible confiance, la faible satisfaction au travail, la nature 
changeante du travail (Snodgrass Rangel, 2018), les mauvaises 
conditions de travail (Mitani, 2018 ; Sibuda et al., 2020), ainsi 
que la solitude et l'isolement (Hauseman et Hauseman, 2023). 
En République islamique d'Iran, le bien-être psychologique 
des chefs d'établissement prédit de manière significative 
l'épuisement professionnel (Malekitabar et al., 2016). Au Pérou, 
le Good Manager Performance Framework reconnaît que les chefs 
d'établissement ressentent du stress et de l'incertitude lorsque 
leurs responsabilités professionnelles ne sont pas définies 
(Ministère de l'éducation du Pérou, 2014).

 

Les directeurs d'écoles publiques bénéficient 
d'un contrat permanent dans 37 % des pays

Les solutions pour prévenir les rotations comprennent la 
formation pour aider les directeurs à reconnaître les symptômes 
de l'épuisement professionnel, la redistribution ou la réduction 
de la charge de travail, l'amélioration des réseaux de soutien 
et l'accès à des services de santé mentale (DeMatthews et al., 
2021). Le Education Bureau de Hong Kong, en Chine, propose 
des formations sur le stress, la gestion des émotions et la santé 
physique et mentale. Le cours d'initiation destiné aux nouveaux 

chefs d'établissement guide les stagiaires dans l'utilisation 
de diverses stratégies visant à alléger la pression du travail, 
par exemple en rationalisant les procédures administratives 
inutiles ou en recrutant des pour réduire la charge de travail 
administratif des chefs d'établissement (Yeung et gouvernement 
chefs d'établissement hongkongais, 2019). En Angleterre, 
au Royaume-Uni, une boîte à outils de réduction de la charge 
de travail permet d'identifier et de traiter les problèmes liés à la 
charge de travail et d'évaluer les mesures prises en la matière 
(Department for Education, 2024). 

Dans l'État australien de Victoria, un audit de la stratégie de 
santé et de bien-être des chefs d'établissement a révélé que 
ses nombreuses stratégies et initiatives n'avaient pas été 
efficaces (Victorian Auditor-General's Office, 2023) et qu'elles 
n'avaient pas modifié les horaires de travail des chefs 
d'établissement. La charge de travail apparaît comme la cause 
la plus importante des problèmes de santé et de bien-être des 
chefs d'établissement, qui déclarent travailler en moyenne 
55 heures par semaine (Greaves, 2023). En Australie-Méridionale, 
le Department for Education a mis en place des contrôles de 
bien-être psychologique pour les personnes à « haut risque » 
et a renforcé le soutien post-incident, les consultations 
psychologiques spécialisées pour les chefs d'établissement et la 
mise en œuvre d'une boîte à outils pour le bien-être du personnel 
(Henebery, 2019). En 2020, le Australian Institute for Teaching 
and School Leadership a élaboré une stratégie nationale pour 
lutter contre la maltraitance des enseignant(e)s, des chefs 
d'établissement et des autres membres du personnel scolaire 
(AITSL, 2020).

LES MESURES D'INCITATION PEUVENT RENDRE LES 
POSTES DE DIRECTION PLUS ATTRAYANTS
Les gouvernements déploient une série de mécanismes pour 
s'assurer que le métier de chef d'établissement reste attrayant 
malgré sa complexité. Cette section couvre trois questions : les 
modalités contractuelles, les possibilités de progression et les 
mécanismes d'évaluation. Les rémunérations et les indemnités 
constituent un élément majeur des incitations et sont abordées 
dans le chapitre financier du présent rapport (chapitre 18). 

Il existe une variété de dispositions contractuelles pour les chefs 
d'établissement
Le type de contrat influence de manière significative les 
expériences des chefs d'établissement. L'analyse des profils de 
pays PEER montre que dans 37 % des pays, les directeurs d'écoles 
publiques ont des contrats permanents. Par exemple, à Chypre, 
les responsables des écoles publiques sont des fonctionnaires et 
les syndicats jouent un rôle actif dans les négociations concernant 
les conditions de travail, la rémunération et l'évaluation (OCDE, 
2019b). Si un poste permanent peut favoriser un environnement 
d'apprentissage stable, il nécessite des mécanismes de contrôle 
solides et un développement professionnel continu pour garantir 
la motivation permanente des chefs d'établissement. Le statut 
de fonctionnaire ne garantit pas un emploi permanent partout. 
Au Bahreïn, les chefs d'établissement sont des fonctionnaires 
régis par la législation sur l'emploi dans la fonction publique, mais 
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ils sont employés sur une base contractuelle, leur contrat étant 
renouvelé chaque année pour une durée maximale de trois ans. 
Les chefs d'établissement à Samoa sont employés dans le cadre 
d'un contrat de fonctionnaire par la Commission du service public, 
mais sont considérés comme des employés contractuels.

Dans 10 % des pays, les chefs d'établissement sont recrutés sur 
la base d'un contrat temporaire sans limite de renouvellement, 
tandis que dans 17 % des pays, le nombre de renouvellements 
du contrat est limité. Les deux modalités sont flexibles, bien 
que le manque de sécurité de l'emploi associé à ces contrats 
puisse les rendre moins souhaitables. Les chefs d'établissement 
sous contrat à durée déterminée ont des droits statutaires 
différents de ceux des employés permanents, notamment moins 
d'avantages et de droits, ainsi qu'un droit à la retraite et aux 
congés plus faible (OCDE, 2019b). En Arménie, en Géorgie et en 
Ukraine, les chefs d'établissement ont des contrats temporaires 
de cinq ou six ans. La possibilité d'un non-renouvellement peut 
contraindre les chefs d'établissement à se concentrer sur des 
objectifs à court terme au détriment de stratégies éducatives 
à long terme. Dans les 36 % de pays restants, les chefs 
d'établissement sont embauchés sur une base permanente ou sur 
la base de contrats temporaires.

L'incertitude quant à l'emploi peut être une source importante 
de stress pour les chefs d'établissement, tandis que le retour à 
l'enseignement peut être indésirable. En Bosnie-Herzégovine, 
un directeur peut être reconduit pour deux mandats consécutifs 
dans la même école. En Macédoine du Nord, en République de 
Moldavie et en Espagne, les chefs d'établissement ont un mandat 
de quatre ou cinq ans, au terme duquel ils peuvent retrouver 
leur poste précédent. Au Portugal, les chefs d'établissement ne 
peuvent effectuer que deux mandats de quatre ans au même 
poste, après quoi ils doivent changer d'école ou retourner en 
salle de classe (OCDE, 2019b ; 2020). En Pologne, alors que les 
enseignant(e)s sont employé(e)s sur la base de contrats à durée 
indéterminée, les postes de chef d'établissement sont à durée 
déterminée, entre une et cinq années scolaires, comme le prévoit 
la loi. Au Kirghizistan, la réglementation stipule que les directeurs 
sont nommés pour 5 ans, avec un maximum de 10 ans dans la 
même école. 

En Chine et aux Philippines, les directeurs changent d'école tous 
les deux ans. Ce système vise à protéger les chefs d'établissement 
d'une exposition prolongée à des environnements très stressants 
et à favoriser des expériences diverses susceptibles d'améliorer 
les compétences d'un chef d'établissement. Cependant, 
les déménagements fréquents peuvent perturber la vie 
personnelle et les liens avec la communauté, ce qui peut nuire 
à la satisfaction professionnelle et au bien-être général d'un 
chef d'établissement.

Aux États-Unis, les chefs d'établissement titularisés étaient 
68 % moins susceptibles de partir et ceux qui bénéficiaient d'un 
contrat de négociation collective étaient 56 % moins susceptibles 
de passer à un poste autre que celui de chef d'établissement 
que ceux qui ne bénéficiaient pas de ces avantages (Yan, 2019). 
En Suède, les chefs d'établissement dont la sécurité de l'emploi 

est faible sont plus susceptibles de demander de l'aide pour des 
problèmes d'anxiété, de dépression et de sommeil (Persson et al., 
2024).

Dans l'ensemble, aucune approche contractuelle unique ne 
permet de maximiser l'efficacité et de minimiser le stress. 
Une approche équilibrée, combinant stabilité et responsabilité, 
semble plus bénéfique. Les pays devraient envisager des 
dispositions contractuelles souples mais stables qui offrent 
une sécurité aux donneurs d'ordre tout en les obligeant à 
rendre des comptes par le biais d'examens périodiques axés 
sur les réalisations à court terme et les objectifs stratégiques 
à long terme. Comprendre l'impact des contrats sur les chefs 
d'établissement est essentiel pour les décideurs politiques qui 
cherchent à améliorer le leadership éducatif dans des systèmes 
diversifiés. L'alignement des conditions contractuelles sur les 
objectifs éducatifs peut améliorer la direction et le bien-être des 
écoles, créant ainsi un système éducatif plus fort et plus résilient 
(Day et al., 2020).

Quelques pays offrent aux chefs d'établissement des possibilités de 
progression de carrière
Quelques pays prévoient une structure de carrière et des 
échelles de salaires distinctes pour les chefs d'établissement, 
reconnaissant ainsi leurs responsabilités uniques. Au Bhoutan, 
les chefs d'établissement ont la possibilité de gravir les échelons, 
de Principal III à Principal I. À chaque promotion, ils reçoivent un 
salaire plus élevé et des incitations basées sur les performances, 
et l'on attend d'eux qu'ils se montrent plus performants et 
qu'ils assument des rôles supplémentaires. Par exemple, 
les chefs d'établissement ayant le rang de Principal I peuvent 
être amenés à diriger des écoles plus importantes. Au Japon, 
la structure de carrière des chefs d'établissement comporte 
15 étapes différentes, avec des niveaux de salaire basés sur les 
performances et l'expérience. À Singapour, les enseignant(e)s 
peuvent suivre une filière de leadership distincte qui comprend 
une succession de rôles, allant de celui de chef de matière et 
de département à celui de chef d'établissement (OCDE, 2019b). 
Les directeurs changent d'école tous les cinq à sept ans afin 
d'acquérir de l'expérience dans des contextes et des cultures 
différents. Ils peuvent également avoir l'occasion de travailler 
au sein du ministère afin d'acquérir des perspectives politiques 
plus larges. Le parcours de carrière s'étend ensuite au-delà du 
poste de chef d'établissement, offrant aux candidats motivés et 
très efficaces la possibilité d'accéder à des postes de direction du 
système, en tant que surintendants de regroupement, directeurs 
adjoints et directeurs. 

Certains pays ont mis en place des fonctions formelles 
d'encadrement intermédiaire (chapitre 4) qui permettent 
d'accéder à des postes de chef d'établissement. En Sierra 
Leone, les enseignant(e)s peuvent progresser dans leur carrière 
administrative, avec des incitations et des promotions aux postes 
de chef de matière, de chef adjoint et de chef d'établissement. 
Le gouvernement a créé des catégories (nouveaux, compétents, 
très compétents et distingués) pour aider les enseignant(e)s et 
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les chefs d'établissement à progresser dans leur carrière et à 
bénéficier d'une meilleure rémunération.

D'autres pays n'ont pas de plan de carrière distinct pour les 
chefs d'établissement, considérant cette fonction comme une 
continuation de l'enseignement ou une extension des tâches 
d'enseignement. Une promotion limitée dans les fonctions liées 
à la direction des écoles peut diminuer l'attrait des candidats et 
leur motivation à long terme. Au Portugal, le statut professionnel 
des chefs d'établissement n'est pas clairement distingué par 
une structure de carrière ou des barèmes de salaire distincts. 
La loi reconnaît l'importance du rôle du chef d'établissement 
(Carvalho et al., 2021), mais il n'existe pas de carrière 
professionnelle pour les chefs d'établissement, ni de préparation 
et d'incitations adéquates (Espuny et al., 2020). En Zambie, 
les chefs d'établissement à durée déterminée sont confrontés à 
des opportunités de développement limitées et à des contraintes 
bureaucratiques, ce qui entrave leur développement et leur 
capacité à se concentrer sur l'amélioration de l'enseignement 
(Zhong et Muyunda, 2023).

Les systèmes d'évaluation peuvent améliorer l'efficacité des chefs 
d'établissement
L'évaluation des performances permet d'identifier les points 
forts et les points à améliorer et d'orienter les programmes de 
développement professionnel. Les systèmes d'évaluation peuvent 
se concentrer sur les compétences de leadership, les résultats des 
élèves et le climat scolaire. Parmi les caractéristiques importantes 
d'un système d'évaluation efficace, citons l'alignement sur les 
normes de leadership, la mesure de l'efficacité et la prise en 
compte de la diversité des contextes. 

Les chefs d'établissement accordent une grande importance 
à certains éléments clés des systèmes d'évaluation, tels que 
le retour d'information constructif et la fixation d'objectifs 
(Donaldson et al., 2021). Un retour positif sur son leadership 
peut améliorer l'ambition, l'engagement organisationnel et la 
performance en tant que leader (Steffens et al., 2018). En Chine, 
les chefs d'établissement considèrent que le fait d'être soumis à 
une évaluation sommative sert deux objectifs : non seulement la 
responsabilisation, mais aussi l'amélioration de l'enseignement et 
de l'apprentissage (Cheng et al., 2023). 

L'analyse des profils PEER pour ce rapport suggère que les 
lois et les politiques rendent obligatoire l'évaluation des chefs 
d'établissement dans 78 % des pays. Une évaluation positive peut 
conduire à un avancement de carrière dans 25 % des pays et à 
des ajustements de salaire ou à des primes dans 38 % des pays. 
Dans certains de ces derniers pays, des parcours de qualification 
complets ont été développés, comme en Australie, au Canada 
et à Singapour. En Australie, l'outil Principal Performance 
Improvement Tool a été développé par les chefs d'établissement, 
le Conseil australien pour la recherche en éducation et le 
Department of Education d'Australie occidentale. Il décrit six 
domaines : la direction de l'objectif moral, l'établissement de 
relations productives, la création de conditions favorables, 
la promotion d'un meilleur enseignement, la conduite d'une 
pratique fondée sur des données et la conduite d'un changement 

stratégique. Pour chacun d'entre eux, il identifie quatre niveaux de 
pratique efficace (faible, moyen, élevé et exceptionnel) avec des 
objectifs de formation et de développement (ACER, 2018). 

En France, un décret de 2023 a introduit une évaluation spécifique 
des chefs d'établissement primaire qui a lieu trois ans après 
l'entrée en fonction, puis tous les cinq ans (gouvernement 
français, 2023). L'évaluation des chefs d'établissement du 
secondaire a lieu chaque année depuis 2021 (gouvernement 
français, 2021). En Italie, le système a été modifié en 2024 pour 
fonder l'évaluation sur des objectifs définis et mesurables 
auxquels la rémunération serait également liée (Parlement 
italien, 2024). Les programmes de formation pour les chefs 
d'établissement nouvellement embauchés, y compris le mentorat, 
sont en cours d'évaluation (Ministère de l'éducation et du mérite 
d'Italie, 2023b). 

 

Les lois et les politiques prévoient l'évaluation 
des chefs d'établissement dans 78 % des pays

Dans 39 % des pays, l'évaluation est associée à des sanctions et à 
des pénalités, et dans 34 % des pays, elle a d'autres implications. 
Au Timor-Leste, par exemple, le fait de ne pas satisfaire aux 
normes requises lors des examens de performance peut 
entraîner l'impossibilité de bénéficier d'une promotion ou d'une 
progression, ce qui affecte indirectement l'avancement de la 
carrière. En République de Moldavie, le contrat du directeur 
peut être résilié en cas d'évaluations externes insatisfaisantes 
répétées.

En Amérique latine, des cadres institutionnels spécialisés et 
autonomes et des normes d'évaluation ont été mis en place 
au Chili et au Mexique, tandis que des processus réguliers 
d'évaluation des performances des chefs d'établissement 
existent en Argentine, au Chili et en Colombie (Weinstein et al., 
2014). Toutefois, les systèmes d'évaluation ne soutiennent pas 
toujours pleinement le développement des chefs d'établissement. 
En Argentine, les résultats positifs peuvent contribuer à la 
promotion (Fraser et al., 2024). Au Chili, le système d'évaluation 
n'offre pas de possibilités claires de développement professionnel 
(Weinstein et Hernandez, 2015). Les chefs d'établissement 
signent un contrat de cinq ans basé sur les performances et 
sont responsables de l'obtention de résultats spécifiques en 
matière d'inscription, d'assiduité et de réussite. Les accords de 
performance sont directement liés à des sanctions, y compris la 
résiliation anticipée du contrat si la municipalité considère que 
la performance du mandant n'est pas satisfaisante. Cela peut 
se traduire par un contrôle accru des pratiques des directeurs et 
rend leur rôle beaucoup plus exigeant, avec des rapports faisant 
état d'un stress important et de directeurs quittant leur poste 
avant la fin de leur période d'engagement en raison des pressions 
multiples et des conflits politiques avec les autorités du district 
(Aravena et Felipe, 2021 ; Montecinos et al., 2015). 
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L'utilisation de contrats basés sur les performances pour les 
chefs d'établissement est en hausse. Si ces contrats permettent 
une évaluation constante, leur incertitude peut être source de 
stress et rendre les rôles de direction moins attrayants (McKay 
et Wilkinson, 2022 ; OCDE, 2019). En Ouganda, la permanence du 
poste de directeur dépend des performances professionnelles. 
En Zambie, les chefs d'établissement ont des contrats 
temporaires dont le renouvellement dépend de l'évaluation des 
performances. Dans les Îles Salomon, alors que les enseignant(e)s 
qualifié(e)s sont nommé(e)s à titre permanent, les contrats des 
chefs d'établissement sont renouvelés sur la base de l'évaluation 
des performances.

Aux États-Unis, dans le cadre de politiques fédérales axées sur la 
performance, telles que Race to the Top (2009-14) et l'Elementary 
and Secondary Education Act, les activités des chefs 
d'établissement ont été liées à l'amélioration de l'apprentissage 
des élèves afin de renforcer la responsabilisation (Donaldson et al., 
2021). L'évaluation des chefs d'établissement est obligatoire, mais 
les États varient considérablement dans le niveau d'orientation 
qu'ils fournissent sur la manière dont ces évaluations doivent 
être menées (Nielsen et Lavigne, 2020). Entre 2009 et 2018, 
presque tous les États ont révisé leurs politiques d'évaluation 
des chefs d'établissement, 84 % d'entre eux donnant aux districts 
scolaires le pouvoir de créer leur propre système d'évaluation des 
chefs d'établissement et 61 % évaluant les chefs d'établissement 
chaque année. Des différences ont été constatées au niveau 
des composantes, des processus et des conséquences de 
l'évaluation. Dans 90 % des États, les districts sont tenus d'inclure 
une composante « résultats des élèves », bien que peu d'entre 
eux aient précisé le niveau d'importance de cette composante 
dans l'évaluation. Dans 55 % des États, il est recommandé et 
dans 27 %, il est exigé que les enseignant(e)s, les parents et les 
élèves participent à des enquêtes sur les performances des chefs 
d'établissement. Les évaluations peuvent conduire à des mesures 
correctives, à une intervention intensive ou à un licenciement 
en cas de mauvais résultats persistants : dans 59 % des États, 
des conséquences sont recommandées lorsque les évaluations des 
directeurs sont faibles, mais seulement 12 % d'entre elles donnent 
lieu à des recommandations lorsque les évaluations sont élevées 
(Donaldson et al., 2021). 

CONCLUSION

Les chefs d'établissement jouent un rôle qui va au-delà des 
tâches administratives et englobe des responsabilités en matière 
de direction, de gestion et d'enseignement. Il est donc essentiel 
de promouvoir le poste de chef d'établissement en tant que 
profession. Pour atteindre cet objectif, il faut des processus de 
sélection et de recrutement transparents, une formation solide, 
des possibilités de développement professionnel continu et des 
conditions de travail attrayantes. Ces éléments sont essentiels 
pour garantir la satisfaction au travail, maintenir le prestige du 
poste et le rendre plus attrayant pour les candidats qualifiés.

Pour être efficaces, les systèmes de sélection des chefs 
d'établissement doivent trouver un équilibre entre des normes 
rigoureuses et accessibles, en valorisant les qualifications 
formelles et l'expérience pratique. L'expérience de l'enseignement 
reste le principal critère de sélection des chefs d'établissement, 
mais des tentatives sont faites pour introduire des approches 
plus larges fondées sur le mérite afin d'améliorer la qualité des 
candidats. De nombreux pays éprouvent des difficultés à définir 
des critères de sélection qui soient objectifs, clairs et inclusifs.

La préparation au leadership avant l'emploi et les programmes de 
développement professionnel continu sont essentiels pour que 
les chefs d'établissement s'adaptent à l'évolution des exigences 
de leur rôle. Mais la mise en œuvre varie en fonction des capacités 
et des ressources régionales. Des domaines tels que l'utilisation 
des données, la gestion financière et la promotion de l'équité et 
de la diversité doivent être davantage mis en avant, comme l'ont 
indiqué les chefs d'établissement dans de nombreux pays.

Bien que des inquiétudes aient été exprimées sur le fait que 
l'augmentation de la charge de travail et, dans certains contextes, 
l'obligation de rendre davantage compte des résultats, conduisent 
au stress et à l'épuisement professionnel, les mesures de 
satisfaction au travail restent élevées. Bien que les taux de rotation 
soient notoirement difficiles à estimer, le peu de données fiables qui 
existent ne semblent pas confirmer ces préoccupations générales. 
La motivation intrinsèque pour devenir chef d'établissement reste 
forte, bien que la pression, voire l'agression, exercée par les parents 
soit une tendance qui doit être suivie de près. L'investissement 
dans des systèmes de soutien efficaces, le mentorat et 
l'accompagnement, ainsi que des parcours de carrière clairs peuvent 
contribuer à améliorer les conditions de travail et à retenir les 
dirigeants efficaces.
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CHAPITRE

4

La direction d'école 
partagée



MESSAGES CLÉS
La direction partagée est le moteur de l'amélioration des écoles. 

	Â Les objectifs des écoles devenant de plus en plus complexes, la répartition des responsabilités entre les chefs 
d'établissement adjoints, les enseignant(e)s, le personnel de soutien, les élèves, les parents et la communauté peut faire 
une grande différence, en favorisant l'innovation, la diversité et l'inclusion. 

Les chefs d'établissement adjoints et les enseignant(e)s cadres font le lien entre les décisions de haut niveau et la réalité de 
la classe. 

	Â Les chefs d'établissement peuvent responsabiliser les chefs d'établissement adjoints en leur donnant une autorité et 
des conseils clairs afin d'obtenir l'acceptation du personnel. Le mentorat structuré, le soutien émotionnel, la formation 
continue aux défis du monde réel et les forums de partage d'expériences sont des types de soutien potentiels.

	Â Les enseignant(e)s cadres disposent d'une expertise spécialisée dans les programmes scolaires et, lorsqu'ils se voient 
confier des rôles et des responsabilités formels supplémentaires, ils peuvent gérer des sujets et contribuer à l'élaboration 
de stratégies qui ont un impact sur l'apprentissage des élèves et les performances de l'école. 

	Â Une étude portant sur 19 pays a montré que les cadres intermédiaires ont une influence sur la qualité des enseignant(e)s, 
leur attitude et les résultats obtenus par les élèves. Une étude portant sur 300 écoles secondaires en Angleterre 
(Royaume-Uni) a révélé que les écoles ayant réalisé les progrès les plus importants en matière d'enseignement et 
d'apprentissage étaient celles qui avaient adopté des stratégies axées sur la collaboration et la créativité, dans lesquelles 
les enseignant(e)s assurant la fonction de cadre jouaient un rôle majeur.

	Â Selon l'enquête internationale sur l'enseignement et l'apprentissage (TALIS) de 2018, 67 % des enseignant(e)s du premier 
cycle de l'enseignement secondaire ont déclaré jouer un rôle actif dans les décisions relatives au matériel pédagogique, 
44 % au contenu des cours, 37 % à l'évaluation et 37 % à la discipline.

	Â Le développement professionnel des chefs d'établissement adjoints et des enseignant(e)s cadre est rare. Seuls quelques 
pays à revenu élevé intègrent le leadership dans la formation initiale des enseignant(e)s. Seul un quart des enseignant(e)s 
du premier cycle de l'enseignement secondaire interrogés dans le cadre de l'enquête TALIS 2018 ont reçu une formation 
au leadership. 

	Â Les systèmes scolaires hiérarchiques peuvent démotiver les enseignant(e)s cadres. Même dans les pays à revenu élevé, 
les enseignant(e)s cadres ne reçoivent pas toujours une reconnaissance sous la forme d'un avancement d'échelon ou 
d'une prime. 

L'engagement des élèves, des parents et des communautés peut aider les écoles à atteindre leurs objectifs. 
	Â Les élèves peuvent aussi être des responsables. L'implication des élèves peut favoriser la responsabilité de 

l'apprentissage. Au niveau mondial, 57 % des pays imposent des conseils d'élèves dans leur réglementation, les pays à 
revenu élevé étant presque deux fois plus susceptibles que les pays à faible revenu de le faire.

	Â L'engagement des parents et des communautés peut favoriser la création d'écoles sensibles à la culture et améliorer les 
résultats des élèves. Au niveau mondial, 83 % des pays exigent la participation des parents et 62 % la représentation de 
la communauté au sein des comités de gestion des écoles. Pourtant, les parents et les communautés se heurtent à des 
obstacles à la participation, notamment un manque de soutien et de clarté des rôles.

	Â Une représentation déséquilibrée des parents en fonction du genre, de la classe sociale, de l'appartenance ethnique 
et des capacités peut affecter la participation et l'autonomisation. Au niveau mondial, 16 % des pays disposent de 
réglementations visant à garantir une représentation équilibrée des parents et des communautés dans la gouvernance 
des écoles.
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Les objectifs de l'école devenant de plus en plus complexes, 
la répartition des responsabilités entre les chefs 

d'établissement adjoints, les enseignant(e)s, le personnel de 
soutien, les élèves, les parents et la communauté peut faire 
une grande différence. Dans certaines conditions, cela peut 
favoriser l'innovation, la diversité et l'inclusion. Les chefs 
d'établissement adjoints peuvent contribuer au fonctionnement 
quotidien de l'école. Les enseignant(e)s et le personnel de soutien 
peuvent exercer un leadership lorsqu'ils participent à la prise de 
décision et à la conception d'approches de l'enseignement et de 
l'apprentissage. L'implication des élèves dans le leadership peut 
être source d'autonomisation et promouvoir la pensée critique et 
la responsabilité de l'apprentissage. Les parents et les membres 
de la communauté peuvent promouvoir des pratiques sensibles à 
la culture et renforcer les liens entre l'école et la communauté.

Dans le cadre de l'enquête internationale sur l'enseignement et 
l'apprentissage (TALIS) de 2018, à laquelle 48 systèmes éducatifs 
ont participé, 89 % des écoles secondaires du premier cycle 
disposaient d'une équipe de gestion des écoles. En moyenne, 
parmi les écoles disposant d'une équipe de direction, 8 sur 
10 avaient un chef d'établissement adjoint, 6 sur 10 des 
enseignant(e)s (chefs de département ou autres enseignant(e)s), 
5 sur 10 des membres du conseil d'établissement, 4 sur 10 des 
responsables financiers et 3 sur 10 des représentants de 
parents ou d'élèves (figure 4.1). Bien qu'il existe des différences 
considérables entre les systèmes éducatifs, il est clair que 
presque tous, en fonction de la taille de l'école et d'autres facteurs 
contextuels, offrent des possibilités de participer à la prise de 
décision au sein de l'école et d'exercer des fonctions de direction 
et d'initiative.

Malgré ce potentiel, la direction des écoles reste souvent 
hiérarchique et limite l'engagement des parties prenantes. 
Les enseignant(e)s ont besoin d'une formation à l'encadrement 
et d'autonomie. La participation des élèves est mieux établie 
dans les pays à revenu élevé. Les parents et les communautés 
se heurtent à des obstacles à leur participation. Ce chapitre 
examine la manière dont les chefs d'établissement partagent le 
leadership avec ces acteurs, en soulignant l'importance de créer 
des environnements d'apprentissage collaboratifs et d'obtenir 
des résultats positifs pour les élèves.

LE PERSONNEL SCOLAIRE PEUT DIRIGER 
S'IL EN A LA POSSIBILITÉ ET S'IL 
BÉNÉFICIE D'UN SOUTIEN
Les chefs d'établissement adjoints jouent un rôle essentiel dans la 
réussite des écoles en soutenant leur fonctionnement (Oleszewski 
et al., 2012). Les enseignant(e)s qui occupent des postes de 
direction peuvent promouvoir un enseignement de grande qualité 
(Berg et Zoellick, 2019). D'autres membres du personnel scolaire 
assument également des rôles de leadership, contribuant à la 
prise de décision et au fonctionnement de l'école (Ansley et al., 
2019). Tous ces rôles peuvent être assumés dans le cadre d'une 
structure organisée ou par le biais d'initiatives individuelles.

LES CHEFS D'ÉTABLISSEMENT ADJOINTS ET LES 
ENSEIGNANTS CADRES SOUTIENNENT LES CHEFS 
D'ÉTABLISSEMENT
Diverses fonctions de direction existent pour aider le chef 
d'établissement à définir la vision de l'école, à élaborer des 
stratégies d'enseignement, à assurer le bon fonctionnement de 
l'école et à former une équipe de direction coopérative. Les chefs 
d'établissement adjoints, les vice-directeurs, les assistants ou les 
co-directeurs, généralement considérés comme des subordonnés, 
reflètent le rôle du chef d'établissement (Matthews et Crow, 2003). 
Leur rôle est largement déterminé par le pouvoir discrétionnaire des 
chefs d'établissement (Arar, 2014 ; Guihen, 2019) et implique des 
responsabilités de gestion et de direction, en particulier lorsque les 
écoles bénéficient d'une autonomie (Wong, 2009). 

 

Les rôles des chefs d'établissement adjoints, 
des vice-directeurs, des assistants ou des 
co-directeurs sont déterminés en grande 
partie par le pouvoir discrétionnaire des chefs 
d'établissement

Les chefs d'établissement peuvent tout d'abord responsabiliser les 
chefs d'établissement adjoints en leur fournissant une autorité et 
des directives claires, car le manque de soutien peut les empêcher 
d'asseoir leur autorité et d'obtenir l'acceptation du personnel. 

Le personnel scolaire peut diriger s'il en a la possibilité et s'il bénéficie d'un soutien���������� 79

Les élèves peuvent exercer leur leadership par le biais de canaux formels et informels���� 87

Des parents et des membres de la communauté engagés peuvent orienter les écoles 
vers leurs objectifs�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 90

Conclusion������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������ 94
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Le mentorat structuré, le soutien émotionnel, la formation continue 
aux défis du monde réel et les forums de partage d'expériences 
sont des types de soutien potentiels (Cohen et Schechter, 2019). 
Deux études de cas réalisées à Hong Kong, en Chine, montrent que 
les chefs d'établissement adjoints sont efficacement préparés à 
leur future fonction de chef d'établissement. Les directeurs qui ont 
encadré leurs assistants en leur déléguant des responsabilités clés, 
telles que l'élaboration de stratégies, la gestion des ressources et 
la conception des programmes, en les guidant dans leurs tâches 
de gestion, en les impliquant dans la planification à long terme, 
en évaluant les priorités de l'école et en les faisant participer à la 
prise de décision, ont amélioré de manière significative leur aptitude 
au leadership et leur satisfaction à l'égard de celui-ci. Un cahier des 
charges clair, des discussions régulières pour développer une vision 
commune et une rotation des tâches administratives ont également 
renforcé leur potentiel de leadership (Kwan, 2009 ; Wong, 2009). 

En Indonésie, une étude de cas portant sur une école secondaire 
islamique du premier cycle de l'enseignement secondaire a mis en 
évidence la manière dont le chef d'établissement a responsabilisé 
l'assistant et d'autres cadres supérieurs en les faisant participer 
à l'analyse des problèmes, à l'élaboration de solutions et à la mise 

en œuvre des décisions. Cette implication permet aux cadres de se 
sentir appréciés et renforce leurs capacités de prise de décision, 
en favorisant un sentiment de responsabilité partagée et en 
stimulant la créativité (Devi Yana et Asmendri, 2021). À Singapour, 
lorsque les chefs d'établissement favorisent la collaboration et 
donnent des orientations claires, les chefs d'établissement adjoints 
disposent d'une certaine autonomie pour exercer leur leadership 
sous la supervision du chef d'établissement et prendre des 
décisions dans les limites fixées (Ho et al., 2023).  

L'enquête TALIS 2018 a révélé une représentation inégale des chefs 
d'établissement adjoints ou assistants au sein des équipes de 
gestion des écoles des écoles. C'est en Colombie (21 %), en Croatie 
(27 %) et au Chili (28 %) qu'ils sont le moins représentés, alors qu'au 
Japon et à Singapour, 100 % des écoles secondaires du premier cycle 
ont un tel poste (OCDE, 2020). 

Le rôle des chefs d'établissement adjoints n'a pas fait l'objet 
d'études approfondies (Armstrong, 2009 ; Beycioglu et al., 
2012). Leurs responsabilités et leur niveau d'implication varient 
considérablement en fonction de facteurs tels que la taille de l'école, 
les priorités éducatives, les styles de leadership, les politiques du 

FI GURE 4.1  : 
Diverses parties prenantes sont représentées dans les équipes de gestion des écoles
Pourcentage de chefs d'établissement déclarant que leur établissement dispose d'une équipe de gestion et de personnes représentées 
au sein de cette équipe, sélection de pays à revenu moyen et élevé, 2018
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district et l'expertise personnelle (Pont et al., 2008). À Singapour, 
les chefs d'établissement adjoints trouvent leur rôle ambigu 
en raison des attentes floues des directeurs, ce qui sape leur 
leadership et leur cause du stress car ils doivent composer avec des 
limites non définies et une autonomie variable (Ho et al., 2023).

Les chefs d'établissement adjoints sont confrontés à des défis de 
leadership similaires à ceux des directeurs, mais aussi à des défis 
uniques, tels que les tâches conflictuelles (Marshall et Hooley, 
2006). En Malaisie, les administrateurs généraux ont fait état de 
tensions entre l'alignement sur la vision d'un chef d'établissement 
et l'affirmation de leur propre leadership (Tahir et al., 2019). 
Au Royaume-Uni, une étude réalisée par le National College for 
School Leadership a révélé que les chefs d'établissement adjoints 
et les vices-directeurs sont souvent confrontés à des tensions 
en raison du chevauchement des responsabilités avec les chefs 
d'établissement (Harris et al., 2003).

Les chefs d'établissement adjoints sont également confrontés au 
défi de la répartition du temps. À Hong Kong, en Chine, 300 chefs 
d'établissement adjoints ont fait état d'écarts importants entre 
le temps qui leur était alloué et l'importance qu'ils accordaient à 
différents domaines. Ils ont consacré plus de temps à la gestion du 
personnel qu'ils ne le pensaient nécessaire, tout en estimant que la 
croissance et le développement des cadres et des enseignant(e)s 
méritaient plus d'attention (Lee et al., 2009). En Israël, ils gèrent 
les tâches administratives et les responsabilités pédagogiques 
sans réduire leurs heures d'enseignement (OCDE, 2022). 
En Nouvelle-Zélande, les chefs d'établissement adjoints sont 
également soumis à de multiples exigences, souvent appelés à 
répondre à des besoins émergents plutôt qu'à mettre en œuvre des 
activités planifiées (Shore et Walshaw, 2018).

Les chefs d'établissement adjoints, en raison de l'évolution de leur 
rôle et de leur expérience généralement moindre en matière de 
direction, ont besoin d'un soutien supplémentaire pour renforcer 
leurs capacités dans ce domaine précis (Pont et al., 2008). 
Une étude menée dans la province canadienne de l'Ontario auprès 
de près de 900 chefs d'établissement adjoints a révélé que plus 
des deux tiers d'entre eux avaient moins de cinq ans d'expérience. 
Ils ont souligné que l'intelligence émotionnelle, la communication et 
les compétences de résilience en matière de santé mentale étaient 
des domaines critiques pour leur développement. Parmi eux, 62 % 
ont participé à des communautés d'apprentissage professionnelles 
pour soutenir leur croissance (Pollock et al., 2017).

Les enseignant(e)s assument souvent diverses responsabilités 
formelles dans l' encadrement intermédiaire lié à l'enseignement 
et à l'apprentissage, comme les coordinateurs de matières, 
les responsables de programmes, les chefs de département et les 
points focaux en matière de technologie. Ils peuvent diriger des 
équipes d'apprentissage professionnel et servir de coordinateurs de 
l'aide sociale ou de responsables pastoraux (De Nobile, 2018 ; Gurr, 
2023). Les cadres intermédiaires peuvent gérer le comportement 
des élèves en appliquant les politiques de l'école, en collaborant 
avec les enseignant(e)s et en organisant des sessions de formation 
pour promouvoir un environnement d'apprentissage favorable à 
tous (Robbins, 2021). Dans la province canadienne de l'Alberta, 
certaines écoles ont des postes officiels, tels que des responsables 
de programme scolaire et des responsables d'équipes de classe 

(Webber, 2023a ; Webber et al., 2024b). À Singapour, elles comportent 
de postes comme ceux de chefs de département, qui gèrent les 
programmes d'études et travaillent en étroite collaboration avec les 
chefs d'établissement (Heng et al., 2017). En Afrique du Sud, il existe 
des chefs de service, des chefs de classe et des membres de l'équipe 
de gestion scolaire (Webber et al., 2024a).

 

Les enseignant(e)s assument souvent 
divers rôles formels dans l'encadrement 
intermédiaire en ce qui concerne 
l'enseignement et l'apprentissage

Ces enseignant(e)s disposent d'une expertise spécialisée dans 
les programmes scolaires et se voient confier des rôles et des 
responsabilités formels supplémentaires pour combler le fossé 
entre les cadres supérieurs et les enseignant(e)s. Ils organisent 
les matières et contribuent à l'élaboration de stratégies qui ont 
un impact sur l'apprentissage des élèves et les performances de 
l'école (Gurr, 2023 ; Lipscombe et al., 2023). Un examen de plus 
de 250 sources académiques provenant de 19 pays a montré que 
les cadres intermédiaires influencent effectivement la qualité 
des enseignant(e)s, leurs attitudes et les résultats des élèves 
(De Nobile, 2018). Une autre analyse de 35 articles provenant 
de 14 pays a mis en évidence leur rôle dans l'enseignement et 
l'amélioration des écoles, principalement par la communication, 
la collaboration et le développement professionnel, bien 
que les preuves d'une influence directe sur la pratique des 
enseignant(e)s ou l'apprentissage des élèves soient limitées 
et essentiellement basées sur des perceptions (Lipscombe 
et al., 2023). Une méta-analyse de 21 études a révélé que les 
7 dimensions du leadership des enseignant(e)s, telles que définies 
en 2011 par le Teacher Leadership Exploratory Consortium, 
un groupe d'organisations éducatives, d'agences éducatives gérées 
par l'État, de responsables de l'éducation et d'établissements 
d'enseignement supérieur, étaient positivement liées à la réussite 
des élèves, les liens les plus forts étant observés dans la facilitation 
de l'amélioration des programmes, de l'instruction et de l'évaluation 
(Shen et al., 2020). 

Les cadres intermédiaires jouent généralement cinq rôles : favoriser 
la collaboration interne, établir des liens avec des partenaires 
externes, soutenir la croissance professionnelle, orienter les 
décisions en matière d'enseignement et d'apprentissage et 
participer à la gestion des écoles (Chen, 2022).

Les cadres intermédiaires favorisent la collaboration interne, 
en conciliant l'enseignement quotidien et la supervision stratégique. 
Ils créent un environnement de collaboration, en particulier lorsque 
des changements sont introduits. Ils tirent parti de leur ancienneté 
et de leur rang hiérarchique subordonné (Gurr, 2023) pour 
instaurer progressivement la confiance entre les enseignant(e)s 
et la direction ou entre les disciplines (Edwards-Groves et al., 
2016). Une fois la confiance établie, ils servent de pont entre les 
administrateurs et les éducateurs, en abordant les problèmes réels 
auxquels les enseignant(e)s sont confronté(e)s. À Delhi, en Inde, 
les enseignant(e)s ont d'abord hésité à se faire superviser, mais 

81C H A P I T R E   4  •  L a  directi       o n  d ' é c o le   partag    é e

4

2 0 2 4 / 5  •  R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L' É D U C AT I O N



ils ont fini par faire confiance aux mentors et aux coordinateurs, 
reconnaissant ainsi le rôle de soutien des cadres intermédiaires. 
En facilitant une communication ouverte, les mentors ont 
servi de pont entre les éducateurs et les administrateurs, 
en s'attaquant aux véritables défis auxquels les enseignant(e)s 
sont confronté(e)s (Education Development Trust et IIPE, 2023). 
En Angleterre, au Royaume-Uni, une étude portant sur plus de 
300 écoles secondaires a révélé que les enseignant(e)s exerçant 
des fonctions de direction utilisaient les rapports d'inspection 
pour impliquer les enseignant(e)s. Les écoles qui ont enregistré 
les progrès les plus importants en matière d'enseignement et 
d'apprentissage sont celles qui ont adopté des stratégies axées sur 
la collaboration et la créativité, dans lesquelles les enseignant(e)s 
jouant un rôle de leadership ont joué un rôle majeur (Gu et al., 2018). 
Les enseignant(e)s qui assument des fonctions de direction doivent 
collaborer avec les enseignant(e)s, plutôt que de se contenter d'agir 
en tant qu'intermédiaires ou superviseurs, pour avoir un impact sur 
l'enseignement et l'apprentissage (Lipscombe et al., 2023).

Les enseignant(e)s qui assument des fonctions de direction 
collaborent avec des partenaires extérieurs à l'école. Dans l'État 
australien de Nouvelle-Galles du Sud, les cadres intermédiaires 
communiquent avec des experts externes pour apporter de 
nouvelles idées aux écoles (Day et Grice, 2019). À Hong Kong, 
en Chine, ils s'engagent avec le gouvernement à réviser les 
règlements d'examen et collaborent avec les inspecteurs pour 
promouvoir l'utilisation efficace des ressources pour l'éducation 
inclusive (Bryant, 2019). En Suède, à la suite d'une réforme de 2013, 
environ 15 000 éducateurs ont assumé des fonctions direction 
intermédiaire, dirigeant des projets de développement scolaire et, 
dans certains cas, traduisant les stratégies d'amélioration de la 
recherche dans la pratique en collaborant avec des chercheurs pour 
répondre aux besoins des écoles (Hirsh et Bergmo-Prvulovic, 2019 ; 
Nehez et al., 2022). Les enseignant(e)s qui assument des fonctions 
de direction font également le lien entre les écoles, les familles 
et les élèves. En Nouvelle-Zélande, ils soutiennent les élèves 
dont la langue maternelle n'est pas l'anglais en établissant des 
relations avec leurs familles et en organisant des événements qui 
renforcent l'estime de soi des élèves et la fierté qu'ils tirent de leur 
langue et de leur culture (Aljazmaty, 2022). À Singapour, les cadres 
intermédiaires créent des réseaux et tirent parti des ressources 
pour apporter leur expertise dans les écoles et impliquer les parents 
et les bénévoles dans les activités de l'école (Koh, 2018).

Les enseignant(e)s qui assument des fonctions de direction sont 
bien placés pour comprendre les besoins des autres enseignant(e)s 
et soutenir le développement professionnel. Dans l'État australien 
du Queensland, où le gouvernement finance la formation au 
mentorat depuis 2014, plus de 3 000 enseignant(e)s, dont certains 
ont un rôle formel de leadership, ont suivi un programme de 
deux jours au cours duquel ils ont encadré des enseignant(e)s 
débutant(e)s pour les aider à créer des programmes de mentorat 
personnalisés pour leurs mentorés (Willis et al., 2019). À Delhi, 
en Inde, les enseignant(e)s mentor(e)s ont été introduits en 2012, 
tandis qu'en 2017 les écoles ont commencé à sélectionner des 
enseignant(e)s pour servir de coordinateurs de développement pour 
qu'ils soient des modèles pour les autres enseignant(e)s, ce qui a 
amélioré le retour d'information, la motivation et la participation. 
Bien qu'ils n'évaluent pas les enseignant(e)s, ces coordinateurs 

ont contribué à une progression générale des résultats des 
élèves aux examens en renforçant l'accompagnement scolaire, 
en mettant l'accent sur l'expérimentation et en favorisant les 
relations collégiales (Education Development Trust et IIPE, 
2023). Dans d'autres pays, les enseignant(e)s exerçant des 
fonctions de direction contribuent fréquemment à l'évaluation 
des enseignant(e)s. L'enquête TALIS 2018 a révélé que 60 % des 
enseignant(e)s avaient été formellement évalués au moins une fois 
par an par des membres de l'équipe de gestion de l'école autres que 
le chef d'établissement, 40 % par un mentor et 37 % par d'autres 
enseignant(e)s (OCDE, 2020) (figure 4.2). 

Les cadres intermédiaires peuvent aider à orienter les décisions en 
matière d'enseignement et d'apprentissage grâce à l'observation 
et aux données. Dans la province canadienne de l'Ontario, 
un projet de trois ans visait à développer la maîtrise des données 

chez les enseignant(e)s et les cadres intermédiaires afin de 
soutenir les pratiques fondées sur des données probantes dans 
l'enseignement des mathématiques. En analysant les données 
relatives aux élèves, le projet a facilité les interventions ciblées et 
l'amélioration des pratiques d'enseignement (LaPointe-McEwan 
et al., 2017). À Singapour, une étude portant sur plus de 100 cadres 
intermédiaires a montré qu'ils se consacraient à la réalisation 
d'évaluations de bonne qualité, alignées sur le programme national 
et axées sur l'amélioration des résultats des élèves aux tests. 
Leurs décisions ont été prises sur la base de données. Par exemple, 
ils ont adapté l'enseignement de l'algèbre en fonction des résultats 
de l'évaluation, en donnant aux élèves plus de temps pour la 
compréhension (Tay et al., 2020). En Angleterre, au Royaume-Uni, 
les enseignant(e)s exerçant des fonctions de direction qui ont 
analysé des données et des recherches externes ont amélioré 
de manière significative les pratiques des enseignant(e)s et 
l'apprentissage des élèves (Stoll et al., 2017). Dans cinq pays, il a 
été démontré que des efforts départementaux cohérents menés 
par des cadres intermédiaires amélioraient les résultats des élèves, 
plus que si l'on s'appuyait uniquement sur le leadership du chef 
d'établissement (Leithwood, 2016). 

 

Les enseignant(e)s qui occupent des postes 
de direction font le lien entre les décisions de 
haut niveau et la réalité de la salle de classe 
afin d'améliorer la gestion

 

Les enseignant(e)s qui assument des fonctions 
de direction sont bien placés pour comprendre 
les besoins des autres enseignant(e)s et 
soutenir le développement professionnel
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Enfin, les enseignant(e)s qui occupent des postes de direction, 
en tant que membres des équipes de gestion des écoles, relient 
les décisions de haut niveau à la réalité de la salle de classe 
afin d'améliorer la gestion. Ils encouragent le travail d'équipe, 
traduisent les grands objectifs en plans pratiques et veillent au 
bon fonctionnement et à l'amélioration de l'école. Ils veillent 
également à ce que la voix des éducateurs de première ligne ne 
soit pas seulement entendue, mais qu'elle contribue aux décisions 
relatives à l'élaboration des programmes scolaires, aux méthodes 
d'enseignement et aux besoins des élèves. Parmi les systèmes 
éducatifs analysés dans l'étude TALIS 2018, en Israël, au Japon, 
au Kazakhstan, aux Pays-Bas, à Singapour et en Afrique du Sud, 
au moins 85 % des équipes de gestion des écoles ont engagé un 

chef de département. À l'opposé, au Brésil, en Lettonie, en Arabie 
Saoudite et en Turquie, moins de 20 % des équipes de gestion des 
écoles ont engagé un chef de service. 

Les enseignant(e)s qui assument des fonctions de direction ont 
besoin d'être soutenu(e)s pour réaliser leur plein potentiel
Les enseignant(e)s ont besoin de programmes de développement 
pour réussir dans leur rôle de leader (Smylie et Eckert, 2018 ; 
Webber et Nickel, 2022), notamment de compétences en gestion 
de l'enseignement et de l'apprentissage, y compris dans des 
domaines tels que la gestion des crises et des ressources 
(Lipscombe et al., 2023). En Chine, les enseignant(e)s exerçant 

FI GURE 4.2  : 
La plupart des enseignant(e)s occupant des postes de direction intermédiaires participent à l'évaluation des enseignant(e)s
Pourcentage d'enseignant(e)s du premier cycle de l'enseignement secondaire dont les chefs d'établissement ont déclaré que leurs 
enseignant(e)s étaient formellement évalués, par acteur, dans certains pays à revenu moyen et élevé, 2018
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Remarque : SMT désigne l'équipe de direction de l'école.
GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig4_2
Source : OCDE (2020).
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des fonctions de direction ont cherché à obtenir un soutien 
pour faire le lien entre les rôles formels de dirigeant(e) 
et d'enseignant(e) et améliorer leurs compétences en matière 
de communication interpersonnelle (Lee et Ip, 2023). Diverses 
options de formation sont disponibles dans les pays à revenu 
élevé. Dans l'État australien du Queensland, l'initiative Pivotal 
People s'est concentrée sur le développement professionnel des 
enseignant(e)s exerçant des fonctions de direction, en facilitant 
les liens avec les dirigeants d'autres secteurs et institutions 
(Benson, 2020 ; Grootenboer et al., 2021). Les enseignant(e)s et 
le personnel professionnel qui ont participé à de tels programmes 
de leadership en Australie ont fait état d'une amélioration 
considérable de la perception de leur rôle de cadre et de leur 
assurance pour communiquer et établir des relations de travail 
(Brewer et al., 2019). 

 

Seule une poignée de pays à revenu élevé 
intègrent le leadership dans la formation 
initiale des enseignant(e)s

Seuls quelques pays à revenu élevé intègrent le leadership 
dans la formation initiale des enseignant(e)s, en recourant 
à des simulations et au travail en équipe (Acquaro et Gurr, 
2022 ; Webber, 2023b). Cela a conduit l'International Study of 
Teacher Leadership à préconiser l'intégration des dimensions 
de leadership dans la formation initiale des enseignant(e)s afin 
de comprendre le lien entre le leadership des enseignant(e)s, 
la culture scolaire et l'enseignement (Webber, 2023b). Toutefois, 
la définition et l'intégration du leadership dans les programmes 
d'études restent problématiques, notamment en raison des 
préoccupations liées à la surcharge des programmes (King 
et al., 2019). En Espagne, la formation des enseignant(e)s 
tend à privilégier les compétences techniques au détriment du 
développement de l'esprit d'initiative et néglige souvent le rôle 
d'encadrement des enseignant(e)s. Depuis 2018, l'université de 
Grenade mène un projet de formation des futur(e)s enseignant(e)s 
au leadership, en augmentant leurs capacités, ce qui a permis 
d'aligner leur formation sur les concepts de direction d'école 
(Moral-Santaella et Sánchez-Lamolda, 2023). 

La formation à l'encadrement des enseignant(e)s a généralement 
lieu pendant la formation continue, bien que seule une minorité 
d'entre eux reçoivent une formation explicite à l'encadrement, 
même dans les pays à revenu élevé. Dans l'enquête TALIS de 
2018, 26 % des enseignant(e)s du premier cycle de l'enseignement 
secondaire ont bénéficié d'un perfectionnement professionnel 
en gestion et en administration des écoles dans les 48 systèmes 
éducatifs participants (OCDE, 2019). Dans la province canadienne 
de l'Ontario, le Programme d'apprentissage et de leadership 
du personnel enseignant, créé en 2007, a montré comment le 
leadership des enseignant(e)s peut avoir un impact positif sur 
les pratiques éducatives (Harris et Jones, 2019). Des recherches 
approfondies démontrent régulièrement son efficacité dans 
la promotion de l'apprentissage professionnel autonome, 
le renforcement des compétences de leadership et l'amélioration 

des méthodes d'enseignement. Malgré son succès, le programme 
a dû faire face à des coupes budgétaires en 2018, mais son impact 
reste déterminant dans la communauté éducative (Campbell et al., 
2018 ; Lieberman et al., 2016). 

En Angleterre, au Royaume-Uni, le réseau HertsCam, 
une organisation à but non lucratif dirigée par des enseignant(e)s, 
propose un programme de master en éducation intitulé Leading 
Teaching and Learning, en partenariat avec l'université du 
Hertfordshire. L'objectif du programme est de permettre aux 
enseignant(e)s de diriger des projets de développement scolaire 
tout en obtenant un diplôme de troisième cycle reconnu. 
Son programme de développement dirigé par les enseignants 
(Teacher Led Development Work Programme) permet à ces 
derniers de diriger des projets scolaires, qui aboutissent à un 
portfolio de compétences (Frost, 2018). Le réseau HertsCam 
a également des activités internationales. En Palestine, il a 
contribué à l'élaboration d'un modèle de leadership pour les 
enseignant(e)s afin de résoudre les problèmes de leadership 
hiérarchique. L'approche visait à transformer l'apprentissage 
professionnel, à faire passer les éducateurs d'un enseignement 
traditionnel à un enseignement axé sur les problèmes, à faire des 
enseignant(e)s des agents du changement et à développer leurs 
capacités de réflexion critique (Ramahi, 2019).

Les enseignant(e)s qui assument des fonctions de direction 
doivent également être soutenus et responsabilisés par 
leurs chefs d'établissement. Ils bénéficient d'une culture 
organisationnelle favorable et d'opportunités de mener des 
initiatives professionnelles (Irvine et Brundrett, 2019). Une étude 
portant sur 265 cadres intermédiaires dans des jardins d'enfants 
en Chine pendant la pandémie de COVID-19 a révélé des liens 
étroits entre la confiance dans l'école, le bien-être émotionnel, 
la fierté et les performances professionnelles (Yu et Chen, 
2023). Les chefs d'établissement sont les premiers à soutenir 
les enseignant(e)s dans le cadre de leurs fonctions officielles 
de direction. Si certains chefs d'établissement responsabilisent 
les enseignant(e)s dans ces rôles, d'autres peuvent limiter leur 
développement en pratiquant la microgestion, en offrant un 
soutien limité ou en ne reconnaissant pas leurs contributions 
(De Nobile, 2018 ; Webber et al., 2024a). Une autre étude 
menée en Chine a évalué les cadres en termes de collaboration 
entre écoles. L'étude a montré que les cadres les mieux notés 
faisaient confiance aux enseignant(e)s en leur donnant la 
conduite des projets et en les impliquant dans les décisions, 
ce que les enseignant(e)s appréciaient. Les cadres qui ont reçu 
une note faible ont limité la liberté des enseignant(e)s et ont 
exigé l'approbation de l'école pour les initiatives, ce qui indique 
une préférence pour le contrôle et le respect des procédures 
(Fang et al., 2024).

Les chefs d'établissement doivent définir clairement les rôles et 
les responsabilités des enseignant(e)s qui occupent des postes 
de direction. En Suède, l'introduction du poste de « premier(e) 
enseignant(e) » en 2013 n'a pas été assortie de critères ou 
de normes clairs, ce qui a posé des problèmes aux personnes 
nouvellement nommées à ce poste (Alvehus et al., 2019). 
D'abord confrontés au scepticisme de collègues qui contestaient 
leur autorité, nombre d'entre eux n'ont pu s'imposer comme 
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cadres que grâce à leur persévérance, à une navigation habile 
et à une formalisation plus poussée des rôles (Hjalmarsson et 
Hultman, 2016).

 

Les chefs d'établissement doivent définir 
clairement les rôles et les responsabilités des 
enseignant(e)s qui occupent des postes de 
direction

Les chefs d'établissement devraient également aider leurs 
cadres intermédiaires à donner la priorité à la direction plutôt 
qu'à la gestion en répartissant efficacement la charge de travail 
(Gurr, 2023 ; Teacher Leadership Exploratory Consortium, 2011). 
Une étude menée en Islande et en Irlande a souligné que les 
fonctions de direction, principalement déterminées par les chefs 
d'établissement, peuvent déresponsabiliser les enseignant(e)s 
cadres, qui peuvent se sentir davantage comme des gestionnaires 
ayant une autonomie ou une implication insuffisante dans les 
processus de prise de décision (Lárusdóttir et O'Connor, 2017). 
En Malaisie, une étude portant sur les chefs des départements 
d'anglais, de mathématiques et de sciences a montré que 
leurs pratiques de mentorat étaient limitées en raison d'une 
lourde charge de travail administratif (Javadi et al., 2017). 
Au Mexique, les enseignant(e)s qui assument des responsabilités 
supplémentaires se retrouvent souvent accablés de tâches sans 
pouvoir prendre de décisions (Cisneros-Cohernour, 2021).

Les enseignant(e)s qui occupent des postes de direction ont 
besoin d'être supervisés, évalués et soutenus socialement et 
émotionnellement par les chefs d'établissement. En Israël, 
les responsables des enseignant(e)s ont d'abord été confrontés 
à l'incertitude due à l'absence de directives et de supervision 
externes lorsqu'il leur a été demandé de mettre en œuvre la 
réforme Oz Le'Temura, qui a introduit un horaires de cours 
supplémentaires pour les élèves en difficulté en 2011 (Shaked 
et Schechter, 2019). Il a été constaté que les responsables de 
matières dans les écoles performantes avaient été plus souvent 
dirigés par les chefs d'établissement dans le cadre de réunions 
hebdomadaires, d'observations continues et de suivi des résultats 
des élèves (Farchi et Tubin, 2018). En Suède, une étude portant 
sur des enseignant(e)s de niveau intermédiaire a montré qu'ils 
appréciaient initialement la clarté des rôles, les contrôles du 
superviseur et l'implication du groupe de pairs. Au fil du temps, 
ils ont cherché davantage d'opportunités d'apprentissage, 
d'autonomie et de soutien continu de la part de leurs pairs. 
Finalement, certains ont aspiré à des tâches plus difficiles pour 
appliquer leurs nouvelles connaissances et au temps nécessaire 
pour le faire (Schad et Johnsson, 2019).  

Même dans les pays à revenu élevé, tous les enseignant(e)s 
exerçant des fonctions de direction ne reçoivent pas d'incitations 
financières pour leurs tâches supplémentaires. En Grèce et au 
Portugal, les enseignant(e)s qui assument des tâches formelles 
de gestion des écoles ne reçoivent aucune rémunération 
supplémentaire. En Bulgarie et en Italie, ils reçoivent des 

paiements supplémentaires accessoires ou occasionnels. Dans la 
plupart des pays, ils bénéficient d'une certaine reconnaissance, 
c'est-à-dire sous la forme d'un pourcentage de leur salaire de 
base statutaire (par exemple au Chili), d'un avancement d'échelon 
dans la fourchette salariale (par exemple en Lituanie) ou d'un 
autre paiement supplémentaire régulier (par exemple au Japon) 
(OCDE, 2023a).

D'autres mesures peuvent également encourager les 
enseignant(e)s à assumer une fonction de direction. En Australie, 
les enseignant(e)s peuvent demander à être certifié(e)s en tant 
qu'enseignant(e)s chevronné(e)s ou seniors, un agrément qui 
offre des salaires comparables à ceux des agents administratifs 
(Kahler-Viene et al., 2021). En Ouzbékistan, la fonction de direction 
assurée par les enseignant(e)s mentor(e)s est reconnue par des 
badges Xalq ta'limi fidoyisi (dévouement à l'éducation publique). 
Décernés chaque année, ces prix récompensent les éducateurs 
qui ont fait preuve d'un engagement exceptionnel en faveur de 
l'enseignement public et qui ont contribué de manière significative 
à un enseignement innovant (Ministère de l'éducation préscolaire et 
scolaire d'Ouzbékistan, 2018).

LES ENSEIGNANT(E)S PEUVENT DIRIGER MÊME S'ILS 
N'OCCUPENT PAS DE POSTES DE DIRECTION OFFICIELS
Les enseignant(e)s peuvent diriger efficacement sans rôle 
formel en encadrant leurs pairs, en partageant leur expertise 
et en conduisant des innovations en salle de classe. En fixant 
des normes élevées et en s'engageant activement dans les 
initiatives de l'école, ils inspirent et motivent leurs collègues. 
Leur leadership informel façonne la culture de l'école et entraîne 
des améliorations, ce qui prouve que le leadership se définit par 
l'impact et l'exemple, et pas seulement par les titres (Harris et 
Jones, 2019 ; Webber, 2023b).

Les chefs d'établissement peuvent soutenir les enseignant(e)s 
en les impliquant dans la prise de décision, en leur fournissant 
la formation et les ressources nécessaires et en favorisant un 
environnement de collaboration. En Afrique du Sud, une enquête 
menée auprès d'enseignant(e)s du primaire dans la province 
de Limpopo a montré qu'ils participaient à l'attribution des 
responsabilités et aux discussions au sein de l'école, 71 % des 
personnes interrogées déclarant qu'elles avaient leur mot à 
dire dans les décisions et qu'elles considéraient leurs chefs 
d'établissement comme réellement inclusifs (Khumalo, 2020). 
Les compétences interpersonnelles sont essentielles lorsqu'il 
s'agit d'impliquer les enseignant(e)s dans la prise de décision. 
À Istanbul, en Turquie, un style de direction autoritaire avec prise 
de décision unilatérale a diminué la confiance et l'implication des 
enseignant(e)s (Cansoy et al., 2020). Dans l'État américain de 
Californie, les enseignant(e)s des écoles secondaires des zones 
défavorisées ont fait part de leur frustration, car leur rôle dans les 
équipes d'encadrement pédagogique se limitait généralement à 
recevoir des informations sur les décisions déjà prises. Toutefois, 
lorsque les réunions se déroulent suivant des routines comme un 
ordre du jour collaboratif, la rotation des rôles et des discussions 
ouvertes, les enseignant(e)s peuvent participer activement aux 
décisions, partager la direction et s'engager davantage dans la 
mise en œuvre des décisions (Stosich, 2023).
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L'analyse des profils nationaux de PEER pour ce rapport a révélé 
des réglementations nationales imposant la participation des 
enseignant(e)s aux conseils de gestion des écoles dans 81 % 
des pays. Au Danemark, l'article 42 de la loi sur les écoles 
publiques de 2021 définit la composition d'un conseil scolaire, 
qui doit comprendre au moins deux représentants du personnel 
enseignant parmi d'autres membres (gouvernement danois, 
2021). De même, au Viet Nam, la loi sur l'éducation de 2019 exige 
que les conseils d'administration des écoles incluent des 
représentants des professionnels de l'éducation (gouvernement 
vietnamien, 2019). Il n'y a pas de différence dans l'obligation de 
participation des enseignant(e)s selon le groupe de revenu du 
pays, bien que la participation ait été imposée dans moins de pays 
d'Afrique du Nord et d'Asie occidentale (65 %) et d'Océanie (42 %). 

 

81 % des pays prévoient la participation des 
enseignant(e)s aux conseils d'administration 
des établissements scolaires

Qu'ils fassent partie de l'équipe de gestion des écoles ou qu'ils 
aient reçu une délégation de pouvoir, les enseignant(e)s ont des 
responsabilités importantes dans certains pays. Par exemple, 
dans les 48 systèmes éducatifs participant à l'enquête TALIS 
2018, la plupart des enseignant(e)s (67 %) ont joué un rôle actif 
dans la sélection du matériel d'apprentissage. Plus de 95 % des 
enseignant(e)s de la Communauté flamande de Belgique et 
de l'Islande étaient libres de choisir le matériel pédagogique, 
tandis que le Japon (20 %), l'Arabie saoudite (4 %) et le Viet Nam 
(14 %) se situaient à l'autre extrémité du spectre. La deuxième 
responsabilité décisionnelle de l'enseignant(e) ayant une influence 
importante sur la qualité de l'enseignement est la détermination 
du contenu des cours (44 %). Plus de quatre enseignant(e)s sur 
cinq au Danemark, en Estonie, en Italie et aux Pays-Bas avait 
ce pouvoir de décision, contre moins d'un sur cinq à Shanghai 
(Chine), au Japon, en France, en Géorgie, au Mexique, au Portugal, 
en Arabie Saoudite, en Afrique du Sud, en Turquie et au Viet Nam. 
Environ un(e) enseignant(e) sur trois avait un pouvoir de décision 
sur les cours proposés (33 %), l'évaluation des élèves (37 %) 
et la discipline des élèves (37 %). Les chefs d'établissement ont 
noté que les enseignant(e)s assumaient la responsabilité des 
programmes et de l'enseignement dans une grande partie des 
écoles privées, mais pas dans les écoles publiques, dans des pays 
comme Chypre, Malte et les Émirats arabes unis (OCDE, 2020).

Grâce à cette autorité, mais surtout grâce à des initiatives 
spontanées et en montrant l'exemple, les enseignant(e)s 
peuvent exercer un leadership en influençant l'engagement et 
la réussite des élèves (Beteille et Evans, 2021 ; Leithwood et 
Jantzi, 1998). Des équipes de chercheurs, comme le Teacher 
Leader Model Standards aux États-Unis (Teacher Leadership 
Exploratory Consortium, 2011) et des gouvernements ont 
proposé des qualités, des rôles et des normes de leadership 
pour les enseignant(e)s. Au Pays de Galles, au Royaume-Uni, 
l'aspect de la direction relative aux normes Professional 
Standards for Teaching and Leadership met l'accent sur le rôle 

des enseignant(e)s dans l'avancement de la pédagogie dans les 
écoles et au-delà. La responsabilité personnelle, le leadership 
organisationnel et l'accompagnement des collègues, l'orientation 
des projets et des programmes sont considérés comme faisant 
partie de ce rôle (gouvernement du Pays de Galles, 2019). 
En effet, les enseignant(e)s ont tendance à montrer l'exemple en 
collaborant et en partageant leur expertise (Killion et al., 2016). 

Les communautés d'enseignant(e)s facilitent la collaboration, 
l'échange de connaissances et la résolution collective de 
problèmes. Il s'agit souvent d'initiatives personnelles, comme les 
communautés d'apprentissage professionnel au Maroc (Idelcadi 
et al., 2023). Une étude portant sur plus de 500 professeurs 
d'anglais de l'enseignement secondaire au Maroc a révélé que les 
trois quarts d'entre eux s'étaient engagés dans des communautés 
d'apprentissage professionnelles, assumant des fonctions de 
direction supplémentaires telles que la conduite de recherches, 
la facilitation du partage des connaissances et la création d'un sens 
de la communauté (Elmeski et al., 2023). À Hong Kong, en Chine, 
une étude portant sur plus de 600 enseignant(e)s a montré que 
les communautés d'apprentissage professionnelles encouragent 
le leadership informel parmi les enseignant(e)s, au point que 
leur influence peut même dépasser celle des responsables 
pédagogiques et des cadres intermédiaires (Lee et Ip, 2023). 
À Masvingo, au Zimbabwe, les enseignant(e)s ressources des 
regroupements scolaires jouent un rôle crucial dans la promotion 
d'une culture de collaboration entre les écoles et les éducateurs en 
soutenant les réseaux de pairs dans la promotion des meilleures 
pratiques et le partage de ressources (Makaye, 2018).

LE PERSONNEL DE SOUTIEN SCOLAIRE PEUT ÉGALEMENT 
ASSURER UNE FONCTION DE DIRECTION 
Le personnel de soutien peut exercer un leadership en identifiant 
et en traitant les obstacles à l'apprentissage, puis en aidant à 
façonner des stratégies d'apprentissage, notamment dans le 
cadre d'initiatives d'éducation inclusive. Le personnel de soutien 
est une ressource principalement disponible dans les contextes 
bien dotés, ce qui explique que les recherches sur leur rôle ne 
proviennent que de quelques pays. 

Les chefs d'établissement peuvent impliquer le personnel 
de soutien dans la prise de décision, l'associer aux questions 
administratives et techniques et favoriser un environnement de 
collaboration pour l'aider à réaliser son potentiel. Une étude menée 
dans l'État américain du New Jersey a montré comment les chefs 
d'établissement s'appuyaient sur les contributions collectives des 
psychologues scolaires, des spécialistes de l'enseignement et des 
administrateurs de district pour prendre des décisions éclairées en 
matière d'éducation inclusive (Sun et Xin, 2019). 

Le personnel de soutien joue également un rôle crucial en guidant, 
en conseillant et en offrant un soutien émotionnel permettant 
aux élèves à relever les défis, de gérer le stress et d'établir des 
relations saines (Laitsch et McCall, 2022). Les psychologues 
scolaires jouent un rôle essentiel dans les programmes de bien-être 
socio-émotionnel et de santé mentale. Aux États-Unis, le modèle 
du Multi-Tiered System of Support, utilisé dans tout le pays, a élargi 
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le rôle des psychologues scolaires. Ils participent désormais aux 
efforts des équipes de direction, en se concentrant sur la prévention 
à l'échelle de l'école et les mesures de résolution des problèmes 
et en analysant les données sur les groupes d'élèves défavorisés 
(Loftus-Rattan et al., 2021). La formation des psychologues en 
matière de consultation, d'intervention, d'évaluation et d'analyse 
des données les rend aptes à diriger (National Association of 
School Psychologists, 2020). Les travailleurs sociaux en milieu 
scolaire exercent également un leadership en défendant l'équité, 
en planifiant le soutien et en établissant des liens avec les 
organisations communautaires (Rodriguez et al., 2020). Une étude 
portant sur plus de 100 travailleurs sociaux en milieu scolaire aux 
États-unis a mis en évidence leur implication dans la promotion 
de l'équité pour les jeunes Afro-Américains vivant en milieu urbain 
grâce à leur participation plus ou moins importante aux réunions 
des conseils scolaires (Ball et Skrzypek, 2020).

Les infirmiers scolaires jouent un rôle de premier plan dans la 
santé des élèves en défendant leur bien-être, en fournissant des 
services de santé complets, en promouvant l'éducation à la santé 
et en collaborant avec les élèves, les familles et les professionnels 
de la santé. Au niveau mondial, ils sont devenus les principaux 
responsables des campagnes de vaccination en milieu scolaire. 
Au Royaume-Uni, les infirmiers scolaires se concentrent sur 
l'élaboration de politiques et de programmes, principalement 
parce qu'elles sont employées par les services de santé plutôt que 
par les écoles. Aux États-Unis, les infirmiers scolaires tirent parti 
de leur connaissance des élèves et des parents pour sensibiliser 
les familles à l'importance de la vaccination, en particulier 
dans les communautés difficiles à atteindre (Perman et al., 
2017). Un examen de 65 études utilisant le cadre de la National 
Association of School Nurses a révélé que les actions des 
infirmiers scolaires se traduisaient par des habitudes alimentaires 
plus saines, une meilleure gestion de l'asthme, une résilience 
accrue, une réduction du harcèlement, une diminution de l'anxiété 
et une amélioration de la concentration (Best et al., 2017).

LES ÉLÈVES PEUVENT EXERCER LEUR 
LEADERSHIP PAR LE BIAIS DE CANAUX 
FORMELS ET INFORMELS
Les élèves exercent leur leadership de manière formelle, 
en participant aux comités de gestion des écoles et aux conseils 
d'élèves, et de manière informelle. Dans les deux cas, ils peuvent 
influencer les approches en classe, promouvoir des relations 
positives avec les enseignant(e)s, renforcer la confiance en 
soi, améliorer les relations avec les pairs et renforcer une série 
de compétences telles que la communication, l'écoute active, 
la citoyenneté responsable et le leadership lui-même (Mayes 
et al., 2019). 

 

Les chefs d'établissement peuvent impliquer 
les élèves dans la prise de décision en créant 
des plateformes telles que des comités 
consultatifs ou des groupes de réflexion

Les chefs d'établissement peuvent impliquer les élèves dans 
la prise de décision en créant des plateformes telles que des 
comités consultatifs ou des groupes de réflexion. Cette approche 
valorise la contribution des élèves aux politiques de l'école, leur 
donne les moyens de façonner leur environnement éducatif et 
renforce leurs compétences en matière de leadership et leur 
sentiment d'appartenance à la communauté scolaire (Lyons et 
Brasof, 2020). Dans la province de Gilgit Baltistan et le district 
de Chitral, dans le cadre du programme Aga Khan Education 
Service Pakistan, les chefs d'établissement organisent des 
assemblées hebdomadaires pour reconnaître et récompenser les 
contributions des élèves, créant ainsi une culture d'appréciation 
qui motive l'engagement. Les chefs d'établissement mettent 
également en place des comités chargés d'événements 
et d'activités liés à l'environnement, permettant ainsi aux 
élèves élus de participer à la prise de décision et d'organiser 
des initiatives qui leur tiennent à cœur. Les rôles tels que les 
surveillants de classe et les chefs de classe permettent aux élèves 
de représenter leurs pairs, de recueillir des informations en retour 
et d'évaluer les enseignant(e)s au moyen d'enquêtes anonymes 
(Afzal Tajik et Wali, 2020). 

Dans les 48 systèmes éducatifs qui ont participé à l'enquête 
TALIS 2018, 81 % des chefs d'établissement ont déclaré que l'école 
donnait aux élèves la possibilité de participer activement aux 
décisions scolaires, avec un minimum de 31 % en Italie et de 33 % 
au Japon et un maximum de 95 % et plus en Colombie, en Géorgie, 
en Lettonie, en Lituanie, en République de Corée et en Angleterre 
(Royaume-Uni) (OCDE, 2020). Toutefois, ces réponses n'ont rien 
à voir avec le pourcentage d'écoles secondaires du premier cycle 
dans lesquelles les élèves sont effectivement représentés dans 
les équipes de gestion des écoles, qui varie de pratiquement zéro 
au Japon, aux Pays-Bas et en Suède à plus de 80 % en Colombie et 
en Turquie. En Colombie, la représentation des élèves au conseil 
d'administration des écoles publiques est imposée par la loi 
générale sur l'éducation de 1994. Les élèves choisissent leurs 
représentants de la neuvième à la onzième année, ainsi qu'un 
représentant principal de la classe la plus élevée de l'école pour 
défendre leurs droits et leurs responsabilités, en adressant les 
demandes nécessaires au chef d'établissement (gouvernement 
colombien, 1994). Aux Pays-Bas, les conseils de participation 
ont été mandatés par la loi de 2024 sur la participation dans 
les écoles. Les conseils se réunissent avec les autorités 
pour discuter des objectifs éducatifs et des nominations de 
personnel. Ils ont pour objectif de proposer des initiatives, 
d'assurer la transparence, de prévenir la discrimination, 
de soumettre des rapports d'activité et d'exercer des pouvoirs de 
consentement et de consultation dans la gouvernance scolaire, 
avec des représentants des élèves parmi leurs membres élus 
(gouvernement néerlandais, 2024). 
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L'analyse des profils de pays PEER pour ce rapport montre 
que, globalement, 57 % des pays disposent de réglementations 
concernant l'inclusion d'élèves dans les conseils scolaires. Bien 
qu'il n'y ait pas de différences substantielles entre les groupes 
de revenus des pays, les différences sont plus nettes entre les 
régions. L'Europe et l'Amérique du Nord (70 %) ainsi que l'Amérique 
latine et les Caraïbes (70 %) sont en tête pour ce qui est de 
l'intégration des élèves dans les comités de gestion des écoles, 
tandis que l'Océanie (31 %) et l'Afrique du Nord et l'Asie de l'Ouest 
(35 %) sont à la traîne. La participation à des équipes de gestion, 
des comités ou des conseils d'administration permet aux élèves 
de cultiver leur leadership, leur sens des responsabilités et leur 
confiance en eux. Elle favorise également la diversité des idées et 
encourage le travail d'équipe, enrichissant ainsi l'environnement 
éducatif (Reaching Higher NH, 2022).

 

57 % des pays disposent d'une réglementation 
concernant l'intégration des élèves dans les 
conseils d'administration des établissements 
scolaires

Les gouvernements d'élèves, tels que les conseils, les syndicats 
et les associations, varient en termes de structure et de 
responsabilités, mais ils permettent tous aux élèves de 
participer à la prise de décision au sein de leur établissement. 
Les recherches indiquent que ces conseils peuvent améliorer 
le climat de l'école, stimuler les résultats scolaires et favoriser 
l'acquisition de compétences cruciales en matière de leadership 
et de citoyenneté chez les élèves (Griebler et Nowak, 2012 ; 
Ļukasiewicz-Wieleba et Romaniuk, 2020). L'analyse des profils 
de pays PEER montre que 53 % des pays imposent des conseils 
d'élèves dans leurs réglementations, les pays à revenu élevé étant 
presque deux fois plus susceptibles (59 %) que les pays à faible 
revenu (31 %) d'imposer cette obligation.

Au Japon, les conseils d'élèves ont pour mission de favoriser 
le travail d'équipe entre les différents groupes d'âge et 
d'aborder divers aspects de l'amélioration de la vie scolaire. 
Les élèves organisent, planifient et partagent activement les 
responsabilités, en discutant pour résoudre les problèmes liés 
à l'école. Ils coordonnent également les événements scolaires 
et participent au bénévolat communautaire (Ministère de 
l'éducation, de la culture, des sports, de la science et de la 
technologie du Japon, 2018). En Macédoine du Nord, chaque 
élève a le droit d'adhérer à des organisations d'élèves au niveau 
de la classe et de l'école. Les écoles primaires organisent les 
élèves en communautés de classe et en un parlement des élèves, 
dirigé par les présidents de ces communautés. Le parlement 
des élèves représente activement les élèves, défend leurs 
droits, encourage l'activisme et soutient les pairs ayant des 
besoins particuliers. Les élèves de la septième à la neuvième 
année élisent à bulletin secret un médiateur des élèves chargé 
de protéger et de faire progresser leurs droits au sein de l'école 
(gouvernement nord-macédonien, 2007). Au Rwanda, la loi 
de 2021 sur l'organisation de l'éducation confère des tâches 

supplémentaires aux conseils d'apprenants, telles que la lutte 
contre la consommation de drogues, les comportements 
immoraux et la violence. Ils sont censés jouer un rôle dans la lutte 
contre l'idéologie du génocide, le sectarisme, la discrimination 
et le favoritisme. Ils sont également chargés de promouvoir les 
valeurs rwandaises, les sports, la culture et les activités de loisirs 
(gouvernement rwandais, 2021). 

Certains pays publient des lignes directrices et des documents 
d'appui pour aider les conseils d'élèves. En Irlande, le Department 
of Education and Science propose des modèles d'ordre du 
jour, des calendriers d'activités, des constitutions, des guides 
de réunion et une aide à la collecte de fonds ( Department of 
Education and Science d'Irlande, 2002). Le Territoire du Nord 
de l'Australie propose aux conseils d'école des modèles de 
codes de conduite et de protocoles de réunion (gouvernement 
du Territoire du Nord, 2017). Au Yémen, avant la guerre civile, 
l'Academy for Educational Development avait collaboré avec 
le Ministère de l'éducation sur un projet de conseils d'élèves, 
produisant un guide complet couvrant les procédures d'élection, 
les activités des conseils, la planification, la collecte de fonds, 
l'évaluation, les compétences en matière de leadership et la 
transition (Academy for Educational Development et Middle East 
Partnership Initiative, 2010).

De nombreux systèmes éducatifs tentent d'inclure les enfants 
dans les processus de gouvernance très tôt. En France, 
les enfants de 6 ans apprennent à exprimer leurs émotions 
dans le cadre des conseils d'école. Les enseignant(e)s aident 
à faire le lien entre les émotions et la raison en favorisant la 
compréhension par le biais d'un consensus au sein de la classe 
(Duval-Valachs, 2022). les élèves de 9 ans participent à des 
conseils d'élèves bihebdomadaires visant à développer les 
compétences citoyennes, les compétences d'enseignement et à 
promouvoir l'autogestion. D'abord dirigées par l'enseignant(e), 
les responsabilités sont progressivement déléguées aux 
élèves. Certains élèves expriment leur frustration lorsque les 
enseignant(e)s opposent leur veto aux décisions, tandis que 
d'autres apprécient les valeurs transmises par l'enseignant(e) 
grâce à leur expérience au sein du conseil (Mieyaa et Huet-Gueye, 
2021). En Namibie, la loi sur l'éducation de base de 2020 prévoit 
la participation des apprenants à la gestion de l'école dès la petite 
enfance, en tenant compte de leur âge et de leurs capacités. 
Les écoles primaires doivent élire des préfets (gouvernement de 
Namibie, 2020).

Une représentation déséquilibrée en fonction du genre, de la 
classe sociale, de l'appartenance ethnique et des capacités 
peut affecter la participation et les possibilités de leadership 
(Bonnesen, 2019 ; Mayes et al., 2019). Aux États-Unis, 
les élèves noirs sont sous-représentés dans les conseils des 
écoles secondaires (Goddard, 2023). Les élèves handicapés 
sont confrontés à des obstacles importants pour accéder aux 
opportunités de leadership, tels que des processus d'adhésion 
complexes, l'isolement social, des perceptions négatives et un 
manque de conseils en matière de planification et de participation 
(Klisz, 2014).
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Bien qu'un conseil d'élèves puisse être élu, sa participation 
pratique à la prise de décision peut être limitée, ce qui finit par 
saper l'autorité de l'élève. Une étude portant sur quatre districts 
scolaires en Israël a révélé que moins de la moitié des élèves 
pensaient que les membres du conseil fixaient l'ordre du jour, 
beaucoup citant l'influence de l'administration de l'école et des 
enseignant(e)s (Halfon, 2022). Au Kenya, des réformes récentes 
ont introduit des conseils d'élèves démocratiquement élus et 
supprimé les préfets nommés par les enseignant(e)s (Muthui et al., 
2017), mais les conseils d'élèves n'ont que peu participé à la prise 
de décision (Mwabwanga, 2019). Des recherches menées dans 
des écoles secondaires ont montré que certains enseignant(e)s 
soutenaient les anciens préfets plutôt que les chefs de conseil 
élus, sapant ainsi l'autorité de ces derniers (Naliaka, 2023). 
En Pologne, une étude portant sur 16 conseils d'école secondaire 
s'est concentrée sur le rôle des superviseurs du conseil et 
a révélé qu'un nombre considérable d'entre eux imposaient 
des directives aux élèves, étouffant l'enthousiasme pour la 
participation active et la prise de décision dans les activités 
scolaires (Ļukasiewicz-Wieleba et Romaniuk, 2020). Méme 
dans les contextes bien financés qui offrent un cadre favorable 
à la participation des élèves, comme en Norvège, on craint que 
la participation des élèves se limite aux activités des conseils 
d'élèves et ne contribue pas réellement à l'amélioration de l'école 
(Jones et Bubb, 2021). Les formes de gouvernance plus étendues 
restent rares, à petite échelle et expérimentales (encadré 4.1).

Le leadership des élèves peut se manifester de manière 
informelle. Lorsque les enseignant(e)s rencontrent régulièrement 
les élèves pour discuter de leurs progrès, le processus peut leur 
permettre de s'approprier leur apprentissage et d'apporter leurs 
idées pour influencer les méthodes d'enseignement (Binu, 2020). 
En Australie, les plans d'apprentissage personnels impliquent des 
conversations structurées entre les élèves et les enseignant(e)s 

pour discuter des objectifs d'apprentissage, des points forts et 
des domaines à améliorer. Les enseignant(e)s utilisent le retour 
d'information pour adapter leurs méthodes d'enseignement. Dans 
l'État d'Australie occidentale, le programme Follow the Dream : 
Partnerships for Success prévoit des plans d'apprentissage 
individuels pour les élèves autochtones, ce qui améliore les 
résultats scolaires, le comportement et la sécurité. Des examens 
réguliers permettent d'engager les élèves, de répondre à leurs 
préoccupations en matière de bien-être et de s'assurer que 
leur contribution façonne le processus. Ces plans ont eu un 
impact positif sur l'assiduité, l'engagement et les résultats 
scolaires (Respect, Relations et Réconciliation, 2023). Dans le 
Bade-Wurtemberg et en Bavière, en Allemagne, les conversations 
sur le développement de l'apprentissage remplacent les rapports 
de progrès à certains moments de l'année scolaire, tandis qu'à 
Hambourg et en Thuringe, elles complètent l'apprentissage 
en classe. Une étude portant sur des élèves de deuxième 
année a montré que les pratiques d'évaluation formative des 
enseignant(e)s pour l'ensemble de la classe, évaluées lors 
des conférences élèves-enseignants, fournissaient un retour 
d'information précieux sur l'enseignement. Les enseignant(e)s ont 
besoin d'un développement professionnel pour gérer les retours 
d'information des élèves qui soutiennent leur enseignement (Ertl 
et al., 2022). 

Certains gouvernements mettent en place des forums ouverts 
invitant les élèves à exprimer leurs opinions sur l'éducation. 
Le Department of Education de Nouvelle-Galles du Sud, 
en Australie, gère Student Voices, une plateforme qui permet aux 
élèves de faire part de leurs idées et de leurs commentaires sur 
la politique de l'éducation. L'institution souligne également le rôle 
des éducateurs dans l'écoute et la prise en compte de l'avis des 
élèves de manière à promouvoir une participation significative 
des élèves (Department of Education de Nouvelle-Galles du 

ENCAD RÉ 4.1  :

L'école Bamboo en Thaïlande fait participer les élèves à toutes ses activités
En Thaïlande, l'école Mechai Pattana, un internat privé créé en 2008, fait participer ses 150 élèves à tous les aspects de son fonctionnement par 
l'intermédiaire de comités : approvisionnement en nourriture, application de la discipline, recrutement du personnel et gestion des finances. Par exemple, 
le comité d'achat se rend régulièrement au marché avec une supervision pour acheter de la nourriture pour tous. Un autre groupe d'élèves vérifie ces 
achats, garantissant ainsi des expériences d'apprentissage pratiques. Le comité de recrutement est composé de six élèves et de deux enseignant(e)s. 
Ils s'entretiennent avec les étudiants et le personnel potentiels, et évaluent même les candidat(e)s enseignant(e)s. Le comité des affaires propose des 
prêts aux élèves pour des projets entrepreneuriaux tels que la vente d'œufs et de citrons verts ou l'assemblage de kits de panneaux solaires à vendre aux 
communautés locales. 

Les élèves consacrent deux heures par semaine à des travaux d'intérêt général (Assadourian, 2017 ; BBC, 2024). Les élèves issus de milieux défavorisés, 
dont certains sont apatrides, voient leurs frais de scolarité couverts en plantant des arbres et en effectuant 400 heures de travaux d'intérêt général 
avec leur famille. Cette initiative vise à cultiver les compétences en matière de leadership et de philanthropie, en encourageant les futurs acteurs du 
changement (BBC, 2024).

En classe, les enseignant(e)s suivent le programme national et préparent les élèves aux examens. Cependant, les élèves choisissent leurs projets avec 
l'aide des enseignant(e)s, ce qui favorise un environnement d'apprentissage et améliore leurs capacités grâce à diverses méthodes d'enseignement (Rawat 
et al., 2015). Les adultes servent de modèles et de facilitateurs à l'école, où les décisions, bien qu'influencées par les enseignant(e)s, sont finalement 
approuvées par les conseils d'élèves et l'administration de l'école, ce qui favorise une approche collaborative (BBC, 2024). Ce modèle de gestion dirigé 
par les élèves vise à cultiver le leadership et les compétences pratiques, à préparer les élèves à diverses carrières et à leur inculquer un sens aigu de la 
responsabilité sociale.
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Sud, 2023). En Inde, le CBSE Expression Series du Central Board 
of Secondary Education encourage les élèves à exprimer leurs 
idées sur l'éducation de manière créative par le biais d'essais, 
de dessins et de poèmes. Le thème de 2023/24 a incité les 
élèves à réfléchir au rôle de l'éducation dans l'acquisition de 
compétences. L'initiative développe la pensée critique et les 
compétences en communication, engageant les élèves dans 
des discussions sur l'éducation et offrant des perspectives aux 
décideurs politiques (Central Board of Secondary Education 
d'Inde, 2023). En Afrique du Sud, la National Youth Development 
Agency permet aux jeunes d'exprimer leur opinion sur l'éducation 
et d'autres sujets. Les groupes d'élèves collaborent avec les 
responsables pour apporter leur contribution aux politiques et aux 
réformes, en veillant à ce que les voix des élèves influencent les 
processus de prise de décision (NYDA, 2023). S'il est important de 
consulter les jeunes et de les inviter à exprimer leur point de vue, 
un changement significatif exige également que les éducateurs 
s'engagent véritablement et comprennent, tout en remettant en 
cause les systèmes éducatifs hiérarchiques (Fletcher, 2020).

DES PARENTS ET DES MEMBRES DE 
LA COMMUNAUTÉ ENGAGÉS PEUVENT 
ORIENTER LES ÉCOLES VERS LEURS 
OBJECTIFS

Les parents et les membres de la communauté jouent divers 
rôles de leadership dans les écoles. Dans les environnements 
favorables, ils s'engagent dans la gouvernance de l'école, en étant 
membres des comités de gestion des écoles et des associations 
de parents/enseignants, en offrant des idées et des ressources 
pour améliorer les résultats scolaires des enfants (Avvisati et al., 
2010). Des rôles clairs et des normes inclusives rendent leur 
engagement plus efficace (Edwards, 2019).

Les chefs d'établissement peuvent favoriser la participation 
des parents à la prise de décision en établissant des canaux de 
communication réguliers, tels que des bulletins d'information et 
des réunions, afin de tenir les familles informées et impliquées. 
L'analyse des profils de pays PEER pour ce rapport montre que 
64 % des pays ont adopté des normes exigeant que les chefs 
d'établissement fournissent aux parents et aux tuteurs des 
informations sur les performances de l'école et de l'élève. À Java, 
en Indonésie, les directeurs d'écoles primaires impliquent les 
parents en organisant des réunions annuelles pour communiquer 
les programmes scolaires, en les invitant aux célébrations 
culturelles, en encourageant les enseignant(e)s à maintenir une 
communication ouverte par le biais de groupes WhatsApp et en 
les accueillant à l'entrée de l'école pour créer une atmosphère 
accueillante (Yulianti et al., 2022).

 

64 % des pays ont adopté des normes 
obligeant les chefs d'établissement à fournir 
aux parents et aux tuteurs des informations 
sur les performances de l'école et de l'élève

Les chefs d'établissement peuvent soutenir les organisations de 
parents et impliquer les communautés en leur fournissant des 
ressources et en les faisant participer aux décisions clés de l'école. 
Dans une école urbaine en difficulté du Midwest des États-Unis, 
où un tiers des élèves étaient d'origine mexicaine, le directeur a 
aidé les parents de cette communauté à s'organiser pour disposer 
d'une plateforme leur permettant de discuter de leurs problèmes. 
Le directeur a autorisé des cercles d'étude dirigés par les parents 
et a rassemblé des ressources communautaires, telles que des 
avocats spécialisés dans les questions d'immigration, pour traiter 
des problèmes spécifiques affectant les familles. Le directeur a 
également encouragé les représentants de cette communauté 
à participer aux discussions sur la gouvernance de l'école, 
reconnaissant la valeur de leurs points de vue et de leur richesse 
culturelle (Fernández et Paredes Scribner, 2018). 

LES PARENTS ET LES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 
JOUENT DES RÔLES DIFFÉRENTS
En tant que représentants du comité de gestion des écoles, 
les parents et les membres de la communauté supervisent 
la gestion des opérations, des politiques, des budgets et des 
ressources de l'école. En Albanie, les écoles sont dirigées par 
des conseils d'administration composés de représentants 
de la communauté qui influencent les décisions relatives aux 
plans, aux budgets, aux programmes scolaires et au personnel 
(gouvernement albanais, 2012). En Équateur, la loi organique 
sur l'éducation interculturelle accorde aux parents le droit de 
participer à l'évaluation des performances des enseignant(e)s et 
à la gestion de l'éducation (Ministère de l'éducation d'Équateur, 
2021). En Inde, au moins trois quarts des membres des comités 
de gestion des écoles sont des parents ou des tuteurs. Ils sont 
notamment chargés de superviser le fonctionnement des 
écoles, de proposer des plans de développement, de superviser 
l'utilisation des fonds, de contrôler l'assiduité des enseignant(e)s 
et des élèves, d'organiser des réunions parents-enseignants et de 
veiller au respect des normes en matière d'infrastructures (Guha, 
2023 ; gouvernement indien, 2009). Au Kenya, le nouveau projet 
de loi sur l'éducation de base définit la composition des conseils 
d'administration des écoles secondaires, qui comprennent trois 
parents, dont l'un est le président de l'association des parents 
d'élèves. Le conseil d'administration est chargé de promouvoir les 
intérêts de l'école, d'assurer une éducation de qualité, de gérer 
efficacement les ressources et de recruter, d'employer et de 
rémunérer le personnel non enseignant (gouvernement kenyan, 
2024). 

Les associations de parents d'élèves et les parents qui font partie 
des équipes de gestion des écoles défendent les intérêts des 
élèves et de la communauté. En Chine, les comités parents-école 
jouent un rôle de médiateur dans les conflits entre l'école et 
la famille afin de maintenir un environnement scolaire positif 
(Ministère de l'éducation de Chine, 2012). En Inde, les parents des 
équipes de gestion des écoles publiques de Delhi ont sensibilisé 
les élèves à l'éducation, à la santé et à l'hygiène des filles afin de 
favoriser des pratiques inclusives et de lutter contre les préjugés 
et la discrimination (Kumar, 2019). Au Soudan du Sud, des comités 
consultatifs sur l'éducation inclusive au niveau des écoles 
répondent aux besoins des apprenants handicapés et de ceux qui 
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risquent d'être marginalisés. Ils soutiennent les enseignant(e)s, 
mobilisent la communauté, assurent la sécurité et comblent les 
lacunes en matière d'infrastructures (Ministère de l'éducation 
générale et de l'instruction du Soudan du Sud, 2020). Au Viet Nam, 
la charte du comité de parents définit des responsabilités telles 
que le soutien aux élèves en difficulté scolaire et aux élèves 
défavorisés, et l'encouragement des élèves qui ont abandonné 
l'école à reprendre leurs études (Ministère vietnamien de 
l'éducation et de la formation, 2011). 

Ces associations s'engagent également dans la collecte de 
fonds. Au Salvador, les participants au programme d'éducation 
avec participation communautaire se sont concentrés sur la 
construction de l'école, la collecte de fonds, la préparation 
des repas et le nettoyage (Edwards, 2019). Au Nigeria, 
les associations de parents d'élèves font don de manuels 
scolaires, d'équipements, offrent un soutien financier aux 
projets et financent la construction et les réparations des écoles 
(Onyeukwu, 2022). En Ouzbékistan, en vertu de l'article 51 de 
la loi de 2020 sur l'éducation, les parents développent des 
infrastructures, fournissent une aide caritative et participent 
à des discussions sur la gestion de l'éducation (gouvernement 
ouzbek, 2020). 

L'analyse des profils de pays PEER pour ce rapport montre que 83 % 
des pays ont des politiques ou des réglementations pour que les 
parents et les tuteurs fassent partie des comités de gestion des 
écoles et 62 % pour les membres de la communauté. En Afrique du 
Nord et en Asie occidentale, environ un tiers des pays prévoient la 
participation des membres de la communauté. L'Océanie est la seule 
région où les réglementations sont plus susceptibles de désigner 

des membres de la communauté que des parents pour siéger dans 
les comités de gestion des écoles (figure 4.3). 

 

83 % des pays disposent de politiques ou de 
réglementations prévoyant la participation 
des parents et des tuteurs aux comités de 
gestion des écoles

L'enquête TALIS 2018 a révélé que si 83 % des chefs 
d'établissement du premier cycle du secondaire reconnaissaient 
que les parents avaient la possibilité de participer aux décisions 
de l'école, seuls 47 % notaient que les parents participaient 
effectivement aux activités de l'école - et moins de 30 % en 
Tchéquie, en Finlande, en Islande, au Mexique, en Slovaquie et en 
Suède (OCDE, 2020). Au Kenya, une étude portant sur 75 membres 
de conseils d'administration a montré que, malgré leur rôle dans 
le suivi du budget, moins de 5 % d'entre eux participaient à la 
préparation du budget (Mitchell, 2022). Une mesure plus stricte de 
la participation des parents, basée sur les résultats de l'enquête 
PISA 2022, indique qu'à peine 11 % des élèves fréquentent des 
écoles dans les pays de l'OCDE où plus de la moitié des parents ont 
participé à la gestion de l'école. Les niveaux d'engagement parental 
déclarés étaient plus élevés dans les pays d'Amérique latine, 
tels que la Colombie (55 %), la République dominicaine (59 %) et le 
Salvador (60 %) (OCDE, 2023b) (figure 4.4).

FI GURE 4.3  : 
Les parents sont plus susceptibles que les membres de la communauté d'être mandatés pour participer aux comités de 
gestion des écoles
Pourcentage de pays disposant de réglementations relatives à la participation des parents et de la communauté aux conseils scolaires 
ou aux comités de gestion, par région, 2024
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LA PARTICIPATION DES PARENTS ET DE LA COMMUNAUTÉ 
DOIT ÊTRE ÉQUILIBRÉE

La diversité de la participation communautaire permet de 
s'assurer que des perspectives variées sont représentées. 
L'analyse des profils nationaux de PEER pour ce rapport montre 
que 16 % des pays disposent de réglementations pour assurer une 
représentation équilibrée dans les conseils et comités scolaires. 
Au Guyana, les conseils d'administration des écoles secondaires 
publiques sont composés d'au moins sept membres, représentant 
différentes confessions religieuses, des organisations 
commerciales et des groupes de développement communautaire 
(gouvernement guyanais, 2014). Au Kenya, en vertu du projet 
de loi sur l'éducation de base de 2024 (gouvernement kenyan, 
2024), les conseils d'administration des écoles publiques doivent 
inclure des personnes handicapées. Toutefois, ces règles peuvent 
n'offrir qu'une représentation symbolique et ne pas permettre 

une véritable inclusion, qui dépend souvent de l'approche 
du chef d'établissement en matière de leadership (Barr et 
Saltmarsh, 2014).

En Sierra Leone, les comités de gestion des écoles primaires 
comprennent des représentants de la communauté, des membres 
du conseil local, des chefs traditionnels ou des anciens du 
village, et des éducateurs de la communauté (gouvernement 
sierra-léonais, 2023 ; Ministry of Basic and Senior Secondary 
Education de Sierra Leone, 2021). Au Viet Nam, les membres 
des conseils d'administration des écoles sont des représentants 
du gouvernement local, des résidents de la communauté, 
des représentants du gouvernement au niveau de la commune 
et des apporteurs de capitaux. Ils collaborent aux décisions 
concernant la construction et l'entretien (gouvernement 
vietnamien, 2019). 

Certains pays ont adopté des mesures concrètes en faveur de la 
diversité. En Bulgarie, dans le cadre d'un projet visant à intégrer 
20 000 enfants roms dans les écoles locales, les parents roms ont 
été encouragés à rejoindre les conseils scolaires. Une campagne 
médiatique et une collaboration avec les autorités locales, les chefs 
d'établissement et les parents non roms ont également renforcé 
la participation des Roms (Nicoletti et Kunz, 2018 ; Ryder, 2015). 
Au Rwanda, le guide du membre de la boîte à outils Parent-School 

FI GURE 4.4  : 
L'engagement des parents dans la gouvernance des écoles est élevé en Amérique latine
Pourcentage d'élèves dans les écoles dont le chef d'établissement a déclaré que plus de 50 % des parents participaient à la gestion 
des écoles dans certains pays à revenu moyen et élevé, 2022
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Remarque : Les barres plus claires indiquent les pays d'Amérique latine.
GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig4_4 
Source : OCDE (2023b).

 

16 % des pays ont adopté des réglementations 
visant à garantir une représentation équilibrée 
au sein des conseils et comités scolaires

92 C H A P I T R E   4  •  L a  directi       o n  d ' é c o le   partag    é e

4



Partnership for Education Toolkit and the School General Assembly 
Committees : oriente les efforts vers l'inclusion de la participation 
des parents (Rwanda Education Board, 2019 ; USAID et al., 2018). 

Dans la pratique, la sélection des membres des comités de gestion 
et des conseils d'administration des écoles est influencée par la 
dynamique sociale, ce qui peut conduire à l'exclusion. Au Honduras, 
une étude sur les écoles gérées par la communauté a montré 
que le favoritisme nuisait à la transparence et à la responsabilité. 
Les décisions privilégient souvent les considérations politiques 
au détriment du mérite éducatif, ce qui a un impact sur la qualité 
de l'éducation et l'engagement de la communauté (Altschuler, 
2013). Aux États-Unis, les conditions socio-économiques 
favorisent la participation de candidats plus âgés, plus riches 
et majoritairement blancs (School Board Partners, 2022). À Los 
Angeles, une étude a révélé des différences dans l'engagement 
parental, les parents adhérant à des organisations distinctes 
en fonction de leur réputation, de leur démographie et de leur 
culture informelle, les parents hispaniques de la classe ouvrière 
étant moins influents (Muro, 2023). En Zambie, une étude sur le 
recrutement d'enseignant(e)s volontaires a révélé que le processus 
était influencé par les présidents des comités de parents, 
les enseignant(e)s des écoles établies et les fonctionnaires 
du district, ce qui va à l'encontre de l'objectif de la politique de 
sélection transparente par consensus communautaire (Okitsu et 
Edwards, 2017). 

Le manque de transparence exacerbe les tensions. Les parents 
et la communauté peuvent se sentir dépossédés de leur 
pouvoir, jouant un rôle mineur dans la gestion quotidienne 
plutôt que de contribuer à la gouvernance de l'école. Une étude 
menée au Malawi a révélé que les comités d'école servaient 
principalement de véhicules aux chefs d'établissement pour 
solliciter des fonds auprès de la communauté, au lieu de discuter 
de questions éducatives plus larges (Silberstein, 2023 ; Watkins 
et Ashforth, 2019).  

Certains pays tentent d'empêcher les personnes susceptibles 
de se trouver en situation de conflit d'intérêts de participer 
à la gestion des écoles. Au Danemark, où deux sièges des 
conseils scolaires sont attribués à des entreprises locales, 
à des établissements d'enseignement pour jeunes ou à des 
associations, il est interdit aux personnes liées à la location de 
biens scolaires ou exerçant des fonctions spécifiques, telles 
que juristes ou consultants au sein de ces entités, de devenir 
membres du conseil d'administration. Les membres du conseil 
d'administration peuvent également être disqualifiés s'ils siègent 
dans un autre conseil d'administration du même type d'école. 
Ils doivent déclarer publiquement qu'ils adhèrent à ces règles 
sur le site web de l'école (gouvernement danois, 2021a ; 2021b). 
Au Kazakhstan, les membres des conseils d'administration des 
écoles secondaires, qui comprennent des représentants des 
parents, des éducateurs expérimentés, des autorités locales, 
des organisations non gouvernementales, des philanthropes, 
des médias et des élèves, sont sélectionnés sur la base d'une 
série de critères, dont l'intégrité (Ministère de l'éducation et des 
sciences du Kazakhstan, 2017). 

L'IMPLICATION DES PARENTS A UN IMPACT POSITIF MAIS 
DOIT ÊTRE SOUTENUE

L'implication des parents dans les comités de gestion des écoles 
et les associations de parents d'élèves renforce généralement le 
soutien de la communauté et la communication avec les écoles, 
mais les résultats varient en fonction du contexte local et des 
niveaux d'engagement. Une étude portant sur huit pays a montré 
que les résultats sont influencés de manière significative par la 
profondeur de l'engagement parental, par le biais d'une interaction 
ou d'une participation significative, plutôt que par la simple 
présence (Sakamoto, 2021).

Aux États-Unis, une association de parents d'élèves d'une école 
primaire du Texas a plaidé en faveur d'une augmentation du 
financement de l'éducation, a collaboré avec des organisations 
à but non lucratif pour informer les parents sur le financement 
des écoles, a rencontré des élus et des groupes de défense et a 
influencé l'adoption d'un projet de loi prévoyant un allègement 
budgétaire pour leur district. Une autre association de ce type a fait 
campagne pour une modification des heures de début des cours. 
Ses membres ont mené des actions de sensibilisation auprès des 
médias et ont travaillé avec les dirigeants et les législateurs locaux, 
ce qui a abouti à un projet de loi qui a fait de la Californie le premier 
État à imposer des heures de début des cours plus tardifs pour les 
collèges et les lycées (National PTA, 2023). 

La formation dispensée par le gouvernement aux parents et 
aux membres de la communauté impliqués dans la gestion des 
écoles se concentre sur les rôles et les responsabilités au sein 
des comités de gestion des écoles. Mais cette attention doit être 
élargie pour inclure d'autres compétences, c'est-à-dire liées à 
l'engagement communautaire, aux politiques éducatives et à la 
gouvernance, à la diversité et à la résolution des conflits (Guha, 
2023). En Espagne, le gouvernement recommande aux conseils 
d'école de former leurs membres afin d'améliorer leur capacité 
à analyser de manière critique les documents, de sorte que les 
processus décisionnels du conseil reflètent également leurs 
préférences et pas seulement celles du personnel enseignant 
et des administrateurs (Bris et Sallán, 2007 ; Conseil scolaire de 
l'État espagnol, 2017 ; Vicente et al., 2019).

Cependant, il existe peu d'initiatives de formation à grande 
échelle dans ce domaine. En France, la Fédération des conseils 
de parents d'élèves propose des ateliers visant à doter les 
parents, en particulier ceux qui participent à la gestion des écoles, 
de compétences pratiques pour interagir avec l'administration 
scolaire. L'apprentissage informel par l'interaction avec des 
militants expérimentés, la participation à des discussions 
politiques et les encouragements des dirigeants locaux favorisent 
le développement du leadership (Barrault-Stella, 2014). Dans 
l'État américain de l'Alabama, la Middle School Parent Teacher 
Leadership Academy permet aux parents et aux enseignant(e)s 
des écoles secondaires rurales du premier cycle d'acquérir les 
compétences nécessaires pour améliorer les résultats de l'école 
et es élèves. Au cours de la première année, il a permis d'améliorer 
les pratiques de leadership des parents et des enseignant(e)s, 
l'efficacité personnelle, l'orientation vers le changement scolaire 
et l'implication des parents dans les écoles (Berryhill et al., 2020). 
En Ouzbékistan, des programmes de formation parentale tels 
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que Families and Schools Together et Strong Families - Happy 
School mettent l'accent sur le leadership parental dans le cadre 
de partenariats entre la famille, l'école et la communauté. 
Ces programmes visent à donner aux parents les moyens de 
prendre des décisions et d'améliorer le bien-être de la famille 
(ONUDC, 2016, 2023). 

Dans les comtés plus riches, les organes directeurs des écoles 
prennent en charge les frais de participation et de formation. 
Au Danemark, les conseils scolaires locaux peuvent rembourser 
aux représentants des parents et des élèves les dépenses liées 
à leur rôle au sein du conseil lorsque celles-ci sont vérifiées 
(gouvernement danois, 2021a). Aux États-Unis, l'association 
des conseils scolaires de l'Ohio (Ohio School Boards Association) 
autorise la rémunération des membres des conseils jusqu'à 
125 USD par réunion, avec des limites annuelles, ainsi que le 
remboursement des frais de déplacement en fonction de la 
distance. Ils peuvent également recevoir jusqu'à 60 USD par jour 
pour des sessions de formation plus courtes et jusqu'à 125 USD 
par jour pour des programmes plus longs, les politiques étant 
déterminées par chaque conseil (Ohio School Boards Association, 
2023).

CONCLUSION
La direction partagée de l'école et la collaboration entre les 
parties prenantes habilitées renforcent la prise de décision pour 
l'amélioration de l'école. Les chefs d'établissement adjoints 
soutiennent les directeurs dans leurs efforts de leadership. 
Les enseignant(e)s, dans leurs rôles formels et informels, 
contribuent à la direction de l'enseignement. Le personnel de 
soutien contribue à l'élaboration des services d'aide aux élèves. 
Les élèves peuvent jouer un rôle de premier plan en participant à 
des conseils et à des consultations. Les parents et les membres 
de la communauté contribuent de manière substantielle à la 
gouvernance des écoles, principalement par le biais des comités 
de gestion des écoles et des associations de parents d'élèves. 
Toutefois, ces parties prenantes sont confrontées à des défis, tels 
que des rôles peu clairs, une préparation et un soutien inadéquats, 
un manque de représentativité et la nécessité d'initiatives 
d'autonomisation.

Les écoles favorisent la direction partagée en renforçant la 
collaboration et l'inclusion entre ces acteurs. La mise en place 
de canaux de communication clairs et de processus décisionnels 
transparents impliquant toutes les parties prenantes est une 
condition préalable. Encourager les visions et les objectifs 
communs, clarifier les rôles et reconnaître les contributions 
uniques aident également à créer un environnement où 
chacun se sent valorisé et habilité à apporter sa contribution. 
Des mécanismes de retour d'information réguliers et des 
possibilités de développement renforcent encore la direction 
partagée, tout en garantissant que les efforts collectifs 
conduisent à des améliorations durables des résultats éducatifs 
et des cultures scolaires.
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CHAPITRE

5

La direction des 
systèmes





Ce rapport définit les responsables de système comme des 
responsables de l'éducation aux niveaux central et local dont 

les actions affectent plus qu'une seule école et qui assurent plus 
que le simple respect des processus de gestion et des procédures 
administratives pour lesquels ils ont été recrutés (Cheah, 2023 ; 
Institut de leadership en éducation de l'Ontario, 2013, p. 5). 
Les rôles des responsables de système peuvent être formels - 
liés aux attributions de leur poste et définis par des programmes 
et des protocoles nationaux - ou informels (Asim et al., 2023 ; 
Connolly et al., 2019). 

Au niveau central, les responsables des systèmes travaillent 
dans les ministères fédéraux, nationaux ou sous-nationaux et 
dans les agences de mise en œuvre de l'éducation. De par leur 
rôle dans la bureaucratie, ils prennent des décisions en matière 
de planification, de structure, de programmes et de politiques. 
Ils doivent faire preuve de réflexion stratégique pour anticiper 
les besoins, trouver des solutions et lancer des politiques et des 
réformes. Au niveau local, selon les modalités de gouvernance, 
les responsables du système peuvent être des responsables 
de district, des superviseurs ou des inspecteurs, qui opèrent 
au niveau administratif le plus proche des écoles (Chapman et 
Hadfield, 2010 ; Tournier et al., 2023). Ils prennent des décisions 
sur l'affectation des ressources, la gestion des ressources et 
le soutien à l'enseignement (OCDE, 2018). Ils doivent avoir des 
compétences efficaces en matière de communication et de 
résolution de problèmes et être capables de s'engager avec les 
acteurs de l'école (Naylor et al., 2020 ; OCDE, 2019).

Tout responsable de l'éducation est un responsable potentiel de 
système lorsqu'il est à l'origine d'améliorations de l'éducation 
(Honig, 2022 ; Thessin, 2019). Comme les chefs d'établissement, 
ils définissent les attentes, dirigent l'enseignement et 
l'apprentissage (en apportant un soutien pédagogique aux écoles), 
favorisent la collaboration et développent le personnel (tableau 5.1) 
(Crouch et DeStefano, 2017 ; Mundy et al., 2024). 

Ce chapitre se concentre sur les responsables de l'éducation au 
niveau central et local, dans leurs différents rôles et fonctions. 
Il examine tout d'abord les conditions qui favorisent l'efficacité 
des responsables du système. Il explore ensuite certaines 
fonctions de direction du système, notamment le lancement des 
réformes, la planification fondée sur des données probantes, 
le suivi et le soutien des écoles. Enfin, le chapitre examine les 

critères et les processus de sélection et de recrutement, ainsi 
que les possibilités de développement professionnel pour les 
fonctionnaires de l'éducation en tant que responsables potentiels 
de système. 

LES RESPONSABLES DES SYSTÈMES 
DOIVENT DÉFINIR LES ATTENTES EN 
MATIÈRE DE QUALITÉ ET D'ÉQUITÉ
La connaissance approfondie qu'ont les fonctionnaires des 
ministères centraux de leur organisation (Bhanji, 2022) et le 
contrôle qu'ils exercent sur l'information et les budgets (Peters, 
2018) les placent en bonne position pour fixer des objectifs à 
l'échelle du système et orienter toutes les parties du système 
vers leur réalisation. 

Les réformes de l'éducation sont conçues pour répondre aux 
problèmes éducatifs et sociaux, ce qui conduit à repenser et 
à réorienter les objectifs de l'éducation. Mais elles reposent 
également sur certaines croyances quant à la manière de 
faire évoluer le système éducatif (Bromley et al., 2023 ; 
Darling-Hammond, 2012). Au Japon, les hauts fonctionnaires 
travaillent en étroite collaboration avec les ministres pour 
formuler des politiques et des réformes. Ils fixent des orientations 
en s'appuyant sur une culture de gouvernance fondée sur 
des données probantes (Berman, 2018). Leur haut niveau de 
compétences techniques, associé à un sens de l'objectif, est à 
l'origine de l'utilisation de données probantes dans la préparation 
de propositions de politiques éducatives (Crouch et Spindelman, 
2023). En Thaïlande, les politiques éducatives sont le résultat 
de paquets technocratiques « prêts à être livrés » plutôt que de 
négociations politiques. Les hauts fonctionnaires, en collaboration 
avec d'autres acteurs, conçoivent des réformes et des politiques 
parmi lesquelles les partis politiques peuvent choisir en fonction de 
leur programme et de leurs priorités (Yavaprabhas, 2018).

Les responsables de système peuvent contribuer à l'amélioration 
des performances du système, des écoles et des élèves lorsqu'ils 
assurent l'alignement organisationnel autour d'un objectif et 
d'une mission clairs (Anderson, 2022 ; Leithwood et al., 2019). 
Ces dernières années, l'un des principaux moteurs des réformes 
a été l'amélioration de la qualité, symbolisée par la réalisation de 
normes en matière de résultats d'apprentissage et mesurée par 
des évaluations standardisées. 

Les responsables des systèmes doivent définir les attentes en matière de qualité  
et d'équité������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������99
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Généralement, les fonctionnaires ne sont pas sélectionnés comme responsables  
au sein du système ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������108
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LES RESPONSABLES DU SYSTÈME 
DEVRAIENT ÊTRE DES GUIDES ÉDUCATIFS

Le volume de travail administratif et de procédures 
bureaucratiques auquel les responsables de systèmes doivent 
faire face est si important qu'il est facile de perdre de vue l'objectif 
ultime, qui est d'améliorer la qualité de l'éducation dans des 
environnements équitables et inclusifs. L'une des principales 
difficultés réside dans le fait que les fonctionnaires employés à 
ces postes peuvent ne pas être préparés aux aspects techniques 
de leur travail ou même ne pas être conscients du rôle qu'ils sont 
censés jouer. Cette section examine trois moyens potentiels 
par lesquels les responsables du système peuvent contribuer à 
maintenir l'accent sur les résultats de l'apprentissage : suivre les 
données pour comprendre les besoins, faciliter le développement 
professionnel et fournir un soutien pédagogique.

LE LEADERSHIP PÉDAGOGIQUE EST EXERCÉ PAR LE BIAIS 
D'UN SUIVI SIGNIFICATIF
Les fonctionnaires du ministère central de l'éducation ayant 
une bonne compréhension des processus de recherche peuvent 
utiliser des données probantes pour éclairer la planification et le 
suivi de l'éducation. Pourtant, le personnel des ministères peut 
ne pas disposer des connaissances techniques nécessaires pour 
jouer le rôle de responsable du système (encadré 5.3) (OCDE et 
IIPE, 2024). Les directeurs généraux, directeurs et directeurs 
adjoints de plus de 25 % des ministères de 37 systèmes éducatifs 
de 29 pays de l'OCDE, de la Fédération de Russie et de l'Afrique 
du Sud ont déclaré qu'ils n'étaient pas compétents pour s'engager 
dans les différentes dimensions de la recherche, y compris la 
commande et l'utilisation et l'évaluation des données et des 
informations (OCDE, 2023). 

Les fonctionnaires locaux, les coordinateurs et les superviseurs 
peuvent être impliqués dans la planification d'interventions ciblées 
(IIPE, 2023). Mais il se peut qu'ils n'aient tout simplement pas les 
connaissances techniques nécessaires pour collecter et utiliser 
les données qui éclairent les décisions (Childress et al., 2020). 
Le contrôle est alors limité à des fins de conformité administrative 
et la possibilité pour les fonctionnaires d'agir en tant que 
responsable du système est perdue. En Inde, l'introduction d'un 
système intégré d'information sur la gestion des enseignant(e)s 
s'est avérée inefficace, car les fonctionnaires de district n'avaient 
pas la capacité de traiter et d'utiliser les données. Leur rôle se 
limitait à transmettre les données des écoles au gouvernement 
central, au lieu d'interpréter et d'utiliser les informations pour 
éclairer les décisions sur le déploiement des enseignant(e)s 

(Naylor et al., 2020). Au Ghana, une étude portant sur 174 bureaux 
d'éducation de district et basée sur les dimensions de la World 
Management Survey a montré que les responsables de district 
sont peu enclins à planifier et à assurer un suivi stratégique, car les 
données sont collectées mais ne sont pas toujours examinées et 
utilisées (Boakye-Yiadom et al., 2023).

Au Bangladesh, les responsables de district ont écouté les 
plaintes des parents, mais ont négligé les considérations d'équité 
lorsqu'il s'est agi de décider des allocations budgétaires (Banque 
mondiale, 2020). Dans certaines provinces du Pakistan, le manque 
de compétences clés des responsables du système, telles que les 
compétences techniques, de coordination et de communication, 
entrave la planification basée sur les besoins et les preuves. 
La budgétisation provinciale est décidée de haut en bas et réalisée 
sur une base incrémentale. Par exemple, le district de Rahim Yar 
Khan, qui a l'un des taux les plus élevés d'enfants non scolarisés, 
a reçu le budget par élève le plus faible de la province du Pendjab 
en 2017 (Banque mondiale, 2018). Une étude comparative menée 
au Burkina Faso, à Madagascar, au Niger, au Sénégal et au Togo a 
fait état de graves difficultés dans la mise en œuvre des politiques 
en raison de la faiblesse des capacités de planification et de suivi. 
À Madagascar, il a été signalé que les priorités étaient identifiées 
sans tenir compte de la disponibilité des fonds (Ermini et al., 
2024).

LE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL NÉCESSITE UNE 
APPROCHE SYSTÉMIQUE
Le leadership est un concept contextuel et relationnel (Ali 
et al., 2021). Les fonctions de leadership pédagogique au 
niveau du système comprennent la planification du soutien 
à la croissance professionnelle des enseignant(e)s et des 
chefs d'établissement (Childress et al., 2020). Aux États-Unis, 
les fonctions des responsables de l'éducation ont évolué, passant 
de la supervision à l'accompagnement et au mentorat (Thessin, 
2019). Une étude portant sur neuf districts a montré que les 
chefs d'établissement et les surintendants des grands districts 
fournissaient une certaine forme de soutien professionnel 
aux chefs d'établissement. Ils ont directement aidé les chefs 
d'établissement à adopter des approches d'enseignement 
et d'apprentissage particulières et leur ont fourni un retour 
d'information sur leurs pratiques au lieu de dépendre d'une aide 
extérieure (Honig et Rainey, 2019). 

Les responsables de l'éducation peuvent exercer un leadership 
pédagogique en établissant des relations de confiance et de 
soutien et en facilitant l'engagement de la communauté (Mundy 

ENCAD RÉ 5.3 SUITE  :

Les résultats de l'évaluation ont confirmé la nécessité de poursuivre et de renforcer la collaboration entre le ministère, l'association lettone pour les 
gouvernements locaux et régionaux, les municipalités et les autres parties prenantes afin de garantir que les municipalités soient en mesure de remplir 
leur rôle et d'assumer leurs responsabilités en matière de direction de l'éducation dans toutes leurs écoles.

Source : OCDE (2024).
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Néanmoins, une transition progressive est observée dans les 
pays riches, passant d'une inspection scolaire effectuée par des 
acteurs extérieurs à l'école à un suivi et un soutien basés sur 
une collaboration étroite entre pairs (Greatbatch et Tate, 2019). 
Le pourcentage d'élèves des pays de l'OCDE fréquentant des 
écoles dont les pratiques des enseignant(e)s ont été contrôlées 
par des inspecteurs externes a chuté de 42 % en 2015 à 34 % en 
2022. En revanche, l'évaluation des enseignant(e)s par leurs pairs 
(60 %), les tests des élèves (73 %) et les observations du principal 
ou des cadres supérieurs (77 %) sont des pratiques de suivi plus 
courantes (figure 5.3).

GÉNÉRALEMENT, LES FONCTIONNAIRES 
NE SONT PAS SÉLECTIONNÉS COMME 
RESPONSABLES AU SEIN DU SYSTÈME 
De nombreux systèmes éducatifs ne définissent pas les 
exigences de qualification et les compétences des responsables 
de l'éducation qui pourraient éventuellement jouer le rôle 
de responsable du système. L'ancienneté, souvent en tant 
qu'ancien(ne) enseignant(e) du secondaire sans formation 
spécifique en gestion, est considérée comme une condition 
suffisante pour remplir des fonctions au sein de nombreuses 
administrations de l'éducation (Childress et al., 2020). Dans 
les pays où les agents sont recrutés parmi les enseignant(e)s, 
il est rare qu'une formation supplémentaire ou spécifique soit 
dispensée pour leur permettre d'exercer leurs nouvelles fonctions 
(Beg et al., 2021). Seuls 12 % des responsables de la planification 
en Éthiopie et moins de 10 % en Guinée avaient une formation en 
planification et en gestion. Plus de la moitié des planificateurs 
guinéens ont eu une longue carrière d'enseignant (IIPE, 2022). 

 

Les inspecteurs sont souvent recrutés sur la 
base de leurs années de service et de leurs 
relations personnelles, voire politiques dans 
certains contextes 

Les inspecteurs sont souvent recrutés sur la base de leurs 
années de service et de leurs relations personnelles, voire 
politiques dans certains contextes (Ehren et al., 2017). En guise 
de contre-mesure, certains pays ont tenté de renforcer les 
conditions d'embauche des inspecteurs. En Nouvelle-Zélande, 
les responsables des examens de l'éducation doivent faire 
preuve d'une expérience substantielle dans la gestion des 
écoles, telle que définie dans le cadre des capacités d'évaluation 
des responsables des examens de l'éducation (Gardezi et al., 
2023). Les compétences, les aptitudes à la communication 
et l'expérience antérieure en matière de gestion de projets, 
de données et de relations sont évaluées au cours d'un entretien 
d'une heure, suivi de tests psychométriques ou d'échantillons de 
travail et d'une vérification des références et des antécédents 
(Education Review Office, 2021).

Largement influencés par les pratiques du secteur privé, 
certains pays ont systématisé les compétences requises dans la 
fonction publique au moyen de cadres de compétences standard, 
en mettant l'accent sur la responsabilité et le leadership. Or, 
celles-ci sont souvent trop génériques et abstraites (Mau, 
2015). Adopté en 2009, le cadre tanzanien de compétences 
en matière de leadership dans les services reste inefficace, 
car les programmes de formation n'ont pas été revus et les 
établissements de formation n'ont pas été tenus responsables 
de l'acquisition des compétences nécessaires par les agents 
(Marijani, 2017). La Jordanie a prévu de développer un cadre 
de compétences en matière de leadership dans le cadre d'une 
stratégie quadriennale de modernisation du secteur public. 
La stratégie vise à actualiser les processus de sélection et de 
promotion en conséquence (Comité de modernisation du secteur 
public de Jordanie, 2022).

Les systèmes de recrutement des fonctionnaires de 
l'éducation suivent des traditions administratives différentes. 
Les responsables de l'éducation peuvent être sélectionnés dans 
le cadre d'un système fermé et fondé sur la carrière, régi par le 
droit du travail (Bertrand et al., 2019 ; Breaugh et Hammerschmid, 
2021). Le recrutement basé sur la carrière est fondé sur un test 
de concours standardisé et tend à identifier des agents ayant 
un profil général au niveau d'entrée (OCDE, 2021a ; van Acker, 
2019). Dans certains pays, les fonctionnaires de l'éducation ne 
sont pas censés avoir une expertise en matière d'éducation. 
Le recrutement de généralistes plutôt que de spécialistes a fait 
l'objet de nombreux débats. L'identification des généralistes 
permet aux administrations publiques de positionner des 
responsables dotés de compétences flexibles au sein du système 
(Jann et Wegrich, 2019). Dans le même temps, les généralistes 
peuvent faire l'objet d'une rotation fréquente, ce qui ne permet 
pas aux agents de développer une spécialisation et peut entraver 
leur continuité (Besley et al., 2022). Les systèmes fondés sur la 
carrière favorisent la mobilité professionnelle sur la base d'une 
combinaison d'ancienneté et de mérite (Veit, 2020).

Le Bangladesh, l'Inde et le Pakistan ont hérité d'un modèle 
d'administration colonial dans lequel les fonctionnaires sont 
recrutés pour une carrière à vie dans l'administration publique. 
Leurs compétences ne sont généralement pas liées aux exigences 
techniques des postes tournants auxquels ils sont affectés, au fur 
et à mesure qu'ils progressent dans la hiérarchie. Cette approche 
met l'accent sur la loyauté envers le cadre auquel appartient 
un fonctionnaire plutôt que sur le mérite (Zafarullah et Sarker, 
2020). Des tentatives occasionnelles ont été faites pour modifier 
le modèle. Dans le cadre de la feuille de route de la réforme des 
écoles du Pendjab au Pakistan, les critères de recrutement des 
fonctionnaires de district ont été renforcés. Les enseignant(e)s 
qui se sont portés candidats pour devenir mentors ont été 
sélectionnés sur la base de tests portant sur leurs connaissances 
pédagogiques et leurs compétences en matière d'encadrement 
et de leadership. Certaines fonctions du district ont dû être 
recrutées à l'extérieur du district pour garantir l'accès à des 
données spécialisées et à des compétences analytiques (Naylor 
et al., 2020).
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CONCLUSION 

Les responsables du système influencent le fonctionnement 
du système éducatif à différents niveaux. Les fonctionnaires 
centraux lancent des réformes et assurent le suivi des politiques 
et des progrès. Les responsables locaux assurent une mise en 
œuvre cohérente de la politique par l'utilisation des données, 
et planifient le développement professionnel des enseignant(e)s 
et des chefs d'établissement. Ils soutiennent également les chefs 
d'établissement. Cependant, leur rôle a fait l'objet de peu de 
recherches et a été sous-estimé.

Lorsqu'ils disposent de ressources et d'un pouvoir de décision, 
les responsables de l'éducation peuvent conduire le changement 
en définissant des attentes, en dirigeant l'enseignement 
et l'apprentissage, en encourageant la collaboration et en 
développant le personnel. Tout responsable de l'éducation, doté 
d'un certain degré d'autonomie et d'un sens de l'objectif, a le 
potentiel d'améliorer les résultats et l'expérience d'apprentissage 
des étudiant(e)s. 

Cependant, l'attention portée par les fonctionnaires à 
l'apprentissage est souvent affaiblie par la charge administrative 
et remise en question par des responsabilités mal définies. 
Parfois, on leur refuse même un rôle de premier plan dans 
l'élaboration des réformes. Les fonctionnaires n'ont pas toujours 
les connaissances et les compétences techniques nécessaires 
pour jouer le rôle de responsable du système ; ils peuvent 
même ne pas être conscients du rôle qu'ils sont appelés à jouer. 
Les ministères de l'éducation doivent développer la capacité des 
fonctionnaires de l'éducation à servir de responsables du système 
en garantissant une sélection transparente et compétitive et en 
offrant une formation continue et pertinente.
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Ce rapport définit le leadership comme « un processus 
d'influence sociale qui maximise les efforts des autres en vue 

de la réalisation d'un objectif ». Outre les personnes travaillant 
au sein des systèmes éducatifs, une série d'autres acteurs 
au sommet et en dehors du système éducatif jouent un rôle 
prépondérant dans les processus politiques et sociaux pour 
façonner les objectifs de l'éducation et influencer les décisions en 
matière de politique, de planification, de financement et de mise 
en œuvre. 

Les dirigeants politiques visionnaires peuvent donner la priorité 
à l'éducation pour le développement local et national, créer des 
coalitions d'action, fournir un soutien favorable et assurer la 
mise en œuvre. Les acteurs non étatiques peuvent orienter les 
gouvernements vers une éducation inclusive de bonne qualité et 
exiger que les autorités rendent des comptes. Les organisations 
internationales peuvent contribuer à encadrer le débat mondial 
sur l'éducation, faciliter l'apprentissage par les pairs et fournir 
des conseils techniques et une assistance financière pour garantir 
que les systèmes éducatifs nationaux respectent les droits de 
l'homme et soutiennent le développement durable. Toutefois, 
en réalité, les motivations et les intérêts de bon nombre de ces 
acteurs peuvent ne pas être totalement alignés sur l'objectif 
d'amélioration de l'éducation. En outre, leurs actions peuvent 
être limitées par le manque d'expérience, de ressources et d'un 
environnement propice à l'exercice du leadership. 

Ce chapitre se concentre sur la manière dont cet ensemble 
diversifié d'acteurs politiques exerce un leadership dans 
le domaine de l'éducation. Il examine les politiciens élus, 
les partis politiques et les ministres de l'éducation, ainsi que 
les individus, les groupes et les organisations, tels que les 
syndicats d'enseignants, les associations d'étudiants, les conseils 
d'entreprise, les organisations internationales, les communautés 
de recherche, les intellectuels et les artistes, la société civile 
et les médias. Elle commence par examiner les motivations 
politiques et la perception qu'ont les acteurs de leur rôle, 
de leurs responsabilités et de leurs fonctions de leadership. 
Il examine également trois types d'influence exercée sur les 
systèmes éducatifs : la promotion des programmes du point 
de vue des groupes d'intérêt, le lobbying en faveur de certaines 
idées et priorités en matière d'éducation et l'obligation pour les 
gouvernements de rendre des comptes. 

LES MOTIVATIONS POLITIQUES 
DÉTERMINENT LE DÉVELOPPEMENT DU 
SYSTÈME ÉDUCATIF
Une évaluation complète du leadership politique dans l'éducation 
exige une compréhension non seulement des expériences 
individuelles, mais aussi des motivations politiques plus larges et 
des institutions. Si les discussions se concentrent généralement 
sur les dirigeants individuels et leurs qualités charismatiques, 
il est difficile d'en tirer des leçons plus générales.

L'ÉDUCATION FIGURE EN BONNE PLACE DANS LES 
AGENDAS POLITIQUES NATIONAUX
Les plans de développement nationaux considèrent généralement 
que l'éducation est essentielle pour atteindre divers objectifs, 
de la compétitivité économique à la cohésion sociale (Schwab, 
2019 ; Vladimirova et Le Blanc, 2015). La réussite économique 
des pays d'Asie de l'Est a été attribuée à l'importance accordée 
au niveau d'éducation et aux compétences (Glawe et Wagner, 
2020 ; Morris, 1996). Lee Kwan Yew, Premier ministre de 
Singapour de 1959 à 1990, est considéré comme un exemple de 
dirigeant politique ayant contribué à la prospérité de son pays. 
L'investissement soutenu dans l'éducation a permis de former des 
professionnels très compétents et bien soutenus, notamment des 
enseignant(e)s, qui ont travaillé dans des établissements solides 
(Tan et al., 2017). 

L'éducation est souvent mise en avant dans la rhétorique politique 
pour son potentiel à garantir la qualité et l'équité. Au Chili, après la 
fin de la dictature, l'éducation a été mise en avant dans les discours 
présidentiels et les engagements du Ministère des finances comme 
la clé de la réduction de la pauvreté et de l'équité (Avalos, 1996). 
Les gouvernements utilisent également les systèmes éducatifs 
pour promouvoir certaines visions de la citoyenneté et de l'identité 
nationale. Cependant, la poussée vers l'expansion de l'éducation 
n'a pas toujours eu des motivations bienveillantes. Les élites l'ont 
plutôt utilisé comme un outil de contrôle social et pour faire face 
aux menaces contre l'ordre établi (Darden et Mylonas, 2016 ; 
Paglayan, 2022). 
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législateurs de proposer des motions sur l'éducation (Tam, 2017). 
L'analyse de 19 pays de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) entre 1960 et 2015 a révélé 
que l'augmentation d'un point de pourcentage de la proportion 
de femmes parmi les législateurs entraînait une hausse des 
dépenses publiques d'éducation en pourcentage du produit 
intérieur brut pouvant aller jusqu'à 0,1 point de pourcentage 
(Chen, 2021). 

 

L'augmentation du nombre de femmes au 
parlement a permis d'améliorer de manière 
significative les taux d'achèvement du cycle 
primaire 

Une enquête menée par l'Union parlementaire internationale 
auprès de 283 membres a souligné la nécessité pour les nouveaux 
membres d'acquérir des compétences en matière d'analyse 
budgétaire et de bénéficier d'une initiation et d'une formation 
professionnelle continue (UIP, 2017). L'initiation peut améliorer 
le sentiment d'efficacité et de confiance des hommes politiques. 
Les connaissances nécessaires en matière de leadership 
comprennent le savoir-faire technique, les connaissances 
conceptuelles et la capacité à transférer les enseignements d'une 
question à l'autre. Le développement du leadership politique 
nécessite également de mettre l'accent sur la vie politique 
quotidienne, l'apprentissage structuré, la pratique délibérée de 
nouvelles compétences et la réflexion (Hartley, 2014). 

L'ORIENTATION DONNÉE À L'ÉDUCATION 
EST INFLUENCÉE PAR DE NOMBREUX 
AUTRES ACTEURS 
Le leadership en matière d'éducation n'est pas seulement exercé 
par les dirigeants politiques du fait de leur position d'autorité, 
mais aussi par diverses parties prenantes qui sont concernées par 
l'éducation et mettent en œuvre des politiques ou s'intéressent 
aux objectifs de l'éducation. 

LES GROUPES D'INTÉRÊT EXERCENT UN LEADERSHIP DANS 
L'ÉDUCATION
Les enseignant(e)s, les étudiant(e)s et les employeurs sont des 
parties prenantes qui s'engagent auprès des gouvernements et 
tentent d'influencer les priorités en matière d'éducation.

Les syndicats d'enseignants peuvent être à l'origine du changement, 
mais ils sont souvent présentés comme y étant réfractaires
Les syndicats d'enseignants - organisations collectives qui 
représentent les intérêts professionnels du corps enseignant - 
varient en termes de taille, d'échelle, de centralisation, d'objectifs 
et de représentativité. Leur puissante influence politique est 
souvent utilisée pour contester les réformes (Chambers-Ju, 

2024 ; Moe et Wiborg, 2017 ; Paglayan, 2019). Ils influencent la 
politique de l'éducation par le biais du lobbying, de la négociation 
collective et des grèves. Dans certains pays, ils ont une influence 
sur les décisions d'embauche, de promotion et de transfert des 
enseignant(e)s. En tant que plus grand corps professionnel de 
fonctionnaires, ils peuvent influencer les élections. 

Les syndicats ont souvent été rejetés comme exprimant des 
intérêts particuliers et s'opposant au changement (Schneider, 
2022). En Équateur, les réformes adoptées entre 2006 et 
2017 ont permis de développer l'éducation et d'améliorer les 
résultats d'apprentissage malgré l'opposition des syndicats 
(Schneider et al., 2019). Les syndicats ont néanmoins été des 
partenaires importants dans les réformes axées sur la qualité. 
Au Chili, ils ont été les principaux promoteurs des réformes 
visant à accroître la méritocratie et le prestige de la carrière 
d'enseignant(e) (Mizala et Schneider, 2020). Au Mexique, 
de nombreux gouvernements d'État ont négocié avec succès avec 
le syndicat des enseignants pour garantir la mise en œuvre de la 
réforme de la carrière des enseignant(e)s en 2015 (Smith Coyoli, 
2024). 

 

Les syndicats ont souvent été considérés 
comme l'expression d'intérêts particuliers et 
d'une opposition au changement

L'amélioration des conditions de travail et de la qualité de 
l'éducation est mieux servie lorsque ces objectifs vont de pair. 
Au Pendjab, au Pakistan, les enseignant(e)s ont résisté à une 
tentative du gouvernement d'introduire l'anglais comme moyen 
d'enseignement et cette tentative a dû être retirée, ce qui souligne 
la nécessité cruciale d'inclure les enseignant(e)s dans la phase 
de conception des changements radicaux. En Inde, une réforme 
visant à introduire l'apprentissage par activités a été soutenue 
par les enseignant(e)s, qui se sont engagé(e)s dans le processus 
de conception et de test initial (Aslam et al., 2020). 

Les gouvernements doivent s'engager avec les syndicats 
d'enseignants, car ce sont les enseignant(e)s qui mettront en 
œuvre les réformes et qui, sur le terrain, ont une vision unique 
des besoins et des priorités en matière d'éducation. Le fait 
de les impliquer réduira les tensions et les conflits, car les 
parties intéressées peuvent travailler dans un but commun 
d'amélioration de l'enseignement et de l'apprentissage. 
En 2021, dans le cadre d'une enquête mondiale menée auprès 
de 128 représentants syndicaux, 37 % d'entre eux ont déclaré 
que les syndicats étaient toujours ou souvent consultés par les 
gouvernements sur la politique de l'éducation. Les syndicats qui 
bénéficient d'une relation de collaboration et de soutien avec les 
gouvernements sont plus susceptibles d'être également satisfaits 
de la rémunération et des conditions de travail des enseignant(e)s 
(Thompson, 2021). En Finlande, le syndicat des enseignants s'est 
engagé auprès du gouvernement dans le cadre d'une approche 
très collaborative (Nivanaho et Thrupp, 2023). 

127C H A P I T R E   6  •  L e  lea   d e r s h ip   p o li  t i q ue

6

2 0 2 4 / 5  •  R A P P O R T  M O N D I A L  D E  S U I V I  S U R  L' É D U C AT I O N





















Ces difficultés ont également affecté la communication 
d'informations dans les pays à revenu faible ou moyen 
(Schiffrin, 2017).

Les nouvelles technologies permettent l'émergence d'organes 
de presse alternatifs, plus petits et indépendants, comme en 
Inde (Dore, 2024). Ravish Kumar, un journaliste qui a passé au 
crible le bilan du gouvernement en matière d'éducation sur une 
chaîne de télévision grand public, a maintenant créé un point de 
vente numérique (Mehta et al., 2023). De jeunes influenceurs 
sociaux tels que Dhruv Rathee et Mohak Mangal, produisent 
des contenus éducatifs, notamment des discussions de type 
journalistique d'investigation sur la crise de l'apprentissage, 
les nouvelles politiques éducatives et les changements éducatifs 
transformateurs (Arora et al., 2023). En Hongrie, Atlatszo 
(Transparent), un organisme de surveillance du journalisme 
d'investigation à but non lucratif, a régulièrement produit des 
analyses sur la pénurie et l'attrition des enseignant(e)s à la suite 
de la loi sur l'éducation de 2022 (Szopko et Szabo, 2023). 

Des enquêtes menées par des journalistes individuel(le)s et par 
des médias alternatifs et traditionnels ont mis en lumière des 
violations des droits, des scandales de corruption et d'abus, 
ainsi que des problèmes d'inclusion. Par exemple, elles se sont 
concentrées sur les questions de ségrégation sociale dans les 
écoles françaises (Au et al., 2023). Elles ont permis de mettre 
au jour des cas de harcèlement sexuel dans des universités 
par des professeurs en position de pouvoir, ainsi que des abus 
sexuels dans des écoles (Chan et al., 2018 ; Howlett et Al Jazeera 
Investigative Unit, 2021 ; Nwakpu, 2022). Une enquête menée 
dans 100 écoles de garçons de la communauté hassidique de 
New York, qui ont reçu 1 milliard de dollars de fonds publics, 
a révélé que les élèves ne suivaient pas de cours de sciences ou 
d'études sociales, que leurs résultats d'apprentissage étaient 
très médiocres et qu'ils subissaient régulièrement des châtiments 
corporels. Le gouvernement de l'État de New York a introduit 
une législation visant à interdire les châtiments infligés par les 
entreprises dans les écoles privées et à soumettre ces dernières 
à des normes académiques plus strictes (Shapiro et Rosenthal, 
2023). Un reportage du Philadelphia Inquirer aux États-Unis 
a révélé les conditions d'insécurité dans les écoles publiques 
délabrées de Philadelphie grâce à la constitution d'une base de 
données complète. L'enquête a incité l'État et le district scolaire 
à financer des opérations de nettoyage d'urgence pour faire face 
aux risques sanitaires graves (Laker et al., 2019). 

Les prix mondiaux et régionaux soulignent les efforts des 
journalistes et offrent des possibilités de mise en réseau et 
d'apprentissage pour le journalisme d'investigation dans toutes les 
régions, y compris en Afrique, dans les États arabes, en Asie et en 
Amérique latine (Global Investigative Journalism Network, 2023). 
Justyna Suchecka, journaliste spécialisée dans l'éducation, a été 
récompensée pour ses reportages sur les expériences personnelles 
des éducateurs et des étudiant(e)s et sur l'impact humain des 
politiques au niveau scolaire et national en Pologne (Fondation 
Evens, 2024).

CONCLUSION

Plusieurs acteurs sont impliqués dans l'exercice d'une influence 
sur les sociétés afin de les orienter vers certains objectifs en 
matière d'éducation. Les responsabilités multiples, les différentes 
sources de pouvoir politique et les perspectives variées sur 
ce qui est nécessaire tirent les citoyens dans des directions 
opposées. Si l'autorité et les structures institutionnelles peuvent 
conférer une plus grande influence à certains acteurs politiques, 
les acteurs jouant un rôle de premier plan dans le monde 
universitaire, les syndicats et la société civile, mais aussi les 
intellectuels, les artistes et les journalistes, peuvent également 
influencer les mouvements qui font résonner leur vision de 
l'éducation dans la société. 

Les ministres sont les acteurs politiques au centre de l'attention. 
Ils doivent mettre en œuvre des programmes gouvernementaux 
complexes dans un laps de temps relativement court, tout en 
étant soumis à plusieurs contraintes. Ils prennent des décisions 
qui sont souvent fondées sur des calculs politiques à court terme 
plutôt que sur des preuves de ce qui pourrait être la meilleure 
solution à long terme. Si beaucoup dépend de leur vision et de 
leur inspiration, les compétences importent également pour 
relever les différents défis. L'évolution du débat dans la bonne 
direction dépend également de la capacité et de la détermination 
de ceux qui défendent les différentes causes de l'éducation - et de 
l'espace qui existe pour que les gens puissent exprimer librement 
leurs préoccupations et leurs idées sur l'éducation.
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En 2024, trois événements clés liés au suivi de l'ODD 4 ont été 
la conférence sur les données et statistiques de l'éducation, 

la publication du deuxième tableau de bord de l'ODD 4 et l'étude 
systématique des indicateurs globaux de l'ODD en 2025.

CONFÉRENCE SUR LES DONNÉES ET 
STATISTIQUES DE L'ÉDUCATION
La première Conférence sur les données et statistiques de 
l'éducation (Conférence EDS) a été organisée par l'Institut 
de statistique de l'UNESCO (ISU) en février 2024 à Paris, 
en collaboration avec l'équipe du Rapport mondial de suivi sur 
l'éducation. Des représentants de 130 pays y ont participé. Elle 
avait trois objectifs principaux : établir une communauté de 
pratique internationale de statisticiens de l'éducation qui guidera 
le Groupe de coopération technique (TCG) sur les indicateurs de 
l'ODD 4 ; communiquer, discuter et parvenir à un consensus sur 
les concepts, les définitions, les méthodologies et les aspects 
opérationnels de la mesure des indicateurs sous la forme de 
recommandations et de lignes directrices à adopter en tant que 
normes internationales ; et débattre de l'impact de la technologie 
sur les statistiques de l'éducation (ISU, 2024). 

Il s'agissait de la conférence inaugurale d'une série de 
conférences qui se réuniront tous les trois ans et dont les 
décisions seront mises en œuvre par le TCG, désormais rebaptisé 
Commission des données et statistiques de l'éducation 
(figure 7.1). Pour mesurer l'écart que la conférence EDS a 
comblé, on peut noter que la Conférence internationale des 
statisticiens du travail, qui a mené les travaux équivalents 
sur la normalisation des statistiques du travail, a célébré son 
centenaire en 2023. 

La conférence EDS a marqué un autre moment important. 
En 2014/15, les indicateurs de l'ODD 4 ont été proposés 
par un groupe d'experts représentant des organisations 
internationales. En 2016, le TCG a été créé dans le but 
d'introduire les États membres dans un processus dont ils 
avaient été exclus à l'origine, les membres du TCG étant à 
la fois des États membres et des entités internationales. 
La rotation des membres du TCG, qui s'est achevée juste avant 
la conférence, et la transition vers la Commission EDS concluent 
le processus de transfert aux États membres de l'entière 

responsabilité de toutes les décisions relatives aux statistiques 
de l'éducation. Les 28 membres de la Commission EDS sont 
exclusivement des représentants des gouvernements. Cette 
structure reflète la gouvernance des indicateurs des ODD, dirigée 
par le Groupe inter-agences et d'experts sur les indicateurs des 
ODD (IAEG-ODD), qui, malgré son nom faisant référence à des 
agences, est un groupe intergouvernemental. 

TABLEAU DE BORD DE L'ODD 4
La deuxième édition du tableau de bord de l'ODD 4 a été lancé 
lors de la conférence EDS. Il s'agit d'un aperçu annuel des progrès 
accomplis par les pays dans la réalisation de leurs objectifs 
nationaux ou points de référence pour 2025 et 2030,. À ce jour, 
77 % des pays ont soumis au moins un point de référence et 7 % 
des pays membres de la Communauté des Caraïbes et de l'Union 
européenne se sont engagés à respecter les points de référence 
dans le cadre de leurs objectifs régionaux. Au total, les pays ont 
fixé 54 % de toutes les valeurs cibles possibles pour 2025 et 2030. 
Ce résultat est satisfaisant si l'on considère que de nombreux 
pays à revenu élevé ont des valeurs proches de 100 % pour de 
nombreux indicateurs et ne sont donc pas incités à établir un point 
de référence. Les indicateurs présentant les taux de soumission 
les plus élevés sont le taux de participation à l'éducation de la 
petite enfance (72 %) et le taux d'achèvement du deuxième cycle 
de l'enseignement secondaire (70 %). Les taux de soumission les 
plus bas sont observés pour l'écart de genre dans l'achèvement 
du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (36 %) et le 
nouvel indicateur de référence sur la connectivité des écoles 
à l'internet (33 %), qui a été ajouté à la suite du sommet sur la 
transformation de l'éducation. Tous les pays sont invités chaque 
année à communiquer les valeurs cibles manquantes ou révisées 
(UNESCO, 2024).

L'approche d'étalonnage de l'ODD 4 inspirera les trois 
prochaines éditions du Rapport mondial de suivi sur l'éducation, 
qui s'intituleront « Compte à rebours jusqu'en 2030 ». La série 
comprendra deux volets. Tout d'abord, un échantillon de pays 
sera identifié parmi ceux qui se sont améliorés rapidement en 
termes d'indicateurs d'éducation sélectionnés (et un groupe plus 
restreint de pays qui ont stagné ou même régressé) au cours 
des 10 à 20 dernières années. Le deuxième volet consistera en 
une analyse des raisons pour lesquelles ces pays ont obtenu 
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ÉTUDE SYSTÉMATIQUE 2025

Lorsque l'Assemblée générale des Nations unies a adopté le 
cadre des indicateurs globaux des ODD en 2017, elle a prévu deux 
cycles d'études systématiques qui seront menés par le Groupe 
inter-agences et d'experts sur les indicateurs des ODD (AIEG-ODD). 
La première (2019-20), au cours de laquelle le taux d'achèvement 
a été adopté comme indicateur global, s'est concentrée sur la 
méthodologie de l'indicateur. La seconde aura lieu en 2024-25 et 
se concentre sur la couverture des indicateurs : les données 
doivent être disponibles pour au moins 40 % des pays et de la 
population, au moins dans les régions où l'indicateur est pertinent. 
Ce critère affecte plusieurs indicateurs de l'ODD 4, notamment : 
le pourcentage d'enfants dont le développement est en bonne 
voie (4.2.1), les compétences fonctionnelles en lecture, écriture 
et calcul (4.6.1), et les compétences minimales en lecture et en 
mathématiques (4.1.1). Le dernier indicateur a une couverture 
suffisante à la fin du primaire (b) et du premier cycle du secondaire 
(c), mais les données jusqu'en 2023 n'étaient disponibles que 
pour 16 % de la population et 20 % des pays dans les années 
2/3 (a) (figure 7.2). En ce qui concerne l'indicateur 4.6.1, Singapour 
a également proposé de le supprimer et de le remplacer par 
l'indicateur traditionnel d'alphabétisation des jeunes et des adultes. 
Une proposition finale sera soumise à l'examen de la 56e session de 
la Commission statistique des Nations unies en mars 2025.

De tous les indicateurs à faible couverture de données, celui qui 
a suscité le plus de débats est l'indicateur 4.1.1a. Il est utile de 
rappeler l'historique de cet indicateur. En 2015-17, la mesure des 
résultats d'apprentissage dans les premières années du primaire 
s'est heurtée à l'opposition farouche de certains pays à revenu 
élevé, qui estimaient qu'il n'était pas approprié de « tester » 
les enfants à cet âge. Mais cette inquiétude était déplacée. 
Ces mêmes pays évaluent systématiquement les enfants à 
ces âges. En outre, seules des évaluations à faible enjeu qui ne 
mettent pas les enfants sous pression sont nécessaires pour 
renseigner cet indicateur. En 2018, reconnaissant en partie 
l'importance mondiale de cet indicateur, les efforts menés par 
l'ISU ont permis d'attribuer le niveau I à l'indicateur 4.1.1a, un gage 
de clarté méthodologique, au même titre que les indicateurs 
4.1.1b et 4.1.1c.

Toutefois, les pays et la communauté internationale n'ont pas tiré 
parti de cette dynamique et la couverture des données est restée 
faible. Les pays qui ont répondu à l'indicateur 4.1.1a sont ceux 
qui participent à deux évaluations régionales, le PASEC africain 
francophone (deuxième année) et le ERCE latino-américain 
(troisième année). Depuis 2018, les seuls pays à avoir rendu 
compte de cet indicateur en dehors du PASEC et du ERCE sont 
un petit groupe de pays africains anglophones qui ont participé 
en 2023 à une nouvelle évaluation développée spécifiquement 
pour rendre compte des indicateurs 4.1.1a et 4.1.1b, connue sous 
le nom d'AMPL (chapitre 8) et un groupe de pays du Pacifique qui 
participent à l'étude PILNA (quatrième année) et qui ont accepté 
de partager leurs données en 2024. Une décision du Comité 
directeur de haut niveau de l'ODD 4 de juin 2024 a appelé les pays 
à partager leurs plans de rapport pour l'indicateur 4.1.1a.

D'autres évaluations financées par des donateurs, administrées 
aux enfants sur une base individuelle, ont été proposées comme 
sources potentielles pour l'indicateur 4.1.1a : le Early Grade 
Reading Assessment, qui est administré dans les écoles ; le 
module d'apprentissage fondamental de l'enquête à indicateurs 
multiples (MICS), une enquête générale sur les ménages ; et les 
évaluations menées par les citoyens du Réseau d'action populaire 
pour l'apprentissage, qui sont des enquêtes sur les ménages 
axées sur l'éducation. Toutefois, ces évaluations ne satisfont pas 
aux critères de rapport, principalement parce qu'elles recueillent 
des informations sur l'apprentissage à un niveau inférieur aux 
compétences minimales. En outre, elles sont administrées 
d'une manière qui peut affecter la fiabilité des résultats. 
D'un point de vue critique, elles manquent de documentation 
claire sur la méthodologie, la conception de l'enquête et les 
résultats (Montoya et Crouch, 2024a). Il existe également 
deux préoccupations importantes de nature plus politique. 
Premièrement, les pays n'ont pas manifesté la volonté d'utiliser 
les résultats de ces évaluations pour l'établissement de rapports. 
Deuxièmement, ces évaluations - bien qu'utiles pour le plaidoyer 
ou l'évaluation des projets - n'ont pas contribué à développer la 
capacité d'évaluation des ministères de l'éducation. Pourtant, 
le développement des capacités nationales doit rester un objectif 
essentiel du suivi des ODD.

F IG U R E 7.2  : 
Certains indicateurs de l'ODD 4 ont fait l'objet d'un 
examen minutieux en raison de la faible couverture des 
données
Couverture des données des indicateurs globaux de l'ODD 
4 par population et par pays, 2023
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MESSAGES CLÉS
	� Dans le monde, 251 millions d'enfants, d'adolescents et de jeunes ne sont pas scolarisés, avec une réduction de 

seulement 1 % depuis 2015. Le taux de non-scolarisation est de 33 % dans les pays à faible revenu, de 19 % dans les 
pays à revenu moyen inférieur, de 8 % dans les pays à revenu moyen supérieur et de 3 % dans les pays à revenu élevé. La 
COVID-19 ne semble pas avoir eu d'impact négatif.

	� Les taux d'achèvement ont augmenté plus rapidement : entre 2015 et 2023, ils sont passés de 85 % à 88 % dans le 
primaire, de 74 % à 79 % dans le premier cycle du secondaire et de 53 % à 59 % dans le deuxième cycle du secondaire. 

	� En Afrique subsaharienne, 26 % des élèves de l'enseignement primaire et 35 % des élèves de l'enseignement secondaire 
du premier cycle ont dépassé l'âge légal. Il existe un écart de 11 points de pourcentage entre ceux qui terminent leurs 
études dans les délais (67 %) et ceux qui les terminent avec plusieurs années de retard (78 %). 

	� Les conflits affectent la précision des estimations de la fréquentation scolaire. Les données recueillies lors de cinq crises 
majeures suggèrent que la population non scolarisée pourrait être sous-estimée d'au moins 5,5 millions de personnes. 
Les conflits pèsent également lourdement sur le développement de l'éducation. Le taux d'achèvement du cycle primaire a 
augmenté quatre fois plus vite au Togo qu'au Yémen, deux pays qui étaient au même niveau en 2006.

	� Au niveau mondial, 58 % des élèves atteignent le niveau minimum de compétence en lecture et 44 % en mathématiques 
à la fin de l'école primaire. Toutefois, ces estimations reposent sur des données parcellaires et incluent des données 
antérieures à la COVID-19.

	� L'analyse de 57 pays disposant de données du Programme international pour le suivi des acquis des élèves montre que la 
proportion d'élèves atteignant un niveau minimum de compétence à la fin du premier cycle de l'enseignement secondaire 
a diminué de 12 points de pourcentage en lecture et de 6 points en mathématiques entre 2012 et 2022. 

Pirakov Aliakbar (à gauche) et Hasanova Shukrona (à droite), élèves de 
quatrième année à l'école 51 de Kulob. L'école 51 est une école qui a 
largement réussi à mettre en œuvre la réforme de l'enseignement basé sur 
les compétences (CBE) qui a commencé en 2015/16 et qui est maintenant 
adoptée par tous les partenaires de développement et déployée dans le 
cadre d'une transformation à l'échelle du système.

Crédit : gPE/Kelley Lynch*
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ACCÈS ET ACHÈVEMENT

On estime que 251 millions d'enfants et de jeunes n'étaient 
pas scolarisés en 2023, dont 71 millions d'enfants en âge 

de fréquenter l'école primaire, 57 millions d'adolescents en âge 
de fréquenter le premier cycle de l'enseignement secondaire et 
120 millions de jeunes en âge de fréquenter le deuxième cycle 
de l'enseignement secondaire. Bien qu'environ 110 millions 
d'enfants, d'adolescents et de jeunes supplémentaires aient été 
scolarisés depuis 2015, la population non scolarisée n'a diminué 
que de 3 millions, soit 1 %, dans le même temps (figure 8.1a). 
En revanche, au cours des huit années précédant 2015, 
la population non scolarisée a diminué de 43 millions, soit de 14 %. 
Le rythme des progrès a donc été ralenti de plus de 90 %.

 

251 millions d'enfants et de jeunes n'étaient 
pas scolarisés en 2023

Le taux de non-scolarisation est passé de 17,2 % en 2015 à 16,1 % 
en 2023. Parmi les enfants en âge scolaire, les adolescents et 
les jeunes, il était de 33 % dans les pays à faible revenu, de 19 % 
dans les pays à revenu moyen inférieur, de 8 % dans les pays 
à revenu moyen supérieur et de 3 % dans les pays à revenu 
élevé (figure 8.1b). Dans le monde, environ 10 % des enfants 
en âge de fréquenter l'école primaire, 14 % des adolescents 
en âge de fréquenter le premier cycle de l'enseignement 
secondaire et 30 % des jeunes en âge de fréquenter le deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire ne sont pas scolarisés. 
Ces estimations sont basées sur un modèle développé par 
l'équipe du Rapport mondial de suivi sur l'éducation et l'Institut 
de statistique de l'UNESCO (ISU), qui combine des données 
administratives et des données d'enquête et qui est présenté sur 
le site web VIEW. 

Bien qu'elle abrite 4 des 12 pays ayant les plus grandes 
populations non scolarisées au monde (Afghanistan, Bangladesh, 
Inde et Pakistan), l'Asie centrale et méridionale a continué à faire 
des progrès rapides en matière d'accès à l'éducation. Sa part 
dans la population mondiale d'enfants non scolarisés a diminué, 
passant de 44 % en 2000 à 33 % en 2015 et à 21 % en 2023. 
En revanche, la part de l'Afrique subsaharienne dans la population 
mondiale d'enfants non scolarisés a augmenté, passant de 
32 % en 2000 à 51 % en 2023, et encore plus rapidement 
dans la population mondiale d'adolescents non scolarisés au 
cours de cette période, passant de 25 % en 2000 à 51 % en 
2023 (figure 8.2a). En fait, le nombre d'enfants non scolarisés en 
Afrique subsaharienne n'a pas changé depuis 2000, tandis que le 
nombre d'adolescents et de jeunes non scolarisés dans la région 
n'a pas changé entre 2000 et 2015, mais a augmenté de 26 % 
entre 2015 et 2023 (figure 8.2b).

Le modèle d'estimation pour les enfants non scolarisés suggère 
que, globalement, la stagnation a commencé vers ou peu avant 
2015. Il est antérieur à la COVID-19 et ne semble pas y être lié. 
Cependant, la structure du modèle ne permet pas de détecter 
les changements à court terme. C'est pourquoi il est important 
d'examiner de près les données administratives des différents 

pays, qui peuvent être plus sensibles à ces effets. Les jeunes en 
âge de fréquenter deuxième cycle de l'enseignement secondaire 
étaient plus susceptibles de quitter l'école prématurément en 
raison des fermetures prolongées d'établissements scolaires. 
Dans le cas particulier des États-Unis, où l'enseignement à 
domicile a été une option populaire et viable pour certains 
ménages, une certaine baisse des inscriptions dans les écoles 
publiques a été observée (Goulas et Pula, 2024). 

Mais il semble qu'il s'agisse d'une exception. L'examen de 34 pays 
disposant de données pour 2019, 2021 et 2023 est cohérent avec 
les estimations du modèle et ne suggère pas que COVID-19 ait eu 
un impact négatif sur la scolarisation. Parmi ces pays, le taux de 
non-scolarisation des jeunes en âge de fréquenter le deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire a diminué dans 14 pays (avec 
une baisse médiane de 7 points de pourcentage entre 2019 et 
2023), est resté constant dans 11 pays et a augmenté dans 
9 pays (avec une hausse médiane de 6 points de pourcentage) 
(figure 8.3). 

Les situations d'urgence constituent un autre cas où les 
modèles peuvent sous-estimer l'ampleur du problème de la 
non-scolarisation. Dans une situation de conflit armé ou de 
catastrophe naturelle, il peut être impossible de collecter des 
données dans les zones touchées, mais les estimations officielles 

F IG U R E 8.1  : 
Depuis 2015, la population non scolarisée stagne 
Taux de non-scolarisation, enfants non scolarisés et enfants 
inscrits dans l'enseignement primaire et secondaire, 2000-23
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Globalement, la différence entre le taux d'achèvement dans 
les délais et le taux d'achèvement ultime est de 4,4 points de 
pourcentage dans l'enseignement primaire et secondaire du 
premier cycle de 3,3 points de pourcentage dans l'enseignement 
secondaire du deuxième cycle. Cela signifie que 62 % des jeunes 
terminent le deuxième cycle de l'enseignement secondaire. 
L'Afrique subsaharienne est la région qui présente l'écart le plus 
important entre les taux d'achèvement dans les délais et les 
taux d'achèvement ultimes. En 2023, 67 % des enfants auront 
terminé l'école primaire à temps, mais 78 % avec plusieurs années 
de retard, soit une différence de 10,4 points de pourcentage. 
Il s'agit d'une amélioration par rapport à 2015, où l'écart était de 
11,8 points de pourcentage. L'écart entre l'achèvement ultime et 
l'achèvement en temps voulu est de 9 points de pourcentage dans 
le premier cycle de l'enseignement secondaire et de 4,3 points 
de pourcentage dans le deuxième cycle de l'enseignement 
secondaire - mais il n'y a pas eu d'amélioration à ces deux niveaux 
depuis 2015 (figure 8.4). 

Ce niveau élevé d'écart reflète la proportion importante d'enfants 
dans l'enseignement primaire et secondaire qui ont au moins 
deux ans de trop pour leur classe. Selon l'indicateur thématique 
4.1.5 des ODD, le pourcentage d'enfants trop âgés en Afrique 
subsaharienne était de 26 % dans l'enseignement primaire et de 
35 % dans le premier cycle de l'enseignement secondaire en 2023. 
La région ayant les taux de sur-âge les plus élevés est l'Océanie, 
avec 15 % dans l'enseignement primaire et 13 % dans le premier 
cycle de l'enseignement secondaire en 2023. Les taux de sur-âge 
sont de 10 % ou moins dans les cinq autres régions concernées par 
les ODD.

APPRENTISSAGE
L'indicateur global 4.1.1 des ODD permet de suivre le pourcentage 
d'élèves qui atteignent le niveau minimum de compétence en 
lecture et en mathématiques à trois étapes de leur parcours 
éducatif. Au niveau mondial, on estime que 58 % des élèves 
atteignent le niveau minimum de compétence en lecture et 44 % 
en mathématiques à la fin de l'école primaire. De même, 64 % 
des élèves atteignent le niveau minimum de compétence en 
lecture et 51 % en mathématiques à la fin du premier cycle de 
l'enseignement secondaire.

Si l'on considère que 12 % des enfants ne terminent pas l'école 
primaire à temps (ou que 8 % ne la terminent jamais, si l'on utilise 
la définition plus large de l'achèvement ultime) et que 22 % des 
enfants ne terminent pas le premier cycle de l'enseignement 
secondaire à temps (ou que 18 % ne la terminent jamais), 
ces chiffres doivent être adaptés. Ce lien entre l'achèvement 
des études et l'apprentissage est reflété par l'indicateur 
4.1.0, qui demande si l'ensemble de la cohorte d'enfants et 
d'adolescents (et pas seulement ceux qui sont scolarisés) est 
« préparée pour l'avenir ». Cet indicateur 4.1.0 est le produit des 
indicateurs 4.1.1 et 4.1.2 et suppose qu'aucun enfant n'ayant 
pas atteint la fin de l'école primaire ou la fin du premier cycle 
de l'enseignement secondaire n'a atteint le niveau minimum de 
compétence. Bien qu'il puisse y avoir quelques cas où cela n'est 
pas vrai (encadré 8.3), l'indicateur 4.1.0 reflète l'esprit de la cible 
4.1 de l'ODD qui demande aux pays de s'assurer que tous les 
enfants terminent chaque niveau d'éducation et obtiennent des 
résultats d'apprentissage pertinents et efficaces. 

ENCAD RÉ 8.1 SUITE :

En résumé, les données relatives à trois des cinq crises majeures pour lesquelles des informations raisonnablement fiables et comparables sont 
disponibles suggèrent que la population non scolarisée pourrait être sous-estimée de 5,5 millions de personnes. Chaque crise est différente en termes 
de caractéristiques telles que l'intensité, la propagation et la durée, ainsi qu'en termes de disponibilité des données. Les groupes de l'éducation, qui 
sont mandatés pour coordonner les réponses humanitaires dans les zones où l'État peut être absent, partie au conflit, ou ne pas avoir les ressources 
nécessaires pour identifier les besoins et fournir des services d'éducation, sont chargés d'estimer le nombre de « personnes ayant besoin » d'éducation. 
Mais il est important de noter qu'il s'agit d'une définition différente de celle de la non-scolarisation. Les groupes de l'éducation évaluent les besoins en 
matière d'éducation à des fins autres que l'établissement de rapports globaux. Il en résulte qu'il est difficile de combiner et d'intégrer leurs résultats dans 
les rapports statistiques officiels. Mais il est possible de faire davantage pour prendre en compte les données qu'ils fournissent et les recouper lorsqu'elles 
peuvent être triangulées avec d'autres sources.

Il a été décidé, lors de la première Conférence sur les données et statistiques de l'éducation en février 2024, de créer une équipe spéciale chargée de 
proposer un processus systématique sur la manière de prendre en compte les informations supplémentaires pour estimer une marge d'erreur dans les 
calculs de la population non scolarisée - pour un nombre limité de crises humanitaires les plus graves. L'ISU et le rapport GEM travailleront avec Education 
Cannot Wait et des experts des pays concernés pour identifier la marche à suivre.
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FOCUS 8.1. L'ANXIÉTÉ LIÉE AUX 
MATHÉMATIQUES AFFECTE 
NÉGATIVEMENT LES PERFORMANCES EN 
MATHÉMATIQUES

Parmi les obstacles à l'engagement et à la réussite des élèves 
en mathématiques figure « l'anxiété liée aux mathématiques », 
définie comme « l'anxiété qui interfère avec la manipulation 
des nombres et la résolution de problèmes mathématiques 
dans une grande variété de situations ordinaires de la vie et 
de l'enseignement » (Richardson et Suinn, 1972). L'anxiété liée 
aux mathématiques ne dissuade pas seulement les élèves de 
poursuivre leurs études dans le domaine des mathématiques et à 
des parcours professionnels en sciences, technologie, ingénierie 
et mathématiques (Choe et al., 2019), elle a également des 
implications plus larges pour la santé mentale et le bien-être 
général dans tous les groupes d'âge (Mammarella et al., 2019). 

 

Les premiers signes d'anxiété liée aux 
mathématiques peuvent apparaître dès l'âge 
de 6 ans 

Au cours des dernières décennies, on a cherché à mieux 
comprendre quand et comment se développe l'anxiété liée aux 
mathématiques, et on a multiplié les tentatives pour la mesurer. 
Les recherches indiquent que les premiers signes d'anxiété en 
mathématiques peuvent apparaître dès l'âge de 6 ans (Aarnos 
et Perkkilä, 2012), avec des implications importantes pour 
le développement ultérieur, car l'anxiété a tendance à rester 
stable ou à augmenter avec le temps (Cargnelutti et al., 2017 ; 
Pekrun, 2016). Malgré l'apparition précoce possible de ce trouble, 
la recherche sur les enfants de l'école primaire reste limitée en 

ENCAD RÉ 8.4  :

L'évaluation des compétences minimales est une nouvelle source de données sur l'apprentissage dans les 
pays à revenu faible et moyen inférieur 
Des évaluations transnationales bien établies, telles que PIRLS et PISA, ont été créées dans des pays à revenu élevé qui disposent déjà des capacités 
nécessaires pour mesurer l'apprentissage et qui ont développé leurs propres évaluations nationales. Certains pays à revenu moyen ont investi dans leur 
participation à ces évaluations. Mais le coût est prohibitif pour la plupart des pays. En outre, même les élèves des pays à revenu moyen tels que l'Égypte, le 
Maroc et l'Afrique du Sud ont tendance à obtenir des résultats bien inférieurs à ceux des pays qui ont contribué à la mise en place de l'évaluation. 

Bien qu'il y ait quelques exceptions, les pays à revenu moyen et surtout à faible revenu n'ont pas les capacités suffisantes pour développer leurs propres 
mécanismes d'évaluation nationale. Pour relever ce défi, l'ISU a développé les Évaluations des niveaux minimaux de compétence (AMPL) afin d'aider les 
pays les plus pauvres à préserver l'intégrité de leur cadre d'évaluation national s'il est disponible, à développer leurs compétences en matière d'évaluation 
nationale et à leur permettre de produire des données comparables au niveau international pour rendre compte de l'indicateur global 4.1.1 de l'ODD dans 
les limites de leurs capacités et de leur budget. 

L'AMPL a été développé en deux étapes. La première étape (2021) faisait partie du projet « COVID-19 : Suivi des impacts sur les résultats 
d'apprentissage », qui visait à évaluer l'impact de la COVID-19 sur les résultats de l'apprentissage. Il a été administré en anglais et en français à la fin de 
l'enseignement primaire dans six pays africains (Burundi, Burkina Faso, Côte d'Ivoire, Kenya, Sénégal et Zambie). La deuxième étape s'est déroulée en 
2023 dans différentes régions du monde. En Afrique, la Gambie et la Zambie ont administré l'AMPL pour évaluer l'apprentissage à la fin du premier cycle 
de l'enseignement primaire, tandis que le Kenya, le Lesotho et la Zambie l'ont administré à la fin de l'enseignement primaire. Chaque pays a échantillonné 
entre 220 et 300 écoles. 

Les résultats sélectionnés dans six des pays qui ont administré le test AMPL à la fin de l'enseignement primaire en 2021 et 2023 montrent qu'environ 
1 élève sur 10 seulement a atteint le niveau minimum de compétence en lecture, sauf au Kenya où 1 élève sur 4 l'avait atteint. En revanche, à l'exception 
de la Côte d'Ivoire, une plus grande proportion d'élèves a atteint le niveau minimum de compétence en mathématiques : 16 % en Zambie, 20 % au Lesotho, 
24 % au Burkina Faso, 34 % au Sénégal et 37 % au Kenya. 

Les écarts entre les genres diffèrent selon les matières. En mathématiques, il y a parité dans quatre des six pays ; en lecture, les filles ont un avantage, bien 
qu'aux faibles niveaux d'apprentissage observés, les différences ne dépassent pas trois points de pourcentage. Le Burkina Faso est le seul des six pays où 
les filles sont en retard sur les garçons dans les deux matières, bien que l'écart de quatre points de pourcentage ne soit perceptible qu'en mathématiques. 

En revanche, les écarts entre les zones urbaines et rurales sont considérables. En lecture, pas plus de 5 % des élèves des écoles rurales atteignent le 
niveau minimum de compétence dans cinq des six pays. Dans tous les pays, les élèves des écoles urbaines ont au moins trois fois plus de chances de 
lire avec compréhension ; au Burkina Faso et au Lesotho, ils ont six fois plus de chances. En mathématiques, l'écart entre les zones urbaines et rurales 
est de 7 points de pourcentage en Côte d'Ivoire, de 16 points de pourcentage au Burkina Faso, au Sénégal et en Zambie, et de 22 points de pourcentage 
au Kenya et au Lesotho. Au Kenya, les élèves des écoles urbaines sont le seul groupe de population où la majorité, 51 %, a atteint le niveau minimum de 
compétence (figure 8.10). 

Suite à la page suivante...
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MESSAGES CLÉS
	� Au cours de la dernière décennie, la participation à l'éducation de la petite enfance a augmenté pour les enfants de 

moins de 3 ans, notamment en Afrique, mais a stagné pour les enfants de 3 à 5 ans : la scolarisation des enfants 
ayant un an d'avance sur l'âge officiel de scolarisation dans le primaire s'est maintenue autour de 75 % au cours de la 
dernière décennie, avec toutefois des augmentations dans les deux régions les plus à la traîne : Afrique du Nord et Asie 
occidentale et Afrique subsaharienne.

	� De nombreux enfants entrent tôt dans l'enseignement primaire. Au Burundi, où l'âge officiel d'entrée dans 
l'enseignement primaire est de 7 ans, près de 90 % des enfants de 6 ans inscrits entrent au primaire plutôt qu'à l'école 
maternelle. L'exclusion des enfants inscrits dans l'enseignement primaire entraînerait une baisse d'environ 20 % de 
l'indicateur global de scolarisation un an avant l'âge officiel d'entrée dans l'enseignement primaire.

	� La fréquentation d'un établissement préprimaire et un environnement familial favorable peuvent améliorer le 
développement de l'enfant, y compris sa préparation à l'école primaire, ses compétences en lecture, écriture et calcul, 
ainsi que ses aptitudes sociales et émotionnelles. Dans au moins 10 pays d'Afrique subsaharienne, plus de 30 % des 
enfants ont été laissés sous une surveillance inadéquate. 

	� Les personnes qui s'occupent d'enfants ont besoin d'une formation. Une enquête menée auprès de personnes s'occupant 
d'enfants dans des pays à revenu faible ou moyen a révélé que seule la moitié d'entre elles s'engageaient dans des 
activités essentielles pour stimuler l'apprentissage et la préparation à l'école.

	� La direction d'établissements préprimaire est importante, mais de nombreux responsables d'établissements 
préprimaires ne sont pas préparés ou n'ont pas d'exigences spécifiques. Les tâches administratives sont souvent 
prédominantes. En Israël et en Turquie, les chefs d'établissement consacrent moins de 20 % de leur temps à la 
direction pédagogique. 

Weam, 35 ans, vit dans le camp 
de réfugiés de Za'atari depuis son 
ouverture il y a 12 ans et, avec le soutien 
de l'UNICEF, elle est institutrice adjointe 
syrienne dans l'un des jardins d'enfants 
du camp. Son rôle est de soutenir 
l'apprentissage en classe.

Crédit : UNICEF/UNI499331/Al-Safadi*
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FOCUS 9.1. LA DIRECTION DES 
ÉTABLISSEMENTS PRÉPRIMAIRES 
DOIT FAIRE L'OBJET D'UNE ATTENTION 
PARTICULIÈRE
Une éducation et une protection de la petite enfance (EPPE) 
de qualité et inclusive joue un rôle crucial pour jeter les bases de 
l'apprentissage et du bien-être tout au long de la vie (UNESCO, 
2021b). La direction dans les centres de la petite enfance 
et les écoles maternelles est donc essentielle (Rodd, 2020). 
Les directeurs peuvent influencer les environnements de travail, 
la qualité des soins et de l'éducation, ainsi que les résultats 
scolaires des enfants (Cheung et al., 2019). Une bonne direction 
est également essentielle pour favoriser le changement (Fonsén 
et al., 2022 ; Thornton, 2020). Pourtant, les premières études ont 
montré que les directeurs n'avaient qu'une conscience limitée de 
leur rôle (Muijs et al., 2004). 

Les besoins en matière de leadership à ce niveau d'éducation sont 
différents de ceux des autres niveaux d'enseignement en raison 
des besoins de développement uniques des jeunes enfants et des 
responsabilités de soins supplémentaires qu'ils impliquent souvent 
(Waniganayake et al., 2012), ce qui a suscité des appels à un « une 
direction bienveillante » (Siraj-Blatchford et Hallet, 2014). Il est 
donc d'autant plus important de mettre l'accent sur le leadership 
pédagogique dans l'éducation de la petite enfance (Fonsén, 
2013). En Finlande, des recherches menées dans des structures 
d'enseignement préprimaire de 14 municipalités ont montré que 
les animateurs possédant de solides compétences pédagogiques 
étaient associés à une série de résultats positifs pour les enfants, 
notamment en matière d'apprentissage, d'émotions et de relations 
sociales (Fonsén et al., 2022).

Les premières études ont mis en évidence la réticence des 
éducateurs de l'EPPE à être qualifiés de « leaders »(Muijs et al., 
2004). Nombre d'entre eux ont souligné la nécessité de considérer 
leur travail comme un effort de collaboration (Heikka, 2014). L'une 
des raisons est la forte prévalence du travail collaboratif avec 
d'autres acteurs impliqués dans la prise en charge des enfants, 
tels que les établissements de santé (Fonsén et al., 2022). 
L'enquête internationale TALIS Starting Strong de 2018 a porté 
sur les responsables de centres pour enfants de moins de 3 ans 
au Danemark, en Allemagne, en Israël et en Norvège, ainsi que 
sur les directeurs d'écoles maternelles au Chili, au Danemark, 
en Allemagne, en Islande, en Israël, au Japon, en Norvège, 
en République de Corée et en Turquie. Elle indique qu'environ deux 
tiers des responsables de structures d'accueil communiquent 
au moins une fois par mois avec le personnel et/ou les 
responsables d'autres structures d'accueil, et qu'un tiers consulte 
régulièrement des spécialistes du développement de l'enfant 
(OCDE, 2020). Il est également essentiel d'établir des relations 
avec les familles et les communautés. Au Chili, le Cadre pour un 
bon enseignement dans l'éducation de la petite enfance guide 
les éducateurs dans leur réflexion et leur pratique pédagogiques, 
en encourageant la participation des familles dans la plupart des 
domaines (Sous-secrétariat à l'éducation de la petite enfance 

du Chili, 2019). Dans les pays TALIS, quatre responsables de 
structures d'EPPE sur cinq ont communiqué avec les enfants, 
les familles ou les services sociaux (OCDE, 2020). 

Les responsables de structures d'EPPE doivent concilier tâches 
opérationnelles et vision tout en travaillant avec de très jeunes 
enfants. Ils doivent superviser les activités quotidiennes, gérer les 
ressources, veiller au respect des réglementations et maintenir 
un environnement sûr et stimulant pour les enfants. En moyenne, 
les chefs d'établissement préprimaire consacrent environ 30 % 
de leur temps à des tâches administratives dans les pays TALIS, 
ceux de Norvège (49 %) y consacrant près de quatre fois plus de 
temps que ceux d'Israël (14 %) (OCDE, 2020). Dans les centres 
de petite taille ou accueillant des enfants de moins de 3 ans, 
les chefs d'établissement consacrent encore plus de temps 
aux tâches administratives (Fonsén et al., 2019 ; Hujala et al., 
2016). Au Chili, en Islande, au Japon et en République de Corée, 

F IG U R E 9.6  : 
Une surveillance inadéquate est associée à une 
prévalence plus faible d'environnements familiaux 
positifs et stimulants
Pourcentage d'enfants âgés de 24 à 59 mois vivant dans un 
environnement familial positif et stimulant et pourcentage 
d'enfants de moins de 5 ans dont la prise en charge est 
inadéquate, pays sélectionnés, 2017-23
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Remarque : On considère qu'un enfant bénéficie d'un environnement 
familial positif et stimulant si un membre adulte du ménage a participé 
à au moins quatre activités d'éveil et de soins attentifs au cours des 
trois jours précédents. Un enfant est considéré comme ayant une prise 
en charge insuffisante s'il est laissé seul ou sous la surveillance d'un 
autre enfant de moins de 10 ans pendant plus d'une heure au moins 
une fois au cours de la semaine précédente.

GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig9_6
Source : UNICEF (2023).
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En Colombie, un décret de 2002 stipule que les directeurs 
d'établissements préprimaires (et d'écoles primaires rurales 
de base) doivent être titulaires d'une licence en sciences de 
l'éducation et avoir quatre ans d'expérience professionnelle, 
contre six ans d'expérience professionnelle pour les autres écoles 
primaires. En Côte d'Ivoire, les directeurs d'établissements 
préprimaires doivent être titulaires du diplôme d'État d'éducateur 
permanent et d'un certificat d'aptitude à l'enseignement. 
En Indonésie, les aspirants directeurs doivent répondre à 
des critères spécifiques précisés dans les normes nationales 
de 2005, notamment être un(e) enseignant(e) de maternelle 
en activité, posséder des qualifications académiques et des 
compétences en tant qu'éducateur conformément aux exigences 
légales pertinentes, avoir au moins trois ans d'expérience dans 
l'enseignement, et faire preuve de leadership et d'une aptitude 
à l'entrepreunariat dans le domaine de l'éducation. En Jamaïque, 
la loi et les règlements de 2005 sur la petite enfance stipulent 
que le directeur( ou le gestionnaire d'un établissement d'EPPE 
doit être un(e) enseignant(e) qualifié(e), c'est-à-dire un(e) 
enseignant(e) titulaire d'une licence en éducation ou d'un diplôme 
d'enseignement.

Certains pays ont mis l'accent sur des politiques exigeant que les 
directeurs soient dotés des compétences nécessaires en matière 
de leadership. La préparation à la direction est un élément clé 
du professionnalisme des directeurs, qui est une dimension 
importante du leadership pédagogique (Fonsén et al., 2022). 
Toutefois, de nombreux pays ne disposent pas d'une préparation 
appropriée à ce niveau d'éducation (Diale et Sewagegn, 2021 ; 
Tefera, 2018). En Nouvelle-Zélande, le programme Te Whāriki 
pour la petite enfance met l'accent sur le rôle du leadership 
dans le soutien aux pratiques culturellement sensibles et 
inclusives (Howley-Rouse, 2023 ; Ministère de l'éducation de 
Nouvelle-Zélande, 2024). Les responsables de l'EPPE sont censés 
suivre une formation professionnelle continue, en particulier 
dans les domaines du savoir indigène et de la pédagogie inclusive. 
L'Agence pour le développement de la petite enfance de Singapour 
propose une formation structurée à l'encadrement qui comprend 
des programmes de formation initiale et continue axés sur la 
gestion, le développement du personnel et la supervision des 
programmes scolaires (ECDA, 2021).

L'accès au mentorat et aux réseaux professionnels est essentiel 
pour que les responsables de l'EPPE puissent partager leurs 
expériences et relever les défis. Dans de nombreux pays, 
en particulier dans les pays à faibles ressources, les directeurs 
sont isolés et ne bénéficient pas du soutien nécessaire pour 
développer leurs compétences. Les communautés de pratique 
sont essentielles pour soutenir le leadership en matière d'EPPE 
(Ratner et al., 2018 ; Watson, 2024).

L'absence de formation formelle contribue aux disparités 
dans la manière dont les responsables de l'EPPE gèrent les 
centres, le personnel et les environnements d'apprentissage. 
Les responsables de l'EPPE sont souvent confrontés à 
d'importantes difficultés pour obtenir des ressources adéquates. 
Au Bangladesh et au Kenya, les centres d'EPPE fonctionnent 
souvent avec un financement minimal, et les responsables 

sont confrontés à une pénurie d'infrastructures et de matériel 
pédagogique (Oloo et al., 2023 ; Rashid et Akkari, 2020). Le taux 
de rotation élevé est un autre problème, exacerbé par des 
conditions de travail stressantes et une faible rémunération 
(Alchin et al., 2019 ; Modise et al., 2023b). Aux États-Unis, le taux 
de rotation des directeurs de centres d'EPPE était élevé dans au 
moins un centre sur trois ayant fait l'objet d'une enquête en 2019, 
une grande partie des employés quittant leurs fonctions en raison 
des longues heures de travail, des charges administratives et de 
la rémunération inadéquate (Amadon et al., 2023). Cette situation 
affecte la continuité de la protection et de l'éducation fournis aux 
enfants. 

Dans de nombreux pays, les rôles et responsabilités des 
responsables de l'EPPE ne sont pas clairement définis dans les 
politiques nationales. En conséquence, les responsables peuvent 
opérer dans une zone grise, avec des attentes peu claires et 
un soutien limité (Modise et al., 2023a). Cependant, des pays 
comme l'Australie, la Finlande, la Nouvelle-Zélande et Singapour 
ont élaboré des politiques globales qui définissent clairement le 
rôle des responsables de l'EPPE. Cela a permis de garantir une 
approche structurée du leadership et des normes de qualité plus 
élevées dans l'ensemble du secteur (Rodd, 2020). 

FOCUS 9.2. LA FORMATION DES PARENTS 
ET DES ASSISTANTS MATERNELS PEUT 
FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE LA 
PETITE ENFANCE

Dans le monde, environ 50 % des enfants de moins de 5 ans 
risquent de ne pas atteindre leurs pleines capacités de 
développement (Black et al., 2017). Les cadres internationaux 
de protection de la petite enfance, tels que le Cadre des soins 
attentifs, soulignent l'importance cruciale d'interactions de bonne 
qualité entre les personnes qui s'occupent des enfants et ces 
derniers pour le développement du cerveau de l'enfant, sur la 
base de données multisectorielles issues des neurosciences, 
de la santé et de l'éducation (UNESCO, 2021b ; OMS et al., 2018). 
Les assistants maternels, y compris les parents ou d'autres 
membres adultes du ménage qui ont la responsabilité principale 
de s'occuper des enfants (Friedlander et Perks, 2024), jouent un 
rôle crucial dans la création d'un environnement familial positif et 
stimulant et peuvent atténuer de manière significative les risques 
de développement auxquels sont confrontés les enfants vivant 
dans des contextes vulnérables (Bendini et Devercelli, 2022 ; 
UNESCO, 2021, 2023). 

Bien que la nécessité d'améliorer l'engagement des assistants 
maternels soit largement reconnue, il reste encore beaucoup 
à faire. Dans les pays à revenu faible ou moyen, seule la moitié 
des assistants maternels interrogés s'est livrée à au moins 
quatre activités essentielles pour stimuler l'apprentissage et la 
préparation à l'école au cours des trois jours précédant l'enquête, 
telles que la lecture, les histoires, les chansons et les jeux (Britto 
et al., 2015). Parmi les pays pour lesquels des informations sont 
disponibles, seul un enfant sur trois en Afrique subsaharienne et 
environ trois enfants sur quatre en Amérique latine et dans les 
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MESSAGES CLÉS
	� Dans le monde, 3 % des adultes participent à des activités d'éducation et de formation formelles et non formelles. La 

proportion dépasse 10 % dans seulement 15 pays sur 106, qui sont pour la plupart des pays à revenu élevé. Les taux de 
participation ont baissé de 0,5 point de pourcentage depuis 2015 dans les pays pour lesquels des données tendancielles 
sont disponibles, dans de nombreux cas en raison de la COVID-19.

	� Les disparités entre les genres sont prononcées dans la formation des adultes, mais varient selon le contexte. Dans 
les pays à revenu élevé, 73 hommes participent pour 100 femmes, alors que dans les pays à faible revenu, seules 
50 femmes participent pour 100 hommes. 

	� Bien que le nombre de pays disposant de données soit limité, les inscriptions dans l'enseignement et la formation 
techniques et professionnels (EFTP) semblent avoir légèrement augmenté entre 2010 et 2023.

	� Au niveau mondial, le taux brut de scolarisation dans l'enseignement supérieur est passé de 30 % en 2010 à 43 % en 
2023, avec une progression encore plus rapide en Amérique latine et dans les Caraïbes et, surtout, en Asie de l'Est et du 
Sud-Est.

	� Dans la plupart des pays, les femmes sont nettement plus nombreuses que les hommes dans l'enseignement supérieur, 
alors que c'est l'inverse dans l'EFTP. 

	� Les responsables de l'enseignement supérieur n'ont souvent pas l'autonomie nécessaire pour prendre des décisions. 
Pour près de 40 % des pays, l'autonomie des établissements d'enseignement supérieur n'est pas reconnue par la loi. 

	� Les femmes sont sous-représentées dans les instances dirigeantes de l'enseignement supérieur, puisqu'elles ne 
représentent que 25 % des dirigeants des 200 premières universités du monde. 

Exaucée Likenze, 19 ans, à l'université où 
elle étudie la gestion d'entreprise à Kinshasa, 
en République démocratique du Congo. 
le 5 juin 2024.

Crédit : UNICEF/UNI608047/Kalombo Rivild*
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supérieur, mais seulement 10 dans l'EFTP. Ce n'est que dans 
8 pays que les hommes sont plus susceptibles que les femmes 
de participer à la fois à l'enseignement supérieur et à l'EFTP, et ce 
n'est que dans 6 pays que les femmes sont plus nombreuses que 
les hommes à participer à ces deux types d'enseignement.

 

Dans la plupart des pays, les femmes sont 
beaucoup plus nombreuses que les hommes 
dans l'enseignement supérieur, alors que c'est 
l'inverse dans l'enseignement et la formation 
techniques et professionnels (EFTP)

L'enseignement professionnel est souvent associé au travail 
manuel, aux compétences techniques et aux professions 
commerciales telles que la construction et l'ingénierie. 
Historiquement dominés par les hommes, ces domaines sont 
souvent perçus comme moins prestigieux que les carrières 
universitaires, ce qui peut contribuer à une plus grande participation 
des hommes aux programmes professionnels. En revanche, 
les femmes sont plus susceptibles de poursuivre des études 
universitaires, qui sont souvent considérées comme des voies 
d'accès à des carrières professionnelles en col blanc (ETF, 2024).

FOCUS 10.1. LES RESPONSABLES DE 
L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR SONT 
CONFRONTÉS À DES DÉFIS MAJEURS
La direction de l'enseignement supérieur est essentielle 
pour aider les établissements à remplir leurs missions, ainsi 
que pour promouvoir l'adaptabilité, stimuler l'innovation et 
protéger les libertés académiques.1 Cela est d'autant plus vrai 
que l'enseignement supérieur est confronté non seulement à 
des attentes croissantes quant à sa contribution potentielle au 
développement socio-économique, mais aussi à des défis majeurs : 
évolution technologique rapide, instabilité politique, pressions 
sur les dépenses publiques, diversité accrue des étudiant(e)s et 
contrôle plus poussé. Tous ces facteurs exercent une pression sur 
les responsables de l'enseignement supérieur. Des mécanismes 
de soutien doivent être conçus. Le processus de sélection des 
responsables et des membres des organes directeurs est essentiel 
pour accroître l'impact de l'enseignement supérieur. 

 

L'enseignement supérieur est confronté à 
des défis majeurs : évolution technologique 
rapide, instabilité politique, pressions sur les 
dépenses publiques, diversité accrue des 
étudiant(e)s et une augmentation de contrôle

Les gouvernements établissent des règles et des politiques pour 
financer les établissements d'enseignement supérieur, ainsi que 

pour réglementer les relations entre les acteurs du système (y 
compris les règles destinées à réguler le marché) et définissent 
les objectifs et les résultats attendus, ainsi que les mécanismes 
de contrôle et de responsabilité (y compris les indicateurs pour 
ces objectifs) (Alarcón et Brunner, 2023).

LA GOUVERNANCE INSTITUTIONNELLE ET LES CULTURES 
VARIENT
Les structures de gouvernance varient considérablement d'un 
pays à l'autre et d'un type d'institution à l'autre. Il n'existe 
pas de modèle unique de gouvernance, mais les systèmes 
efficaces et efficients visent l'autonomie institutionnelle pour 
déterminer la structure interne et les processus de prise de 
décision (organisationnel), gérer les financements et allouer les 
budgets (financier), recruter et gérer le personnel (dotation), 
et organiser l'enseignement et la recherche (académique) (EUA, 
2017). Cependant, dans près de 40 % des pays l'autonomie des 
établissements d'enseignement supérieur n'est pas reconnue 
par la loi. Seul un quart des États arabes accorde l'autonomie, 
contrairement à l'Europe centrale et orientale, où tous les pays 
le font (Observatoire des politiques de l'enseignement supérieur, 
2024). Néanmoins, l'existence d'une telle législation ne signifie 
pas que l'autonomie est pleinement respectée, car le concept 
peut être compris différemment selon les pays et les époques 
(Galán-Muros et al., 2024).

Dans certains pays, dont les États-Unis, les responsabilités 
administratives et académiques des institutions sont réparties 
entre deux personnes. Les présidents (ou chanceliers) sont les 
principaux responsables de la planification stratégique, de la 
mise en œuvre des politiques et de la supervision opérationnelle. 
Ils représentent l'établissement à l'extérieur et travaillent avec un 
conseil d'administration ou un conseil de direction qui les nomme, 
bien que dans de nombreux cas le Ministère de l'éducation 
soit responsable de la nomination. Ils peuvent provenir de la 
communauté universitaire ou d'autres secteurs. Les recteurs (ou 
vice-présidents des affaires académiques) sont les principaux 
responsables académiques. Ils supervisent les activités du corps 
enseignant, les services de soutien académique, la conception 
et l'élaboration des programmes d'études, la gestion des 
budgets académiques et le respect des normes académiques. 
Ils supervisent les doyens et les vice-recteurs et rendent 
compte directement au président. Ils sont généralement élus 
par les présidents parmi les membres du corps enseignant et 
approuvés par le conseil d'administration. Il est essentiel que ces 
deux dirigeants aient des compétences et des responsabilités 
clairement différenciées, des visions bien alignées et des canaux 
de communication ouverts. Les pays européens ont tendance à 
combiner les fonctions administratives et académiques en une 
seule fonction (recteurs ou vice-recteur), généralement élue par 
la communauté universitaire (et réélue pour un maximum de 
mandats).

La gouvernance des établissements d'enseignement supérieur 
repose également sur des structures collectives qui sont 
généralement responsables des principales décisions juridiques, 
académiques et financières. Un conseil d'administration (ou 
conseil de direction ou conseil des régents) est composé de 
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au cours de leur carrière. Aux États-Unis, les présidents sont 
généralement des professionnels qui ont déjà occupé d'autres 
postes de direction, comme celui de recteur ou de doyen. 
Bien qu'il n'existe pas de programme de formation établi, 
les responsables s'appuient souvent sur des mentors ou des 
conseillers pour développer leurs fonctions au cours de leur 
mandat (Selingo et al, 2017). 

Il existe un consensus sur le fait que la direction doit évoluer par 
le biais d'un changement de mentalité, de structure, de pratiques 
et de gestion de l'autorité et du pouvoir (Mackay et al., 2022). Elles 
doivent encourager l'innovation, la créativité et l'amélioration 
continue. Cela nécessite une direction collective, un retour 
d'information et la participation de toutes les parties prenantes 
à la prise de décision, y compris la communauté universitaire et 
étudiante, ainsi que d'autres entreprises, le gouvernement et les 
parties prenantes de la communauté (Acosta, 2021). 

Dans le monde entier, diverses initiatives visent à développer 
les compétences des responsables de l'enseignement 
supérieur. L'Australie a donné la priorité au développement du 
leadership chez les responsables des Premières nations et à 
leur participation à des postes clés de gouvernance (Australian 
Universities Accord Panel, 2024). Le Centre de développement du 
leadership de l'Académie gouvernementale du leadership dans 
l'enseignement supérieur en Malaisie, créé en 2008, propose 
des formations sur la gestion et le leadership administratifs et 
académiques. L'Académie nationale de l'enseignement supérieur 
au Pakistan propose des programmes de renforcement des 
capacités axés sur la gestion de la recherche, la gouvernance 
universitaire, la direction et la gestion financière. En Arabie 
saoudite, le gouvernement, par l'intermédiaire du Ministère de 
l'éducation et du Centre pour la préparation des responsables 
universitaires, a mis en place le Forum des responsables 
universitaires en 2021 afin de développer les compétences des 
responsables universitaires. L'université King Saud et l'université 
King Abdullah des sciences et de la technologie ont également 
lancé le premier programme de renforcement du leadership 
académique en 2022. En Afrique du Sud, le Higher Education 
Leadership and Management Programme est une initiative du 
Ministère de l'enseignement supérieur et de la formation, mise 
en œuvre par Universities South Africa. Il aide les responsables 
émergents, les cadres moyens et les administrateurs supérieurs à 
améliorer leurs compétences. Depuis 2002, il renforce la direction 
des institutions et facilite la prise de décision par le biais d'un 
programme de base et de programmes spécifiques, par exemple 
axés sur les femmes ou les responsables de facultés.

Plusieurs universités forment des responsables dans le cadre 
de programmes d'apprentissage tout au long de la vie, comme 
la Higher Education Leadership Academy du Tata Institute of 
Social Sciences en Inde et les Harvard Institutes for Higher 
Education aux États-Unis. Deux projets Erasmus+ financés par la 
Commission européenne sont le projet NEWLEAD, qui a analysé 
les principaux défis et développé un cadre pour la conception de 
programmes de leadership, et le projet LOTUS, qui s'est concentré 
sur le développement du leadership pour promouvoir l'innovation 
dans l'enseignement et l'apprentissage. Établie par la Western 
Interstate Commission for Higher Education aux États-Unis, 

la Western Academic Leadership Academy est un programme 
de développement professionnel d'un an destiné aux futurs 
dirigeants, qui consiste en un séminaire de trois jours en face à 
face suivi d'une interaction avec des mentors du corps professoral 
et des collègues de la cohorte afin de développer des plans 
de carrière. 

Enfin, de nombreux programmes sont gérés par des associations 
universitaires et des organisations non gouvernementales. 
Au Royaume-Uni, le programme Aurora a été développé par 
Advance HE en 2013 et mis en œuvre en collaboration avec 
des institutions partenaires pour promouvoir le leadership des 
femmes dans la gouvernance de l'enseignement supérieur, en se 
concentrant sur quatre domaines stratégiques : l'identité, l'impact 
et la voix ; le leadership de base ; la politique et l'influence ; et le 
leadership adaptatif. Plus de 10 000 femmes ont participé au 
programme, qui propose un développement des aptitudes et des 
compétences, un mentorat et des séances de mise en réseau. 

FOCUS 10.2. LES FEMMES SONT SOUS-
REPRÉSENTÉES DANS LES INSTANCES 
DIRIGEANTES DE L'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

Bien que les étudiantes de l'enseignement supérieur 
soient plus nombreuses que les hommes, les femmes sont 
sous-représentées aux postes de direction, beaucoup d'entre 
elles restant à des postes de direction intermédiaires et 
étant rarement nommées vice-chancelières (Gandhi et Sen, 
2021). Les responsabilités familiales, le manque de modèles, 
de mentorat et de réseaux, une préparation insuffisante, 
les valeurs sociétales et culturelles, les stéréotypes et les 
croyances culturelles négatives sont quelques-uns des facteurs 
qui expliquent l'inégalité des genres dans les postes de direction 
(Bush et al., 2022). 

Dans les pays de l'OCDE, les femmes représentent 45 % du 
personnel universitaire, avec une fourchette allant de 30 % 
au Japon à 59 % en Lituanie. Mais en 2023, seuls 25 % des 
200 premiers établissements d'enseignement supérieur étaient 
dirigés par des femmes dans le monde (Times Higher Education, 
2024). Aux États-Unis, seuls 30 % des présidents sont des 
femmes et environ 40 % des universités n'ont jamais eu de 
présidente. Seuls 39 % des recteurs sont des femmes, et moins de 
30 % des présidents de conseil d'administration sont des femmes. 
Parmi les femmes présidentes, seule une sur cinq est asiatique, 
noire ou latina (Women's Power Gap, 2023). Dans les pays affiliés 
à l'Association européenne des universités, moins d'un recteur 
sur cinq et d'un vice-recteur sur trois sont des femmes, malgré 
une augmentation de 73 % de la proportion de femmes recteurs 
entre 2014 et 2022 (EUA, 2022). En Italie, seuls 12 recteurs sur 
99 étaient des femmes en 2022 (Ferrario, 2024). En Australie, 
37 % des responsables universitaires étaient des femmes en 
2021 (Calderon, 2022). 

En Afrique subsaharienne, les femmes sont encore très 
sous-représentées dans les universités, sans parler des postes 
de direction. Au Ghana, seuls 8 % des professeurs des universités 
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Une étudiante suivant un cours d'EFTP 
au Bangladesh.

Crédit : UNESCO/Save the Children/Jeff Holt*

MESSAGES CLÉS
	� Les compétences en matière de technologies de l'information et de la communication (TIC) sont très inégalement 

réparties. Environ 80 % des adultes dans les pays à revenu élevé et 32 % dans les pays à revenu moyen peuvent envoyer 
un courrier électronique avec une pièce jointe ; 7 % et 2 %, respectivement, peuvent écrire un programme dans un langage 
informatique. 

	� De nouvelles compétences liées à l'utilisation des smartphones font l'objet d'un suivi. Environ 45 % des adultes dans 
les pays à revenu élevé et 7 % dans les pays à revenu moyen peuvent mettre en place des mesures de sécurité sur les 
appareils numériques ; 23 % et 10 %, respectivement, peuvent vérifier la fiabilité des informations en ligne.

	� Il existe des écarts de genre importants relativement aux compétences en TIC : 84 femmes sur 100 hommes peuvent 
travailler avec des formules de tableur, tandis que 83 femmes sur 100 hommes peuvent vérifier la fiabilité d'une 
information en ligne.

	� L'éducation formelle est importante pour enseigner les compétences numériques. Dans l'Union européenne, la proportion 
d'adultes possédant des compétences numériques de base passe de 34 % chez les personnes ayant suivi le premier cycle 
de l'enseignement secondaire à 51 % chez les personnes ayant suivi le deuxième cycle de l'enseignement secondaire et à 
80 % chez les diplômés de l'enseignement supérieur.

	� Au cours des 10 dernières années, la part de la population ayant au moins un niveau d'éducation secondaire a augmenté 
de 5 points de pourcentage. Parmi les pays dont le point de départ était inférieur à 20 % en 2012-2013, l'Inde a progressé 
de 18 points de pourcentage en 10 ans, tandis que le Guatemala, le Niger et le Sénégal ont quasiment stagné.

	� Les compétences en matière de leadership, telles que la prise de décision, le travail en groupe et la négociation, peuvent 
être enseignées et apprises. Exprimer ses opinions peut constituer une bonne disposition pour le leadership, mais une 
étude menée dans plusieurs pays et villes a révélé que les élèves défavorisés étaient moins enclins à s'affirmer que 
les autres. 
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seulement 84 femmes sur 100 hommes peuvent travailler 
avec des formules de tableur (figure 11.3). Il existe néanmoins 
quelques exceptions notables. En Thaïlande, seuls 77 hommes 
pour 100 femmes peuvent travailler avec des formules de 
tableur. En Jamaïque, où il n'y a que 55 hommes pour 100 femmes 
capables de travailler avec des formules de tableur, les filles 
obtiennent de meilleurs résultats que les garçons aux examens de 
technologie de l'information de l'enseignement secondaire, mais il 
y a beaucoup plus d'hommes que de femmes inscrits et diplômés 
dans des programmes de technologie dans l'enseignement 
supérieur (gouvernement de la Jamaïque, 2018). 

L'acquisition de compétences en matière de TIC s'effectue selon 
plusieurs modalités, dans de nombreux lieux et à différents 
moments. Mais le rôle de l'éducation formelle reste crucial, à la 
fois pour préparer les élèves à devenir des apprenants tout au long 
de la vie et parce qu'elle transmet directement des compétences 
numériques, d'où l'importance pour les établissements 
d'enseignement de disposer d'enseignant(e)s capables de mener à 
bien cet apprentissage et de l'infrastructure qui lui est nécessaire. 
Par exemple, en 2023, dans les 27 pays de l'UE, une mesure des 
« compétences numériques de base » qui est définie comme 
le fait d'avoir effectué au moins une activité dans chacun des 
domaines DigComp, a été développée. Le pourcentage d'adultes 
possédant des compétences numériques de base variait de 
34 % parmi ceux qui avaient au plus terminé le premier cycle de 
l'enseignement secondaire à 51 % parmi ceux qui avaient terminé 
le deuxième cycle de l'enseignement secondaire et à 80 % parmi 
les diplômés de l'enseignement secondaire(Eurostat, 2024). 
À mesure que le pourcentage d'adultes ayant atteint au moins le 
niveau de l'enseignement secondaire augmente, les compétences 
numériques progressent également (encadré 11.1).

La présence d'ordinateurs dans les écoles est un facteur important 
pour exposer les élèves et les enseignant(e)s à la technologie. 
Parmi les 60 pays qui ont participé aux cycles successifs du 
Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) 
auprès des élèves de 15 ans, il y avait 61 ordinateurs disponibles 
à des fins éducatives pour 100 élèves en 2012 et ce rapport est 
passé à 68 en 2018 et à 73 en 2022. Néanmoins, ce rapport n'a 
pas augmenté pour les 16 pays à revenu moyen de l'échantillon, 
restant à 32 en 2022, et il n'a augmenté que pour les 44 pays à 
revenu élevé, passant de 66 en 2012 à 86 en 2022. Entre 2012 et 
2022, le rapport a chuté de 49 à 33 en Argentine, mais a augmenté 
de 48 à 70 en Colombie parmi les pays à revenu moyen. Parmi 
les pays à revenu élevé, il est passé de 65 à 55 en Allemagne, 
est resté inchangé en Grèce à 24, le niveau le plus bas de ce 
groupe, et a presque doublé aux États-Unis, passant de 95 à 174, 
le niveau le plus élevé de tous les pays (OCDE, 2023). 

La pandémie de COVID-19 a marqué un tournant dans la prise 
de conscience de l'importance des compétences en matière 
de TIC dans les systèmes d'éducation formelle, en particulier 
parmi les enseignant(e)s. Entre 2018 et 2022, la proportion 
d'élèves dans les écoles dont les chefs d'établissement 
reconnaissaient qu'il existait des ressources professionnelles 
efficaces permettant aux enseignant(e)s d'apprendre l'utilisation 
d'appareils numériques est passée de 65 % en 2018 à 80 % en 
2022 dans les pays participant à l'enquête PISA. La proportion 

d'élèves dans les écoles dont les chefs d'établissement étaient 
d'accord pour dire que les enseignant(e)s avaient les compétences 
techniques et pédagogiques nécessaires pour intégrer les 
dispositifs numériques dans l'enseignement est passée de 67 % 
en 2018 à 90 % en 2022. Elle a augmenté de plus de 40 points de 
pourcentage en Finlande (de 50 % à 93 %), au Japon (de 27 % à 71 %) 
et au Maroc (de 41 % à 82 %) (OCDE, 2023) (figure 11.4).

 

La pandémie de COVID-19 a marqué 
un tournant dans la prise de conscience 
de l'importance des compétences en 
technologies de l'information et de la 
communication (TIC) dans les systèmes 
d'éducation formelle, en particulier parmi les 
enseignant(e)s

Même la présence d'enseignant(e)s et d'infrastructures adéquats 
ne suffit pas à garantir que les élèves acquièrent des compétences 
numériques. Selon l'étude internationale sur la maîtrise de 
l'informatique et de l'information, qui a évalué les compétences en 
informatique et en maîtrise de l'information en 2018, les écarts 
sont considérables. Parmi les 12 systèmes éducatifs participants, 
54 % des élèves de huitième année ont atteint le niveau minimum 
de compétence numérique, mais ce chiffre varie de 19 % au 
Kazakhstan à 81 % au Danemark (Fraillon et al., 2020).

FOCUS 11.1. LE LEADERSHIP PEUT-IL 
ÊTRE ENSEIGNÉ ?
La question de savoir si le leadership peut être enseigné est un 
vieux débat (Brooks et al., 2019 ; Channing, 2020 ; Doh, 2003), 
reflétant la question de la nature contre la nature : les leaders 
naissent-ils ou se fabriquent-ils ? Certains affirment que les 
compétences généralement associées au leadership, telles que 
l'initiative, l'assurance et le charisme, sont des qualités innées 
qui ne peuvent être acquises par l'éducation formelle. Elles sont 
influencées par des facteurs tels que le contexte social, le statut 
socio-économique des parents et le comportement parental 
(Duan et al., 2022 ; Murphy et Johnson, 2011).

Mais les compétences et les comportements en matière de 
leadership peuvent effectivement être enseignés (Channing, 
2020). Ils peuvent changer et se développer en fonction d'activités 
et d'expériences développementales particulières (Murphy et 
Johnson, 2011 ; Zaccaro et al., 2018). Les compétences pratiques 
telles que la clarté de l'argumentation, l'expression orale et la 
bonne communication peuvent être enseignées avec succès 
et efficacité dans le cadre de l'éducation formelle. Même les 
traits de personnalité, tels que le caractère consciencieux, 
la stabilité émotionnelle, l'extraversion, l'amabilité et l'ouverture 
à l'expérience (Chioda et al., 2023 ; Kankaraš et Suarez-Alvarez, 
2019), qui ont montré une corrélation forte et cohérente avec le 
leadership (Bono et Judge, 2004), se sont révélés malléables et 
sensibles aux interventions. 
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MESSAGES CLÉS
	� Au niveau mondial, la parité de genre est presque atteinte en ce qui concerne les taux de non-scolarisation. Dans trois 

régions, il y a plus de garçons que de filles non scolarisés : Asie de l'Est et du Sud-Est, Europe et Amérique du Nord, et 
Amérique latine et Caraïbes (où le nombre de garçons non scolarisés a augmenté depuis 2015, passant de 107 à 113 en 
2023 pour 100 filles non scolarisées). En revanche, il y a plus de filles que de garçons non scolarisés en Afrique du Nord 
et en Asie occidentale, en Océanie et en Afrique subsaharienne, bien que les écarts se soient considérablement réduits 
depuis 2015.

	� La parité de genre a été globalement atteinte dans les taux d'achèvement à tous les niveaux. Mais en Afrique 
subsaharienne, 88 jeunes femmes terminent le deuxième cycle de l'enseignement secondaire « à temps » et seulement 
79 jeunes femmes le terminent en fin de compte pour 100 jeunes hommes. 

	� Les écarts de richesse dans les taux d'achèvement restent importants. Les enfants plus riches ont encore cinq fois plus 
de chances de terminer le deuxième cycle de l'enseignement secondaire que les enfants pauvres.

	� Les garçons sont en retard par rapport aux filles en lecture. À la fin du premier cycle de l'enseignement secondaire, ils 
sont plus en retard dans les pays à revenu moyen, où 72 garçons sont compétents pour 100 filles, que dans les pays à 
revenu élevé, où 88 garçons sont compétents pour 100 filles. Il n'y a pas de différences moyennes substantielles entre 
les genres en mathématiques.

	� Moins de 20 % des enfants d'Afrique francophone reçoivent un enseignement dans leur langue maternelle à la fin du 
primaire ; dans quelques pays où la proportion a augmenté, cela peut être dû au fait qu'un plus grand nombre d'enfants 
sont élevés en utilisant le français à la maison.

Les filles de l'école mixte de la communauté indigène de Chicoy, Todos Santos Cuchumatánin, Huehuetenango, 
Guatemala, profitent de leur dernier jour dans la cour de l'école, le 16 octobre 2019, Journée mondiale de l'alimentation.

Crédit : UNICEF/UN0490984/Willocq*
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FOCUS 12.1. LES PAIRS INFLUENCENT LES 
RÉSULTATS SCOLAIRES INDIVIDUELS

Le mérite individuel est un idéal au cœur de la réussite 
éducative. Cependant, la réussite ne dépend pas uniquement 
des performances de l'élève, mais aussi des caractéristiques et 
du comportement du groupe social qui l'entoure. Les élèves ont 
peu de pouvoir pour décider de la composition de leur classe. 
Cependant, la composition des groupes sociaux peut avoir un 
impact majeur sur les résultats des élèves, les trajectoires 
éducatives et d'autres résultats pertinents. Les planificateurs 
de l'éducation doivent comprendre comment la configuration de 
ces groupes sociaux affecte les résultats des élèves et quelles 
mesures peuvent être prises pour atténuer tout impact négatif. 

L'expression « effet de pairs » désigne le lien entre un résultat 
individuel donné et les caractéristiques et comportements des 
autres membres du groupe de référence de cet individu (Kline 
et Tamer, 2012). En matière de politique éducative, les effets 
de pairs désignent la mesure dans laquelle l'apprentissage 
ou d'autres résultats éducatifs pertinents sont liés aux 
camarades de classe ou d'école, à la famille ou au quartier 
de l'élève (Barrios-Fernandez, 2023). Les effets de pairs 
peuvent avoir un impact sur les résultats scolaires (Sacerdote, 
2011), les trajectoires éducatives (Bursztyn et al., 2019), 
les compétences socio-émotionnelles (Shure, 2021) et les 
composantes comportementales telles que la mauvaise conduite 
et l'absentéisme (Bennett et Bergman, 2021) et la criminalité des 
adultes (Eren et al., 2022).

Des études ont montré que les caractéristiques des pairs (par 
exemple, les aptitudes, le genre, le statut d'immigrant, la race et le 
statut socio-économique) ont un impact sur les résultats scolaires 
des élèves (Barrios-Fernandez, 2023). Une étude menée aux 
Pays-Bas a montré une augmentation des résultats des élèves 
de niveau faible ou moyen affectés à des groupes de tutorat avec 
des pairs de niveau similaire (Booij et al., 2017). Les effets de pairs 
ont également été identifiés dans les niveaux d'enseignement 
supérieur (Barrios-Fernandez, 2023). Une étude menée dans 
les facultés de sciences économiques en Grèce a révélé qu'une 
forte concentration d'étudiant(e)s peu performant(e)s réduit 
les résultats scolaires des étudiant(e)s très performant(e)s 
et peu performant(e)s (Genakos et Kyrkopoulou, 2023). En ce 
qui concerne les résultats non scolaires, une étude réalisée 
au Salvador a montré que les groupes de pairs hétérogènes 
contribuent à réduire la violence à l'école (Dinarte, 2024). 
Une étude menée dans des écoles secondaires du premier cycle 
de deux provinces chinoises a montré que le regroupement selon 
les aptitudes réduisait l'anxiété en mathématiques chez les élèves 
très performant(e)s (Gupta et al., 2023). 

Il est important de noter que les effets de pairs sont très 
spécifiques au contexte (Paloyo, 2020). La réaction d'un élève 
aux caractéristiques de ses pairs peut varier en fonction du type 
de caractéristique. Les effets de pairs peuvent également varier 
en fonction des caractéristiques d'un individu, telles que le genre 
et la race (Patacchini et al., 2017). Une étude menée dans des 
écoles secondaires anglaises a montré que les filles bénéficiaient 

davantage du fait d'être avec des élèves avancés sur le plan 
scolaire que les garçons (Lavy et al., 2012). Dans l'État américain 
du Texas, il a été constaté qu'en cinquième et en septième année, 
une plus forte concentration d'élèves noir(e)s dans les classes 
empirait les résultats scolaires des élèves noir(e)s, mais n'avait 
pas d'effet sur les résultats scolaires des élèves blancs (Hanushek 
et al., 2009). Les résultats ne sont pas concluants pour les 
étudiant(e)s immigré(e)s, certaines études suggérant qu'une forte 
concentration d'étudiant(e)s immigré(e)s peut avoir un impact 
négatif à la fois sur les immigré(e)s et les non-immigré(e)s, tandis 
que d'autres études n'ont trouvé aucun effet de ce type ou n'ont 
trouvé qu'un effet sur les étudiant(e)s immigré(e)s (OCDE, 2023a). 

 

Les effets de pairs sont très spécifiques au 
contexte 

Les effets de pairs peuvent impliquer de multiples facteurs de 
regroupement (par exemple en fonction des capacités, du genre, 
du statut d'immigrant, de la race et du statut socio-économique) 
affectant de multiples résultats (par exemple la réussite, 
les trajectoires éducatives et l'absentéisme). Ainsi, bien que les 
effets de pairs aient été largement étudiés, l'ampleur de l'impact 
varie considérablement en fonction du contexte, des résultats, 
des caractéristiques et des comportements mesurés 
(Barrios-Fernandez, 2023).

Malgré l'hétérogénéité de ces résultats, le consensus général 
est que les effets de pairs ont un impact sur les résultats des 
élèves et qu'il s'agit donc d'un défi politique. Si les effets des pairs 
ont un impact positif sur les résultats des élèves, ils pourraient 
être intégrés dans la conception de la politique afin d'amplifier 
l'impact des programmes éducatifs. Au contraire, si les effets 
des pairs ont une association négative avec les résultats des 
élèves, il est nécessaire d'y remédier pour démêler les inégalités 
des trajectoires éducatives entre les différents groupes sociaux 
(Barrios-Fernandez, 2023). 

Ainsi, les mécanismes de la politique scolaire qui influencent le 
regroupement des élèves et la concentration des classes jouent 
un rôle essentiel dans l'élaboration de cet effet. La concentration 
peut prendre une forme verticale lorsque des élèves du même âge 
sont affectés à des niveaux scolaires différents, principalement 
en raison du redoublement ou d'un accès différencié à 
l'enseignement préprimaire. La concentration horizontale consiste 
à affecter des élèves ayant des aptitudes, un comportement et 
des intérêts différents à des écoles, des programmes ou des 
classes différents afin de mieux adapter l'enseignement à leurs 
besoins particuliers. La concentration et la séparation des élèves 
en fonction d'une caractéristique, d'un comportement ou d'une 
capacité observés portent le nom de « ségrégation » lorsqu'elles 
ont lieu au niveau de l'école. Lorsque la même opération a 
lieu entre des programmes (par exemple, des programmes 
professionnels et académiques), on parle généralement de 
« suivi », tandis que la concentration au sein d'une même classe 
est qualifiée de « groupement par aptitudes » (OCDE, 2023b). 
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Chaque année en Chine, des millions de 
résidents ruraux migrent vers les villes pour y 
trouver du travail. La plupart d'entre eux n'ont 
pas les compétences nécessaires pour gagner 
décemment leur vie. Chongqing, Chine. 

Crédit : Li Wenyong / Banque mondiale*

MESSAGES CLÉS
	� Les données disponibles montrent clairement les progrès réalisés au fil du temps, avec des taux d'alphabétisation plus 

élevés parmi les jeunes générations dans le monde entier. Au Mozambique, où les données pour tous les groupes d'âge 
proviennent de l'enquête sur le budget des ménages, le taux d'alphabétisation de la population adulte (56 %) est presque 
le double de celui de la population âgée (29 %).

	� Les disparités entre les genres, les revenus et les lieux se réduisent à mesure que les taux d'alphabétisation augmentent. 
Au Népal, seules 24 femmes âgées sont alphabétisées pour 100 hommes âgés. Ce chiffre est de 73 pour les personnes 
âgées de 25 à 64 ans et a atteint la parité chez les personnes âgées de 15 à 24 ans.

	� Pourtant, des poches de désavantage subsistent même dans les pays où les niveaux d'alphabétisation sont globalement 
élevés. Au Pérou, alors que 95 % des adultes sont alphabétisés, seulement 78 % des femmes le sont dans les zones 
rurales.

	� Les programmes d'alphabétisation familiale impliquant les enfants et leurs parents au sein des foyers et des 
communautés sont plus pertinents que jamais et peuvent avoir de multiples avantages. Les programmes peuvent cibler 
les familles immigrées avec un soutien linguistique ou des groupes tels que les femmes ou les mères ayant des besoins 
spécifiques.  

	� Pour être efficaces, les programmes d'alphabétisation familiale doivent aborder des questions distinctes de conception et 
de mise en œuvre, telles que la motivation de la participation, les ressources et la pertinence du contenu. En Éthiopie, des 
livres électroniques ont été créés pour les zones rurales multilingues afin de promouvoir la lecture au sein des familles 
par l'intermédiaire des bibliothèques communautaires, les bibliothécaires facilitant les tâches à effectuer à la maison. 
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Des poches de groupes défavorisés ayant de 
faibles taux d'alphabétisation peuvent être 
observées même dans les pays où les niveaux 
d'alphabétisation sont globalement élevés

Des poches de groupes défavorisés ayant de faibles taux 
d'alphabétisation peuvent être trouvées même dans des pays où 
les niveaux d'alphabétisation sont globalement élevés. Au Pérou, 
par exemple, selon une enquête nationale sur les ménages, 
95 % des adultes sont alphabétisés, mais cette proportion est 
considérablement plus faible pour certains groupes. Seules 78 % 
des femmes des zones rurales et 84 % des femmes appartenant 
au quintile de richesse le plus pauvre savent lire et écrire. 
Les écarts entre les genres ne sont pas très prononcés parmi 
les ménages urbains et riches, mais ils deviennent importants 
parmi les adultes défavorisés, atteignant près de 15 points de 
pourcentage dans les zones rurales (figure 13.3). L'écart entre les 
populations de différents milieux socio-économiques en matière 
d'alphabétisation était encore plus important lors de l'évaluation 
directe plus détaillée des compétences des adultes en matière 
d'alphabétisation réalisée dans le cadre de l'enquête PIAAC. 
Dans l'ensemble, seuls 29 % des adultes au Pérou ont atteint le 
niveau minimum de compétences en alphabétisation du PIAAC, 
la proportion allant de 17 % chez les personnes dont les parents 
n'ont pas atteint le deuxième cycle de l'enseignement secondaire 
à 57 % chez celles dont l'un des parents au moins est diplômé de 
l'enseignement supérieur (OCDE, 2019).

1	 Cette section est basée sur Hanemann (2024).

 

Les gouvernements s'appuient souvent sur 
des organisations non gouvernementales 
et des organisations de la société civile 
pour mettre en œuvre des programmes 
d'alphabétisation des adultes

Améliorer les compétences en alphabétisation de ceux qui ont 
déjà quitté le système éducatif formel est un défi (focus 13.1). 
La cible 4.6 reconnaît l'importance de cette entreprise par le 
biais de l'indicateur thématique 4.6.3, le « taux de participation 
des jeunes et des adultes analphabètes aux programmes 
d'alphabétisation », qui a été supprimé du cadre de suivi en 
2023 en raison d'un manque de disponibilité des données. 
Les données sur les tendances de l'alphabétisation montrent que 
les programmes d'alphabétisation atteignent rarement l'échelle 
requise pour avoir un impact visible au niveau de la population. 
Les gouvernements s'appuient souvent sur des organisations non 
gouvernementales et des organisations de la société civile pour 
mettre en œuvre les programmes d'alphabétisation des adultes, 
qui sont souvent de petite taille et très localisés. Le Maroc, 
par exemple, a passé un contrat avec 1 200 organisations non 
gouvernementales pour qu'elles travaillent en collaboration 
avec les dirigeants locaux afin d'identifier les besoins de la 
communauté et de dispenser des cours d'alphabétisation. Dans 
certains pays, les programmes d'alphabétisation sont dispensés 
par des institutions confessionnelles. En Afghanistan, ce sont 
les organisations religieuses qui ont la plus longue tradition 
d'alphabétisation des adultes, de nombreuses mosquées étant 
engagées dans l'éducation (UNESCO, 2023).

FOCUS 13.1. LES PROGRAMMES 
D'ALPHABÉTISATION FAMILIALE SONT 
PLUS QUE JAMAIS D'ACTUALITÉ
Les programmes qui utilisent des approches intergénérationnelles 
de l'alphabétisation et de l'apprentissage sont apparus dans 
les années 1980.1 Le terme « alphabétisation familiale » a été 
inventé pour décrire les activités d'apprentissage de la lecture et 
de l'écriture auxquelles participent les enfants et leurs parents 
au sein des foyers et des communautés. Le Symposium mondial 
sur l'alphabétisation familiale de 1994, organisé par l'UNESCO, 
a souligné que l'alphabétisation des adultes devrait être renforcée 
pour permettre aux parents de s'impliquer davantage dans 
les expériences éducatives de leurs enfants (UNESCO, 1995). 
En raison de la grande diversité des objectifs, des contextes, 
des groupes cibles et de la conception des programmes, il est 
parfois difficile de distinguer les programmes d'alphabétisation 
et d'apprentissage familial des programmes de formation (ou 
de soutien) des parents, qui éduquent les parents pour qu'ils 
développent ou améliorent les compétences qui les aideront 
à résoudre les problèmes de comportement de l'enfant et à 
favoriser des relations parents-enfants souhaitables (chapitre 9). 

FI GURE 13.3  : 
Au Pérou, de grandes disparités subsistent malgré des 
niveaux d'alphabétisation globalement élevés 
Taux d'alphabétisation des adultes, par quintile de richesse, 
lieu et genre, Pérou, 2022 
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Remarque : Les adultes sont définis comme les personnes âgées de 
25 à 64 ans.
GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig13_3 
Source : Base de données de l'ISU, basée sur l'enquête nationale auprès 
des ménages sur les conditions de vie et la pauvreté.
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MESSAGES CLÉS
	� Un nouvel indicateur mesure la prévalence du contenu écologique dans les cadres nationaux des programmes 

d'enseignement et dans les programmes de sciences et de sciences sociales des troisième, sixième et neuvième 
années. Les programmes contiennent plus de contenu vert en neuvième année qu'en troisième année et davantage en 
sciences qu'en sciences sociales. Il n'existe pas de corrélation cohérente entre la richesse ou la vulnérabilité d'un pays au 
changement climatique et l'importance accordée aux questions écologiques dans ses programmes scolaires.

	� Une éducation complète à la sexualité et adaptée à l'âge a cinq fois plus de chances de réussir à prévenir les grossesses 
non désirées et les infections sexuellement transmissibles que l'absence d'éducation. 

	� Un tiers des pays disposant de données indiquent que toutes les écoles dispensent une éducation au VIH et à la sexualité 
basée sur les compétences nécessaires à la vie courante, mais un dixième des pays ne la dispensent pas du tout. Le sujet 
est plus susceptible de figurer dans l'enseignement secondaire que dans l'enseignement primaire.

	� Les programmes d'éducation civique doivent relever deux défis particuliers. Premièrement, selon une estimation 
mondiale, la participation aux élections présidentielles et législatives est passée de 77 % dans les années 1960 à 67 % 
après 2010, malgré l'augmentation des niveaux d'éducation. Deuxièmement, il existe des écarts entre les genres en 
matière d'aspirations politiques, ce qui risque de rendre les démocraties non représentatives, les filles étant moins 
susceptibles de se présenter à des fonctions politiques. 

	� Les filles grandissent souvent en étant convaincues que le leadership politique est essentiellement une activité 
masculine. Aux États-Unis, dans une expérience où l'on demandait à des enfants de dessiner un leader politique, la 
probabilité que les filles dessinent un homme augmentait avec l'âge, passant de 47 % chez les enfants de 6 ans à 75 % 
chez ceux de 12 ans, tandis que le pourcentage de garçons qui dessinaient un homme était stable, juste au-dessus de 
70 %, aux deux âges. 

Un groupe d'élèves utilise des sacs en polyéthylène et 
les remplit de terre pour faire pousser des jeunes arbres 
pour la crèche de l'école, lors d'une session d'activités 
environnementales à l'école ZP, Taps colony dans le district de 
Phalghar, Maharashtra, Inde.  

Crédit : UNICEF/UN0828751/UNICEF Inde*
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attitudes et valeurs qui leur permettront de prendre conscience 
de leur santé, de développer des relations sociales et sexuelles 
respectueuses et de réfléchir à la manière dont leurs choix 
affectent leur propre bien-être et celui des autres (UNESCO et al., 
2018).

L'indicateur thématique 4.7.2 des ODD montre comment les 
programmes d'éducation peuvent réduire les risques liés 
aux grossesses précoces et aux infections sexuellement 
transmissibles. Il mesure le pourcentage d'écoles qui dispensent 
une éducation au VIH et à la sexualité basée sur l'acquisition 
de compétences nécessaires à la vie courante. Près de 80 pays 
rendent compte de cet indicateur, ce qui signifie que des 
informations manquent encore pour quelque 60 % d'entre eux. 
Parmi les pays dont les données sont disponibles, un tiers 
indique que toutes les écoles, à tous les niveaux d'enseignement, 
dispensent une éducation au VIH et à la sexualité basée sur 
les compétences nécessaires à la vie courante, notamment le 
Burundi, le Rwanda, la Thaïlande et l'Uruguay. En revanche, dans 
un dixième des pays, dont l'Algérie, la Mauritanie et l'Ouganda, 
il n'y a aucune école, à quelque niveau que ce soit, qui dispense 
ce type de connaissances. L'éducation au VIH et à la sexualité 
basée sur les compétences nécessaires à la vie courante tend 
à être plus fréquente dans les écoles secondaires que dans les 
écoles primaires. Seuls 9 % des pays étudiés n'ont pas d'écoles 
secondaires supérieures dispensant une éducation au VIH et 
à la sexualité basée sur les compétences nécessaires à la vie 
courante, contre 25 % des écoles primaires. Dans l'ensemble, 
l'indicateur 4.7.2 est relativement stable dans le temps, ce qui 
signifie qu'il n'y a pas de tendance significative à la hausse de la 
proportion d'écoles dispensant ce type d'enseignement. 

 

Il n'y a pas de tendance significative à 
l'augmentation de la proportion d'écoles 
dispensant une éducation au VIH et à 
la sexualité basée sur l'acquisition de 
compétences nécessaires à la vie courante

Pour répondre au besoin de données supplémentaires sur 
l'éducation scientifique et technologique, l'équipe du Rapport 
mondial de suivi sur l'éducation, en partenariat avec la section Santé 
et Éducation de l'UNESCO, a élaboré des profils de pays axés sur ce 
sujet. Les profils offrent une perspective comparative des progrès 
réalisés par les pays en matière d'éducation sexuelle. Ils couvrent 
toutes les régions du monde et tous les niveaux de revenus. À ce 
jour, 50 profils de pays sont disponibles, et 35 autres le seront 
bientôt (UNESCO, 2023c).

Les profils nationaux disponibles montrent que même si la 
législation et les politiques en matière d'éducation font référence 
à l'éducation sexuelle, peu de pays disposent de cadres législatifs 
et politiques complets en la matière. Sur les 50 pays analysés, 
seuls 20 % disposent d'une loi et 39 % d'une politique nationale 
traitant spécifiquement de l'éducation sexuelle. Par exemple, 
l'Argentine est l'un des rares pays à disposer d'une loi spécifique, 

la loi de 2006 sur l'éducation complète à sexualité, qui reconnaît 
cette éducation comme un droit dans les établissements 
publics et privés et à tous les niveaux. Les lignes directrices du 
programme scolaire pour une éducation complète à la sexualité, 
approuvées en 2008, définissent une approche obligatoire et 
commune de l' ECS dans toutes les écoles. En Côte d'Ivoire, 
la politique nationale 2020 sur la santé sexuelle, reproductive 
et infantile souligne que l'éducation sexuelle des adolescents 
et des jeunes doit être adaptée à leur contexte et à leurs 
besoins spécifiques. Elle soutient le conseil et l'utilisation de la 
contraception moderne, la protection contre le mariage forcé et la 
prévention de la violence sexuelle et d'autres formes de violence 
(UNESCO, 2023b).

Mais il y a souvent un décalage entre les politiques et leur mise 
en œuvre effective dans les salles de classe. La plupart des pays 
qui dispensent un certain degré d'éducation sexuelle choisissent 
de l'enseigner dans le cadre d'un éventail de matières. En Estonie, 
le programme d'éducation sexuelle est enseigné à la fois comme 
une matière à part entière et intégrée aux cours de biologie. Dans 
l'enseignement primaire, l'éducation personnelle, sociale et à 
la santé, matière autonome, comprend 35 leçons par an de la 
deuxième à la troisième année et de la cinquième à la huitième 
année, et couvre l'éducation sexuelle ainsi que les compétences 
en matière de communication, la prévention de la toxicomanie et 
de l'alcoolisme, la nutrition et l'activité physique. En République 
centrafricaine, le programme de formation et d'éducation au 
VIH et au sida de 2007 est intégré dans plusieurs matières de 
l'enseignement primaire et secondaire, notamment l'éducation à 
la citoyenneté, le français, l'économie domestique, la géographie, 
les sciences de la vie et de la terre, et la psychologie (UNESCO, 
2023c).

FOCUS 14.1. L'ÉDUCATION CIVIQUE PEUT 
FAÇONNER LE COMPORTEMENT POLITIQUE 
DES JEUNES CITOYENS
La cible 4.7 vise à autonomiser les élèves et étudiant(e)s afin qu'ils 
ou elles puissent contribuer à des sociétés plus pacifiques, plus 
tolérantes, plus inclusives et plus sûres, dans leur pays et au-delà. 
Les programmes d'éducation civique ont évolué du concept de 
« citoyenneté d'être », où les jeunes sont considérés comme 
répondant passivement à des droits, des devoirs et des institutions 
statiques, à une « citoyenneté de devenir », où ils apprécient 
activement la diversité et cherchent à développer leur sentiment 
d'appartenance par la collaboration et la communication, y compris 
en utilisant la technologie (Gifford et al., 2014).

Les programmes d'éducation civique doivent relever deux défis 
particuliers. Premièrement, la participation politique mondiale a 
diminué dans les démocraties électorales. Selon une estimation 
mondiale, le taux de participation aux élections présidentielles 
et législatives est passé de 77 % dans les années 1960 à 67 % 
après 2010. Ce phénomène constitue une énigme, car on aurait 
pu s'attendre à ce que l'augmentation des niveaux d'éducation 
contribue à une participation plus élevée (Kostelka et Blais, 2021). 

Deuxièmement, il existe des écarts entre les aspirations 
politiques et la participation prévue, ce qui risque de rendre 

234 C H A P I T R E   1 4   •  D ével   o ppement        du  r able     et   cit  oy enneté       m o ndiale    

14 









MESSAGES CLÉS
	� Dans le monde, 77 % des écoles primaires et 87 % des écoles secondaires avaient accès à l'eau potable de base en 2023. 

	� Un tiers des pays ont fixé des points de référence pour la connectivité des écoles à l'internet dans l'enseignement 
primaire et secondaire, 79 % des écoles étant actuellement connectées et le progrès global n'étant actuellement qu'à 
3 points de pourcentage de la trajectoire. Mais les pays à faible revenu ont beaucoup moins de chances que les pays 
riches d'atteindre leurs objectifs.

	� Le harcèlement est plus fréquent chez les garçons, les immigrés et les personnes issues de milieux défavorisés, mais la 
prévalence augmente plus rapidement chez les filles que chez les garçons. En Turquie, la proportion de filles de 15 ans 
victimes de harcèlement a augmenté de 11 points de plus que celle des garçons.

	� En 2022 et 2023, il y a eu environ 3 000 attaques contre l'éducation, ce qui représente une augmentation significative par 
rapport aux années précédentes. L'augmentation en 2022 est en grande partie due à la guerre en Ukraine. En juillet 2024, 
61 % des écoles de Gaza avaient été directement touchées et les 12 universités avaient été entièrement ou partiellement 
détruites. 

	� Un nouvel indicateur thématique a été proposé pour la nutrition et l'éducation, une dimension importante du bien-être 
des élèves à l'école. En 2022, 418 millions d'enfants recevaient des repas scolaires dans le monde. La couverture du 
programme est plus élevée si l'on considère qu'une part importante des élèves est inscrite dans des écoles privées. 

	� Les écoles doivent être plus résilientes aux catastrophes naturelles et aux températures élevées, en particulier dans le 
Pacifique. Au cours des deux dernières décennies, au moins trois quarts des événements météorologiques extrêmes qui 
ont touché au moins 5 millions de personnes ont entraîné des fermetures d'écoles. 

Pimchanok Buaklee, élève de l'école Baan Som Dej, boit de l'eau provenant d'un réservoir 
situé dans l'enceinte de l'école. Les températures extrêmement élevées ne provoquent 
pas seulement la sécheresse, mais contribuent également à la contamination de l'eau par 
des agents pathogènes, ce qui constitue une source d'inquiétude majeure. 

Crédit : © UNICEF/UNI419970/Preechapanich*
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Le nombre de pays faisant l'objet d'attaques contre l'éducation 
a augmenté au cours de la dernière décennie. Le nombre de 
pays ayant subi au moins 5 attaques contre l'éducation a doublé 
entre 2013 et 2022, passant de 22 à 43, avant de retomber 
à 34 en 2023 (figure 15.4). Le nombre total d'attaques reste 
très concentré dans quelques pays (UNESCO, 2023). Les 9 pays 
qui connaîtront plus de 100 attaques en 2023 ont également 
enregistré plus de 100 attaques pendant plusieurs années 
au cours de la dernière décennie. Depuis 2013, l'Afghanistan 
et l'État de Palestine ont subi chacun plus de 100 attaques 
contre l'éducation chaque année, à l'exception d'une seule. 
Les 10 premiers pays en termes de nombre d'attaques ont été 
responsables de 68 % des attaques mondiales contre l'éducation 
en 2022 et de 80 % en 2023.

REPAS SCOLAIRES
Un nouvel indicateur thématique a été proposé pour mettre en 
évidence le lien entre la nutrition et l'éducation, une dimension 
importante du bien-être des élèves à l'école. Le Programme 
alimentaire mondial (PAM) fournira des données sur la 
« proportion d'enfants scolarisés recevant des repas à l'école » 
dans sa publication biennale, La situation de l'alimentation 
scolaire dans le monde (PAM, 2022). La publication recueille des 
informations sur les programmes nationaux d'alimentation 
scolaire par le biais de l'enquête mondiale sur l'alimentation 
scolaire menée par la Global Child Nutrition Foundation, 
une organisation à but non lucratif ; les rapports annuels du PAM 
sur les pays ; et des sources secondaires, telles que des rapports 
officiels, des publications et des études de cas (PAM, 2023). 
L'indicateur a été explicitement mentionné dans une déclaration 
faite en 2022 par les membres de la Coalition pour l'alimentation 
scolaire, dont l'objectif est que « d'ici 2030, chaque enfant reçoive 
un repas quotidien sain et nutritif à l'école ».

Les dernières données du PAM montrent que 418 millions 
d'enfants recevaient des repas scolaires dans le monde en 2022, 
soit 30 millions de plus qu'au début de 2020, juste avant la 
pandémie de COVID-19. Alors que la proportion d'enfants nourris 
a augmenté de 12 % dans les pays à revenu moyen inférieur et 
de 4 % dans les pays à revenu moyen supérieur et élevé, elle a 
diminué de 4 % dans les pays à faible revenu (PAM, 2023), de sorte 
que la reprise a été la plus lente là où elle est la plus nécessaire. 
La couverture des repas scolaires pour les enfants du primaire 
varie considérablement d'un pays à l'autre, allant de moins de 5 % 
en Algérie, au Cameroun, en République démocratique du Congo 
et au Mozambique à près de 100 % dans plusieurs pays d'Europe 
et d'Amérique latine (figure 15.5). 

L'indicateur proposé mesure la couverture par le nombre 
d'enfants d'un niveau d'enseignement qui reçoivent des repas 
scolaires, divisé par le nombre total d'inscriptions à ce niveau. 
Cependant, les données pour cet indicateur ne proviennent 
pas d'écoles ou d'élèves individuels mais de programmes 
d'alimentation scolaire, qui sont pour la plupart dirigés et financés 
par le gouvernement et qui tendent à ne cibler que les élèves des 
établissements publics (PAM, 2023). La Gambie, par exemple, 

a mis en place un programme de repas scolaires ciblés qui fournit 
un repas chaud en milieu de matinée aux enfants inscrits dans 
les écoles publiques des régions les plus vulnérables du pays. 
En 2022, environ 180 000 enfants de l'enseignement primaire ont 
été nourris, ce qui correspond à une couverture de 47 % du nombre 
total d'inscriptions à ce niveau. Mais un tiers des élèves de l'école 
primaire en Gambie sont inscrits dans des établissements privés 
et ne sont donc pas éligibles au programme d'alimentation 
scolaire. Si l'on considère uniquement les élèves des écoles 
publiques, la couverture correspondante est de 70 % (figure 15.6).

FOCUS 15.1. LES INFRASTRUCTURES 
SCOLAIRES DOIVENT S'ADAPTER AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE
Le changement climatique et l'éducation sont liés : le changement 
climatique perturbe l'éducation, tandis que l'éducation est 
essentielle aux efforts d'atténuation et d'adaptation au 
changement climatique (UNESCO et MECCE, 2024). Une dimension 
importante de cette relation mutuelle est l'infrastructure 
physique des bâtiments scolaires. Les écoles doivent limiter leur 
impact sur l'environnement ainsi que l'impact de l'évolution de 
l'environnement sur elles. 

Les écoles sont une source importante de consommation 
d'énergie et d'eau. En France, les écoles sont en tête de liste 
des bâtiments publics municipaux consommateurs d'énergie, 
représentant 30 % de l'énergie totale (Ministère de l'éducation 
nationale et de la jeunesse de France, 2022). Aux États-Unis, 
les écoles publiques occupent à elles seules 2 millions d'acres 
de terrain. Ils sont responsables de 53 000 tonnes de déchets 
alimentaires et exploitent 480 000 bus scolaires (Bauld, 
2021). Le projet « Greening Every Learning Environment » de 
l'UNESCO propose une norme de qualité pour l'écologisation 
des écoles qui intègre les principes de durabilité et l'action 
climatique dans quatre domaines fondamentaux, dont l'un est 
celui des installations et du fonctionnement. La publication 
présente plusieurs exemples de mesures à faible ou forte 
intensité de ressources qui peuvent aider les écoles à réduire 
leur consommation d'énergie et d'eau. Il s'agit notamment du 
développement de la collecte des eaux de pluie, des systèmes de 
compostage et de l'entretien régulier des systèmes de chauffage 
et de ventilation (UNESCO, 2024b).

La réduction de l'impact environnemental des infrastructures 
scolaires doit aller de pair avec l'augmentation de leur 
résilience aux conséquences du changement climatique. 
Deux types de risques liés au climat se distinguent et ont 
fait l'objet d'adaptations scolaires dans le monde entier : 
rendre les bâtiments utilisables et confortables pendant les 
périodes de températures élevées et les rendre plus résilients 
aux catastrophes naturelles telles que les tempêtes et les 
inondations.
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MESSAGES CLÉS
	� En 2022, le montant total de l'aide publique au développement allouée aux bourses d'études et aux coûts imputés pour 

les étudiant(e)s a atteint 4,6 milliards USD, soit une augmentation de 31 % depuis 2015. Mais la COVID-19 a affecté 
les dépenses de bourses d'études, qui ont diminué de 26 % entre 2019 et 2021 et n'avaient pas atteint leur niveau de 
2019 en 2022.

	� La France et l'Allemagne sont les principaux donateurs qui financent les bourses et les coûts imputés pour les 
étudiant(e)s. L'Allemagne a représenté 41 % des dépenses totales des donateurs en matière de bourses et de 
coûts imputés pour les étudiant(e)s, en partie en raison de la multiplication par 2,5 des inscriptions d'étudiant(e)s 
internationaux(les) dans les universités allemandes au cours des 20 dernières années. 

	� Bien que le nombre d'étudiant(e)s internationaux(les) sortant(e)s ait triplé depuis 2000, le taux de mobilité sortante 
est resté à peu près constant - bien qu'il ait chuté en Afrique subsaharienne de 7,3 % à 4,6 % en 2021, étant donné que 
davantage d'étudiant(e)s font des études supérieures dans leur pays d'origine. 

	� De nouveaux donateurs commencent à financer des bourses. La part de l'aide aux bourses provenant de pays non 
membres du Comité d'aide au développement de l'OCDE est passée de 1 % en 2014 à 9 % en 2022, principalement en 
raison des contributions de l'Arabie saoudite, de la Roumanie, du Qatar et de la Turquie.

	� Les acteurs non étatiques jouent un rôle plus important dans le financement des bourses d'études internationales. En 
Afrique subsaharienne, par exemple, la plupart des bourses sont attribuées par un petit nombre de grands fournisseurs, 
dont l'ABSA Bank, Kulika, le Zawadi Africa Education Fund et la Mastercard Foundation. 

Filles de la première année de l'école communautaire de 
Makande bénéficiant d'une bourse de l'UNICEF.

Crédit : © UNICEF/UNI523931/PLUS CREATIONS*
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et dans les petits États insulaires en développement (depuis 2008) 
(figure 16.4b).

Ces tendances moyennes masquent des trajectoires nationales 
différentes. Entre 2013 et 2021, le taux de mobilité sortante 
a baissé d'environ 10 points de pourcentage au Tchad et au 
Niger, mais a augmenté de manière significative en République 
démocratique populaire lao (de 6 points) et au Népal (de 
12 points) (figure 16.5). Étant donné que le nombre d'étudiant(e)s 
étrangers(ères) a augmenté dans les quatre pays - d'environ 
50 % au Tchad et au Niger, de 75 % en République démocratique 
populaire lao et de 175 % au Népal - cela signifie que le nombre 
d'étudiant(e)s nationaux(les) a augmenté plus rapidement que 
le nombre d'étudiant(e)s étrangers(ères) au Niger et au Tchad, 
mais plus lentement en République démocratique populaire lao et 
au Népal. 

La préférence linguistique et les liens historiques sont 
susceptibles d'influencer la destination des étudiant(e)s 
(Woldegiorgis et Doevenspeck, 2015). Deux tiers des étudiant(e)s 
internationaux(les) d'Afrique du Nord et plus de la moitié des 
étudiant(e)s d'Afrique subsaharienne se rendent en Amérique 
du Nord et en Europe occidentale pour y poursuivre des études 
supérieures. La France est la principale destination en 2021, 
accueillant 62 000 étudiant(e)s d'Afrique subsaharienne et 
70 000 étudiant(e)s d'Afrique du Nord. Un cinquième des 
étudiant(e)s internationaux(les) d'Afrique subsaharienne 
sont restés dans la région, l'Afrique du Sud étant la principale 
destination, avec près de 30 000 étudiants en 2021. 

FOCUS 16.1. DE NOUVELLES SOURCES DE 
FINANCEMENT DES BOURSES FONT LEUR 
APPARITION
Ces dernières années, davantage de gouvernements en dehors 
des membres du CAD ont soutenu les universités nationales et 
régionales et encouragé la mobilité régionale des étudiant(e)s 
(Kent, 2018). La part de l'APD consacrée aux bourses d'études 
des pays non membres du CAD est passée de 1 % en 2014 à 9 % 
en 2022 (figure 16.6a). Le Qatar, la Roumanie, l'Arabie saoudite 
et la Turquie ont considérablement augmenté leur APD pour 
les bourses d'études, passant de 29 millions USD en 2013 à 
450 millions USD en 2022. Depuis 2018, une grande partie a été 
attribuée à des étudiant(e)s syrien(ne)s (figure 16.6b).

 

Il n'existe pas de mécanisme établi 
permettant de recueillir et de communiquer 
systématiquement des informations sur les 
bourses d'études octroyées par des acteurs 
non étatiques

Alors que les bourses d'études internationales ont toujours 
été financées par les gouvernements (Perna et al., 2014), 
les acteurs non étatiques en dehors des pays du Nord jouent 
un rôle de plus en plus important. Les acteurs non étatiques 

comprennent les fondations privées, les fondations d'entreprise, 
les consortiums de donateurs privés, les philanthropes 
individuels, les organisations non gouvernementales qui 
acceptent les dons, les universités privées, les instituts de 
recherche et les organisations religieuses (Campbell, 2021). 
Il n'existe pas de mécanisme établi pour recueillir et communiquer 
systématiquement les informations provenant de ces acteurs. 
Néanmoins, il est possible de retracer certaines évolutions dans 
ce paysage diversifié.

En Afrique subsaharienne, la plupart des bourses sont attribuées 
par un petit nombre de grands prestataires (UNESCO, 2020). 
Des acteurs non étatiques tels que l'ABSA Bank en Afrique du 
Sud, Kulika en Ouganda, le Zawadi Africa Education Fund au Kenya 
et la Mastercard Foundation offrent diverses possibilités aux 
étudiant(e)s de l'enseignement supérieur (Campbell, 2021). 

La Mastercard Foundation a lancé son programme Scholars en 
2012, ciblant les jeunes très performants ayant un potentiel 
de leadership avéré. Les boursiers sont sélectionnés et 
bénéficient d'un soutien académique et social de la part d'un 
réseau de partenaires de Mastercard, dont une académie de 
leadership africain, des organisations non gouvernementales 
et des universités. Ce soutien comprend l'orientation et le 
tutorat, des activités de formation au leadership, à l'esprit 
d'entreprise et au service communautaire, ainsi que l'accès 
à des réseaux, à des ressources (telles que des conseils) et à 

F IG U R E 16.5  : 
La mobilité internationale des étudiant(e)s a augmenté 
dans certains pays, tandis qu'elle a diminué dans 
d'autres 
Rapports de mobilité sortante, pays sélectionnés, 2013-21
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Source : Base de données de l'ISU. 
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MESSAGES CLÉS
	� Au niveau mondial, 38 % des pays exigent au moins une licence dans l'enseignement préprimaire, 50 % dans 

l'enseignement primaire, 62 % dans le premier cycle de l'enseignement secondaire et 73 % dans le deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire. En Afrique subsaharienne, cependant, 17 % des pays n'exigent qu'un diplôme du premier 
cycle de l'enseignement secondaire pour enseigner dans le primaire.

	� Le suivi de la formation pédagogique est difficile en raison de l'absence d'une classification internationale commune. 
Au niveau mondial, environ 85 % des enseignant(e)s de l'enseignement préprimaire, primaire et secondaire ont reçu au 
moins la formation pédagogique minimale. Ces parts ont diminué en Europe et en Amérique du Nord, ainsi qu'en Afrique 
subsaharienne. 

	� Dans la plupart des pays, il y a entre 10 et 30 élèves par enseignant(e) dans l'enseignement primaire. Les rapports 
peuvent être bien plus élevés si l'on ne considère que les enseignant(e)s formé(e)s. Au Mali, où seulement 36 % des 
enseignant(e)s ont reçu la formation pédagogique minimale, il y a 50 élèves par enseignant(e), mais 133 élèves par 
enseignant(e) formé(e).

	� Les nouvelles données de l'ISU montrent que 45 % des pays ont une politique de développement professionnel continu 
obligatoire pour les enseignant(e)s du préprimaire et 53 % pour les enseignant(e)s du primaire et du secondaire. Mais les 
politiques ne suffisent pas. Moins de 60 % des enseignant(e)s du primaire au Danemark, en Finlande, en Norvège et en 
Turquie ont participé à une formation continue.

	� Le manque d'enseignant(e)s dans les classes peut être dû à une pénurie d'enseignant(e)s ou à une pénurie de postes 
d'enseignant(e)s. La première situation est plus fréquente dans les pays riches en raison des pressions plus fortes, des 
salaires relatifs plus faibles et du déclin du prestige de la profession d'enseignant(e). La seconde est plus fréquente dans 
les pays pauvres, en raison des coûts relatifs plus élevés des enseignant(e)s et des budgets limités. Au Sénégal, en 2020, 
il y avait un excédent de plus de 1 000 enseignant(e)s qualifié(e)s. 

Des étudiantes prêtes à recevoir 
leur diplôme de l'école normale 
d'éducation spécialisée de Sebeta

Crédit : GPE/Kelley Lynch*
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Toutes les formations ne sont pas aussi utiles les unes que les 
autres. Les différents formules, par exemple, peuvent avoir des 
niveaux d'efficacité différents. En moyenne, dans les systèmes 
éducatifs participant au PIRLS, les enseignant(e)s considèrent 
les ateliers comme le type de développement professionnel 
le plus utile et les programmes en ligne comme le moins utile 
(figure 17.5b). Il existe des différences entre les pays. En Jordanie, 
85 % des enseignant(e)s estiment que l'accès à un mentor, 
tel qu'un accompagnateur en alphabétisation, est utile, ce qui est 
le taux le plus élevé parmi les différents types de développement 
professionnel évalués. Dans presque tous les pays, cependant, 
le développement professionnel en ligne était le moins 
susceptible d'être considéré comme utile par les enseignant(e)s. 
La recherche souligne que la formation tend à être plus efficace 
lorsque les enseignant(e)s peuvent collaborer et s'engager 
activement dans leur propre développement et apprentissage 
(Cordingley et al., 2015 ; Dunst et al., 2015 ; Ovenden-Hope 
et al., 2018). Beaucoup plaident également en faveur d'une 
approche du développement professionnel ancrée dans l'école, 
plus contextualisée et soutenue dans le temps (OCDE, 2019 ; 
Postholm, 2018).

Les différentes caractéristiques de la formation continue 
disponible dans les pays ont également un impact sur la 
comparabilité des résultats (par exemple, la participation 
peut être plus élevée dans les pays qui offrent davantage de 
formation en ligne). Dans l'espoir d'améliorer la collecte et la 
communication des données, l'ISU a proposé un nouvel indicateur 
permettant de déterminer si les politiques de formation continue 
des enseignant(e)s d'un pays présentent des caractéristiques 
spécifiques en termes de contenu, de formule et de durée. 
Cet indicateur viendrait compléter l'indicateur existant sur la 
participation à la formation (ISU, 2024).

FOCUS 17.1. LA « PÉNURIE 
D'ENSEIGNANT(E)S » EST UTILISÉE POUR 
DÉCRIRE DES PROBLÈMES DIFFÉRENTS 
QUI NÉCESSITENT DES POLITIQUES 
DIFFÉRENTES

La pénurie d'enseignant(e)s fait l'objet d'une attention accrue 
dans le monde entier. L'UNESCO a prévu qu'il faudrait 44 millions 
d'enseignant(e)s supplémentaires dans le primaire et le secondaire 

FI GURE 17.6  : 
Un plus grand nombre de formations sur un sujet donné est associé à un plus grand besoin de formation
Pourcentage d'enseignant(e)s en lecture dans l'enseignement primaire qui ont participé à une formation professionnelle formelle en 
lecture au cours des deux dernières années et qui considéreraient le besoin de formation professionnelle future comme « élevé », par 
contenu, 2021
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Source : Mullis et al. (2023).
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En 2022, les dépenses mondiales en matière d'éducation ont 
augmenté de 0,8 % pour atteindre 5,8 billions USD, selon 

l'Observatoire du financement de l'éducation, une collaboration 
entre le rapport GEM, l'Institut de statistique de l'UNESCO (ISU) 
et la Banque mondiale (UNESCO et Banque mondiale, 2024). 
Ce chiffre regroupe les contributions des gouvernements - à 
dépenser sur le territoire national et à l'étranger - et des 
ménages.

Ce chapitre fait le point sur ces trois composantes des 
dépenses d'éducation : les dépenses publiques, les aides 
et les contributions des ménages. Il examine comment la 
priorité accordée à l'éducation a évolué au fil du temps entre 
les gouvernements, les organismes donateurs et les familles. 
Ce chapitre met également l'accent sur deux questions politiques 
spécifiques : la rémunération des chefs d'établissement 
(focus 18.1) et l'utilisation réelle et potentielle du financement 
climatique pour adapter les écoles à l'impact du changement 
climatique (focus 18.2).

DÉPENSES PUBLIQUES 
Les gouvernements sont la principale source de financement de 
l'éducation. En 2022, les budgets d'éducation des gouvernements 
représentaient 4,3 billions USD, soit 75 % des dépenses mondiales 
en matière d'éducation. Les dépenses régionales varient de 
70 milliards USD (2 % du total) en Afrique subsaharienne à 
2 600 milliards USD (59 % du total) en Europe et en Amérique du 
Nord (figure 18.1a). La part de l'Afrique subsaharienne dans la 
population mondiale d'âge scolaire est passée de 17 % en 2010 à 
21 % en 2022, mais sa part dans le total des dépenses publiques 
mondiales d'éducation n'a pratiquement pas augmenté au cours 
de cette période, passant de 1,2 % à 1,6 %. La part de l'Europe 
et de l'Amérique du Nord dans les dépenses totales a chuté de 
67 % à 59 %, tandis que la part de l'Asie de l'Est et du Sud-Est 
a augmenté de 16 % à 21,5 % (figure 18.1b). Les estimations 
l'Observatoire du financement de l'éducation suggèrent que la 
part des gouvernements dans les dépenses totales d'éducation 
a progressivement baissé de 79 % à 75 % dans les années 

2010, mais est restée constante à ce niveau pendant les 
bouleversements de la COVID-19.

 

En 2022, les budgets d'éducation 
des gouvernements représentaient 
4,3 billions USD, soit 75 % des dépenses 
mondiales en matière d'éducation

Entre 2015 et 2022, le total des dépenses publiques d'éducation 
a augmenté en termes réels à un taux annuel moyen de 1,7 %, soit 
une hausse de 12 % sur la période. Cette évolution a été plus lente 
que celle du produit intérieur brut (PIB) mondial, qui a augmenté 
en termes réels à un taux annuel moyen de 2,8 %. Les dépenses 
publiques d'éducation en Asie centrale et méridionale ont connu 
une croissance nettement plus élevée, avec une augmentation 
annuelle moyenne de 3,9 %, bien que leur point de départ soit au 
niveau le plus bas de toutes les régions. En revanche, l'Afrique 
du Nord et l'Asie occidentale, ainsi que l'Amérique latine et les 
Caraïbes ont connu de légères baisses annuelles de 0,8 % et 0,5 %, 
respectivement, au cours de cette période. En 2022, les pays à 
revenu faible et moyen avaient augmenté leurs investissements 
dans l'éducation de 33 % en termes réels par rapport à 
2015 (UNESCO et Banque mondiale, 2024).

Une brève explication est nécessaire avant l'analyse de l'évolution 
des dépenses. Lors de l'analyse des tendances en matière de 
scolarisation, l'unité d'intérêt est l'enfant individuel, quel que soit 
le pays dans lequel il vit. C'est pourquoi les tendances en matière 
de scolarisation dans les pays sont pondérées par les niveaux de 
population d'âge scolaire des pays. Mais lorsqu'il s'agit d'analyser 
l'évolution des dépenses publiques, l'unité d'intérêt est le pays. 
Deux mesures courantes pour décrire les tendances sont la 
médiane, qui indique les dépenses pour le pays situé au milieu de 
la distribution, et la moyenne, qui tient compte de la dispersion de 
cette distribution. 

Dépenses publiques �������������������������������������������������������������������������������������������������������������������275

Focus 18.1. Les salaires des chefs d'établissement sont-ils attractifs ? �������������������281

Dépenses d'aide����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������287

L'aide à l'éducation a atteint un niveau absolu record mais continue de diminuer  
en termes relatifs�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������287

Focus 18.2. Exploiter le financement climatique pour mobiliser des ressources  
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FOCUS 18.1. LES SALAIRES DES CHEFS 
D'ÉTABLISSEMENT SONT-ILS ATTRACTIFS ? 
La rémunération financière est un facteur de motivation 
important pour attirer et retenir des personnes talentueuses à 
des postes de chefs d'établissement. Il n'existe pas de base de 
données mondiale sur les salaires des chefs d'établissement qui 
corresponde à l'indicateur 4.c.5 des ODD, qui compare les salaires 
des enseignant(e)s à ceux d'autres professions. L'ensemble 
de données le plus comparable sur la rémunération des chefs 
d'établissement provient de l'Union européenne et de l'OCDE 
(Commission européenne/EACEA/Eurydice, 2024), qui compilent 
les salaires et les indemnités des chefs d'établissement qualifiés 
à temps plein dans les écoles publiques de leurs États membres et 
de quelques autres pays européens.

Deux types d'informations salariales sont disponibles : les salaires 
statutaires et les salaires réels. Les informations sur le salaire 
statutaire incluent les rémunérations supplémentaires, telles 
que le 13e mois et les congés payés, le cas échéant, ainsi que 
l'indemnité de gestion (Eurydice et OCDE, 2021). Les informations 
sur les salaires réels comprennent les cotisations de sécurité 
sociale et de retraite payées par les employés, mais pas par 
les employeurs. Les salaires réels tendent à être proches des 
salaires statutaires maximums (Commission européenne/EACEA/
Eurydice, 2016).

Dans les pays à revenus moyens supérieurs et élevés, les salaires 
des chefs d'établissement peuvent varier jusqu'à 11 fois d'un 
pays à l'autre et jusqu'à 2 fois en fonction du niveau d'éducation. 
Dans l'enseignement primaire et secondaire du deuxième 
cycle, le salaire statutaire est de 96 500 USD et 103 000 USD 
aux États-Unis et de 8 600 USD et 11 000 USD en Albanie. 
Au Mexique, les directeurs d'écoles maternelles gagnent 
27 500 USD et les chefs d'établissements secondaires près de 
60 000 USD. En revanche, il n'y a pas d'écart de rémunération 
en fonction du niveau d'éducation en Lettonie, en Lituanie, 
au Monténégro, au Portugal, ou en Angleterre et en Écosse 
(Royaume-Uni) (figure 18.6).

Les systèmes éducatifs qui cherchent à attirer des personnes 
talentueuses en tant que chefs d'établissement doivent offrir 
des salaires compétitifs par rapport à d'autres domaines 
professionnels. Les salaires des directeurs d'école maternelle 
sont inférieurs à ceux des autres professionnels dans 5 des 
13 pays pour lesquels des données sont disponibles. Aux autres 
niveaux d'enseignement, les chefs d'établissement sont au moins 
aussi bien payés que les autres professionnels dans les 17 pays 
disposant de données, à l'exception de la Hongrie. Les primes 
salariales sont au moins 1,4 fois plus élevées que pour les autres 
professions à tous les niveaux dans 7 pays : l'Australie, 

FI GURE 18.6  : 
Les salaires des chefs d'établissement augmentent avec le niveau d'éducation
Salaire statutaire des chefs d'établissement, par niveau d'éducation, dans une sélection de pays à revenu moyen supérieur et élevé, en 
USD en termes de PPA, 2022 ou année la plus récene
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Remarque : Seuls les pays disposant d'informations aux quatre niveaux sont répertoriés.
GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig18_6 
Source : OCDE (2023) et Commission européenne/EACEA/Eurydice (2024).
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de nomination méritocratiques et amélioré les incitations à la 
carrière pour les chefs d'établissement. La mise en œuvre a 
débuté en 2014 et, dans 15 000 des 52 000 écoles publiques, 
les chefs d'établissement ont été nommés par le biais de ce 
processus en 2015 (Bruns et al., 2023). 

Dans l'ensemble, outre les ajustements des salaires en fonction 
de l'inflation pour maintenir l'attractivité des postes de chefs 
d'établissement, les pays ont adopté diverses mesures pour 
attirer les candidats, notamment des programmes de formation 
complets, des systèmes de qualification et l'alignement des 
descriptions de poste sur celles des secteurs comparables de 
la fonction publique. Ces efforts soulignent l'importance de la 
professionnalisation et de l'évolution de carrière pour renforcer 
l'attrait des fonctions de direction d'établissement scolaire.

DÉPENSES D'AIDE
Ces dernières années, l'aide publique au développement (APD) 
a augmenté de manière significative, sous l'effet de la pandémie 
de COVID-19 en 2020 et de la guerre en Ukraine en 2022. Selon les 
données du Système de notification des pays créanciers (SNPC) 
de l'OCDE, l'augmentation de 16,5 % en 2022 est principalement 
attribuée à la guerre en Ukraine et au coût des réfugiés en Europe, 
en particulier dans des pays comme l'Allemagne, la Grèce et 
l'Italie, où plus de 20 % de l'APD a été allouée à l'aide aux réfugiés. 
En conséquence, l'APD est passée de 0,33 % du revenu national 
brut (RNB) en 2021 à 0,37 % en 2022. L'APD a encore augmenté, 
passant de 211 milliards USD en 2022 à 224 milliards USD en 
2023, soit une hausse de 1,8 % en termes réels, représentant 
toujours 0,37 % du RNB (OCDE, 2024). Parmi les 32 membres 
du Comité d'aide au développement (CAD) de l'OCDE, seuls le 
Danemark, l'Allemagne, le Luxembourg, la Norvège et la Suède 
ont atteint l'objectif de 0,7 % du RNB, tandis que les États-Unis 
sont restés le plus grand donateur en termes absolus, mais ont 
été parmi les plus faibles contributeurs par rapport au RNB, avec 
seulement 0,22 %. 

L'AIDE À L'ÉDUCATION A ATTEINT UN 
NIVEAU ABSOLU RECORD MAIS CONTINUE 
DE DIMINUER EN TERMES RELATIFS
L'aide totale à l'éducation a atteint un niveau record de 
16,6 milliards USD en 2022, contre 14,3 milliards USD en 2021, 
soit une croissance en termes réels de 16 % en glissement annuel 
(figure 18.11). Par niveau, l'aide a augmenté de 883 millions USD 
dans l'éducation de base (de 13 %), de 684 millions USD dans 
l'enseignement secondaire (de 19 %) et de 723 millions USD dans 
l'enseignement post-secondaire (de 18 %) entre 2021 et 2022. 

Le montant de l'APD est inférieur à celui des rapports précédents 
du GEM car les coûts imputés pour les étudiant(e)s (c'est-à-dire 
le coût de la scolarité dans les pays donateurs pour les 
ressortissants des pays bénéficiaires de l'APD) ont été exclus 
du calcul afin d'améliorer la cohérence. Seuls quelques pays 
européens ont inclus les coûts imputés pour les étudiant(e)s 
dans leur définition de l'APD, ce qui a faussé les comparaisons. 
Certains pays ont également cessé récemment de déclarer les 

coûts imputés, notamment la Belgique en 2022. L'exclusion 
des coûts imputés pour les étudiant(e)s s'aligne également sur 
l'introduction du cadre du soutien public total au développement 
durable (TOSSD) de l'OCDE, qui a reclassé ces flux en tant que 
biens publics mondiaux. Si les coûts imputés pour les étudiant(e)s 
avaient été inclus, ils auraient représenté 15 % de l'APD totale 
(chapitre 16).

 

L'aide à l'éducation a augmenté de 2,9 % par 
an entre 2010 et 2022

L'aide à l'éducation n'a cessé d'augmenter au fil des ans, passant 
d'environ 11,8 milliards USD en 2010, soit une augmentation 
de 41 % (ou 2,9 % par an) entre 2010 et 2022. L'éducation de 
base reçoit la plus grande part de l'APD, bien que cette part ait 
diminué de 52 % en 2010 à 46 % en 2022, tandis que la part de 
l'enseignement secondaire a augmenté de 20 % à 26 % et que la 
part de l'enseignement supérieur est restée constante à environ 
28 %. L'éducation de base a toujours reçu la part la plus importante, 
passant progressivement de 6,1 milliards USD en 2010 à 
7,6 milliards USD en 2022. 

FIGU R E 18.11  : 
L'aide à l'éducation a atteint 16,6 milliards USD en 2022
Aide totale à l'éducation, par niveau d'enseignement, en USD 
constants de 2022, 2010-22
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GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig18_11 
Source : Analyse de l'équipe du rapport GEM basée sur les données du 
CRS du CAD de l'OCDE. 
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FOCUS 18.2. EXPLOITER LE FINANCEMENT 
CLIMATIQUE POUR MOBILISER DES RESSOURCES 
DANS L'ÉDUCATION
Ces dernières années, à l'instar d'autres activités humaines, 
le secteur de l'éducation a ressenti les effets du changement 
climatique. La hausse des températures, les catastrophes naturelles 
plus fréquentes et plus graves, et d'autres défis liés au climat 
créent des obstacles pour les écoles et les élèves. La chaleur 
excessive présente des risques importants pour la santé et entraîne 
souvent la fermeture des écoles, ce qui se traduit par des pertes 
d'opportunités éducatives. Les catastrophes liées au climat, telles 
que les inondations et les sécheresses, les cyclones, les ouragans, 
les tornades, les glissements de terrain et les incendies de forêt, 
mettent en péril la sécurité et le bien-être des élèves (chapitre 15). 

De nombreux pays à revenu faible ou moyen inférieur sont 
particulièrement vulnérables aux effets des phénomènes 
météorologiques extrêmes (Eckstein et al., 2021). En 2022, 
de graves inondations au Pakistan ont perturbé la scolarité de 
3,5 millions d'enfants et détruit plus de 26 000 écoles (Imran, 
2022). La Somalie a été touchée par une grave sécheresse qui a 
entraîné des déplacements de population. Plus de 80 écoles dans 
les États de Jubaland et de Galmudug ont ainsi été fermées en avril 
2022 (Observatoire des situations de déplacement interne, 2023). 
Le nombre de catastrophes de moyenne ou grande ampleur devrait 
passer de 400 par an en 2015 à 560, soit environ 1,5 par jour, d'ici 
2030 (UNDRR, 2023). 

 

Le financement de l'action climatique offre la 
possibilité de soutenir des investissements 
à grande échelle dans les infrastructures 
scolaires afin d'aider les écoles à résister aux 
événements climatiques

L'éducation peut jouer un rôle essentiel dans la réponse au 
changement climatique, notamment par l'inclusion d'un contenu 
sur le changement climatique dans les programmes scolaires. 
L'investissement n'est pas coûteux et peut, en principe, être couvert 
par les budgets de l'éducation. Cependant, le financement de la lutte 
contre le changement climatique offre la possibilité de soutenir des 
investissements à grande échelle dans les infrastructures scolaires 
afin d'aider les écoles à résister aux événements climatiques. 
L'intégration de l'éducation dans les initiatives de financement de la 
lutte contre le changement climatique peut également renforcer la 
capacité des efforts d'adaptation et d'atténuation. 

BREF HISTORIQUE DU FINANCEMENT DE L'ACTION CLIMATIQUE
Le financement de l'action climatique est apparu en réponse à la 
reconnaissance croissante du changement climatique en tant que 
problème mondial critique. Le concept a pris de l'ampleur lors du 
Sommet de la Terre de 1992, au cours duquel la Convention-cadre 
des Nations unies sur les changements climatiques a reconnu la 
nécessité de disposer de ressources financières pour soutenir les 

efforts en matière de climat (UNDRR, 2023, 2023 ; Nations Unies, 
1992). Le protocole de Kyoto, adopté en 1997, a marqué une étape 
importante en introduisant des mécanismes qui ont facilité les 
investissements dans des projets de réduction des émissions dans 
les pays en développement (CCNUCC, 1997).

Au fur et à mesure de l'évolution du financement de l'action 
climatique, des étapes clés ont été franchies avec la création 
du Fonds pour l'environnement mondial en 1991 et des Fonds 
d'investissement climatiques en 2008 (CIF, 2024 ; Fonds pour 
l'environnement mondial, 2024). L'accord de Copenhague de 2009 a 
joué un rôle essentiel en engageant les pays développés à mobiliser 
100 milliards USD par an d'ici à 2020, ce qui a conduit à la création 
du Fonds vert pour le climat en 2010. L'accord de Paris de 2015 a 
renforcé ces engagements et souligné la nécessité de renforcer les 
capacités des pays en développement (accord de Paris, 2015).

Le développement le plus récent ciblant spécifiquement l'éducation 
a eu lieu lors de la Conférence des Nations Unies sur le changement 
climatique de 2023 ou Conférence des Parties de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques, plus connue 
sous le nom de COP28, où 45 pays ont approuvé la Déclaration sur le 
Programme commun pour l'éducation et le changement climatique. 
Cette déclaration appelle les nations à s'adapter, à atténuer les 
effets du changement climatique et à investir dans la mise en place 
de systèmes éducatifs intelligents face au climat, en s'appuyant 
sur les quatre piliers d'action du Partenariat pour l'écologisation de 
l'éducation : écologisation des écoles, des programmes scolaires, 
de la formation des enseignant(e)s et de l'engagement des 
communautés (UNESCO, 2024). 

Le rapport du Global Landscape of Climate Finance de 2023 révèle 
que les flux annuels moyens de financement climatique ont atteint 
près de 1,3 billion USD en 2021/22, soit près du double des niveaux 
de 2019/20. Cette augmentation est principalement due à une 
accélération significative du financement de l'atténuation (qui 
représente 91 % du total). Les engagements des gouvernements 
en matière de financement de l'action climatique ont atteint 
288 milliards USD, ce qui représente une augmentation considérable 
par rapport aux 179 milliards USD prévus pour 2021. Notamment, 
seuls 33 milliards USD ont été dirigés vers l'international, les deux 
tiers, soit 21 milliards USD, allant des pays de l'OCDE vers les pays 
non membres (IDFC, 2022, 2024). Malgré l'augmentation récente 
du financement de l'action climatique, seule une petite partie 
est enregistrée comme APD. Selon le SNPC de l'OCDE, plus de 
900 millions USD ont été déboursés par l'intermédiaire des principaux 
mécanismes et instruments de financement de l'action climatique 
en 2022, soit une croissance de 350 % depuis 2015. Cependant, 
le secteur de l'éducation n'a reçu que 13 millions USD pour des 
initiatives de financement de l'action climatique (figure 18.15).

 

Les flux financiers annuels moyens dédiés 
à l'action climatique ont atteint près de 
1,3 billion USD en 2021/22, soit près du 
double des niveaux de 2019/20
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Pour relever des défis similaires à l'échelle mondiale, des initiatives 
telles que Building the Climate Resilience of Children and 
Communities through the Education Sector (BRACE) ont été lancées. 
Cette initiative est basée sur l'initiative Climate Smart Education 
System et finance exclusivement le secteur de l'éducation. BRACE 
se concentre sur l'amélioration de la résilience des systèmes 
éducatifs en rénovant et en construisant des écoles adaptées au 
climat dans des pays tels que le Cambodge, le Soudan du Sud et 
les Tonga. Il s'aligne sur le cadre international pour la sécurité des 
écoles et constitue un partenariat entre le Partenariat mondial pour 
l'éducation, Save the Children et le Fonds mondial pour le climat, dont 
le conseil d'administration examinera l'accord de cofinancement pour 
approbation à la mi-2025 (GADRRRES, 2022 ; GPE, 2023 ; Fonds vert 
pour le climat, 2023b, 2023c).

Le financement de l'action climatique offre des opportunités 
précieuses pour améliorer la préparation et la résilience 
aux catastrophes dans le secteur de l'éducation. L'accès au 
financement de la lutte contre le changement climatique peut 
s'avérer difficile, mais il est possible de surmonter ces obstacles 
et d'en tirer des avantages substantiels. Des initiatives comme 
BRACE montrent comment des investissements ciblés peuvent 
renforcer les systèmes éducatifs et soutenir le développement 
durable dans les régions vulnérables.

DÉPENSES DES MÉNAGES
Les ménages contribuent de manière significative à l'éducation 
dans le monde entier, en comblant les lacunes du financement 
public et en investissant dans l'avenir de leurs enfants. Selon 
l'Observatoire du financement de l'éducation 2024, la part 
des ménages dans les dépenses totales d'éducation est 
passée de 21 % en 2010 à 25 % en 2022, tandis que la part des 
gouvernements a chuté de 79 % à 75 % au cours de cette période.

 

La part des ménages dans les dépenses 
totales d'éducation est passée de 21 % en 
2010 à 25 % en 2022

La base de données officielle des comptes nationaux des 
Nations Unies (UN Data, 2024) fournit des séries chronologiques 
détaillées sur les comptes nationaux, y compris les dépenses de 
consommation totale des ménages et les dépenses d'éducation. 
Des données sont disponibles pour un large éventail de pays 
entre 2010 et 2021, bien que la plupart d'entre eux soient des 
pays à revenu moyen supérieur et élevé, ce qui peut fausser les 
moyennes mondiales. 

La part de l'éducation dans le budget des ménages varie 
considérablement selon le groupe de revenu du pays, reflétant 
à la fois les contraintes économiques et les modèles de 
dépenses publiques (figure 18.16). Dans les pays à faible revenu, 
les ménages consacrent moins de 1 % de leur budget à l'éducation, 
en raison des difficultés économiques. En revanche, les ménages 
des pays à revenu moyen inférieur consacrent à l'éducation une 
médiane de 2,9 % et une moyenne non pondérée de 3,6 % de leurs 

dépenses, la répartition de leurs dépenses étant la plus large 
de tous les groupes de revenus. Le niveau élevé des dépenses 
dans les pays à revenu moyen inférieur suggère que les ménages 
subissent des pressions pour compléter un financement public 
inadéquat (UNESCO, 2021). Dans les pays à revenu moyen 
inférieur, la part médiane du budget des ménages consacrée à 
l'éducation tombe à 1,5 %, avec une moyenne non pondérée de 
2,3 %. Enfin, les ménages des pays à revenu élevé consacrent 
une médiane de 1,3 % ou une moyenne non pondérée de 1,7 % à 
l'éducation. 

FIGU R E 18.16  : 
Les ménages des pays à revenu moyen inférieur 
consacrent à l'éducation une part de leur budget au 
moins deux fois plus élevée que les ménages des pays à 
revenu élevé
Répartition de la part de l'éducation dans les dépenses 
totales de consommation des ménages, par groupe de revenu 
national, 2018-22
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Remarque : Les diagrammes de l'encadré montrent la distribution de 
la part de l'éducation dans les dépenses totales de consommation 
des ménages par groupe de revenu national. Les limites de l'encadré 
indiquent l'intervalle à l'intérieur duquel les 50 % centraux des données 
peuvent être trouvés. La ligne centrale (et l'étiquette) indique la valeur 
médiane et le signe x (et l'étiquette) indique la moyenne non pondérée 
pour chaque groupe de revenu. Des lignes partent de chaque case 
pour saisir l'étendue des données restantes, des points étant placés 
au-delà des bords de la ligne pour indiquer les valeurs aberrantes. 
Les observations portent sur 4 pays à faible revenu, 12 pays à revenu 
moyen inférieur, 17 pays à revenu moyen supérieur et 42 pays à 
revenu élevé.
GEM StatLink : https://bit.ly/GEM2024_fig18_16 
Source : Analyse de l'équipe de l'Observatoire du financement de 
l'éducation basée sur la base de données officielle des comptes 
nationaux des Nations Unies.
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TABLEAUX STATISTIQUES1

1	 Les tableaux statistiques sont accessibles sur le site web du rapport GEM à l'adresse https://en.unesco.org/gem-report/statistical-tables.

2	 Le groupe d'experts inter-agences sur les indicateurs des ODD a proposé les 11 indicateurs globaux de l'ODD 4. La Commission statistique des Nations unies les a adoptés lors 
de sa 48e session, en mars 2017. Le Conseil économique et social des Nations unies les a adoptés en juin 2017. Le taux d'achèvement (indicateur 4.1.2) a été ajouté à la liste en 
mars 2021 à la suite de l'étude systématique de 2020.

3	 Le Groupe consultatif technique sur les indicateurs de l'éducation pour l'après-2015 a initialement proposé ces 43 indicateurs. Le Groupe de coopération technique (TCG), qui est 
devenu la Commission des données et statistiques de l'éducation (EDSC) en février 2024, les a approuvés, avec quelques changements, pour suivre les progrès accomplis dans la 
réalisation des cibles de l'ODD 4. Des informations sur l'évolution de la méthodologie des indicateurs sont disponibles sur le site web du TCG, http://tcg.uis.unesco.org/.

4	 Cela désigne 2022/23 pour les pays dont l'année scolaire chevauche deux années civiles, et 2023 pour ceux dont l'année scolaire est calendaire. L'année de référence la plus 
récente pour le financement de l'éducation dans les pays de l'UOE est l'année se terminant en 2021.

5	 Les pays concernés sont la plupart des pays européens, les pays non européens membres de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et un 
ensemble évolutif d'autres pays.

6	 Voir https://tcg.uis.unesco.org/wp-content/uploads/sites/4/2022/11/2_WG_EMIS_3_UIS_Population_Data_Note.pdf.

Ce rapport présente pour la première fois un tableau d'ensemble 
qui compare les progrès réalisés entre 2015 et 2023 pour certains 
indicateurs de référence de l'ODD 4. Les tableaux 1 à 7 présentent les 
informations les plus récentes pour une série d'indicateurs globaux, 
thématiques et autres indicateurs de l'éducation. Le tableau 1 présente 
des informations de base sur les caractéristiques démographiques et 
les caractéristiques du système éducatif, ainsi que sur le financement 
national de l'éducation. Les tableaux 2 à 7 sont organisés en fonction 
des sept cibles (4.1 à 4.7) et des trois moyens de mise en œuvre (4.a 
à 4.c) de l'objectif de développement durable (ODD) 4. Les tableaux 
se concentrent principalement sur le cadre de suivi de l'ODD 4, 
qui comprend 43 indicateurs comparables au niveau international : 
12 indicateurs globaux et 31 indicateurs thématiques. Un indicateur 
supplémentaire, « Proportion d'enfants/de jeunes préparés pour 
l'avenir, par sexe », est le produit des deux indicateurs globaux de la 
cible 4.1 de l'ODD. L'Institut de statistique de l'UNESCO (ISU) a rendu 
compte de tous les indicateurs en 2024, à l'exception des indicateurs 
4.7.3 et 4.a.4 (tableau I.1).2, 3 Les tableaux comprennent également 
des indicateurs supplémentaires, qui ne font pas officiellement partie 
du cadre de suivi de l'ODD 4, tels que la transition de l'enseignement 
primaire à l'enseignement secondaire et la mobilité des étudiant(e)s.

REMARQUES MÉTHODOLOGIQUES
La plupart des données figurant dans les tableaux statistiques 
proviennent de l'ISU. Lorsque les tableaux statistiques incluent des 
données provenant d'autres sources, celles-ci sont mentionnées dans 
les notes de bas de page. Les données les plus récentes de l'ISU sur les 
élèves, les étudiant(e)s, les enseignant(e)s et les dépenses d'éducation 
présentées dans les tableaux proviennent de la publication de septembre 
2024 et se réfèrent à l'année scolaire ou à l'exercice financier se terminant 
en 2023.4 Ces statistiques concernent l'éducation formelle, publique et 
privée, par niveau d'éducation. Les tableaux statistiques répertorient 
208 pays et territoires, tous États membres ou membres associés de 
l'UNESCO, à l'exception des Bermudes et des îles Turques-et-Caïques. 
La plupart d'entre eux communiquent leurs données à l'ISU en utilisant 
des questionnaires standard publiés par l'ISU lui-même. Pour 46 pays, 
les données sur l'éducation sont collectées par l'ISU via les questionnaires 
ISU/OCDE/Eurostat (UOE).5

DONNÉES SUR LA POPULATION
Les indicateurs démographiques utilisés dans les tableaux 
statistiques, notamment les taux de scolarisation, le nombre d'enfants, 
d'adolescents et de jeunes non scolarisés, et le nombre de jeunes et 
d'adultes, sont principalement basés sur les estimations du rapport 
Perspectives de la population mondiale produites par la Division 
de la population des Nations unies (UNPD). Les données sur l'âge 
pour une année donnée ne sont pas fournies pour les pays dont la 
population totale est inférieure à 90 000 habitants. Pour certains pays, 
les estimations démographiques proviennent d'Eurostat (Statistiques 
démographiques), du Secrétariat de la Communauté du Pacifique 
(Programme de statistiques et de démographie) ou des bureaux 
nationaux de statistiques.

Alors que les estimations du rapport Perspectives de la 
population mondiale restent la source par défaut des données 
démographiques, l'ISU a mis en œuvre une nouvelle politique de 
données démographiques approuvée par le TCG en mars 2023, qui a 
été utilisée pour la première fois pour la publication des données de 
septembre 2023.6 Dans le cadre de cette politique, les pays dont les 
données démographiques nationales répondent à un ensemble de 
critères de qualité standard prédéfinis ont la possibilité de demander à 
l'ISU d'utiliser leurs données démographiques nationales pour le calcul 
de leurs indicateurs basés sur la population. Dans le cadre de la nouvelle 
politique en matière de données démographiques, les exigences en 
matière d'information sont les suivantes : (i) des séries chronologiques 
complètes et des métadonnées de 2000 à 2023 ; (ii) des données 
complètes ventilées par sexe et par âge pour la population âgée de 0 à 
99 ans ; (iii) des données compilées et diffusées par des organisations 
internationales reconnues ou accessibles au public ; et (iv) des données 
ayant une couverture démographique adéquate et représentatives de 
la population sous-jacente dans la mesure du possible. Les estimations 
ou dénombrements dans lesquels plus de 5 % de la population totale 
est exclue ne peuvent pas être utilisés dans les calculs. Cette approche 
hybride vise à améliorer l'appropriation nationale des statistiques 
de l'éducation diffusées par l'ISU, en particulier dans les pays où la 
couverture des données de la Division de la population diffère de celle 
des données sur l'éducation communiquées par les pays à l'ISU.
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Tableaux des aides

INTRODUCTION
Les données des quatre tableaux suivants sur l'aide publique 
au développement (APD) proviennent de la base de données 
des statistiques du développement international (IDS) 
de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). La base de données IDS enregistre les 
informations fournies annuellement par tous les membres du 
Comité d'aide au développement (CAD) de l'OCDE, ainsi que par un 
nombre croissant de donateurs non membres du CAD. La base de 
données IDS comprend la base de données du CAD et la base de 
données du Système de notification des pays créanciers (SNPC) 
pour les projets individuels. Les chiffres de l'APD proviennent 
de la base de données du CAD, tandis que les chiffres de l'aide 
à l'éducation proviennent de la base de données du SNPC. 
Les chiffres des bases de données du CAD et du SNPC sont 
exprimés en dollars américains constants de 2022. Les bases 
de données du CAD et du SNPC sont disponibles à l'adresse 
suivante : www.oecd.org/dac/stats/idsonline.htm. En 2019, 
la méthodologie de définition de l'APD a changé : 

En 2019, la méthodologie de définition de l'APD a changé : 

	� L'approche des flux de trésorerie, utilisée pour les tableaux 
2 à 4, comprend à la fois les dons et les prêts qui (a) sont 
entrepris par le secteur officiel, (b) ont pour objectif principal la 
promotion du développement économique et du bien-être et, 
pour les prêts, (c) sont accordés à des conditions financières 
préférentielles (avec un élément de don d'au moins 25 %). 

	� La nouvelle méthode de l'équivalent-subvention, utilisée pour 
le tableau 1, ne comptabilise que les dons et l'élément-don des 
prêts concessionnels dans l'APD. 

Le glossaire des termes et concepts du CAD est disponible à 
l'adresse suivante : www.oecd.org/dac/financing-sustainable-de
velopment/development-finance-data/dac-glossary.htm.

LES BÉNÉFICIAIRES DE L'AIDE ET LES 
DONATEURS
La liste du CAD des bénéficiaires de l'APD comprend 
tous les pays à revenu faible ou moyen, sur la base de la 
classification des revenus de la Banque mondiale. Pour plus 
d'informations, voir : www.oecd.org/development/financing-
sustainable-development/development-finance-standards/
historyofdaclistsofaidrecipientcountries.htm.  

Les donateurs bilatéraux sont des pays qui fournissent une aide au 
développement directement aux pays bénéficiaires. La plupart 
d'entre eux sont membres du CAD. Les donateurs bilatéraux 
contribuent également de manière substantielle au financement 

des donateurs multilatéraux par le biais de contributions 
comptabilisées dans l'APD multilatérale. 

Les donateurs multilatéraux sont des institutions internationales 
dont les membres sont des gouvernements et qui mènent une 
grande partie ou la totalité de leurs activités de soutien au 
développement et aux pays bénéficiaires de l'aide. Il s'agit de 
banques multilatérales de développement (Banque mondiale, 
banques régionales de développement), d'agences des Nations 
unies et d'agences régionales. 

	� Les flux bilatéraux font référence aux donateurs bilatéraux qui 
passent des contrats avec des donateurs multilatéraux pour la 
mise en œuvre d'un programme. 

	� Les flux multilatéraux font référence aux contributions 
des donateurs bilatéraux mises en commun avec d'autres 
contributions et déboursées à la discrétion du donateur 
multilatéral pour financer ses propres programmes et frais de 
fonctionnement. 

Pour une liste des donateurs bilatéraux et multilatéraux, voir 
la feuille de travail « Donateurs » à l'adresse suivante : https://
webfs.oecd.org/oda/DataCollection/Resources/DAC-CRS-CODES.
xls.

TABLEAU 1 : DÉVELOPPEMENT ET AIDE 
HUMANITAIRE
L'APD comprend l'aide au développement bilatérale et 
multilatérale, qu'elle soit sectorielle ou non (par exemple, l'appui 
budgétaire général, l'aide humanitaire et l'allègement de la dette). 
Les décaissements de l'APD sont présentés comme suit : 

	� Total APD
	� En volume, en millions de dollars É.-U
	� En pourcentage du revenu national brut (RNB) 

	� Contributions aux donateurs multilatéraux (un sous-
ensemble de l'APD totale)

	� En volume, en millions de dollars É.-U 
	� En pourcentage du total des décaissements d'APD. 

L'aide humanitaire déclarée est un sous-ensemble de l'APD totale 
provenant de la base de données du SNPC de l'OCDE. Il a été 
estimé en utilisant l'approche des flux de trésorerie.
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Glossaire
Alphabétisation. Selon la définition de l’UNESCO de 1958, 
ce terme désigne la capacité d’un individu à lire et à écrire, en le 
comprenant, un énoncé simple et bref relatif à sa vie quotidienne. 
Le concept d’alphabétisation a depuis évolué pour englober 
plusieurs domaines de compétences, chacun étant conçu sur une 
échelle de différents niveaux de maîtrise et servant des objectifs 
différents.

Compétences en technologies de l’information et de la 
communication. On considère qu’une personne possède de telles 
compétences si elle a entrepris certaines activités informatiques 
au cours des trois derniers mois : copier ou déplacer un fichier 
ou un dossier ; utiliser des outils de copier-coller pour dupliquer 
ou déplacer des informations dans un document ; envoyer 
des courriels avec des fichiers joints ; utiliser des formules 
arithmétiques de base dans une feuille de calcul ; connecter et 
installer de nouveaux appareils ; trouver, télécharger, installer et 
configurer des logiciels ; créer des présentations électroniques 
avec des logiciels de présentation ; transférer des fichiers entre 
un ordinateur et d’autres appareils ; et écrire un programme 
informatique à l’aide d’un langage de programmation spécialisé.

Dépenses publiques d’éducation. Total des dépenses courantes 
et en capital consacrées à l’éducation par les autorités locales, 
régionales et nationales pour les établissements publics et privés.

Éducation à la citoyenneté mondiale. Un type d’éducation qui vise 
à donner aux apprenants les moyens d’assumer des rôles actifs 
leur permettant de faire face et de résoudre les défis mondiaux et 
de devenir des contributeurs proactifs à un monde plus pacifique, 
plus tolérant, plus inclusif et plus sûr.

Éducation au développement durable. Un type d’éducation 
qui vise à permettre aux apprenants de relever de manière 
constructive et créative les défis mondiaux actuels et futurs et de 
créer des sociétés plus durables et résilientes.

Éducation et protection de la petite enfance. Services 
et programmes qui soutiennent la survie, la croissance, 
le développement et l’apprentissage des enfants - notamment 
la santé, la nutrition et l’hygiène, ainsi que le développement 
cognitif, social, émotionnel et physique - de la naissance à l’entrée 
à l’école primaire.

Effectif de non-scolarisation. Les personnes non inscrites, 
définies parmi les populations suivantes :

	� Enfants en âge officiel de fréquenter l'école primaire.
	� Adolescents en âge officiel de fréquenter le premier cycle de 

l'enseignement secondaire.
	� Jeunes en âge officiel de fréquenter le deuxième cycle de 

l'enseignement secondaire.

Enseignant(e) formé(e). Enseignant(e) qui a rempli au moins les 
conditions minimales de formation organisée (préalable ou en 
continue) pour enseigner à un niveau d’éducation spécifique, 
conformément à la politique ou à la législation nationale.

Enseignant(e) qualifié(e). Enseignant(e) qui possède les 
qualifications académiques minimales nécessaires pour enseigner 
à un niveau d’éducation spécifique dans un pays donné.

Enseignement et formation techniques et professionnels. 
Programmes conçus principalement pour préparer les 
étudiant(e)s à entrer directement dans une profession ou un 
métier particulier (ou une catégorie de professions ou de métiers).

Établissements privés. Les institutions qui ne sont pas gérées 
par des autorités publiques mais qui sont administrées et gérées, 
à des fins lucratives ou non, par des organismes privés tels 
que des organisations non gouvernementales, des organismes 
religieux, des groupes d’intérêts spéciaux, des fondations ou des 
entreprises commerciales.

Indice de développement de la petite enfance 2030. Indice 
de réalisation du potentiel de développement qui évalue les 
enfants âgés de 24 à 59 mois à l’aide de 20 questions portant sur 
3 domaines : la santé, l’apprentissage et le bien-être psychosocial. 
Les informations sont collectées par le biais des enquêtes en 
grappes à indicateurs multiples de l’UNICEF. Un enfant est « en 
bonne voie » s’il atteint les seuils spécifiques à son âge.

Indice de parité. Mesure de l’inégalité définie comme le rapport 
entre les valeurs d’un indicateur d’éducation de deux groupes de 
population. Généralement, le numérateur est la valeur du groupe 
défavorisé et le dénominateur est la valeur du groupe favorisé. 
Un indice compris entre 0,97 et 1,03 indique la parité. Une valeur 
inférieure à 0,97 indique une disparité en faveur du groupe 
favorisé. Une valeur supérieure à 1,03 indique une disparité 
en faveur du groupe défavorisé. Un indice de parité ajusté est 
symétrique autour de 1 et limité à une fourchette comprise entre 
0 et 2. Les groupes peuvent être définis par :

	� Le genre. Rapport entre les femmes et les hommes des valeurs 
d'un indicateur donné.

	� Localisation. Rapport entre les valeurs rurales et urbaines d'un 
indicateur donné.

	� Richesse/revenu. Rapport entre les 20 % les plus pauvres et 
les 20 % les plus riches d'un indicateur donné.

Niveau minimum de compétence. Critère de référence des 
connaissances de base en mathématiques et en lecture, mesuré 
à l’aide d’évaluations de l’apprentissage. En attendant que 
des normes communes soient validées par la communauté 
internationale ou les pays, les définitions des compétences 
minimales publiées par les agences spécialisées dans les 
évaluations transnationales de l’apprentissage sont utilisées.
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Acronymes et abréviations
AMPL 	 Évaluations des niveaux minimaux de compétence

APD	 Aide publique au développement

BRACE 	 Building the Climate Resilience of Children and Communities through the Education Sector

C 	 Celsius

CAD 	 Comité d'aide au développement

CBSE 	 Central Board of Secondary Education

CITE	 Classification internationale type de l'éducation

CITE-T	 Classification internationale type des programmes de formation des enseignant(e)s

CTE 	 College of teacher education

EEE	 Espace économique européen

EFTP	 Enseignement et formation techniques et professionnels

EPPE	 Protection et éducation de la petite enfance

É.-U.	 États-Unis

FONERWA	 Fonds vert pour le Rwanda

ICCS 	 Étude internationale sur l'éducation civique et la citoyenneté 

ISPP	 International Study of Principal Preparation

ISU	 Institut de statistique de l'UNESCO

MECCE	 Suivi et évaluation de la communication et de l’éducation sur le climat

MEXT	 Ministère de l'éducation, de la culture, des sports, de la science et de la technologie (Japon)

MICS	 Enquêtes en grappes à indicateurs multiples

NPQEL	 National Professional Qualification for Educational Leaders

NSW	 Nouvelle-Galles du Sud

OCDE	 Organisation de coopération et de développement économiques

ONG	 Organisation non gouvernementale

PAM	 Programme alimentaire mondial

PASEC	 Programme d'analyse des systèmes éducatifs de la CONFEMEN 

PEER	 Profiles Enhancing Reviews in Education

PIAAC	 Programme pour l'évaluation internationale des compétences des adultes

PIB	 Produit intérieur brut

PIRLS	 Progrès de l'étude internationale sur la lecture et l'alphabétisation

PISA	 Programme international pour le suivi des acquis des élèves

Rapport GEM	 Rapport mondial de suivi sur l'éducation

RNB	 Revenu national brut

SDG	 Objectif de développement durable

SEAMEO	 Organisation des ministres de l'éducation de l'Asie du Sud-Est

STIM	 Sciences, technologie, ingénierie et mathématiques

TALIS	 Enquête internationale sur l'enseignement et l'apprentissage

TIC	 Technologies de l'information et de la communication

TIMSS	 Tendances internationales des études en mathématiques et sciences

TOSSD	 Soutien officiel total au développement durable
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